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Je pourrais ouvrir cette Lettre en mettant, une fois de plus, en évidence la 
dégradation de la situation de la cour : augmentation de ses entrées, des sorties qui 
peinent à suivre et un stock en hausse de près de 8 %, même s’il reste sain avec 8 
affaires de plus de deux ans à la fin de l’année 2018 et ceci, malgré les efforts de 
tous et une réorganisation du traitement des appels manifestement dénués de 
fondement, copiers-collers sans aucune valeur ajoutée de la requête de première 
instance, dont le jugement par ordonnance constitue près de 43% de nos sorties. 
 

Je préfère attirer votre attention sur la généralisation des procédures 
dématérialisées via, en particulier, Télérecours citoyen et vous inviter à lire cette 
livraison de décisions des tribunaux du ressort et de la cour. 
 

Les amateurs de football y trouveront (p. 21) une nouvelle décision de la cour aussi 
intéressante en droit qu’en fait : SAS Football club de Metz que les supporteurs trop 
sensibles du FC Metz se garderont de lire. 
 

Vous y lirez également des décisions de la cour en matière d’ouverture des 
commerces les dimanches et jours fériés en Alsace-Moselle (p. 23). 
 

Ces arrêts du 19 juillet 2018 rendus en audience plénière (SAS Supermarchés Match 
société JERODIS, Société Metzervisse contact et Union départementale Force 
ouvrière), qui privilégient les principes du droit de la concurrence sur des 
arrangements particuliers fondés sur le droit local, ont été très critiqués en Alsace, 
où ils ont été perçus comme méconnaissant les spécificités du droit local. 
 

L’arrêt Union départementale Force ouvrière est devenu définitif. Il avait conduit la 
cour, pourtant pleine de lecteurs, à dire illégale l’autorisation, par le préfet de la 
Moselle, de l’ouverture, le dimanche et les jours fériés, de la librairie FNAC située 
dans l’enceinte de la gare de Metz, au nom des principes de la concurrence. Tous les 
autres ont fait l’objet de pourvois en cassation, admis en février dernier. Nous 
espérons une décision de notre juge suprême d’ici un à dix-huit mois, encore que  
notre précédente affaire de droit local, Horst, ait été jugée en 25 mois par le Conseil 
d'Etat. 
 

Enfin, ceux qui s’intéressent au droit fiscal sauront que la CJUE a répondu le 
14 mars dernier, par sa décision C-372/18, à une question préjudicielle que nous lui 
avons posée en juin dernier, dans une affaire M. et Mme D. (n° 17NC02124 ; cf. la 
Lettre de la cour n° 16), infirmant la position française à propos de 
l’assujettissement des non-résidents aux prélèvements sociaux sur les revenus du 
patrimoine, pourtant revus par le législateur en 2015 pour échapper aux fourches 
caudines de l’arrêt De Ruyter. Nous analyserons cette décision dans notre prochaine 
Lettre. 
 

Bonne lecture ! 
La conseillère d’Etat 

Présidente de la cour administrative d’appel de Nancy 
Françoise Sichler 

 

 

Directeur de publication : 
Françoise Sichler 
 
Comité de rédaction :  
Eric Kolbert, José Martinez, Yves Marino, Pierre Meslay, 
Robert Col l ier ,  Jean-Marc Favret,  Jul ie  Kohler,  
Nolwenn Peton 
 
Secrétaire de rédaction : Aline Siffert 
 
Photo de la couverture : B. Drapier©Région Lorraine — 
Inventaire général. 
 
 

 
6 Rue du Haut-Bourgeois 
Case Officielle n° 50015 
54035 NANCY CEDEX 

Tél : 03.83.35.05.06. — Fax : 03.83.32.78.32. 
                                           

 

http://nancy.cour-administrative-appel.fr/ 

 

Sélection d’arrêts de la Cour et de jugements des  
Tribunaux administratifs de Besançon, Châlons-en-Champagne,  

Nancy et Strasbourg 

Flash actualité 2 

Sélection d’arrêts et de 
jugements : 

4 

Agriculture et forêts 4 

Communautés européennes et 
Union européenne 

6 

Contributions et taxes 7 

Enseignement et recherche 9 

Etrangers 10 

Fonction publique 12 

Marchés et contrats publics 16 

Procédure 18 

Responsabilité de la puissance 
publique 

20 

Sports 21 

Travail et emploi 23 

Suivi de cassation 27 

Sommaire 

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=13380D32991D8511BC570880CC56D9E2?text=&docid=211708&pageIndex=0&doclang=fr&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=8316617�
http://nancy.cour-administrative-appel.fr/�


Retour sommaire  2

 

 Flash actualité      

           Télérecours citoyens :           Télérecours citoyens :           Télérecours citoyens :   
une application pour saisir le juge administratif par internetune application pour saisir le juge administratif par internetune application pour saisir le juge administratif par internet   

 
Désormais, chaque citoyen, entreprise ou association, peut saisir le 
juge administratif, grâce à l’application internet Télérecours 
citoyens, accessible via le site de téléprocédures : 
www.telerecours.fr.  
 
En quelques clics, il est possible de déposer tous les recours ne 
nécessitant pas d’avocat, auprès des tribunaux administratifs, des 
cours administratives d’appel ou au Conseil d’État.  
 
 

Une application intuitive, pour réaliser en ligne toutes les opérations Une application intuitive, pour réaliser en ligne toutes les opérations Une application intuitive, pour réaliser en ligne toutes les opérations    
   
Après avoir créé son espace personnel, un particulier peut désormais, 24h sur 24 et7 jours sur 7: 

 déposer un recours en ligne et téléverser les pièces nécessaires ; 
 suivre l’avancée de son dossier (réception des pièces, confirmations...) et en être informé en 

temps réel par courriel ; 
 connaître la date de l’audience ; 
 connaître la décision de la juridiction ; 
 ...et à chaque étape, communiquer avec sa juridiction. 

 
Chaque requérant peut également retrouver sous forme de résumé synthétique sa ou ses requêtes en 
cours, mais aussi les éventuels appels de décisions. Pour ceux ayant déjà transmis leur requête en 
version papier, il est également possible de demander à sa juridiction de suivre son recours en ligne.  
 

Élaboré avec des usagers et des associations, propose de nombreuses aides contextuelles, afin de 
guider le requérant ou l’éclairer sur certains termes utilisés.  
 

De nombreux avantages pour le justiciable De nombreux avantages pour le justiciable De nombreux avantages pour le justiciable    
   
Télérecours citoyens permet :  
 

 un dépôt de recours plus rapide, simple et sécurisé ; 
 une communication directe et facilitée avec la juridiction ; 
 une traçabilité de chaque action ; 
 une gestion des dossiers plus efficace et plus fluide par les juridictions ;  
 des économies d’affranchissement et photocopies. 
 

Télérecours citoyens permet également à un défendeur de se voir communiquer directement la 
procédure ou à un défendeur de produire par Télérecours citoyens.  

Télérecours citoyens n’est pas obligatoire, il s’agit d’un moyen supplémentaire pour 
faciliter la saisine du juge administratif 
il est toujours possible de déposer un recours par voie postale ou en se rendant 

directement à l’accueil de sa juridiction. 

Quelques chiffresQuelques chiffresQuelques chiffres   
(du 1er décembre 2018 au 28 février 2019) 

 
2 065 recours déposés par Télérecours citoyens (soit environ 700 par mois). 
 

7,5 % des recours éligibles ont été déposés par le biais de Télérecours 
citoyens entre décembre 2018 et février 2019. Pour le seul mois de février, 
ce chiffre s’élève à 9,5 %. Dans 87 % des cas, il s’agit de particuliers.  
 

À cela s’ajoutent tous les utilisateurs qui ont basculé dans Télérecours 
citoyens pour poursuivre une instance introduite en papier ou pour produire 
une défense (4 980 dossiers). 

https://www.telerecours.fr/�
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 Flash actualité      

Recevoir la Lettre de la Recevoir la Lettre de la Recevoir la Lettre de la    
cour administrative d’appel de Nancycour administrative d’appel de Nancycour administrative d’appel de Nancy   

       Twitter       Twitter       Twitter   

 Le compte Twitter diffuse les rôles des 
audiences et de lecture de la cour 
administrative d’appel de Nancy, annonce la 
parution de la Lettre de la cour et relaie les 
actualités de la juridiction.  

Pour suivre la cour sur Twitter : 
@CAA_de_Nancy 

           Juridiction administrative :           Juridiction administrative :           Juridiction administrative :   
nouveaux modes de rédaction des décisionsnouveaux modes de rédaction des décisionsnouveaux modes de rédaction des décisions   

La juridiction administrative met en place de nouveaux modes de rédaction de 
ses décisions et abandonne le « considérant ». 
 

Le Conseil d’État a publié le vade-mecum sur la rédaction des décisions de la juridiction 
administrative, qui marque l’aboutissement des réflexions engagées depuis plusieurs années pour 
renforcer la clarté et enrichir la motivation des décisions.  
 

L’aspect le plus marquant de cette évolution est l’utilisation d’une rédaction en style direct : au 
début de chaque paragraphe ne figure plus le marqueur rédactionnel « considérant que », remplacé 
par la formule « considérant ce qui suit », placée au début de la décision.  
 

Depuis le 1er janvier 2019, les décisions contentieuses rendues au sein de la juridiction 
administrative sont rédigées en style direct des décisions. 
 

> Télécharger le vade-mecum 

Pour recevoir la Lettre de la cour 
administrative d’appel de Nancy dès sa 
parution, il suffit d'envoyer un courrier 
électronique en précisant vos nom, prénom, 
adresse électronique et profession :  
 

Ns'inscrire à la liste de diffusion 

CHIFFRES CLÉS CHIFFRES CLÉS   
  
  
  
  
  

  

Activité juridictionnelle de la cour en 2018 Activité juridictionnelle de la cour en 2018 Activité juridictionnelle de la cour en 2018    

  31273127  
Affaires Affaires 

enregistréesenregistrées  

  30123012  
Affaires Affaires 
jugéesjugées  

  + 2,7 %   + 2,0 % 

DÉLAI CONSTATÉ MOYEN GLOBALDÉLAI CONSTATÉ MOYEN GLOBAL  
  

    
8 mois 27 jours8 mois 27 jours  

  24692469  
Affaires en stockAffaires en stock  

  

dont seulement 8 dossiers de plus de 2 ansdont seulement 8 dossiers de plus de 2 ans  

  Taux de pourvoi Taux de pourvoi 
en cassationen cassation  

  

9,39,3  %%  

Tableau des experts 2019Tableau des experts 2019Tableau des experts 2019   

Le tableau des experts auprès de la cour 
administrative d'appel de Nancy et des 
tribunaux administratifs relevant de son ressort 
au titre de l'année 2019 est disponible.  
 

> Accéder à la rubrique "Expertise".  

https://twitter.com/CAA_de_Nancy�
http://www.conseil-etat.fr/content/download/149628/1515101/version/1/file/Vade-mecum-Redaction-decisions-de-la-juridiction-administrative.pdf�
mailto:aline.siffert@juradm.fr�
http://nancy.cour-administrative-appel.fr/content/download/123984/1254607/version/7/file/2019%20-%20TABLEAU%20DES%20EXPERTS%20CAA%20Nancy.pdf�
http://www.conseil-etat.fr/tacaa_ncy_caa/Demarches-procedures/Expertise�
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AGRICULTURE ET FORÊTS 

Sélection d’arrêts et de jugements 

BOIS ET FORÊTS 

TA Nancy, 22 août 2018, n° 1603167, France Nature Environnement et 
autres. 

Gestion de la forêt. Distraction du régime forestier. Décision 
réglementaire (non). Refus d’abrogation : compétence liée du préfet 
(oui).  

En vue de la création du laboratoire de recherche souterrain de Bure, 
l’ANDRA a proposé à la commune de Mandres-en-Barrois (55) de procéder à 
l’échange du bois communal « Lejuc » contre une autre parcelle de forêt. Cet 
échange est intervenu le 6 janvier 2016 par acte notarié. Le même jour, le 
préfet de la Meuse a distrait du régime forestier les parcelles du Bois Lejuc. 
Par courrier du 1er juillet 2016, les requérants ont demandé au préfet 
d’abroger l’arrêté du 6 janvier 2016. Par le courrier attaqué, du 
17 août 2016, le préfet de la Meuse refusé de faire droit à leur demande 
d’abrogation dudit arrêté. 
 

Après avoir rejeté en raison de leur tardiveté, les conclusions tendant à 
l’annulation de l’arrêté du préfet de la Meuse du 6 janvier 2016, dès lors qu’il 
avait été publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Meuse du 7 janvier 2016, soit plus de deux mois avant l’enregistrement de la 
requête des requérants, le tribunal rejette également les conclusions dirigées 
contre la décision du 17 août 2016. 
 

Le tribunal infirme le raisonnement des requérants, selon lesquels il s’agissait 
d’un acte règlementaire, dont l’abrogation peut être demandée à tout 
moment, sans pour autant le qualifier expressément d’acte individuel (voir la 
prudence rédactionnelle de : CE, 23 décembre 2015, Ministre de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt c/ Comité de défense du bois des Rochottes 
et de ses riverains et autres, n° 380768, T. p. 550). Il s’agit d’un acte 
« sui generis », ou, comme les qualifiait le professeur Chapus, d’une décision 
d’espèce, ni individuelle ni générale, qui édicte en réalité une norme d’espèce 
qui se rapporte à une situation particulière ou à une opération particulière, à 
l’instar des déclarations d’utilité publique, de l’arrêté qui détermine le 
périmètre d’une zone de préemption ou des décisions qui prononcent le 
classement d’un site ou d’un immeuble (CE, 7 février 1992, Ministre de la 
culture, de la communication, des grands travaux et du bicentenaire 
c/ SCI du Vieux Château, n° 118488, T. p. 688). 
 

L’abrogation ou le retrait d’un tel acte dépend de la circonstance qu’il est ou 
non créateur de droit : s’il ne l’est pas, c’est le régime de l’acte règlementaire 
qui s’applique, avec notamment les restrictions apportées à la décision 
Alitalia par le Conseil d’Etat s’agissant de la contestation des vices de forme 
et de procédure (CE, Ass., 18 mai 2018, Fédération des finances et affaires 
économiques de la CFDT, n° 414583, à publier au recueil) Si, en revanche, 
c’est un acte créateur de droits, c’est la jurisprudence Ternon qui s’applique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031861230&fastReqId=664942278&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007810287&fastReqId=397405275&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036927163&fastReqId=1043506834&fastPos=1�
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Le tribunal ayant considéré que cet acte était créateur de droits pour son bénéficiaire (le 
propriétaire qui a demandé le déclassement), il ne pouvait être abrogé que durant quatre 
mois à compter de son édiction : par suite, à compter du 6 mai 2016, le préfet ne pouvait 
plus faire droit à la demande d’abrogation dont il était saisi. La situation de compétence 
liée dans laquelle il se trouvait rend inopérants les moyens soulevés par les requérants 
(CAA Bordeaux, 25 avril 2016, M. X., n° 14BX00053). 
 
Appel n° 18NC02856 enregistré le 22 octobre 2018. 

Tribunal administratif de Nancy 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032469553&fastReqId=1450814609&fastPos=1�
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COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES ET  
UNION EUROPÉENNE 

PORTÉE DES RÈGLES DE L’UNION EUROPÉENNE 

TA Besançon, juge des référés, 11 octobre 2018, n° 1801749, Société 
Naturalim France Miel 

Le 29 mars 2018, la société Naturalim France Miel a réceptionné, en 
provenance d’une coopérative mexicaine, un lot de 75 fûts de miel qui n’a pas 
été soumis, lors de son arrivée en Europe, au port d’Anvers, à un contrôle 
vétérinaire. Le 28 juin 2018, le préfet du Jura a refusé l’admission de ce lot et 
ordonné sa destruction avant le 1er octobre 2018. 
 

La société a demandé au juge des référés du tribunal administratif de Besançon 
d’ordonner, sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de justice 
administrative, la suspension de l’exécution de cette décision du 28 juin 2008 
en tant, seulement, qu’elle lui a ordonné de détruire le lot de miel. 
 

Cette affaire présentait essentiellement à juger le point de savoir si la 
réglementation française, en l’espèce un arrêté du 5 mai 2000, avait, ou non, 
correctement assuré la transposition de la directive n° 97/78/CE du 
18 décembre 1997 en droit interne sur les mesures à adopter lorsqu’un 
importateur d’un produit en provenance d’un pays tiers s’est soustrait au 
contrôle vétérinaire. 
 

Le juge des référés a considéré que les contrôles vétérinaires définis par la 
directive du 18 décembre 1997 avaient essentiellement pour objet de vérifier 
que certains produits en provenance des pays tiers, dont les denrées 
alimentaires d’origine animale, ne présentent pas de danger pour la santé 
humaine ou animale et que, afin d’assurer cet objectif, l’article 17 de cette 
directive avait prévu que, dans le cas particulier des lots de produits introduits 
sur l’un des territoires de l’Union européenne sans avoir été soumis à ces 
contrôles vétérinaires, l’autorité compétente qui les saisit peut soit décider de 
les réexpédier, dans un délai de soixante jours suivant la décision de refus 
d’admission, vers une destination convenue avec l’intéressé au chargement, 
lorsque les résultats de l’inspection vétérinaire éventuellement effectuée et les 
exigences sanitaires ou de police sanitaire ne s’y opposent pas, soit, lorsque la 
réexpédition est impossible ou que le délai de soixante jours est dépassé, ou 
bien en cas d’accord de l’intéressé, en ordonner la destruction. 
 

Le juge des référés a constaté que le a) du 3. de l’article 26 de l’arrêté du 
5 mai 2000 ne laissait à l’autorité compétente que la possibilité d’ordonner la 
destruction de produits introduits sur le territoire français sans avoir été soumis 
aux contrôles vétérinaires et n’envisageait pas la possibilité de procéder 
d’abord à la réexpédition de ces produits. Il en a alors déduit que cette 
disposition réglementaire était contraire aux objectifs de la directive du 
18 décembre 1997 et que le moyen tiré de la méconnaissance, par le 
règlement national, des objectifs de cette directive était de nature, en l’état de 
l’instruction, à créer un doute sérieux quant à la légalité de la décision. 
 

La condition d’urgence étant en l’espèce remplie, le juge des référés a donc 
suspendu l’exécution de la partie de la décision du 28 juin 2018 ordonnant la 
destruction du lot de miel. 

Transposition d’une directive en droit interne. Mesures à adopter 
lorsqu’un importateur d’un produit en provenance d’un pays tiers s’est 
soustrait au contrôle vétérinaire. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006449326&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20181120&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=317743326&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006449326&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20181120&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=317743326&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006449326&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20181120&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=317743326&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006449326&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20181120&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=317743326&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000217838&fastPos=32&fastReqId=98308402&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31997L0078&from=FR�
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31997L0078&from=FR�
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31997L0078&from=FR�
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31997L0078&from=FR�
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CONTRIBUTIONS ET TAXES 

TA Besançon, 16 octobre 2018, n° 1602010, SAS Etoile 70 Services. 

Taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM). Qualité 
d’intermédiaire. 

La société Etoile 70 services, qui exerce une activité de vente de véhicules de 
tourisme et de véhicules utilitaires de la marque Mercedes Benz à Vesoul 
pour le compte de la société Etoile 90 services, a fait l’objet d’une vérification 
de comptabilité, portant sur les années 2011 à 2014, et d’un contrôle sur 
pièces portant sur l’année 2015, à l’issue desquels elle a été assujettie à des 
cotisations supplémentaires de taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) 
pour les années 2011 à 2015. 
 

Le régime juridique de la TASCOM a été pour l’essentiel défini par la 
loi n° 72-657 du 13 juillet 1972, en particulier dans son article 3. Le calcul de 
cette taxe est le résultat de plusieurs éléments, dont son taux, lequel est lui-
même déterminé en fonction d’un chiffre d’affaires spécifique, déterminé 
conformément aux dispositions de l’article L. 651-5 du code de la sécurité 
sociale. 
 

Pour les années 2011 et 2012, les « intermédiaires » concernés par 
l’article L. 651-5 du code de la sécurité sociale étaient ceux, « mentionnés » 
par le V de l’article 256 et au III de l’article 256 bis du code général des 
impôts, qui bénéficient, en outre, « des dispositions de l’article 273 octies du 
même code ». Mais, pour les années 2013 à 2015, les « intermédiaires » 
relevant de ce même article L. 651-5 ont été optiquement redéfinis. Il s’agit 
désormais de « commissionnaires au sens de l’article L. 132-1 du code de 
commerce » qui doivent par ailleurs remplir simultanément certaines 
conditions. 
 

La difficulté provenait de ce que l’article 273 octies du code général des 
impôts avait été frappé de « péremption » par l’article 1er du décret n° 2007-
484 du 30 mars 2007 avant d’être en quelque sorte « ressuscité » par 
l’article 12 de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, modifiant l’article 
L. 651-5 du code de la sécurité sociale (article qui a depuis été transféré à 
l’article L. 137-33 du même code par l’article 3 de l’ordonnance n° 2018-470 
du 12 juin 2018). 
 Le tribunal ne devait pas, en l’espèce, se prononcer sur le point de savoir si 
la définition de la qualité d’intermédiaire, au sens de l’article L. 651-5 du 
code de la sécurité sociale, était réellement différente. Il devait en revanche 
déterminer, compte tenu de ces enchevêtrements de textes successifs, qui 
devaient être par ailleurs rapprochés du V de l’article 256 du code général 
des impôts, si le chiffre d’affaires pris en compte pour la TASCOM était, ou 
non, identique. 
 

Par un raisonnement implicite, le tribunal a considéré que l’économie des 
textes, avant ou après le 1er janvier 2013, était la même et que « lorsque les 
contribuables ont a la qualité d’intermédiaire ou de commissionnaire au sens 
de l’article L. 651-5 du code de la sécurité sociale, le chiffre d’affaires qui est 
appliqué pour déterminer le taux de la taxe sur les surfaces commerciales est 
déterminé en tenant seulement compte du montant des commissions qu’ils 
ont reçues ». 

TAXES SUR LE CHIFFRE D’AFFAIRES ET ASSIMILÉES 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000875580&fastPos=1&fastReqId=1379742564&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030061055&cidTexte=JORFTEXT000000875580&dateTexte=20181120&fastPos=12&fastReqId=48016554&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFE5C37E87CD53932B141C29BD651DB2.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000023266593&cidTexte=LEGITEXT000006073189&categorieLien=id&dateTexte=20111231�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFE5C37E87CD53932B141C29BD651DB2.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000023266593&cidTexte=LEGITEXT000006073189&categorieLien=id&dateTexte=20111231�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFE5C37E87CD53932B141C29BD651DB2.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000023266593&cidTexte=LEGITEXT000006073189&categorieLien=id&dateTexte=20111231�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFE5C37E87CD53932B141C29BD651DB2.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000023266593&cidTexte=LEGITEXT000006073189&categorieLien=id&dateTexte=20111231�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023412241&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20121231&fastPos=10&fastReqId=1243956631&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023412236&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20181120&fastPos=3&fastReqId=1077105158&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023412236&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20181120&fastPos=3&fastReqId=1077105158&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023412236&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20181120&fastPos=3&fastReqId=1077105158&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023412236&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20181120&fastPos=3&fastReqId=1077105158&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006220204&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20181120&fastPos=1&fastReqId=1719949562&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006220204&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20181120&fastPos=1&fastReqId=1719949562&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006220204&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20181120&fastPos=1&fastReqId=1719949562&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006220204&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20181120&fastPos=1&fastReqId=1719949562&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006304320&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20061231&fastPos=2&fastReqId=92268127&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000647650&fastPos=1&fastReqId=1434263496&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000647650&fastPos=1&fastReqId=1434263496&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000647650&fastPos=1&fastReqId=1434263496&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000647650&fastPos=1&fastReqId=1434263496&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000026787263&cidTexte=JORFTEXT000026785322&dateTexte=20181120&fastPos=1&fastReqId=519867451&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037054484&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20181120&fastPos=1&fastReqId=200833416&oldAction=rechExpTexteCode�
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En l’espèce, la société avait la qualité d’intermédiaire et était rémunérée par une 
commission sur le prix de vente de chaque véhicule. Le montant du chiffre d’affaires qui 
devait être appliqué pour définir le taux de la TASCOM pour les années 2011 à 2015 était 
donc bien uniquement constitué du montant des commissions reçues et non pas, comme 
l’avait à tort estimé le service, celui correspondant au total des ventes des véhicules 
réalisées au cours des années en litige Le tribunal a en conséquence prononcé la 
décharge les suppléments de taxe, procédant de cette réduction des bases d’imposition, 
mis à la charge de la société Etoile 70 services. 
 

Tribunal administratif de Besançon 
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ENSEIGNEMENT ET RECHERCHE 

QUESTIONS PROPRES  
AUX DIFFÉRENTES CATÉGORIES D’ENSEIGNEMENT 

Universités. Mise en œuvre du dispositif juridique, applicable aux 
masters 2 dits « sélectifs », institué par l’article L. 612-6-1 du 
code de l’éducation et l’article 2 du décret n° 2016-672. Définition 
de critères de sélection particuliers (non). 

TA Besançon, juge des référés, 23 octobre 2018, n° 1801791, Mme X.  

Inscrite à l’université de Franche-Comté, Mme X. a obtenu, à l’issue de 
l’année universitaire 2017/2018, sa première année du master 
« Psychologie clinique, psychopathologie et psychologie de la santé » 
dans le parcours « intervention psychosociologique : travail et santé ». Le 
3 juillet 2018, le président de l’université de Franche-Comté a rejeté sa 
demande d’admission dans la deuxième année de ce master. 
 

Mme X. a alors demandé au juge des référés d’ordonner, sur le 
fondement de l’article L. 521-1 du code de justice administrative, la 
suspension de l’exécution de cette décision. 
 

Cette affaire présentait essentiellement à juger le point de savoir si 
l’université de Franche-Comté avait correctement mis en œuvre le 
dispositif juridique, applicable aux masters 2 dits « sélectifs », institué par 
l’article L. 612-6-1 du code de l’éducation et l’article 2 du décret  
n° 2016-672 du 25 mai 2016, et, en particulier, si elle devait, ou non, 
définir des critères de sélection particuliers. 
 

Il est vrai que, dans la version initiale de l’article 2 du décret du 
25 mai 2016, l’admission à ces masters 2 « sélectifs », outre la condition 
relative aux capacités d’accueil, pouvait être subordonnée au succès à un 
concours ou à l’examen du dossier du candidat « selon des modalités 
définies par l’établissement ». La question de la mise en œuvre de 
critères autonomes de sélection pouvait donc éventuellement se poser. 
Mais, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-1134 du 
11 septembre 2017, applicable à l’affaire, la référence à ces « modalités » 
a ensuite été supprimée. L’université devait-elle malgré tout mettre en 
place une « règle du jeu », transparente et autonome, pour l’admission 
aux masters 2 « sélectifs » ? 
 

Le juge des référés a répondu par la négative en estimant qu’il ne 
ressortait pas de l’analyse des textes en vigueur « qu’une université, 
lorsqu’elle procède à l’examen des candidatures pour l’admission » à de 
tels masters, « devrait définir, de manière spécifique, des « modalités de 
sélection » autres que celle, découlant de l’économie même de l’article 
L. 612-6-1 du code de l’éducation, procédant de l’examen comparatif des 
mérites de chaque dossier au regard des places disponibles ». 
 

Après avoir constaté que la délibération de l’université de Franche-Comté 
relative aux masters 2 « sélectifs » était en l’espèce conforme au régime 
juridique défini par l’article L. 612-6-1 du code de l’éducation, le juge des 
référés a donc estimé que le moyen tiré de la méconnaissance de cet 
article n’était pas propre à créer un doute sérieux quant à la légalité du 
refus d’admission en master 2 en litige. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034823393&fastReqId=487441408&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006449326&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20181120&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=660831502&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033694146&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20181120&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=28718535&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032588493&cidTexte=JORFTEXT000032587047&dateTexte=20170913&fastPos=1&fastReqId=676222983&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032588493&cidTexte=JORFTEXT000032587047&dateTexte=20170913&fastPos=1&fastReqId=676222983&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032588493&cidTexte=JORFTEXT000032587047&dateTexte=20170913&fastPos=1&fastReqId=676222983&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032588493&cidTexte=JORFTEXT000032587047&dateTexte=20170913&fastPos=1&fastReqId=676222983&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035548741&cidTexte=JORFTEXT000032587047&dateTexte=20181120&fastPos=2&fastReqId=1446604324&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035548741&cidTexte=JORFTEXT000032587047&dateTexte=20181120&fastPos=2&fastReqId=1446604324&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035548741&cidTexte=JORFTEXT000032587047&dateTexte=20181120&fastPos=2&fastReqId=1446604324&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035548741&cidTexte=JORFTEXT000032587047&dateTexte=20181120&fastPos=2&fastReqId=1446604324&oldAction=rechExpTexteCode�
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ETRANGERS 

SÉJOUR DES ÉTRANGERS 

CAA Nancy, 29 mai 2018, n° 17NC02352, M. X. 

Les dispositions des articles L. 114-7 et L. 311-2 du code des relations 
entre le public et l'administration prévoient le caractère communicable des 
avis rendus avant l'intervention d'une décision individuelle prise sur 
demande et susceptible d'être créatrice de droits. Les dispositions 
réglementaires de ce code définissent les modalités selon lesquelles est 
assuré le respect de cette obligation, en particulier par la saisine de la 
commission d’accès aux documents administratifs. 
 
Si ces dispositions ont pour objet de faciliter de manière générale l’accès 
des personnes qui le demandent aux documents administratifs, elles n’ont 
pas pour objet de modifier les règles particulières qui régissent la procédure 
de délivrance des titres de séjour et elles ne peuvent donc utilement être 
invoquées pour contester la légalité d’une décision refusant d’accorder un 
titre de séjour1. 
 
Il en résulte que bien que soit communicable, dans les conditions prévues 
en matière d’accès aux documents administratifs, l’avis transmis par le 
médecin de l’agence régionale de santé au préfet, lorsque celui-ci est saisi 
par un étranger d’une demande de titre de séjour présentée au regard de 
son état de santé, le refus par le préfet de communiquer cet avis à 
l’étranger qui le lui demande est, par lui-même, sans incidence sur la 
légalité de la décision par laquelle il se prononce sur le droit au séjour. 
 
1Cf. En matière d’autorisation de licenciement, CE 23 octobre 1985, M. C., 
n° 33598, T. p. 635. 
 
Pourvoi en cassation n° 425194 enregistré le 5 novembre 2018. 

Accès aux documents administratifs. Combinaison avec d’autres 
textes. 
 
Droit au séjour des étrangers malades. Avis du médecin de l’agence 
régionale de santé. Droit à communication de l’avis (oui). Incidence 
d’un refus sur la légalité de la décision se prononçant sur le droit au 
séjour (non). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036989219&fastReqId=1707502174&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031367408&cidTexte=LEGITEXT000031366350&dateTexte=20181120&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1787882716&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031367700&cidTexte=LEGITEXT000031366350&dateTexte=20181120&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=550821669&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007704186&fastReqId=1344073320&fastPos=1�
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CAA Nancy, 6 décembre 2018, n° 18NC00256, 18NC00257, Préfet du  
Bas-Rhin c/ M. D. 

Droit au renouvellement du titre de séjour. Mention "vie privée et 
familiale". Cas de la communauté de vie ayant cessé en raison de 
violences conjugales. Prise en compte des violences prévue par 
l'article L. 313-12 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d'asile. a) Droit au renouvellement lors de la première 
demande de renouvellement du titre. Compétence liée du préfet pour 
renouveler le titre sollicité. b) Renouvellement des demandes 
ultérieures : absence de compétence liée du préfet pour délivrer le 
titre. Renouvellement soumis à l’appréciation du préfet sous l’entier 
contrôle du juge de l’excès de pouvoir. 

Il résulte des dispositions de l’article L. 313-12 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile dans leur rédaction issue de la loi  
n° 2016-274 du 7 mars 2016, que le législateur a entendu créer un droit au 
renouvellement du titre de séjour d’un étranger dont la communauté de vie 
avec son conjoint de nationalité française a été rompue en raison des 
violences conjugales qu’il a subies de la part de ce dernier.  
 
Si le préfet est tenu de délivrer le titre de séjour concerné lors du premier 
renouvellement, ces dispositions n’ont cependant ni pour objet ni pour effet 
d’ouvrir un droit au renouvellement lors des demandes ultérieures sans que 
puisse être portée par l’autorité administrative une appréciation sur la 
situation de l’intéressé. Il incombe alors à l’autorité préfectorale, saisie d’une 
demande portant sur un second renouvellement, d’apprécier, sous l’entier 
contrôle du juge de l’excès de pouvoir, si la situation de l’intéressé justifie à 
nouveau le renouvellement du titre de séjour à la date où il se prononce, en 
tenant compte, notamment, du délai qui s’est écoulé depuis la cessation de 
la vie commune et des conséquences qui peuvent encore résulter, à cette 
date, des violences subies. 
 
Cf. CE, 26 septembre 2014, Mme E., n° 366041, pour l’ancienne version de 
l’article L. 313-12 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036989219&fastReqId=1707502174&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032171230&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20181220&fastPos=5&fastReqId=592632537&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032171230&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20181220&fastPos=5&fastReqId=592632537&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032171230&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20181220&fastPos=5&fastReqId=592632537&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032171230&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20181220&fastPos=5&fastReqId=592632537&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029504220&fastReqId=801536224&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029345346&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20160308&fastPos=4&fastReqId=600785638&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037841530&fastReqId=102852550&fastPos=1
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FONCTION PUBLIQUE 

POSITIONS 

Compensation de jours de repos glissants coïncidant avec des 
jours fériés. 

TA Besançon, 18 octobre 2018, n° 1700585, Mme X. 

Mme X. est fonctionnaire de La Poste, affectée dans un centre de 
préparation et de distribution du courrier sur le site de Belfort. Elle est 
chargée d’une tournée organisée sur la base d’une durée journalière 
constante de travail à hauteur de 7 heures par jour. Elle bénéficie chaque 
semaine de deux jours de repos, dont l’un est systématiquement le 
dimanche, et l’autre un jour glissant d’une semaine à l’autre (lundi la 
première semaine, mardi la 2ème semaine, etc…), conduisant à une durée 
hebdomadaire de travail de 35 heures. Au cours de l’année 2015, trois de 
ces jours de repos glissants ont coïncidé avec des jours fériés : les 
1er janvier, 25 mai et 14 juillet 2015. Ces repos n’ont été ni déplacés, ni 
compensés. Mme X. a formé plusieurs demandes verbales de 
compensations, qui sont restées sans réponse et dont elle demande 
l’annulation. 
 

Mme X. invoquait la violation de la réglementation interne à La Poste sur 
la compensation de repos glissants coïncidant avec des jours fériés mais 
l’intéressée travaille dans le cadre d’une organisation du temps de travail 
où chaque semaine la durée de travail est effectivement égale à 
35 heures, elle ne pouvait donc utilement invoquer la violation de la 
réglementation interne à La Poste sur la compensation de repos glissants 
coïncidant avec des jours fériés lorsque ce repos vient compenser un 
dépassement réel de la durée légale du travail. 
 

Mme X. invoquait également une rupture du principe d’égalité de 
traitement entre les agents de la distribution au niveau national, certains 
de ses collègues s’étant vu appliquer la compensation des jours de repos 
avec les jours fériés et d’autres non. Ce principe d'égalité n’a cependant 
pas été méconnu dès lors qu’elle n’établit pas avoir subi une inégalité de 
traitement par rapport à d’autres agents placés dans la même situation 
qu’elle. 
 

Mme X. faisait valoir que le centre de préparation et de distribution du 
courrier disposait d’un accord collectif du temps de travail et qu’en vertu 
d’une jurisprudence constante de la Cour de cassation, les jours de repos 
acquis au titre d’un accord de réduction et d’aménagement du temps de 
travail ne pouvaient coïncider avec un jour férié. Toutefois le tribunal a 
considéré que cette circonstance était sans incidence sur la légalité de la 
décision contestée, laquelle ne méconnaissait pas les règles du droit du 
travail dès lors que les trois jours de repos glissants qui avaient coïncidé 
avec trois jours fériés au cours de l’année 2015 ne résultaient pas de 
jours acquis au titre de la réduction du temps de travail. 
 

Le tribunal après avoir écarté les moyens invoqués par la requérante a 
rejeté la requête. 
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Cette requête, aux circonstances particulières tendait à obtenir la 
condamnation d’une commune qui ayant conclu une convention avec la 
Poste pour que cette dernière assure un service public dans des locaux mis 
à disposition. La requérante, agent de la Poste affecté dans ces locaux a été 
agressée violemment à plusieurs reprises a fini par demander que la 
responsabilité de la commune soit reconnue. 
 

Le tribunal a considéré sur le fondement de l’article 23 de la loi du 
13 juillet 1983 et du décret du 10 juin 1985 qu’une obligation de sécurité 
existait et que la convention signée entre la Poste et la commune le 
7 octobre 2005 prévoyait que : « La commune s’engage à fournir un local 
ou un emplacement pour l’exercice des activités de l’agence postale 
communale, à l’entretenir et à assurer le bon fonctionnement (eau, 
électricité, chauffage, téléphone, …). Le local doit être maintenu en bon état 
par la commune tant en ce qui concerne la propreté que la sécurité des 
lieux. / La Poste s’engage à approvisionner l’agence postale commune en 
petit matériel, imprimés et fournitures postales nécessaires à son 
activités (…) ». Aux termes de l’article 6 de la même convention : « (…) la 
commune assure l’entière responsabilité de tous les dommages ou 
accidents qui pourraient survenir au sein de l’agence postale communale et 
qui trouveraient leur origine de l’absence ou le défaut d’entretien des 
locaux ».  
 

Il résulte de ces stipulations que la responsabilité de la commune, qui ne 
saurait, contrairement à ce qu’elle fait valoir en défense, être limitée au 
simple entretien des lieux, implique la sécurité du local. 
  

En l’espèce, il résulte de l’instruction et notamment du rapport d’expertise 
en date du 10 mars 2014, que l’emplacement de l’agence, dont l’entrée est 
à l’arrière d’un immeuble et ouvre sur un espace en partie réservé aux 
parkings et peu fréquenté dans un quartier au surplus présentant des 
difficultés de maintien de l’ordre comme en témoignent notamment les 
diverses agressions dont a été victime l’agent ainsi que les tentatives 
d’effraction de la porte métallique de la salle de l’opérateur, est un facteur 
d’insécurité. Par ailleurs, et ainsi que le souligne l’expert, si des travaux ont 
postérieurement été réalisés, lors des deux dernières agressions de l’agent, 
entre 2005 et 2013, les fenêtres hautes du local n’étaient pas protégées, la 
cave du local n’était isolée des autres caves de l’immeuble que par un 
simple parpaing, la ligne téléphonique directe avec les services de police ne 
fonctionnait pas et le comptoir séparant les agents du public ne présentait 
ni vitrage ni aucun autre système de protection. Dans ces conditions, la 
requérante est fondée à soutenir que la commune, à qui il appartenait de 
prendre des mesures de sécurisation des locaux en application des 
stipulations précitées de manière à éviter les agressions dont elle a été 
victime l’intéressée a commis une faute de nature à engager sa 
responsabilité en ne procédant pas à la mise en place de telles mesures. 

STATUTS, DROITS, OBLIGATIONS ET GARANTIES 

TA Strasbourg, 31 juillet 2018, n° 1601932, Mme X. 

Conditions d’hygiène et de sécurité de nature à préserver la santé 
et l’intégrité physique des agents durant leur travail. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006366532&cidTexte=JORFTEXT000000504704&dateTexte=20181122&fastPos=1&fastReqId=739705657&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006366532&cidTexte=JORFTEXT000000504704&dateTexte=20181122&fastPos=1&fastReqId=739705657&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006366532&cidTexte=JORFTEXT000000504704&dateTexte=20181122&fastPos=1&fastReqId=739705657&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006366532&cidTexte=JORFTEXT000000504704&dateTexte=20181122&fastPos=1&fastReqId=739705657&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?dateTexte=20181122&cidTexte=JORFTEXT000000700869&fastPos=4&fastReqId=1674563018&oldAction=rechExpTexteCode�
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Montant de l'indemnité de fonctions, de sujétions et 
d'expertise (IFSE). Changement de classement de l’établissement. 
Absence d’impact, en l’espèce, sur les fonctions effectivement 
exercées par l’agent. Méconnaissance de l’article 3 du décret 
n° 2014-513 du 20 mai 2014. 

TA Châlons-en-Champagne, 9 mai 2018, n° 1700175, M. X.  

M. X., affecté au sein d’un collège en qualité d’adjoint gestionnaire, a vu 
le montant de son IFSE diminuer, à compter du 1er septembre 2016 au 
motif que son établissement, anciennement classé en catégorie 4, est 
maintenant classé en catégorie 3 du fait d’une baisse des effectifs 
accueillis. 
 

Ce seul changement de catégorie ne suffit toutefois pas à établir un 
changement dans les fonctions exercées par cet agent. Dans ces 
conditions, le montant de l’IFSE perçue par l’intéressé ne pouvait, 
conformément aux dispositions précitées de l’article 3 du décret du 
20 mai 2014, faire l’objet d’un réexamen. 
 

La décision de diminuer ce montant est par suite illégale et doit être 
annulée. 

RÉMUNÉRATION 

DISPOSITIONS PROPRES AUX PERSONNELS 
HOSPITALIERS 

TA Strasbourg, 20 septembre 2018, n° 1601933, M. X.  

Sages-femmes. Interdiction de pratiquer des actes ou de donner 
des soins dans des domaines qui débordent leur compétence 
professionnelle. 

Dans cette affaire un maïeuticien titulaire dans un hôpital public depuis le 
14 février 1994 était affecté en salle de naissance depuis le 
1er janvier 2001 et a fait l’objet d’une décision d’exclusion temporaire de 
fonctions de trois mois à compter du 1er mars 2016. Le requérant 
sollicitait l’annulation de cette décision. 
 

Il a été relevé par le tribunal que les sages-femmes sont soumises à 
plusieurs obligations professionnelles en application des articles  
R. 4127-313, R. 4217-314, R. 4127-325, R. 4127-361 du code de la santé 
publique qui leur interdisent d’effectuer des actes ou donner des soins 
dans des domaines qui débordent leur compétence professionnelle ou 
dépassent leur possibilités, de faire courir à la patiente ou à l’enfant des 
risques injustifiés et sauf cas de force majeure elles doivent faire appel à 
un médecin lorsque les soins débordent leur compétence professionnelle 
ou lorsque la famille l’exige. 
 

En l’espèce, le requérant avait refusé d’appeler le médecin après le retrait 
du Propess. Les témoignages du personnel présent en salle de naissance 
indiquent en outre que l’intéressé avait effectivement refusé d’appeler le 
médecin avant la première expulsion gémellaire puis après celle-ci, 
jusqu’à ce que des difficultés apparaissent. Ce refus l’a conduit à pratiquer 
seul l’expulsion de l’enfant. Cet accouchement, pratiqué sans médecin-
gynécologue, a nécessairement fait courir un risque à la patiente ainsi 
qu’à ses jumeaux dès lors que la pratique impose une telle présence lors 
d’accouchement gémellaire. Les faits ne sont pas matériellement inexacts 
et pouvaient dès lors donner lieu à cette sanction. Le tribunal a rejeté la 
requête. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033838130&cidTexte=JORFTEXT000028965911&dateTexte=20181122&fastPos=1&fastReqId=1927279578&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033838130&cidTexte=JORFTEXT000028965911&dateTexte=20181122&fastPos=1&fastReqId=1927279578&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033838130&cidTexte=JORFTEXT000028965911&dateTexte=20181122&fastPos=1&fastReqId=1927279578&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033838130&cidTexte=JORFTEXT000028965911&dateTexte=20181122&fastPos=1&fastReqId=1927279578&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034823393&fastReqId=487441408&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034823393&fastReqId=487441408&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006913110&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181122&fastPos=1&fastReqId=658983578&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006913111&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181122&fastPos=1&fastReqId=143361002&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006913125&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181122&fastPos=1&fastReqId=251706018&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006913175&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181122&fastPos=1&fastReqId=365716541&oldAction=rechExpTexteCode�
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M. X. avait signé avec un centre hospitalier public sept contrats à durée 
déterminée pour la période du 24 juin 2013 au 31 janvier 2015 et le dernier 
avait été rompu le 24 novembre 2014 à son initiative car il avait signé un 
contrat à durée indéterminée avec un groupe hospitalier privé. Il a demandé 
à son ancien employeur public de lui verser une indemnité de précarité. 
 

Par un jugement du 31 juillet 2018, le tribunal a examiné sa demande au 
regard des articles R. 6152-418 du code de la santé publique, L. 1243-2, 
L. 1243-8 et 10 et D. 1243-1 du code du travail. Il a constaté que les 
dispositions de l’article L. 1243-10 du code du travail qui énonce 
que : « l’indemnité de fin de contrat n’est pas due en cas de rupture 
anticipée du contrat due à l’initiative du salarié, à sa faute grave ou à un cas 
de force majeure » sont en contradiction avec l’article réglementaire 
D. 1243-1 du même code. 
 

Cette incohérence s’explique par la teneur de l’article L. 122-3-8 auquel se 
référait à la place de l’article L. 1243-2, l’article D. 1243-1 précité (article 
D. 121-3 avant la nouvelle codification par la loi du 13 mars 2007). Dans sa 
version antérieure à la loi 17 janvier 2002, l’article L. 122-3-8 disposait dans 
son premier alinéa : « Sauf accord des parties, le contrat de travail à durée 
déterminée ne peut être rompu avant l’échéance du terme qu’en cas de 
faute grave ou de force majeure » et dans son deuxième alinéa « la 
méconnaissance par l’employeur des dispositions prévues à l’alinéa 
précédent ouvre droit pour le salarié à des dommages et intérêts d’un 
montant au moins égal aux rémunérations qu’il aurait perçues jusqu’au 
terme du contrat sans préjudice de l’indemnité prévue à  
l’article L. 122-3-4 » (maintenant codifié sous le numéro L. 1243-8) qui est 
l’indemnité de précarité. Le texte réglementaire prévoyait ainsi les modalités 
de calcul de l’indemnité de précarité dont le paiement était expressément 
prévu par le texte auquel il renvoyait. Cet article L. 122-3-8 a été modifié 
par la loi du 17 janvier 2002, dont les deux premiers alinéas sont devenus : 
« Sauf accord des parties, le contrat de travail à durée déterminée ne peut 
être rompu avant l’échéance du terme qu’en cas de faute grave ou de force 
majeure » et le second alinéa « il peut toutefois par dérogation aux 
dispositions du précédent alinéa, être rompu à l’initiative du salarié lorsque 
celui-ci justifie d’une embauche à durée indéterminée ». Cette nouvelle 
version devenait incompatible avec l’article L. 121-3, puisque le deuxième 
alinéa ne fait plus référence à l’indemnité de fin de contrat. Ce second alinéa 
figure toutefois dans la codification de 2008 sous le numéro L. 1243-2 et 
continue malencontreusement de faire l’objet du renvoi de l’article  
D. 1243-1 (anciennement codifié article D. 121-3). 
 

Lorsque deux normes conduisent à des solutions opposées, il convient 
d’interpréter les textes en donnant force à celle qui, à la fois, est du niveau 
le plus élevé dans la hiérarchie des normes et est la plus récente comme la 
plus conforme à la volonté du législateur. Par suite, le tribunal a considéré 
que le requérant n’était pas fondé à demander le paiement de l’indemnité de 
précarité. 
 

Appel enregistré le 1er octobre 2018 sous le n° 18NC02659. 

AGENTS CONTRACTUELS ET TEMPORAIRES 

TA Strasbourg, 31 juillet 2018, n° 1604779, M. X.  

Fin du contrat. Licenciement. Indemnité de précarité. Contradictions 
entre deux textes. Force donnée au texte de niveau le plus élevé 
dans la hiérarchie des normes et le plus récent. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000034033860&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20190402&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=590791874&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031087476&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20190402&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1441320903&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006901219&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20190402&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1030022397&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006901221&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20190402&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=243531023&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018537430&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20190402&fastPos=1&fastReqId=1290440558&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006646742&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20080430&fastPos=1&fastReqId=1572417434&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6400C29DFDDBB1C34255793FEDE5C075.tplgfr33s_2?idArticle=LEGIARTI000018516984&cidTexte=LEGITEXT000006072050&categorieLien=id&dateTexte=20080430�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6400C29DFDDBB1C34255793FEDE5C075.tplgfr33s_2?idArticle=LEGIARTI000018516984&cidTexte=LEGITEXT000006072050&categorieLien=id&dateTexte=20080430�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6400C29DFDDBB1C34255793FEDE5C075.tplgfr33s_2?idArticle=LEGIARTI000018516984&cidTexte=LEGITEXT000006072050&categorieLien=id&dateTexte=20080430�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6400C29DFDDBB1C34255793FEDE5C075.tplgfr33s_2?idArticle=LEGIARTI000018516984&cidTexte=LEGITEXT000006072050&categorieLien=id&dateTexte=20080430�
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MARCHÉS  
ET CONTRATS ADMINISTRATIFS 

NOTION DE CONTRAT PUBLIC 

Demande d’exécution d’une offre de concours. Défaut de 
consentement du nu-propriétaire. Invocation de la théorie de 
l’apparence (non). Vice d’une particulière gravité tenant au 
consentement d’une partie au contrat interdisant de régler le litige 
sur le terrain contractuel. 

TA Châlons-en-Champagne, 19 juin 2018, n° 1601746, Commune de 
Les Mazures. 

Si les pièces du dossier établissent qu’une offre de concours a été 
présentée par M. et Mme X., consistant en la cession  d’une bande de 
terrain moyennant la réalisation par la commune de divers travaux de 
terrassement et d’élagage en limite de parcelle ainsi que la fourniture et la 
plantation d’une nouvelle haie afin de permettre la réalisation d’une bande 
engazonnée piétonne entre la propriété des consorts X. et la chaussée, 
M. Y., nu-propriétaire de la parcelle en question, n’a pas donné son 
accord, même tacite, à cette offre faite par les seuls usufruitiers indivis. 
 

Ces derniers, qui n’avaient pas la qualité de propriétaires leur permettant 
de s’engager valablement à céder à la commune une partie de cette 
parcelle. Et la commune était tenue, eu égard à la nature et aux 
conséquences juridiques de l’acte envisagé et aux moyens dont elle 
dispose, de vérifier la qualité de propriétaire de ses cocontractants, sans 
pouvoir se prévaloir de la qualité de propriétaire apparent de M. et Mme X. 
 

Le vice du consentement entachant le contrat est d’une particulière gravité 
justifiant que le litige ne puisse se régler sur le terrain contractuel. Les 
conclusions de la commune tendant à l’exécution de l’offre de concours 
doivent être rejetées. 

 
Rappr. CE, 4 avril 2005, M. T., n° 257579, T. p. 1071. 

FIN DES CONTRATS 

TA Nancy, 28 septembre 2018, n° 1603349, Centre de loisirs et 
d’animation multiples (C.L.A.M). 

Résiliation d’un contrat à la demande de l’un des cocontractants. 
Droit à indemnité (non). 

Une association assurait, au bénéfice de deux communes, en application 
d’une convention, la gestion et l’exploitation de la structure d’accueil de 
loisirs périscolaires. Elle a proposé aux collectivités cocontractantes 
d’avancer au 31 août le terme de la convention, prévue initialement au 
31 décembre, afin de le faire coïncider avec l’année scolaire.  
 

Au regard de cette demande, les deux communes ainsi qu’une troisième 
ont décidé de soumettre l’objet de la convention ainsi que d’autres 
services à une procédure de mise en concurrence au terme de laquelle 
l’association, qui a participé à la procédure, n’a pas été retenue. Par deux 
délibérations, les deux communes cocontractantes ont décidé de résilier la 
convention initiale. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008215741&fastReqId=276396639&fastPos=1�
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 L’association a saisi le tribunal d’une requête tendant à obtenir la 
condamnation des deux communes à lui verser des dommages et intérêts 
en réparation du préjudice subi du fait de la résiliation unilatérale de la 
convention de gestion et d’exploitation de la structure d’accueil de loisirs 
périscolaires. 
 

Pour rejeter la requête, le tribunal a tout d’abord rappelé que la résiliation 
du contrat unissant une personne publique à un cocontractant, intervenue à 
la demande de ce dernier, n’ouvre pas droit à indemnisation en l’absence de 
stipulation contractuelle prévoyant le versement d’une indemnité. Ce 
principe a été dégagé par un arrêt du Conseil d’Etat du 28 octobre 1964, 
n° 60.002, T. p. 937. 
 

La juridiction a ensuite rejeté la requête en estimant qu’au regard des 
conditions dans lesquelles la résiliation était intervenue, l’association 
requérante devait être regardée comme étant à l'initiative de la rupture 
conventionnelle, ce qui fait obstacle, en l'absence de stipulation contraire, à 
toute indemnisation. 
 

Lire les conclusions de M. DENIZOT, Rapporteur public. 
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PROCÉDURE 

INTRODUCTION DE L’INSTANCE 

Délai pour introduire une action en responsabilité fondée sur 
l’illégalité fautive d’une décision purement pécuniaire. Délai 
permettant d’introduire un recours pour excès de pouvoir contre 
une telle décision. Appréciation. Application de la règle, 
qu’implique le principe de sécurité juridique, selon laquelle le 
destinataire d’une décision administrative individuelle qui en a eu 
connaissance ne peut la contester indéfiniment. 

TA Besançon, 27 septembre 2018, n° 1701371, M. X. 

Dans ce dossier M. X., soumettait au tribunal l’ensemble des décisions 
prises par son employeur, la Région Bourgogne Franche-Comté, dans le 
cadre de l’exercice de ses fonctions de chef de cuisine au sein de l’Ecole 
nationale de l’Industrie laitière (ENIL) de Mamirolle (25), puis de chef de 
cuisine au sein de l’EREA La Moraine à Crotenay (39).  
 

Etaient ainsi demandées : 
 

 l’annulation de l’arrêté du 5 novembre 2015 par lequel la présidente 
de la Région Bourgogne-Franche-Comté l’a suspendu de ses fonctions à 
compter du 9 novembre 2015 pour une durée indéterminée ; 

 l’annulation de l’arrêté du 9 mars 2016 par lequel la présidente de 
la Région Bourgogne Franche-Comté a prorogé sa suspension pour une 
durée indéterminée et prononcé une retenue sur sa rémunération ; 

 l’annulation de l’arrêté du 10 mars 2016 par lequel cette même 
autorité a décidé de mettre fin au bénéfice de la nouvelle bonification 
indiciaire à compter du 9 mars 2016 ; 

 l’annulation de la décision du 1er décembre 2016, par laquelle il a 
été affecté à l’EREA La Moraine à Crotenay (39) à l’issue de sa 
suspension ; 

 l’annulation de la décision du 17 janvier 2017 par laquelle la 
présidente de la Région Bourgogne Franche-Comté l’a déclaré redevable 
envers l’EREA La Moraine de 76 heures 25 minutes de travail, 
uniquement compensables par récupération d’heures supplémentaires 
accordées par son précédent établissement ; 

 l’annulation de la décision implicite de rejet de sa demande du 
16 mai 2017 d’annulation de toutes les décisions précitées et 
d’indemnisation ; 

 la condamnation de la Région Bourgogne Franche-Comté à lui 
verser la somme de 30 265 euros en réparation de son préjudice ; 
 

Il demandait également qu’il soit enjoint à la Région Bourgogne  
Franche-Comté de le réintégrer sur son précédent poste de cuisinier à 
l’ENIL de Mamirolle. 
 

Ce n’était donc pas moins de cinq décisions différentes qui étaient 
attaquées, ainsi que la décision de rejet du recours gracieux formé contre 
ces décisions.  
 

Ce dossier a été l’occasion pour le tribunal administratif de Besançon de 
faire application de la récente jurisprudence du Conseil d’Etat du 
9 mars 2018, Communauté de communes du Pays Roussillonnais  
c/ Ministre de l’intérieur, n° 405355, mentionné dans les tables du recueil 
Lebon. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036694106&fastReqId=1509088266&fastPos=1�
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En effet, M. X. présentait notamment des conclusions indemnitaires tirées de l’illégalité de 
l’arrêté de prolongation de sa suspension et de retenue sur traitement, et d’autres tirées 
de l’illégalité de l’arrêté mettant fin à la nouvelle bonification indiciaire (NBI), lui-même 
pris au vu de la prolongation de cette période de suspension. 
 

La décision du 9 mars 2016 portant passage à mi-traitement ayant eu également pour 
objet de prolonger la période de suspension du requérant, elle ne présentait pas un objet 
exclusivement pécuniaire. De ce fait l’intéressé était recevable à exercer une action en 
responsabilité tendant à la réparation des dommages que l’illégalité de cette décision lui 
avait causés, alors même que cette décision était devenue définitive en raison de 
l’expiration du délai du recours pour excès de pouvoir à son encontre. A ce titre il était fait 
une juste appréciation du préjudice subi par M. X. en l’évaluant à la somme de 
3 500 euros. 
 

En revanche, l’arrêté du 10 mars 2016 mettant fin à la NBI ayant un objet purement 
pécuniaire, les conclusions à fin d’indemnisation de l’illégalité fautive de cette décision ont 
subi le même sort que les conclusions à fin d’annulation, en vertu de la jurisprudence 
précitée : l’expiration du délai permettant d’introduire un recours en annulation contre 
l’arrêté du 10 mars 2016, décision expresse à objet pécuniaire, faisait obstacle à ce que 
soient présentées des conclusions indemnitaires ayant la même portée. Celles-ci ont donc 
été rejetées pour tardiveté. 
 

Lire les conclusions de M. CHARRET, rapporteur public. 

TA Strasbourg, 20 septembre 2018, n° 1604655, CFDT-Santé-Sociaux 67. 

Refus d’attribution de la nouvelle bonification indiciaire (NBI). Décision 
individuelle défavorable. Intérêt à agir d’une organisation syndicale (non). 

Dans cette affaire le tribunal administratif de Strasbourg a réaffirmé une 
jurisprudence ancienne mais très discutée relative à l’intérêt à agir des 
organisations syndicales de fonctionnaires. 
 

En effet par une décision du 16 juin 2016, le directeur d’un centre 
hospitalier a rejeté la demande d’attribution de nouvelle bonification 

indiciaire pour les agents d’un service. 
 

Il a été décidé que cette décision constitue une décision collective composée de chacune 
des décisions individuelles défavorables de refus d’attribution de la NBI à destination de 
chaque agent affecté dans ce service.  
 

Dans ces conditions, le syndicat n’a pas d’intérêt lui donnant qualité pour agir contre le 
refus d’attribution de la NBI qui ne porte atteinte aux intérêts des agents qu’à titre 
individuel et dont seuls ces derniers seraient, en conséquence, recevables à demander 
l’annulation. Dès lors que le défaut d’intérêt donnant qualité pour agir s’apprécie à la date 
d’introduction de la requête et n’est pas régularisable, la requête du syndicat est 
irrecevable. 
 

La requête du syndicat a été rejetée. 
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RESPONSABILITÉ DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

RESPONSABILITÉ EN RAISON  
DES DIFFÉRENTES ACTIVITÉS DES SERVICES PUBLICS 

CAA Nancy, 5 juin 2018, n° 16NC02653, Mme X. et autres. 

Le premier alinéa du II de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique 
dispose que : « Lorsque la responsabilité (…) d'un établissement, service ou 
organisme mentionné au I (…) n'est pas engagée, un accident médical (…) 
ouvre droit à la réparation des préjudices du patient, et, en cas de décès, 
de ses ayants droit au titre de la solidarité nationale, lorsqu'ils sont 
directement imputables à des actes de prévention, de diagnostic ou de 
soins et qu'ils ont eu pour le patient des conséquences anormales au regard 
de son état de santé comme de l'évolution prévisible de celui-ci et 
présentent un caractère de gravité, fixé par décret, apprécié au regard de la 

perte de capacités fonctionnelles et des conséquences sur la vie privée et professionnelle 
mesurées en tenant notamment compte du taux d'atteinte permanente à l'intégrité 
physique ou psychique, de la durée de l'arrêt temporaire des activités professionnelles ou 
de celle du déficit fonctionnel temporaire ». 
 

1. Ces dispositions prévoient d’indemniser au titre de la solidarité nationale les préjudices 
du patient victime d’un accident médical non fautif et, en cas de décès, les préjudices 
subis par ses ayants droit. 
 

En l’espèce, la veuve, les enfants, les petits enfants et la sœur de la victime demandaient 
l’indemnisation de leurs préjudices à la suite du décès de leur parent. 
 

La cour a précisé que la qualité d’ayants droit au sens du II de l’article L. 1142-1 du code 
de la santé publique devait s’apprécier au regard de la qualité d’héritiers telle que 
mentionnée au chapitre III du titre Ier du livre III du code civil. La cour n’a dès lors retenu 
la qualité d’ayant droit qu’à l’égard de la veuve et des enfants de la victime.  
 

2. Par cette même décision, la cour, s’appuyant sur les travaux parlementaires préalables 
à l’adoption de la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique, 
dont l’article 114 a modifié l’article L. 1142-1 afin de permettre l’indemnisation des ayants 
droit a jugé que le droit des ayants droit de la victime s’exerce, en application de ces 
mêmes dispositions, non seulement à l’égard des préjudices de la victime décédée dont le 
droit de créance, à cet égard, leur a été transmis par voie successorale, mais également à 
l’égard de leurs préjudices propres, sans limiter ceux-ci aux préjudices résultant du décès 
de la victime.  
 

La cour a, en conséquence admis que les ayants droit de la victime étaient fondés à 
obtenir l’indemnisation de tous leurs préjudices directement imputables à l’accident 
médical non fautif, y compris ceux qu’ils ont subis avant le décès de leur époux et père. 
 

Pourvoi en cassation enregistré le 6 août 2018 sous le n° 422934. 

Service public de santé. Etablissements publics d’hospitalisation. Décès du 
patient. Faute de l’établissement hospitalier (non). Réparation des préjudices 
des ayants droit de la victime au titre de la solidarité nationale. Notion d’ayant 
droit au sens du II de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique (1). 
Périmètre des préjudices indemnisables (2). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037022088&fastReqId=1604770654&fastPos=1�
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SPORTS 

FÉDÉRATIONS SPORTIVES 

Organisation des compétitions. 
 

Décisions soumises à la procédure de conciliation organisée 
devant le CNOSF (art. L. 141-4 et R. 141-5 du code du sport). 
 

Organes compétents pour statuer sur les mesures proposées par le 
conciliateur. 
 

Cas de la Fédération française de football. Comité exécutif : cadre 
juridique dans lequel interviennent ses décisions. Pouvoir 
d’évocation (non).  
 

Contrôle exercé par le juge administratif sur les décisions prises à 
l’issue de la procédure de conciliation. Contrôle restreint (oui). 

CAA Nancy, 16 octobre 2018, n° 16NC01701, SASP Football Club de Metz.  

En dépit du classement sportif obtenu au terme de la saison de 
championnat de France 2011-2012, l’équipe première de football de 
Ligue 2 engagée par la société anonyme sportive professionnelle (SASP) 
Le Mans FC a été rétrogradée, pour la saison suivante, en championnat de 
National par une décision de  la commission de contrôle des clubs 
professionnels de la direction nationale du contrôle de gestion de la 
Fédération française de football, pour un motif tiré de la mauvaise 
situation financière et comptable de ce club. 
 

La SASP Le Mans FC a obtenu la mise en place d’une procédure de 
conciliation devant le Comité national olympique et sportif français et le 
comité exécutif de la Fédération française de football a, sur proposition du 
conciliateur alors désigné, fait procéder à une nouvelle analyse de cette 
situation du club au vu de laquelle il a finalement décidé de maintenir, 
sous conditions, cette équipe en championnat de France de Ligue 2. La 
SASP Football Club de Metz, dont l’équipe première aurait pu, sans cette 
décision, échapper à sa relégation en championnat de National, a entendu 
obtenir l’indemnisation des préjudices qu’elle a imputés au maintien du 
club manceau en tentant d’en démontrer l’illégalité devant le tribunal 
administratif de Strasbourg. 
 

Dans son jugement du 7 juillet 2016, ce dernier a admis que la décision 
du comité exécutif était entachée, au regard du pouvoir d’évocation dans 
laquelle elle devait s’inscrire, d’une illégalité dont le caractère fautif était 
susceptible d’engager la responsabilité de la Fédération française de 
football, mais a néanmoins rejeté les prétentions indemnitaires de la SASP 
FC de Metz en estimant que les préjudices allégués n’étaient pas 
suffisamment établis. 
 

La cour administrative d’appel de Nancy a confirmé ce rejet dans son 
arrêt du 16 octobre 2018, mais en tenant un raisonnement différent. 
 

Elle a, en effet, estimé que contrairement à ce qu’avait jugé le tribunal 
administratif, la décision de maintien en Ligue 2 de l’équipe du Mans 
n’était pas illégale et qu’ainsi, la Fédération française de football ne 
pouvait voir sa responsabilité mise en cause. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022326730&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20181220&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=293118531&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006547888&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20181220&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=431559908&nbResultRech=1�
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Dans un premier temps, elle a rappelé que selon la jurisprudence la plus 
récente1, lorsqu’une conciliation est conduite devant le Comité national 
olympique et sportif français en application des dispositions des articles 
L. 141-4 et R. 141-5 du code du sport, il appartient, s’agissant de la 
Fédération française de football et en l’absence de disposition législative 
contraire ou de disposition spécifique de ses statuts, au seul comité exécutif 
de cette fédération de se prononcer sur les mesures proposées par le 
conciliateur y compris lorsque le conflit qui a donné lieu à conciliation porte 
sur une décision de la direction nationale du contrôle de gestion dans le cadre 
du pouvoir d’appréciation indépendant que cet organe détient en application 
des dispositions de l’article L. 132-2 du code du sport. Selon la cour, par 
conséquent, le comité exécutif qui est alors saisi de plein droit des 
propositions du conciliateur, prend sa décision en exerçant la plénitude des 
attributions qui lui sont reconnues par les statuts de la fédération. Ainsi c’est 
à tort que les premiers juges avaient estimé que le comité exécutif ne pouvait 
prendre sa décision que dans le cadre de la procédure très stricte de 
l’évocation prévue par les règlements de la fédération et qu’il en avait, en 
l’espèce, excédé les limites. 
 

La cour a ensuite écarté un à un les autres moyens qui avaient également été 
invoqués en première instance pour démontrer l’illégalité de cette décision. 
 

Elle a notamment estimé qu’en déduisant de l’ultime analyse de la situation 
du club du Mans réalisée à l’issue de la conciliation, l’existence d’une 
amélioration significative des perspectives financières de ce dernier, dont 
l’équipe avait, par ailleurs, obtenu sa qualification sportive, et en décidant de 
maintenir celle-ci en Ligue 2, revenant ainsi sur la rétrogradation initialement 
prononcée, le comité exécutif de la fédération n’avait pas pris une mesure 
manifestement inadaptée à la situation financière de ce club et à l’intérêt des 
compétitions dès lors qu’il l’avait assortie d’une décision renvoyant ce dernier 
devant la direction nationale du contrôle de gestion afin que soient 
éventuellement adoptées des mesures d’encadrement de sa masse salariale 
et de ses recrutements de joueurs. 
 

La cour n’ayant, dans ces conditions, pas reconnu l’illégalité de la décision de 
la Fédération française de football, elle en a déduit que la SASP FC de Metz ne 
pouvait pas rechercher la responsabilité de cette dernière pour obtenir 
l’indemnisation des préjudices qu’elle imputait à sa relégation et dont il n’était 
plus nécessaire, par conséquent, d’apprécier l’étendue. 
 
1 Cf. CE, 22 juin 2017, Fédération Française de Football, n° 398082. 
 
Pourvoi en cassation enregistré le 17 décembre 2018 sous le n° 426357. 
 

Lire les conclusions de M. LOUIS, rapporteur public 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022326730&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20181122&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=995882804&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006547888&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20181122&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=565409261&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000034117030&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20181122&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=931366794&nbResultRech=1�
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TRAVAIL ET EMPLOI 

FERMETURE HEBDOMADAIRE DES ETABLISSEMENTS 

Fermeture hebdomadaire des établissements. Statuts réglementant 
l’ouverture des commerces les dimanches et jours fériés dans le 
département du Bas‑Rhin, la commune de Strasbourg et le 
département de la Moselle. 

Le travail et l’emploi de salariés, le dimanche et les jours fériés, est régi 
dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut‑Rhin par des 
dispositions différentes de celles qui prévalent sur le territoire national. 
 

Ces dispositions, issues de l’histoire de ces départements et désormais 
intégrées dans le code du travail, prévoient, pour les exploitations 
commerciales, la possibilité d’ouvrir les dimanches et les jours fériés autres 
que le premier jour des fêtes de Noël, de Pâques ou de Pentecôte. 
 

La spécificité locale tient à ce que les départements ou communes peuvent 
déroger à ce principe et réduire la durée du travail ou interdire le travail 
pour l’ensemble des commerces ou pour certaines branches d'activité.  
 

Par ailleurs, le préfet peut accorder des dérogations aux statuts élaborés par 
les communes et par les départements pour les catégories d'activités dont 
l'exercice complet ou partiel est nécessaire les dimanches ou les jours fériés 
pour la satisfaction de besoins de la population présentant un caractère 
journalier ou se manifestant particulièrement ces jours-là. 
 

Dans quatre affaires qu’elle a jugées en formation plénière à la même 
audience, la cour administrative d’appel de Nancy a eu à connaître de la 
légalité de réglementations relatives au repos dominical, récemment 
adoptées par le département du Bas-Rhin, la ville de Strasbourg, le 
département de la Moselle et le préfet de la Moselle. 
 

Dans des statuts adoptés en décembre 2016, le département du  
Bas-Rhin et la ville de Strasbourg ont posé un principe d’interdiction 
d’ouverture au public des commerces les dimanches et jours fériés assorti de 
diverses dérogations et notamment, d’une dérogation pour les commerces à 
prédominance alimentaire, hors « drive ». 
 

Le département a retenu un seuil de 399 m², au-delà duquel l’ouverture et 
le travail sont interdits les dimanches et les jours fériés. La ville de 
Strasbourg, pour sa part et après consultation des acteurs locaux, a retenu 
un seuil de 1 000 m² pour les commerces à prédominance alimentaire et de 
2 000 m² pour les mêmes commerces situés dans les quartiers prioritaires 
de la ville et les zones franches urbaines. 
 

Ces dérogations étaient contestées par des sociétés exploitant des 
supermarchés d’une superficie supérieure aux seuils prévus dans ces 
statuts. Le tribunal administratif de Strasbourg ayant annulé la dérogation 
concernant les quartiers sensibles, la commune de Strasbourg demandait, 
pour sa part, l’annulation du jugement dans cette mesure. 

CAA Nancy, formation plénière, 19 juillet 2018, n° 17NC01984, SAS Supermarchés 
MATCH. 
CAA Nancy, formation plénière, 19 juillet 2018, n° 17NC02048, Société JERODIS. 
CAA Nancy, formation plénière, 19 juillet 2018, n° 16NC00905, Société Metzervisse 
Contact. 
CAA Nancy, formation plénière, 19 juillet 2018, n° 16NC00943, Union départementale 
Force Ouvrière. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037241929&fastReqId=766077930&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037241933&fastReqId=1867479284&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037241860&fastReqId=1237185365&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037241862&fastReqId=1944979474&fastPos=1�


Retour sommaire  24

 

Confirmant cette annulation partielle, la cour a fait droit aux demandes des 
sociétés, au motif que les collectivités ne peuvent prévoir de dérogation que 
pour toutes les exploitations commerciales ou pour l’ensemble des commerces 
d’une même branche d’activité, les commerces visés dans les dérogations 
contestées ne pouvant pas être regardés comme comprenant l’ensemble des 
commerces d’une même branche d’activité. 
 

Dans les deux autres affaires concernant la Moselle, la question à juger était 
celle du pouvoir du préfet agissant dans le cadre des dérogations au statut 
adopté par la collectivité territoriale.  
 

Le conseil départemental de la Moselle a adopté, en 2016, un statut 
interdisant le travail le dimanche et les jours fériés, avec pour seules 
dérogations le premier dimanche des soldes, pour toutes les exploitations 
commerciales, hors concessions automobiles et quatre dimanches dans 
l’année pour les concessions automobiles.  
 

Le préfet de la Moselle a autorisé certaines catégories de commerces à 
déroger au régime du repos dominical et des jours fériés fixé par le statut 
départemental. 
 

Les dérogations contestées conduisaient, pour l’une, à autoriser les 
commerces d’alimentation générale d’une superficie inférieure ou égale à 
200 m² à ouvrir au public et à employer du personnel les dimanches et jours 
fériés, pour l’autre, à autoriser les commerces à ouvrir dans les gares 
(restauration rapide, boulangerie, marchands de journaux, fleuristes, 
librairie…) et à employer du personnel ces mêmes jours.  
 
 

Une société exploitant un supermarché d’une superficie de 600 m² et une 
organisation syndicale ont contesté chacune de ces dérogations.  
 

Dans le premier cas (n° 16NC00905), la cour a jugé que, compte tenu des 
pouvoirs que lui conféraient les dispositions applicables du code du travail, le 
préfet, qui doit tenir compte des besoins de la population, a pu autoriser les 
commerces d’alimentation générale d’une superficie inférieure ou égale à 
200 m² à ouvrir au public et à employer du personnel les dimanches et jours 
fériés.  
 

S’agissant des commerces dans les gares (n° 16NC00943), la cour n’était 
saisie que de la dérogation d’autorisation d’ouverture d’une librairie, a jugé 
qu’en se bornant à prévoir de manière générale et sans autre précision une 
dérogation pour ce commerce, le préfet n’avait pas défini une catégorie 
d’activité dont l’exercice, complet ou partiel est nécessaire, les dimanches et 
jours fériés pour la satisfaction de besoins de la population présentant un 
caractère journalier ou se manifestant particulièrement ces jours-là. 
 

N° 17NC01984 : Pourvoi en cassation n° 424414 enregistré le 21 septembre 2018 
N° 17NC02048 : Pourvoi en cassation n° 424389 enregistré le 20 septembre 2018 
N° 16NC00905 : Pourvoi en cassation n° 424344 enregistré le 19 septembre 2018 
N° 16NC00943 : Pas de pourvoi en cassation. 
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PLAN DE SAUVEGARDE DE L’EMPLOI 

Procédure d’information et de consultation. 

TA Strasbourg, 26 septembre 2018, n° 1804104, Comité central 
d’entreprise de l’UES Tereos amidon et produits sucrants en France et 
autres. 

En octobre 2017, le groupe Tereos, troisième groupe sucrier mondial, a 
informé les différentes instances représentatives de son personnel d’un 
projet consistant à regrouper les fonctions dites « support » à Moussy-le-
Vieux en Seine-et-Marne et à Lille, et impliquant la mobilité géographique 
de plusieurs salariés de l’établissement de Marckolsheim. Les 
négociations intervenues dans le cadre de ce projet ayant échoué, 
l’employeur a rédigé un document unilatéral. Le comité central 
d’entreprise de l’UES Tereos amidon et produits sucrants en France et 
plusieurs salariés ont saisi le tribunal d’une demande d’annulation de la 
décision du 7 mai 2018 par laquelle la directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi du Grand-Est a homologué ce document unilatéral valant plan de 
sauvegarde de l’emploi (PSE). 
 

Deux des moyens invoqués par les requérants au soutien de leurs 
conclusions à fin d’annulation présentaient à juger d’intéressantes 
questions de droit. 
 

Le premier de ces moyens était tiré de la méconnaissance du délai 
d’information et de consultation du comité central d’entreprise. L’article 
L. 1233-30 du code du travail prévoit que le comité rend ses deux avis 
dans un délai qui ne peut être supérieur à deux mois, mais les requérants 
se prévalaient des termes d’un accord inter-entreprise selon lesquels ce 
délai avait été porté à quatre mois. Les requérants soutenaient que la 
procédure aurait donc dû se poursuivre jusqu’au terme de ces quatre 
mois. Toutefois, les dispositions de l’article L. 1233-30 du code du travail 
ont pour seul objet, les avis étant réputés émis et négatifs à l’expiration 
dudit délai, de permettre que la procédure entreprise puisse se 
poursuivre nonobstant un éventuel refus du comité d’entreprise de se 
prononcer expressément. Il s’agit d’une durée maximale, permettant de 
fixer une date butoir, et non d’une durée minimale. Dans ces conditions, 
le tribunal a jugé que les requérants ne pouvaient utilement faire valoir 
que la procédure d’information et de consultation aurait dû en l’espèce 
durer au minimum quatre mois. 
 

Le second moyen a permis au tribunal de trancher une question,  
semble-t-il inédite, concernant la consultation du CHSCT dans le cadre 
d’un PSE. L’article L. 4612-8-1 du code du travail prévoit que « le comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est consulté avant 
toute décision d'aménagement important modifiant les conditions de 
santé et de sécurité ou les conditions de travail ». Le Conseil d’Etat a jugé 
que lorsque l’autorité administrative est saisie d’une demande 
d’homologation d’un document unilatéral pour une opération qui, parce 
qu’elle modifie de manière importante les conditions de santé et de 
sécurité ou les conditions de travail des salariés de l’entreprise, requiert 
la consultation du ou des CHSCT concernés, elle ne peut légalement 
accorder l’homologation demandée que si cette consultation a été 
régulière, notamment en s’assurant que le comité a pu se prononcer sur 
l’opération projetée en toute connaissance de cause 
(CE, 21 octobre 2015, Syndicat CGT SKF Montigny, n° 386123, aux 
Tables ; CE, 29 juin 2016, Société Astérion France, n° 386581, au 
Recueil). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034823393&fastReqId=487441408&fastPos=1�
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032800934&fastReqId=382484879&fastPos=1�
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Les requérants soutenaient qu’en l’espèce, les CHSCT des établissements 
concernés par le projet de restructuration, et principalement celui de 
Marckolsheim, n’avaient pas obtenu d’informations suffisamment précises 
concernant l’organisation des futurs sites de travail de Moussy-le-Vieux et 
de Lille. Ils faisaient notamment grief à l’employeur de ne pas leur avoir 
communiqué les plans des bureaux ou encore les diagnostics énergétiques 
de ces nouveaux établissements.  
 

Toutefois, le tribunal a jugé que la consultation des CHSCT dans le cadre de 
la présente procédure d’information ne devait porter que sur les 
conséquences du projet sur les conditions de travail, de santé ou de 
sécurité des salariés qui resteront dans les établissements de l’UES après la 
mise en œuvre de l’opération, ce qui a été le cas en l’espèce. Les CHSCT 
des sites « de départ » n’avaient pas à être consultés sur les futures 
conditions de travail des salariés transférés vers les établissements 
nouvellement créés.  
 

Le tribunal a donc jugé que les CHSCT concernés ont pu se prononcer sur 
l’opération projetée en toute connaissance de cause. 
 

Lire les conclusions de M. HENNINGER, Rapporteur public (Extraits) 
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Suivi de cassation... 

Le comité de rédaction vous propose une sélection, par matière, des décisions du 
Conseil d’Etat rendues depuis le 15 juillet 2018 à la suite de pourvois en cassation formés 
à l’encontre des arrêts de la cour qui ont été commentés dans une précédente Lettre de 
la cour. 

E Contrôle fiscal. Vérification de comptabilité. Garanties accordées au 
contribuable. Report de la date de début des opérations de vérification 
régulièrement portée à la connaissance du contribuable par l'envoi ou la 
remise d'un avis de vérification : 
 
1) Nécessité d'informer le contribuable en temps d'utile par tous moyens de 
la nouvelle date (oui, que le report soit à l'initiative du contribuable ou de 
l'administration)1.  
  
2) Délai minimal requis pour satisfaire cette exigence. Délai raisonnable 
prévu par l'article L. 47 du LPF, soit au moins deux jours francs 2 (non). 

 
La cour administrative d’appel de Nancy avait jugé irrégulière une procédure d’imposition au 
motif que l’administration n’avait pas informé le contribuable de la date retenue pour le report 
du début des opérations de contrôle dans un délai suffisant (d’au moins deux jours ouvrés), 
pour lui permettre de se faire assister du conseil de son choix, et qu’elle l’avait, en se 
dispensant de cette formalité, privé d’une garantie tenant au caractère contradictoire de la 
procédure. 
 
Le Conseil d’Etat annule l’arrêt de la cour et renvoie l’affaire devant elle. 
 
Il juge que « lorsqu'un contribuable a été régulièrement informé de l'engagement d'une 
procédure de vérification par l'envoi ou la remise d'un avis de vérification, dans les conditions 
prévues à l'article L. 47 du livre des procédures fiscales (LPF), aucune disposition législative 
ou réglementaire ne prescrit à l'administration, lorsqu'elle décide de reporter, de sa propre 
initiative ou à la demande du contribuable, la date qui avait été initialement prévue pour la 
première intervention sur place du vérificateur, d'envoyer ou de remettre un avis de 
vérification rectificatif au contribuable. L'administration est en revanche tenue d'informer le 
contribuable en temps utile, par tous moyens, de la date à laquelle est reporté le début des 
opérations de vérification ». 
 
En l’espèce, le Conseil d’Etat précise qu’il suffisait que l’administration ait informé le 
contribuable en temps utile de la date à laquelle était reportée le début des opérations de 
vérification pour que la procédure d’imposition soit régulière. 

 
1 Cf. CE, 28 juillet 2000, SARL Distel, n° 185401, T. p. 928. 
2 Cf. s'agissant de la durée de deux jours francs, CE, 2 octobre 2002, Mlle D., n° 228436, 
p. 325. 
 

 CE, 12 octobre 2018, n° 401749, Ministre des finances et des comptes publics c/ M. C., B 
(annule CAA Nancy, 2 juin 2016, n° 15NC00209, arrêt commenté dans la Lettre de la 
Cour n° 12, juillet 2016, p. 13). 

 

CONTRIBUTIONS ET TAXES 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6400C29DFDDBB1C34255793FEDE5C075.tplgfr33s_2?idArticle=LEGIARTI000006315931&cidTexte=LEGITEXT000006069583&categorieLien=id&dateTexte=20151231�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008086723&fastReqId=1864475896&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008152780&fastReqId=1331393144&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037492969&fastReqId=198729014&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032658597&fastReqId=88652363&fastPos=1�


Retour sommaire  28
  

 

Suivi de cassation... 

 
E Les modalités de notification des avis de mise en recouvrement prévues 
à l’article R. 256-6 du livre des procédures fiscales constituent une garantie 
pour le contribuable. 
 
La cour administrative d’appel de Nancy avait jugé que l’administration avait pu régulièrement 
notifier les avis de mise en recouvrement à l’adresse de l’établissement stable en France de la 
société européenne d’expertises techniques (SEET) et non à celle de son siège 
luxembourgeois, qui était la seule que la société avait fait connaître. 
 
Le Conseil d’Etat annule l’arrêt de la cour et renvoie l’affaire devant elle. 
 
Il juge qu’il appartenait à la cour de rechercher si, à la date des commandements de payer 
contestés, ces avis étaient néanmoins déjà parvenus à la société. 
 
Il précise que les modalités de notification des avis de mise en recouvrement prévues à 
l’article R. 256-6 du livre des procédures fiscales constituent une garantie pour le 
contribuable. La circonstance qu’une société étrangère a un établissement stable en France ne 
saurait la priver du droit de recevoir les avis de mise en recouvrement à l’adresse de son siège 
lorsqu’elle n’a pas fait connaître d’autre adresse à l’administration. En revanche, le 
contribuable ne peut être regardé comme privé de cette garantie, lorsque le pli contenant 
l’avis de mise en recouvrement a été envoyé à une autre adresse, si ce pli lui est 
effectivement parvenu. 

 
1 Comp., s'agissant d'une proposition de rectification CE, 5 avril 2013, Ministre du budget, 
des comptes publics et de la réforme de l'Etat, porte-parole du gouvernement c/ M. M., 
n° 356720, inédite. 

 
 CE, 8 février 2019, n° 409294, Société SEET, B (annule CAA Nancy, 2 février 2017, 

n° 16NC00106, arrêt commenté dans la Lettre de la Cour n° 14, juin 2017, p. 7). 

 Contributions des constructeurs aux dépenses d’équipement public 
(article L. 332-6-1 du code de l’urbanisme). Décharge par le juge pour cause 
d'irrégularité ne conduisant pas à regarder la contribution mise à la charge 
du bénéficiaire de l'autorisation d'urbanisme sans cause. Possibilité pour 
l'autorité compétente de remettre cette contribution à la charge de ce 
dernier par une prescription financière légalement prise. Oui, notamment 
dans le cas dans lequel le permis de construire n'énonce pas le mode 
d'évaluation de la contribution. 

 
Lorsque le juge a prononcé la décharge d'une contribution prévue à l'article L. 332-6-1 du 
code de l'urbanisme au motif que les dispositions de l'autorisation d'urbanisme portant 
prescription de cette contribution étaient entachées d'une irrégularité et que cette irrégularité 
ne conduit pas à réputer la contribution sans cause, l'autorité compétente peut de nouveau 
mettre cette contribution à la charge du bénéficiaire de l'autorisation d'urbanisme par une 
prescription financière légalement prise. Tel est notamment le cas lorsque le permis de 
construire n'énonce pas le mode d'évaluation des contributions mises à la charge de son 
bénéficiaire, en méconnaissance des dispositions du code de l'urbanisme. 

 
 CE, 4 juillet 2018, n° 396985, Société JM6, B (confirme CAA Nancy, 17 décembre 2015, 

n° 15NC00683, 15NC00684, arrêt commenté dans la Lettre de la Cour n° 11, 
mars 2016, p. 31). 

 
 

 
 

URBANISME 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6400C29DFDDBB1C34255793FEDE5C075.tplgfr33s_2?idArticle=LEGIARTI000024679209&cidTexte=LEGITEXT000006069583&categorieLien=id&dateTexte=�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000027300311&fastReqId=175510396&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038135390&fastReqId=924689171&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034061951&fastReqId=826742363&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030060787&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190402&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1770258980&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030060787&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190402&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1770258980&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037158690&fastReqId=86434739&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031859427&fastReqId=679496736&fastPos=1�
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Suivi de cassation... 

E Licenciements. Autorisation administrative. Salariés protégés. Procédure 
préalable à l’autorisation administrative. Obligation de motivation de la 
demande d'autorisation de licenciement (art. R. 2421-10 du code du travail). 
 
1) Principe. Nécessité de faire état avec précision dans la demande, ou le cas 
échéant dans un document joint auquel renvoie la demande1, de la cause.  
 
2) Cas d'une réorganisation de l'entreprise. 

 
Lorsque l'employeur sollicite de l'inspecteur du travail l'autorisation de licencier un salarié 
protégé, il lui appartient de faire état avec précision, dans sa demande, ou le cas échéant dans 
un document joint à cet effet auquel renvoie sa demande, de la cause justifiant, selon lui, ce 
licenciement. Si le licenciement a pour cause la réorganisation de l'entreprise, il appartient à 
l'employeur de préciser si cette réorganisation est justifiée par des difficultés économiques, par 
la nécessité de sauvegarder la compétitivité de l'entreprise ou encore par des mutations 
technologiques. 

 
1  Comp. CE, 20 mars 2009, Société Le Vigilant Hermès Protection, n° 308346, T. p. 977. 

 
 CE, 26 septembre 2018, n° 401509, Mme L., B (annule CAA Nancy, 12 mai 2016, 

n° 15NC00336, arrêt commenté dans la Lettre de la Cour n° 12, juillet 2016, p. 34). 
 

TRAVAIL ET EMPLOI 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000020471447&fastReqId=1020502428&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037437514&fastReqId=675973887&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032544396&fastReqId=854132306&fastPos=1�
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(5ème chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 4 avril 2016, et un mémoire complémentaire 


enregistré le 15 juin 2018, M. R., représenté par Me Landbeck, demande au tribunal : 
 


1°) d’annuler la décision du 3 février 2016 par laquelle le directeur du Groupe 
hospitalier de la région de Mulhouse et Sud Alsace (GRH) a prononcé son 
exclusion temporaire de fonctions pour une durée de 3 mois à compter du  
1er mars 2016 ;  


 
2°) d’enjoindre au Groupe hospitalier de la région de Mulhouse et Sud Alsace de 


procéder au rattrapage des traitements de Monsieur R. et de régulariser sa 
situation auprès des organismes sociaux ;  


 
3°) de condamner le Groupe hospitalier de la région de Mulhouse et Sud Alsace aux 


entiers frais et dépens ;  
 


4°) de mettre à la charge du Groupe hospitalier de la région de Mulhouse et Sud 
Alsace la somme de 2 000 euros au titre de L 761-1 du Code de Justice 
Administrative.  
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Il soutient que : 
 


- la décision attaquée est entachée d’un vice d’incompétence ; 
- la décision attaquée est entachée d’un vice de forme ;  
- la décision attaquée a été prise à la suite d’une procédure irrégulière, en 


méconnaissance des articles 7, 9, et 10 du décret n°89-822 du 7 novembre 1989 ;  
- elle est fondée sur des faits non établis ; 
- le GRH a commis une erreur de droit ; 
- le GRH a commis une erreur manifeste d'appréciation des faits pour le sanctionner 


d’une exclusion temporaire de trois mois. 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 18 mai 2018, le directeur du Groupe 
hospitalier de la région de Mulhouse et Sud Alsace, représenté par Me Dezempte, conclut au 
rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à la charge du requérant la somme de 1 500 euros au 
titre des dispositions de l’article L 761-1 du code de justice administrative.  
 


Il fait valoir que les moyens soulevés ne sont pas fondés. 
 


Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu :  
- la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 ; 
- le décret n° 89-822 du 7 novembre 1989 ; 
- le code de la santé publique ; 
- le code des relations entre le publique et l’administration ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Messe, 
- les conclusions de Mme Redondo, rapporteure publique, 
- et les observations de Me Dezempte représentant le Groupe hospitalier de la région 


de Mulhouse et Sud Alsace. 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. M. R. est employé comme sage-femme titulaire au Groupe hospitalier de la 


région de Mulhouse et Sud Alsace depuis le 14 février 1994. II est affecté en salle de 
naissance depuis le 1er janvier 2001 et a été promu au 1er grade de sage-femme le  
27 décembre 2014. Dans une décision du 3 février 2016, le directeur du Groupe hospitalier de 
la région de Mulhouse et Sud Alsace a prononcé l’exclusion temporaire de fonctions de trois 
mois à compter du 1er mars 2016. Le requérant sollicite l’annulation de cette décision. 
 
 
 
 
 


Sur les conclusions à fin d’annulation : 
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En ce qui concerne la légalité externe : 
 


2. En premier lieu, aux termes de l’article 82 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière : « l'autorité 
investie du pouvoir de nomination exerce le pouvoir disciplinaire après avis de la commission 
administrative paritaire siégeant en conseil de discipline et dans les conditions prévues à 
l'article 19 du titre 1er du statut général ».  
 


3. Il ressort des pièces du dossier que la décision contestée n’a pas été signée par 
la directrice des ressources humaines mais par le directeur du Groupe hospitalier de la région 
de Mulhouse et Sud Alsace qui est l’autorité investie du pouvoir de nomination. Par suite, le 
moyen tiré de l’incompétence de l’auteur de l’acte ne peut qu’être écarté.  
 


4. En deuxième lieu, aux termes de l’article L. 221-8 du Code des relations entre 
le publique et l’administration : « Sauf dispositions législatives ou réglementaires contraires 
ou instituant d'autres formalités préalables, une décision individuelle expresse est opposable 
à la personne qui en fait l'objet au moment où elle est notifiée ». Une décision de sanction a la 
nature d’un acte administratif unilatéral. Elle doit seulement être notifiée. Par suite, le moyen 
tiré de l’absence de publication doit être écarté.  
 


5. En troisième lieu, aux termes de l'article 10 du décret du 7 novembre 1989 
relatif à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires relevant de la fonction 
publique hospitalière : «  Le conseil de discipline doit se prononcer dans le délai d'un mois à 
compter du jour où il a été saisi par le rapport de l'autorité ayant pouvoir disciplinaire. (...) 
Ces délais sont prolongés d'une durée égale à celle des reports des réunions du conseil 
intervenus en application de l'article 5 ou en application des règles relatives au  
quorum (...) ». Ces dispositions n'impliquent pas, dans le silence des textes, que le non respect 
de ce délai entacherait d'irrégularité la procédure disciplinaire. Par suite, le moyen tiré du vice 
de procédure doit être écarté. 
 


6. En quatrième lieu, aux termes de l’article 7 du décret du 7 novembre 1989 
relatif à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires relevant de la fonction 
publique hospitalière : « Le conseil de discipline délibère en dehors de la présence de toute 
personne qui n'est pas membre du conseil, son secrétaire excepté ». En l’espèce, il n’est pas 
contesté que Mme M. a assisté au délibéré en qualité d’assistante du secrétaire désigné M.C. 
Il n'est pas établi que la présence de ce fonctionnaire, qui n'a pas participé au débat mais s'est 
borné, ainsi qu'en atteste le procès-verbal établi à l'issue de ce conseil, d’assister M.C dans ses 
tâches de secrétariat, ait été de nature à influer sur le sens des votes émis au cours de cette 
séance. Par suite, le moyen tiré du vice de procédure doit être écarté. 
 


7. En cinquième lieu, aux termes de l’article 9 du décret n°89-822 du  
7 novembre 1989 : « Si aucune des propositions soumises au conseil de discipline n'obtient 
l'accord de la majorité des membres présents, son président en informe l'autorité ayant 
pouvoir disciplinaire. Si cette autorité prononce une sanction, elle doit informer le conseil 
des motifs qui l'ont conduite à prononcer celle-ci ». Il ressort des pièces du dossier que les 
membres de la commission administrative paritaire réunie en conseil de discipline le  
02 février 2016, tenus d’examiner la situation de M. R., se sont d’abord partagés à égalité de 
voix, sur la proposition d'exclusion temporaire de fonctions d'une durée de trois mois, puis 
ont rejeté à l’unanimité, la proposition de rétrogradation, la décision d’exclusion temporaire 
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de fonctions d’une durée maximale de 15 jours, la décision d’abaissement d’échelon, se sont 
ensuite partagés à égalité sur la proposition de radiation du tableau d’avancement, et ont enfin 
rejeté les propositions de blâme et d’avertissement ainsi que la proposition tendant à ce 
qu’aucune sanction ne soit pas prononcée. La procédure comme l’exigence de motivation 
prévue par les dispositions précitées de l'article 9 du décret du  
7 novembre 1989 ont été respectées. Si le requérant entend soutenir que le conseil n’avait pas 
à constater l’existence d’une faute, il ressort des termes de l’article 9 précité que pour définir 
une sanction, ledit conseil doit retenir l’existence d’une faute et à défaut, il ne pourrait 
prononcer aucune sanction. Or en l’espèce, le défaut d’accord sur un niveau de sanction 
n’exclut pas l’existence d’une faute, ce qu’a voulu signifier le conseil dans son avis. Par suite, 
le moyen tiré du vice de procédure doit être écarté. 
 


8. En sixième lieu, aux termes de l’article 9 du décret n°89-822 du  
7 novembre 1989 :  « Si aucune des propositions soumises au conseil de discipline n'obtient 
l'accord de la majorité des membres présents, son président en informe l'autorité ayant 
pouvoir disciplinaire. Si cette autorité prononce une sanction, elle doit informer le conseil 
des motifs qui l'ont conduite à prononcer celle-ci ». Si M. R. soutient que le conseil de 
discipline n'aurait pas été informé des motifs de la sanction finalement prise, cette 
circonstance, à la supposer établie, est en tout état de cause postérieure à la date à laquelle la 
sanction en litige a été prise et par suite sans influence sur la légalité de ladite sanction. Par 
suite, le moyen tiré du vice de procédure doit être écarté. 
 


9. En dernier lieu, aux termes de l’article L. 212-1 du Code des relations entre le 
public et l’administration : « Toute décision prise par une administration comporte la 
signature de son auteur ainsi que la mention, en caractères lisibles, du prénom, du nom et de 
la qualité de celui-ci ». Si M. R. affirme que le procès-verbal du conseil de discipline ne 
comporterait pas de signature de Mme. R, représentante du personnel, et que l’avis n’a pas pu 
être transmis, cette circonstance est sans incidence sur la légalité de la procédure suivie dès 
lors que la décision mentionne l’avis et le procès-verbal. Par suite, le moyen doit être écarté. 
 


En ce qui concerne la légalité interne : 
 


10. En premier lieu, aux termes de l’article  R. 4127-313 du Code de la santé 
publique : « Dans l'exercice de sa profession, la sage-femme ne doit pas, sauf circonstances 
exceptionnelles, effectuer des actes ou donner des soins, ni formuler des prescriptions dans 
les domaines qui débordent sa compétence professionnelle ou dépassent ses possibilités ». 
Aux termes de l’article R.4127-314 du même code : « La sage-femme doit s'interdire dans les 
investigations ou les actes qu'elle pratique comme dans les traitements qu'elle prescrit de 
faire courir à sa patiente ou à l'enfant un risque injustifié. La sage-femme ne peut proposer 
aux patientes ou à leur entourage, comme salutaires ou efficaces, des remèdes ou des 
procédés insuffisamment validés sur le plan scientifique ». Aux termes de l'article  
R. 4127-325 du ce code : « Sauf cas de force majeure, notamment en l'absence de médecin ou 
pour faire face à un danger pressant, la sage-femme doit faire appel à un médecin lorsque les 
soins à donner débordent sa compétence professionnelle ou lorsque la famille l’exige ». Aux 
termes de l’article R.4127-361 dudit code : « Dès que les circonstances l'exigent, la sage-
femme doit proposer la consultation d'un médecin. Elle doit accepter toute consultation d'un 
médecin demandée par la patiente ou son entourage. Dans l'un et l'autre cas, elle peut 
proposer le nom d'un médecin mais doit tenir compte des désirs de la patiente et accepter, 
sauf raison sérieuse, la venue du médecin qui lui est proposé. Si la sage-femme ne croit pas 
devoir souscrire au choix exprimé par la patiente ou son entourage, elle peut se retirer 
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lorsqu'elle estime que la continuité des soins est assurée. Elle ne doit à personne l'explication 
de son refus». Aux termes de l’article 29 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires : « Toute faute commise par un fonctionnaire dans l'exercice 
ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions l'expose à une sanction disciplinaire sans 
préjudice, le cas échéant, des peines prévues par la loi pénale. ». Enfin, aux termes de 
l’article 81 de ladite loi : «  Les sanctions disciplinaires sont réparties en quatre groupes : 
Premier groupe : L'avertissement, le blâme ; Deuxième groupe : La radiation du tableau 
d'avancement, l'abaissement d'échelon, l'exclusion temporaire de fonctions pour une durée 
maximale de quinze jours ; Troisième groupe : La rétrogradation, l'exclusion temporaire de 
fonctions pour une durée de trois mois à deux ans ; Quatrième groupe : La mise à la retraite 
d'office, la révocation. ». 
 


11. Il ressort des pièces du dossier que M. R. a relaté les faits objet du litige au 
cours d’un entretien survenu plus de trois mois après l’incident. Au cours de ce même 
entretien, il n’a pas nié avoir refusé d’appeler le médecin après retrait du Propes. Les 
témoignages du personnel présent en salle de naissance indiquent en outre que M. R. a 
effectivement refusé d’appeler le médecin avant la première expulsion gémellaire puis après 
celle-ci, jusqu’à ce que des difficultés apparaissent. Ce refus l’a conduit à pratiquer seul 
l’expulsion de l’enfant. Cet accouchement, pratiqué sans médecin-gynécologue, a 
nécessairement fait courir un risque à la patiente ainsi qu’à ses jumeaux dès lors que la 
pratique impose une telle présence lors d’accouchement gémellaire. Les faits ne sont pas 
matériellement inexacts et peuvent dès lors donner lieu à sanction.  


 
12. Si M. R. estime que la sanction disciplinaire qui lui a été infligée, exclusion 


temporaire de fonction de trois mois, est disproportionnée eu égard aux faits qui lui sont 
reprochés et à ses excellents états de service, il ressort de ce qui a été dit précédemment que 
M. R. a refusé à plusieurs reprises d’appeler le médecin, avant et après la première naissance 
gémellaire. Les faits reprochés au requérant constituent une faute de nature à justifier une 
sanction. Dans les circonstances de l’espèce, eu égard à son refus réitéré de prévenir le 
médecin accoucheur et malgré les bonnes notations du requérant, la sanction disciplinaire 
prononcée par l’autorité disciplinaire n’est pas disproportionnée eu égard aux faits en litige et 
aux risques encourus tant par la mère que par les jumeaux. 
 


13. Il résulte de ce qui précède que la décision attaquée, qui ne repose pas sur des 
faits matériellement inexacts, n’est entachée ni d’une erreur de droit, ni d’une erreur  
d’appréciation. 
 


14. Il résulte de tout ce qui précède que M. R. n’est pas fondé à demander 
l’annulation de la décision contestée. 


 
Sur les dépens : 
 
15. Dès lors qu’aucun dépens n’a été exposé dans cette instance, il n’y a pas lieu 


de faire droit aux conclusions de Mme R., tendant à l’application des dispositions de l’article 
R. 761-1 du code de justice administrative. 


 
 
 
Sur les conclusions relatives aux dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative :  
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16. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce qu’il soit mis à la charge du Groupe hospitalier de la région de Mulhouse et Sud 
Alsace, qui n’est pas dans la présente instance la partie perdante, la somme que demande à ce 
titre M. R.. Il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit aux conclusions 
présentées sur le fondement par le Groupe hospitalier de la région de Mulhouse et Sud 
Alsace.  


 
 


D E C I D E : 
 


Article 1 :  La requête de M. R. est rejetée. 


Article 2 :  Les conclusions du Groupe hospitalier de la région de Mulhouse et Sud Alsace 
au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


Article 3 :  Le présent jugement sera notifié à M. R. et du Groupe hospitalier de la région de 
Mulhouse et Sud Alsace. 
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Délibéré après l'audience du 4 septembre 2018, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Messe, présidente, 
Mme Parent, conseillere,  
M. Toutias, conseiller.  
 
 
Lu en audience publique le 20 septembre 2018. 


 
 
 


La présidente- rapporteure, 
 
 
 
 
 


M.L. MESSE 
 


 
La première assesseure, 


 
 
 
 
 


M. PARENT 


 
La greffière, 


 
 
 
 
 


V. HALLER 
 


  
 


La République mande et ordonne à la ministre des solidarités et de la santé en ce qui 
la concerne ou à tous huissiers à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun 
contre les parties privées de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 


 
Strasbourg, le 20 septembre 2018. 
 
Pour expédition conforme, 
La greffière, 
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c/ Fédération Française de Football (FFF) 
 
Audience du 4 septembre 2018 
Lecture du 16 octobre 2018 
 
 


CONCLUSIONS 
M. Jean-Jacques LOUIS, Rapporteur public 


 


A la suite de l’examen de sa situation comptable et financière, une procédure a été ouverte 
contre la société anonyme sportive professionnelle (SASP) Le Mans FC, dont l’équipe était 
classée 17ème du championnat de France de Ligue 2 au terme de la saison sportive 2011-2012. 


Cette place aurait dû avoir pour effet de maintenir le club, à l’issue de la saison, en Ligue 2, 
seuls les trois derniers clubs, classés 18°, 19° et 20° descendant en division inférieure, soit la 
Nationale. Dans cette division, précisons-le, le statut de club professionnel ne va pas de soi, 
puisque la Fédération doit prendre une décision expresse à ce sujet, les équipes 
professionnelles affrontant des amateurs ou, plus exactement des semis professionnels.  


Toutefois, la commission de contrôle des clubs professionnels de la direction nationale du 
contrôle de gestion (DNCG) de la fédération française de football décidait, le 29 juin 2012, de 
procéder à la rétrogradation du club du Mans en Nationale en raison de sa situation comptable 
et financière. En l’espèce, le club ou plus exactement la SASP présentait un résultat net 
comptable prévisionnel déficitaire, sa pérennité financière n’étant à court terme, pas assurée, 
c’est le moins que l’on puisse dire.  


Le 11 juillet 2012, la commission d’appel de la DCNG confirmait la décision de la 
Commission de contrôle et donc validait la rétrogradation du Mans en National. 


La SASP Le Mans FC formait alors une demande de conciliation auprès du Comité national 
olympique et sportif français (CNOSF) en application de l’article R. 141-5 du code du sport.  


Le conciliateur a proposé à la fédération française de football de soumettre à l’examen de la 
commission d’appel de la DNCG les pièces produites par le club du Mans au cours de la 
conciliation et d’en tirer les conséquences quant à l’engagement du club manceau en L2 pour 
la saison 2012/2013. 


Cette proposition ayant été acceptée par la fédération et par le club du Mans, la commission 
d’appel de la DNCG s’est réunie le 25 juillet 2012 pour examiner les pièces nouvelles. 
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Elle a alors émis, à la suite de cet examen, un avis aux termes duquel les éléments produits, 
s’ils permettaient de sécuriser la trésorerie du club à court terme, ne garantissaient toutefois 
pas sa pérennité financière au-delà de cette période. 


Par une décision du même jour, le comité exécutif de la fédération française de football 
décidait de maintenir le club manceau en championnat de France de Ligue 2 en retenant, en 
substance, que si sa situation financière à moyen et long terme demandait à être confortée, le 
club était néanmoins en mesure d’assurer sa participation en championnat de Ligue 2, pour la 
saison à venir au moins. 


Le FC Metz a, dans un premier temps formé devant le TA de Paris un REP contre la décision 
implicite de rejet de la FFF de retirer la décision du comité exécutif du 25 juillet 2012 et de le 
réintégrer en L2. Appliquant les règles de compétences territoriales du CJA, le TA de Paris a 
transmis le dossier au TA de Strasbourg qui, par un jugement en date du 21 mars 2013, 
n° 1204111, a rejeté cette demande en raison de son irrecevabilité, faute d’avoir 
préalablement, en application des dispositions de l’article R.141-5 du code du sport, saisi le 
CNOSF. 


Abandonnant le terrain de l’excès de pouvoir, qui n’aurait d’ailleurs plus présenté pour lui 
d’intérêt pratique, le championnat de L2 ayant commencé, le FC Metz s’est alors orienté sur 
le terrain du plein contentieux. Par une lettre du 1er mars 2013, il saisit la FFF d’une demande 
préalable d’indemnisation, tendant au versement d’une indemnité de 11 302 963 euros, en 
réparation des préjudices résultant pour lui de sa descente en Nationale, conséquence du 
repêchage sur le tapis vert pour parler comme les journalistes de « l’Equipe », de l’équipe du 
Mans. 


Une décision implicite de rejet est née du silence gardé pendant plus de deux mois par la 
fédération sur cette demande ; le FC Metz a alors demandé au TA de Strasbourg de 
condamner la fédération française de football à lui verser cette somme de 11 302 963 euros, 
assortie des intérêts au taux légal à compter du 1er mars 2013, en réparation des préjudices 
résultant pour elle de l’illégalité de la décision du 25 juillet 2012 repêchant le club du Mans. 


Le TA, par un jugement du 7 juillet 2016 a, d’une part, admis le principe de responsabilité de 
la FFF en raison de l’illégalité de la décision du 25 juillet 2012 mais a rejeté les conclusions 
indemnitaires, motif pris de ce que les préjudices n’étaient ni établis, ni suffisamment 
justifiés. 


C’est la décision dont vous êtes saisis en appel par la SASP « FC de Metz ». 


 


I. 


Les juridictions administratives, depuis le début des années 90 sont, s’agissant du sport, 
saisies d’un contentieux de plus en plus abondant. Le droit du sport lui-même prend une 
importance telle que plusieurs juristes assimilent son émergence au niveau international 
comme un nouvel avatar de l’ancienne lex mercatoria ; le sport s’étant mondialisé, il pourrait, 
comme avait pu le faire la loi des marchands à la Renaissance, être le noyau  et le symbole 
d’un nouvel ordre mondial. Il serait dès lors possible de parler d’une lex sportiva. Si nous 
faisons cette incise, c’est pour marquer que le droit du sport, ainsi que l’organisation su sport 
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en France empruntent souvent des voies originales et qu’elles ont une tendance assez nette à 
« déborder » les cadres habituels du droit public. 


 
Vous  devrez, en premier lieu et dans la mesure où cela fait l’objet d’un débat, tracer le 
périmètre du litige, qui en fait conditionne la recevabilité des différentes conclusions. 
 
A. 
 
Le FC Metz sollicite une réformation du jugement ; il ne demande l’annulation de la décision 
des premiers juges qu’en tant qu’elle a rejeté ses prétentions sur le terrain de l’absence de 
préjudices réellement démontrés. La FFF, qui conclut au rejet de la requête présente une 
demande de rejet total, si on peut dire, puisqu’elle fait, d’une part, valoir que le TA a commis 
une erreur de droit en considérant qu’elle avait commis une faute susceptible d’engager sa 
responsabilité et elle demande d’autre part la confirmation de la décision des premiers juges 
en tant que celle-ci estime que les préjudices ne sont pas établis. 
 
La situation est relativement classique et eu égard à la qualité des écritures échangées, nous 
sommes un peu surpris que ce point, qui ne présente guère de difficultés, fasse l’objet  d’un 
débat aussi âpre. La FFF, en effet, ne pouvait former un appel, même incident, d’un jugement 
dont le dispositif, sinon la motivation, lui était favorable, l’intérêt à faire appel s’appréciant 
par rapport au seul dispositif (CE, 17 juillet 2009, Ministre de l’économie, des finances et de 
l’industrie c/ M. B. n° 288559 ; CE 3 février 1999, Hôpital de Cosne-Cours-sur-Loire, 
n° 126687), lequel, en l’occurrence, avait bien  rejeté la demande du FC Metz.  
 
Or, dans la mesure où le FFF a bien sûr intérêt à discuter l’engagement de sa responsabilité, 
on voit mal au nom quelle règle dont on pourrait, si elle existait, se demander de quel poids 
cette amputation du droit à un double degré de juridiction pèserait au regard des exigences de 
procès équitable de l’article 6 §1 de la CEDH, y ferait obstacle. Voyez, outre la jurisprudence 
topique citée par la FFF, CE, 20 juin 1958, commune de RENAN c/ Sieur L. au Rec., p. 364. 
Contrairement donc à ce que souhaite l’appelante, c’est bien le principe même de la faute et 
l’engagement de la responsabilité de la FFF que vous devrez examiner avant que de vous 
poser, s’il y a lieu, la question de l’existence, de la nature, et de l’étendue des préjudices 
allégués, qui, s’ils s’élevaient en première instance et dans requête d’appel à hauteur de 
11 302 963 euros ont ensuite été présentés à hauteur de 16 736 000 euros en cours d’instance 
à la suite de la production d’un rapport déposé en pièce jointe, cette nouvelle demande étant 
assortie d’une modification des chefs de préjudices et d’une demande tendant à la 
capitalisation des intérêts. 
 
Cette demande, au demeurant, ne nous semble pas constituer à proprement parler une 
demande nouvelle, ce qui l’exposerait à l’irrecevabilité partielle (CE, Section, 8 novembre 
1968, Entreprise POROLI et dame M., n° 62 778 ; CE, Section, 19 décembre 1984, Mlle B., 
n° 29047). En effet, le FC Metz peut, même si nous hésitons quelque peu à l’affirmer, 
soutenir que l’étendue réelle des conséquences dommageables de la faute alléguée de la FFF 
n’a été connue que postérieurement au jugement de première instance, ce qui le rend 
recevable à augmenter en appel le montant de ses prétentions par rapport au montant de 
l’indemnité demandée devant les premiers juges, solution classique en cas d’expertise, que 
vous pouvez reproduire sans problème (CE, Section, 8 juillet 1998, Département de l’Isère, 
n° 132302). 
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B. 
 
En deuxième lieu, la régularité du jugement attaqué est également contestée par le FC Metz 
qui articule deux branches à ce moyen. 
 
1. 
 
D’abord le TA a omis de statuer sur l’existence d’un préjudice immatériel d’image et de 
réputation dont se prévalait pourtant le FC Metz ; selon nous, cette omission pourrait entraîner 
une annulation et donc une évocation partielle V. CE, 15 octobre 1975, G., n° 92 257. 
 
Mais, ce chef de préjudice a été selon nous abandonné en cours de procédure, puisque le FC 
Metz, dans son mémoire du 11 octobre 2017 ne l’identifie plus, comme un préjudice distinct 
et identifié comme tel, ce qui a comme conséquence de faire obstacle à l’évocation, faute de 
conclusions au fond ; nous y voyons comme un désistement très partiel qui vous conduira à 
écarter ce premier chef d’irrégularité du jugement. 
 
2. 
 
La seconde branche du moyen est tirée de ce que le premier juge aurait méconnu son office en 
ne nommant pas un expert, comme le lui demandait instamment la SASP requérante. 
Cette branche du moyen doit, selon nous être écartée, pour deux ordres de raisons au moins : 
 
- d’abord parce que le TA a écarté expressément la demande d’expertise au § 12 du jugement 
frappé d’appel. le juge du fond a un pouvoir souverain d’apprécier l’utilité d’une mesure 
d’instruction (CE, G., 1964, p. 232), y compris de ne pas faire droit à la demande d’une partie 
d’y procéder (CE, 1963, Dame L., p. 958, sans être tenu de répondre explicitement ni de 
motiver ce refus, CE, 7 octobre 1983 Mlle L., n° 35249, en A sur un autre point.  
 
- ensuite parce que, même s’il pourrait à juste titre être soutenu qu’en ne recherchant pas 
davantage à évaluer le quantum du préjudice, alors même qu’il avait admis la responsabilité 
de la FFF, les premiers juges ont commis une erreur de droit : CE, 15 décembre 2010, GIE 
Garde Ambulancière 80 et autres, n° 330867, aux Tables du Lebon, il n’en reste pas moins 
que vous auriez alors affaire à un moyen de fond et non pas à une irrégularité du jugement 
omission à statuer et l’examen de cette question ne doit pas se faire dans le cadre de la 
régularité du jugement. 
 
 


II. 


 
 
Nous en arrivons ainsi à la question de fond qui se pose dans cette affaire. 
 
Pour le dire très simplement, nous pensons que la FFF n’a commis aucune faute de nature à 
engager sa responsabilité et que les préjudices allégués par le FC Metz sont dénués d’un lien 
de causalité suffisant avec la décision illégale ou non de la FFF de maintenir Le Mans en L2. 
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Pour ce motif, nous pensons que vous devrez à la fois censurer les juges du fond en ne 
retenant pas la responsabilité de la FFF et approuver leur décision quant aux préjudices, même 
si celle-ci est peut-être maladroitement rédigée. 
 
A. 
 
La FFF, ainsi que cela apparaît dans les écritures de l’appelante aurait commis deux fautes : 
l’une de légalité externe en quelque sorte, puisque la décision aurait été prise à l’issue d’une 
procédure irrégulière et l’autre de ce que l’on pourrait appeler de légalité interne, 
l’appréciation faite sur l’opportunité de maintenir Le Mans en L2 étant erronée. 
 
1. 
 
Quant à la procédure tout d’abord. 
 
L’argumentation de la requérante devant les premiers juges apparaît, au premier regard, 
comme, double. 
 
Il est d’abord reproché à la FFF d’avoir pris sa décision de maintien en faisant à tort usage 
d’une procédure d’évocation et ensuite il lui est reproché de ne pas avoir suivi l’avis du 
conciliateur. En réalité, le FC Metz fait allusion à l’évocation parce qu’elle pense que la 
Fédération s’est en réalité séparée, autoritairement en quelque sorte, de l’avis du conciliateur, 
ce qu’elle ne pouvait faire que par évocation. 
 
Or, nous pensons a) que la FFF a inscrit sa décision dans le cadre d’une procédure de 
conciliation, radicalement étrangère à l’évocation et que b) elle ne s’est pas éloignée de la 
proposition du conciliateur qu’elle a accepté. 
 
a) L’évocation est un mécanisme de contrôle des décisions qui relève ordinairement du 
pouvoir hiérarchique ; dans les vieux manuels de droit administratif, l’évocation est, avec le 
pouvoir de direction et celui d’évaluer et de sanctionner les agents, une composante du 
pouvoir hiérarchique. 
 
Dans certaines AAI, comme le CSA, un contrôle par voie d’évocation est exercé sur les 
décisions individuelles prises à l’égard des exploitants de radio par les CTA ; cela signifie 
généralement que des considérations d’opportunité se mêlent à des soucis plus juridiques. 
Lorsqu’il y a évocation, il y a auto-saisine justifiée et légitimée par le fait que les missions 
exercées par les AAI ou les fédérations sportives, qui ont pour objet l’organisation de la 
pratique d’une ou de plusieurs disciplines sportives exercent leur activité en toute 
indépendance, selon l’article L. 131-1 du code du sport.  
 
Cela signifie que l’évocation est un mécanisme juridique qui permet une action de direction et 
qui se trouve donc très nettement distinguée des procédures de conciliation qui, dans le monde 
du sport connaissent un développement ancien et important, puisqu’en cas de litige entre une 
Fédération et un club, par exemple, le code des sports a organisé un véritable recours 
administratif préalable obligatoire en rendant obligatoire la saisine préalable du CNOSF. 
 
Cette distinction radicale entre l’évocation et la conciliation a été clairement posée par un 
arrêt récent où le CE en cassation d’un arrêt de votre Cour, à propos d’une hypothèse très 
semblable, dans laquelle le FC Sochaux, candidat à la montée ne L1, qui avait échoué d’une 
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place pour gagner sur le terrain le droit de monter en L1 a espéré un moment que la sanction 
encourue par le RC de Lens, mieux placé que lui sportivement se verrait interdire la montée 
pour des problèmes financiers, pour voir ses espoirs s’effondrer lorsque la sanction d’un 
encadrement de la masse salariale est venue se substituer à la sanction du maintien en L2. 
 
Dans cet arrêt (CE, 22 juin 2017, FFF, n° 398082) le CE met de l’ordre dans la pelote des 
décisions prises par les différents organes de la FFF en jugeant qu’aussi bien la DNCG que le 
Comité Exécutif de la FFF n’ayant aucune personnalité morale, mais simplement une 
autonomie fonctionnelle, à défaut d’être organique, sont finalement transparents.  
 
L’ensemble des décisions prises que nous avons décrites au début de ces conclusions sont des 
décisions de la FFF et la simple lecture de leur énumération montre que la FFF s’est placée 
strictement sur le terrain de la conciliation et absolument pas sur celui de l’évocation. 
 
Dans une ordonnance du 21 juillet 2006, SASP RODEZ AVEYRON FOOTBALL et 
Association RODEZ AVEYRON FOOTBALL, le juge des référés du CE, certes par 
prétérition, a clairement posé la distinction entre les décisions prises à l’issue d’une procédure 
de conciliation (« eu égard à l’objet des procédures de conciliation » dit-il et l’usage du 
pouvoir d’évocation inscrit à l’article 19 § 3 des statuts de la FFF, les textes ayant légèrement 
changé, il faut renvoyer à l’article 18 des statuts qui prévoient que le comité exécutif instruit 
les demandes d’évocation (rédaction un peu maladroite) et l’article 13 du règlement intérieur 
qui décrit la procédure d’évocation et montre bien à quel point elle ressortit au pouvoir de 
direction du comité exécutif, puisqu'il est prévu, je cite : « Pour éventuellement les réformer, 
dès lors qu’il les jugerait contraires à l’intérêt général supérieur du sport ou aux statuts et 
aux règlements, le Comité Exécutif peut se saisir de toutes les décisions, sauf en matière 
disciplinaire, dans les conditions fixées par l’article 199 des Règlements Généraux de la 
FFF. » 
 
 
2.   
 
Le fond ensuite. 
 
Si nous vous avons convaincu que l’on se trouve bien sur le terrain de la conciliation, il reste 
alors à se demander si la FFF doit être regardée comme ayant bien accepté les propositions du 
conciliateur. 
 
Il est vrai que le conciliateur désigné par le CNOSF a suivi une démarche quelque peu 
inédite ; mais il est habituel que la conciliation ne s’enferme pas dans des règles ou des 
procédures bien balisées. Elle est souple par nature et cette souplesse est, on le comprend sans 
peine, nécessaire pour que le conciliateur puisse mener à bien sa mission. 
 
Le 20 juillet 2012, le conciliateur après un examen du contrôle de la situation financière par la 
DNCG avait indiqué que le club du Mans ne contestait pas que sa situation financière, telle 
qu’arrêtée au 30 juin 2012 était très mauvaise, puisque le club perdait de l’argent et que ses 
capitaux propres étaient négatifs à hauteur de 3, 2 millions d’euros. 
 
Le club du Mans, toutefois, faisait valoir au cours de la procédure de conciliation qu’il était en 
capacité de reconstituer sa situation nette au 30 juin 2013 et que son niveau de trésorerie était 
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tel qu’il pouvait garantir que pour la saison à venir, le club était en capacité financière de tenir 
l’ensemble de ses engagements. 
  
La conciliateur a alors proposé à la fédération, au vu des nouveaux éléments communiqués 
par Le Mans : 
 


* de faire procéder, par la commission d’appel de sa direction nationale du contrôle de 
gestion, à un examen du bien-fondé des documents comptables produits par le club dans le 
cadre de la conciliation,  
** et d’en tirer toutes les conséquences quant à l’engagement de l’équipe dans le 
championnat de France de Ligue 2 au titre de la saison sportive 2012-2013. 


 
 
Après avoir examiné ces documents, la commission d’appel de la DNCG a estimé, par un avis 
rendu le 25 juillet 2012, que s’ils attestaient d’une sécurisation de la trésorerie à court terme, 
ces documents ne garantissaient pas la pérennité financière du club au-delà de l’horizon 
annuel. Je cite : 
 


Les éléments pertinents relevés s’ils permettent de sécuriser la trésorerie à court terme ne 
garantissent pas pour autant la pérennité du club notamment en cas de non réalisation 
d’opérations de mutation budgétée (4 000 k euros). La pérennité du club reste ainsi liée à 
des apports financiers externes, envisagés mais non réalisés à ce jour. 


 
 
C’est au vu de cet avis, que par une décision du même jour, le comité exécutif de la fédération 
a décidé de maintenir le club du Mans en championnat de Ligue 2 pour la saison 2012-2013 
au motif « … qu’il ressortait des éléments produits par celui-ci que sa situation, bien que 
devant encore être confortée, s’était améliorée et qu’il était en mesure d’assurer sa 
participation en championnat de Ligue 2 au sein duquel son équipe avait gagné sa 
qualification sportive… »  
 
Vous devez dire si cette décision constitue ou non une acceptation de la proposition du 
conciliateur ou si, comme le soutient le FC Metz, elle s’en éloigne radicalement. 
 
Selon nous, c’est la première option que vous devez retenir : le comité exécutif n’a fait qui 
suivre la proposition du conciliateur qui peut ainsi se reformuler : 
 
- demande d’avis à la commission d’appel de la DNCG 
- puis au vu de cet avis de prise d’une décision : par exemple de rétrograder ou non.  
 
Il est vrai que le conciliateur ne prend pas expressément position et qu’il s’est borné à 
transmettre à la Fédération l’avis de la DNCG sans prendre lui-même position. Mais nous 
sommes en conciliation et même en conciliation réussie, puisque la solution terminale sera 
acceptée par les deux parties ! 
 
On peut bien entendu critiquer les motifs qui ont amené la FFF à retenir la solution litigieuse, 
mais on ne peut pas soutenir à bon droit, nous semble-t-il, qu’elle se serait éloignée de la 
démarche de conciliation, même si le conciliateur, in fine n’a pas émis de proposition 
synthétique à laquelle la fédération aurait du, implicitement ou explicitement, répondre selon 
un mode binaire, oui ou non.  
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Quant à la critique virulente de la part du FC Metz des motifs retenus par la FFF, on peut la 
résumer à deux données. 
 
Premièrement, la pérennité du club n’était pas assurée. C’est vrai, mais il ne semble pas 
illégal (nous nous plaçons dans l’hypothèse où vous vous placeriez dans le cadre d’un 
contrôle normal, ce dont nous ne sommes pas convaincus, dès lors qu’il s’agit d’examiner la 
réponse ou l’attitude de la FFF dans le cadre d’un procédure de conciliation, qui nous paraît 
mal se prêter à un contrôle normal du juge. En tout état de cause, s’il est sans doute 
soutenable que le contrôle qu’exerce le CE sur la DNCG lorsque celle-ci prend des mesures, 
que par abus de langage et pour aller vite nous appellerons des sanctions, nous pensons que tel 
n’est plus le cas lorsque l’organe compétent de la FFF refuse, comme c’est le cas en l’espèce, 
d’appliquer une telle sanction) de limiter la portée de l’appréciation à la saison à venir. On 
peut parfaitement comprendre que dès lors que la saison à venir est assurée, la FFF ait préféré 
adopter, en somme, une solution d’attente à une solution qui substituerait à la logique sportive 
une logique qui lui est étrangère, même si la bonne santé financière des clubs doit faire partie 
des objectifs poursuivis par la fédération. 
 
Deuxièmement l’intérêt supérieur du football, invoqué par la FFF ne doit pas uniquement être 
compris par rapport à la présence en L2 du seul club « Le Mans FC », ce qui serait certes un 
peu dérisoire. 
 
Mais il est parfaitement soutenable selon nous que l’intérêt supérieur du football est de faire 
prévaloir, dans la limite du possible la logique sportive sur toute autre considération ; il ne 
nous semble pas illégal de préférer tirer toutes les conséquences du classement obtenu sur les 
terrains plutôt que de considérations comptables certes très importantes mais secondaires par 
rapport aux enjeux sportifs. 
 
Nous pensons que la DNCG devait chercher, sous le contrôle du juge, des mesures adaptées à 
la situation financière du club ; c’est sous cet aspect que la jurisprudence a pris position en 
contrôlant les mesures, disons restrictives, que la DNCG est amenée à prendre, en cherchant 
sui elles sont ou non appropriées. Par exemple : CE, 19 juillet 2010, LNF et FFF, 325892 et 
325893, aux conclusions de M. LENICA. Mais cela ne nous dit rien de la position du juge 
dans le cas où, tout compte fait, la FFF décide d’en rester à la pure logique sportive. 


 


Or, dans ce cadre, rien n’empêche la FFF de calibrer la mesure qu’elle prend selon un horizon 
temporel court. Le dossier montre que la situation du club manceau était rétablie pour la 
saison à venir et que la disparition du club n’était pas d’une actualité si immédiate qu’il faille 
le faire descendre en Nationale, ou d’ailleurs ses problèmes financiers n’auraient pu que 
s’aggraver. Le CE n’a rien trouvé à redire, s’agissant d’un club de Valence, sur la décision de 
la FFF de se borner à placer celui-ci : « …sous recrutement contrôlé en estimant, au vu des 
informations dont elle disposait à la date de cet examen, que la situation financière 
prévisionnelle du club serait légèrement positive … » 


 
Cette latitude de la DNCG peut également se déduire de l’article 11 de l’annexe à la 
convention FFF / LPF, en tant que ce texte prévoit une large palette de mesures :  « la 
direction nationale du contrôle de gestion dispose d'une latitude pour retenir la ou les 
mesures qui lui paraît les mieux à même de remédier à la situation financière dégradée d'un 
club, dans le but de garantir la continuité et l'équité des compétitions ». 
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L’équité des compétitions peut donc apparaître comme un objectif fondamental et cette notion 
entraîne, selon nous la priorité du résultat sportif de préférence aux considérations étrangères 
au sport lui-même, du moins lorsque la mesure ne porte pas atteinte à l’équité sportive. 
 
Or, il ne saurait ici question d’invoquer la notion de « fair play financier » ; rien ne vient 
étayer l’idée selon laquelle en maintenant au Mans le bénéfice de son résultat sportif, la 
Fédération l’aurait avantagée de manière inéquitable par rapport aux autres clubs. 
 
Au demeurant, le FC Metz a lui-même connu trois années de pertes comptables de 2011 à 
2013. 


 
Les textes qui régissent les éléments financiers des clubs sont : 
 
Selon le Règlement administratif LFP : 
 


Article 108 relatif à « la situation financière des clubs » 
 
« La situation financière des clubs doit être compatible avec leur organisation 
administrative et sportive. Elle est appréciée en fonction de la compétition pour 
laquelle les clubs sont qualifiés sportivement, au regard des documents produits par les 
clubs à la demande de la Direction nationale du contrôle de gestion et des 
investigations que cette dernière peut conduire, en application de l’annexe à la 
convention entre la Fédération française de football et la Ligue de football 
professionnel ». 


 
 
Selon l’annexe à la convention F.F.F. / L.F.P. Direction nationale du contrôle de gestion pour 
la saison 2011-2012 (DPI), l’article 5, dernier alinéa, prévoit que : 
 


« Par ailleurs, et toujours à peine d’irrecevabilité, tout document et/ou engagement 
nouveau que le club voudrait présenter devra être impérativement produit au plus tard 
lors de son audition devant la Commission d’Appel et être, à cette date, dûment 
concrétisé ». 


 
Cette règle permet d’assurer un terme pour statuer en vue de la saison prochaine dans le 
respect de l’égalité ou équité entre les clubs 
 
Dans sa décision du 12 juillet 2012, la commission d’appel de la DNCG avait pris en compte 
des éléments nouveaux  la SASP, à l’issue d’une AG extraordinaire du 25 juin 2012 décidait 
de capitaliser le club à hauteur de 1,750 Millions d’euros ; par une délibération de la 
commune du Mans du 28 juin 2012 prévoyant le siège du club devait être acheté par une SCI, 
3, 3 millions euros et du foncier auprès de la ville pour 1 900 k euros. 
 
Pour 2012/2013, le document révisé faisait donc apparaître un résultat net combiné 
prévisionnel bénéficiaire de 2 833 k euros au 30 juin 2013,. Sommes issues d’opérations pour 
le moins aléatoires et donc, les éléments ne permettaient pas une reconstitution des capitaux 
propres qui lui permettraient de garantir une pérennité à moyen terme. 
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Mais Le Mans avait fait valoir dans la procédure de conciliation des éléments produits 
ultérieurement et qui ont convaincu la DNCG qu’à horizon de la saison à venir, le club 
pourrait tenir ses engagements. 
 
 
 
 
Pour cela elle a pris en compte : 
 


- les apports en compte courant pour 630 000 euros 
- la réalisation partielle de mutation de deux joueurs pour 1, 475 euros 
- la diminution du loyer du stade pour 2012/2013 de 1, 200 Millions d’euros à 600 000 


euros  
- le PV du CA de la Holding IPF décidant d’incorporer sa créance de 510 000 euros au 


capital de la SASP Le Mans FC 
 


Ces quatre points selon la commission d’appel permettaient d’améliorer sans toutefois le 
sécuriser au-delà d’un an, le budget de trésorerie et ce, nonobstant l’étalement de 
l’encaissement du produit des transferts de joueurs sur une période de deux ans. Il s’agit là, 
nous y insistons, d’une sécurisation de la trésorerie à court terme.  
 
La circonstance que ces éléments ne garantissent pas une pérennité plus longue du club ne 
nous paraît pas constituer une illégalité et nous pensons qu’au contraire, c’est le 
conditionnement du maintien en L2 du Mans à une pérennité mieux assise qui constituerait 
une méconnaissance des textes. 
 
3. 
 
Se posent enfin une série de critiques de forme de la décision. 
 
-a) D’abord, la question de la motivation de cette décision, le FC Metz soutenant qu’elle l’est 
insuffisamment.  
 
Nous ne voyons pas très bien quel serait le fondement textuel de ce moyen. Les textes propres 
à la FFF n’imposent pas de motivation. La loi de 1979 ne nous semble pas applicable, puisque 
la décision prise est favorable au FC Le Mans et n’a donc pas besoin d’être motivée ; quant au 
FC Metz, il n’était pas partie prenante à la procédure de conciliation et il  n’a pas, en 
conséquence, été rendu destinataire de la décision. 
 
Or, le caractère défavorable d’une décision s’apprécie au regard de la personne qui en est le 
destinataire direct. Voir notamment en ce sens CE, 9 décembre 1983, VLADESCU, n° 43407. 
Au demeurant, la loi de 1979 ne peut s’appliquer, dans la mesure où vous n’avez en aucun cas 
affaire à une sanction ; les mesures prises par la FFF, que nous avons qualifiées de 
restrictives, ne présentent pas le caractère d’une punition et elles reposent sur une appréciation 
objective : CE, 19 juillet 2010, Ligue nationale de football et Fédération française de Football, 
n° 325892 et 325893. Elles ne constituent pas davantage une décision refusant« un avantage 
dont l'attribution constitue un droit pour les personnes qui remplissent les conditions légales 
pour l'obtenir », puisqu’il n’y a aucune condition « légale » pour ce club de rester ou non en 
ligue 2 autre qu’un classement. 
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Reste l’hypothèse d’une jurisprudence « attrape-tout » à l’instar de l’arrêt CE Ass, 
27 novembre 1970 Sté Marseille Fret, 74877 et 75123.  
 
Mais cet arrêt statuait sur de véritables droits ; dans cette hypothèse, l’organe statuant sur la 
consistance de droits se voir imposer une obligation de motivation. Mais cette jurisprudence 
ne peut jouer en l’espèce ; tout au plus, nous semble-t-il, l’argument vaudrait si le FC Metz 
avait demandé la motivation et ne l’avait pas obtenue 
 
En tout état de cause, la décision, si elle l’est sommairement, nous semble toutefois 
suffisamment motivée.  
 
-b) Est ensuite invoquée la violation de l’article 5 du règlement intérieur de la DNCG, qui 
figure en annexe de la convention liant la FFF à la LFP , qui prévoit à son dernier alinéa que 
les documents comptables et financiers ne sont recevables devant la commission d’appel que 
jusqu’à la date de l’audition devant celle-ci. 
 
L’audition du club manceau ayant eu lieu avant la décision de la commission d’appel de la 
DNCG du 11 juillet 2012, la production de documents ne pose pas de problèmes ; en 
revanche, la commission d’appel de la DNCG s’étant prononcée une seconde fois le 25 juillet 
au vu de documents nouveaux, qui ne lui avaient pas été initialement soumis et qui l’ont été 
en application de la proposition du conciliateur, vous pourriez estimer, comme vous y invite 
le FC Metz, que l’article 5 a été méconnu.  
 
Toutefois, les dispositions qui y sont contenues ne s’appliquent qu’aux décisions prises par la 
commission d’appel, dont elles définissent les modalités procédurales. Et la commission 
d’appel n’a pas été saisie une seconde fois pour prendre une nouvelle décision, mais 
simplement pour rendre un simple avis sur la situation du club au regard des nouveaux 
documents transmis par le conciliateur. Cet avis ne relevant pas du champ d’application de 
l’article 5, le moyen tiré de sa méconnaissance se révèle par conséquent inopérant. 
 
-c) Le FC Metz soutient ensuite que la commission d’appel de la DNCG aurait dû refuser de 
se prononcer à nouveau sur la situation du FC Le Mans et aurait donc dû refuser la créativité 
du conciliateur.  
 
Mais aucune disposition des règlements et des statuts de la fédération ou de la ligue ou encore 
de la convention qui les lie, non plus qu’une disposition légale ou réglementaire n’interdisent 
à la commission d’appel de la DNCG de répondre à une demande, a fortiori formulée dans le 
cadre d’une procédure de conciliation. 
 
-d) Enfin, le moyen tiré de ce que le conciliateur aurait porté atteinte au principe selon lequel 
une conciliation ne peut pas déboucher sur une solution illégale en invitant la fédération à 
soumettre de nouvelles pièces à la commission d’appel alors que son règlement ne prévoit 
aucun réexamen par cette dernière est inopérant. 
 
En effet, le conciliateur s’est borné à formuler une proposition dont le contenu est en tout état 
de cause sans incidence sur la légalité de la décision qui a suivi ni, par conséquent, sur un 
éventuel droit à indemnité du FC Metz. 
 
Et, en tout état de cause, comme nous avons déjà eu l’occasion de la relever, parce que cette 
proposition ne méconnaît aucunement les dispositions applicables à la DNCG. 
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Au total, nous pensons donc que c’est à tort que le TA de Strasbourg a retenu, à 
l’encontre de la FFF, une faute de nature à engager sa responsabilité et que vous 
réformerez le jugement sur ce point. 
 
 
B. 
 
Il nous faut, au cas où nous ne vous aurions pas convaincu de l’absence de faute de la FFF, 
également évoquer la circonstance que les préjudices allégués par le FC Metz sont, selon 
nous, dénués d’un lien de causalité suffisant avec la décision illégale ou non de la FFF de 
maintenir Le Mans en L2. 
 
1. 
 
Trois remarques liminaires, tout d’abord : dans l’arrêt du 22 juin 2017, FFF, déjà cité, le 
rapporteur public, Mme BOURGEOIS-MACHUREAU avait évoqué l’intérêt à agir du 
FC Sochaux, éliminé en quelque sorte de l’accession en L1 par suite du maintien, in extremis, 
de la montée en L1 du RC de Lens. Elle l’avait admis en faisant valoir que la décision de la 
Fédération faisait grief au FC Sochaux. Fort bien, mais on était là en excès de pouvoir, où 
suffit le simple intérêt à agir. Mais il n’en va pas de même en plein contentieux, où c’est bien 
la lésion d’un droit qui conditionne le recevabilité. 
 
Or, les textes sont très clairs : le FC Metz ne dispose d’aucun droit, à proprement parler, au 
maintien en L2, dès lors qu’il se trouve classé à l’une des trois dernières places à l’issue de la 
saison régulière. Cela signifie en particulier que le sort réservé au FC Le Mans ne rejaillit pas 
automatiquement, par le seul effet du droit, sur celui du FC Metz, même si on sait que pour 
des raisons essentiellement pratiques et financières, ce sont bien 20 clubs qui s’affrontent lors 
des différents championnats. 
 
Deuxième remarque : vous ne pourriez pas, en tout état de cause, indemniser en totalité le 
FC Metz, car, en raison même de ce que nous venons de dire, vous ne pourrez, tout au plus, 
indemniser que la perte de chance d’être maintenu en L2. La répercussion de la situation du 
Mans sur le FC Metz n’étant pas automatique, vous devrez la regarder comme simplement 
probable et apprécier le quantum de cette probabilité. On pourrait d’ailleurs hésiter au 
moment de déterminer un cadre de réflexion, entre un raisonnement fondé sur la perte de 
chance et une approche qui s’appuierait sur version particulière de la faute de la victime : le 
dommage invoqué, en effet, trouve son origine et sa cause adéquate au moins autant dans les 
mauvais résultats du club que dans la décision de la FFF de maintenir Le Mans en L2. 
 
Troisième remarque : si vous deviez retenir la perte de chance, vous ne pourriez, comme c’est 
généralement le cas en matière de perte de chance, soit en matière de dommage corporel, soit 
en matière de fonction publique, apprécier le dommage que globalement, même si vous vous 
fondiez sur une analyse des préjudices ; mais en règle générale, le juge ne cherche pas d’abord 
à calculer avec exactitude un préjudice pour lui appliquer dans un deuxième temps une 
probabilité précise. 
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2. 
 
Ceci étant, si faute il y a, celle-ci sera soit la faute de légalité externe, soit la faute de légalité 
interne. 
 
Dans la première hypothèse, et pour reprendre les conclusions de M. Keller sous CE, 
9 février 2011, M. Patrick A…, n° 332627 : « Ce qui importe, c'est de savoir si le préjudice 
est directement imputable à l'illégalité qui entache la décision. S'il apparaît que 
l'administration aurait pu prendre légalement la même décision, le préjudice ne peut être 
regardé comme résultant directement du vice ayant entraîné l'annulation de la décision. C'est 
d’ailleurs ce que juge la décision C. (CE, 19 juin 1981, n° 20619) qui , pour refuser le droit à 
réparation, retient  que « les circonstances de l'espèce étaient de nature à justifier légalement 
la décision » de  l’administration. 
 
Dans la mesure où tout le monde reconnaît, l’appelante, la FFF et même les premiers juges 
que la décision aurait pu être prise par le moyen de l’évocation, le lien de causalité ne nous 
semble pas établi. 
 
Vous retrouvez cette situation, s’agissant de la légalité interne : toute décision entachée d’un 
défaut de légalité interne n'ouvre pas  automatiquement droit à réparation en raison, lorsque 
manque le lien de causalité, par exemple du fait de la victime CE, 28 septembre 2016, 
Ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer c/ Earl de Kergoten, n° 389587, en B . 
Or, même si la situation du FC Metz ne peut être qualifiée d’irrégulière comme dans l’arrêt 
précité, elle lui est tout de même largement imputable. 
 
C. 


 
S’agissant enfin des préjudices : en première instance, le FC Metz n’avait produit aucun 
justificatif, et se bornait à renvoyer à sa réclamation préalable, laquelle n’en comportait pas 
davantage.  
 
En défense la FFF a alors soulevé l’absence de justification de la réalité et du quantum des 
préjudices invoqués.  
 
Le FC Metz a alors soutenu en réplique que si une expertise était ordonnée par le juge elle se 
réserverait de présenter l’ensemble des éléments de son préjudice mémoire en réplique du 
2 juillet 2014 devant le TA.  
 
Enfin, en appel, le FC Metz, soutient qu’au vu de ses contestations le premier juge aurait dû 
diligenter une expertise au cours de laquelle auraient été présentées ou réclamées les pièces 
justificatives que le FC Metz a offert de remettre aux experts. Ce raisonnement ne nous 
semble pas correct : le juge n’est pas une boîte aux lettres ou un guichet vers l’expertise. Il 
appartenait au FC Metz d’établir par des pièces la réalité de ses préjudices et le juge aurait 
peut-être apprécié différemment l’utilité d’une expertise. 
 
 
La SASP appelante produit dans des pièces complémentaires des documents relatif à ses 
comptes et un tableau des affluences et enfin un rapport de la société SORGEM 
EVALUATION du 4 octobre 2016 qui compare pour les années 2011 à 2014 (incluant donc 
l’année 2013 passée en Nationale) les montants des droits audiovisuels, les recettes liées aux 
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sponsors et à la publicité, celles afférentes à la billetterie, aux subventions et au 
merchandising. 
 
Ce rapport compare une « situation normale » identifiée comme étant celle des années 
2013/2014 et 2015/2016 passées en L2 par rapport à  2012/2013, passée en Nationale, le 
rapport excluant donc 2010/2011 et 2011/2012 où le FC Metz jouait en L2 en se fondant sur 
le renouvellement de l’équipe dirigeante et sur le fait que la période 2012/2016 constitue un 
même cycle dans l’attribution et la détermination des droits audiovisuels.  
 
La FFF conteste cette approche. Elle estime que la « situation normale » correspond aux deux 
précédentes saisons (avant l’année en nationale) pour retenir une moyenne (2010/2011 ; 2011/ 
2012), l’année en Nationale faisant suite à pas moins de quatre années en L2. 
 
Elle soutient au surplus que le président du club est en place depuis 2009 et que les résultats 
financiers ne présentent pas de lien direct avec le type de championnat disputé par l’équipe. 
La FFF s’appuie sur le rapport pour soutenir que c’est une dynamique, fondée sur l’évolution, 
progression ou stagnation de la qualité du niveau sportif, qui est un facteur déterminant, 
devant être mis en corrélation avec les résultats financiers du club, bien davantage en tout cas 
que le niveau du championnat. 
 
En réalité, la démonstration de l’existence d’un préjudice ne peut découler d’une simple 
comparaison, dont les termes sont au demeurant très incertains. 
 
S’agissant des préjudices liés aux pertes commerciales ils ne sont pas davantage établis, faute 
d’un compte d’exploitation précis et fiable. En effet, si certaines recettes sont minorées, du 
fait de la présence en Nationale, de nombreux frais se trouvent également minorés de ce fait, 
ne serait-ce que ceux afférents à la masse salariale ; en reprenant les rapports du commissaire 
aux comptes de 2011 à 2013, si on constate une baisse des produits d’exploitation de 25,06 %, 
une diminution corrélative des charges de 24 % due à la présence en Nationale doit être 
relevée . 
 
Cette affirmation est corroborée en examinant la perte de billetterie, trop peu signifiante pour 
que vous puissiez y voir un lien de causalité avec la relégation en Nationale, puisqu’elle ne 
baisse que 9, 5 %. 
 
En effet, la fréquentation relativement stable s’explique par l’amélioration du jeu du club et de 
ses résultats, ne serait-ce que parce qu’il se trouve confronté à un niveau de concurrence 
sportive moindre en National qu’en L2.  
 
Au demeurant le rebond très net de fréquentation au moment de la remontée s’explique par 
l’engouement du public lié à la dynamique d’un club qui monte, alors même qu’une place 
médiocre y compris dans une division supérieure peut avoir un effet négatif sur la 
fréquentation. 
 
 
La perte d’opportunité d’accéder en L1, la perte de chance de vendre à un meilleur prix un de 
ses joueurs, la perte de chance de retenir de jeunes joueurs de valeur et de les exposer 
médiatiquement, ce qui aurait eu un effet sur leur valeur à court et moyen terme sont des 
préjudices purement éventuels, qui n’ont aucun caractère certain. 
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Le préjudice d’image a été abandonné en tant que tel, mais  ventilé en cinq chefs de « sous-
préjudice », dont aucun ne résiste à l’examen : « l’image footballistique du club aurait été 
dégradée du fait que c’était sa première saison en nationale ce qui aurait porté une atteinte à la 
fois profonde et irrévocable de cette image. Mais cette situation trouve son explication dans le 
résultat sportif ; il en va de même s’agissant de la visibilité médiatique du club, le fait que la 
boutique officielle du club aurait dû fermer, outre que l’on ne voit pas très bien en quoi le 
préjudice serait d’image et de la circonstance que le nombre de contrats professionnels du 
centre de formation aurait diminué. Mais là encore, cette situation paraît bien davantage se 
rattacher à la situation sportive. Certes le rapport que nous avons déjà cité mentionne deux 
joueurs ayant quitté Metz pour la Juventus de Turin et à Newcastle ; mais c’est une pure 
pétition de principe que de soutenir qu’une année de plus en L2 n’aurait pas conduit à ces 
départs. 
 
Seuls à notre avis les préjudices liés aux pertes de recettes audiovisuelles et à celles en 
provenance du sponsoring et de la publicité sont suffisamment documentés et peuvent 
s’établir, respectivement à 3,6 Millions d’euros et environ 411 000 euros. 
 
Mais vous devriez indemniser la perte de chance d’obtenir ces revenus qui ne pourrait pas 
dépasser, selon nous 2 Millions d’euros. Nous concluons donc très subsidiairement à ce que 
vous limitiez en tout état de cause la condamnation de la FFF à ce niveau. 
 
C’est par l’ensemble de ces motifs que nous concluons : 
 
- au rejet de l’appel formé par le FC Metz ; 
- à l’annulation du jugement du TA de Strasbourg en tant qu’il retient la responsabilité de la 
FFF ; 
- à la condamnation du FC Metz à payer la somme de 2000 euros à la FFF. 
 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 
intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à 
l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage 
aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour 
copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou 
partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement 
interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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Vu la procédure suivante : 
 
Procédure contentieuse antérieure : 
 
La société anonyme sportive professionnelle (SASP) Football Club de Metz a demandé au 


tribunal administratif de Strasbourg de condamner la Fédération française de football à lui verser 
une somme de 11 302 963 euros, avec intérêts au taux légal à compter du 1er mars 2013, en 
réparation du préjudice résultant pour elle de l’illégalité de la décision du 25 juillet 2012 par laquelle 
son comité exécutif a décidé, pour la saison sportive 2012-2013, de maintenir en championnat de 
Ligue 2 l’équipe première de la SASP Le Mans FC. 


 
Par un jugement n° 1304590 du 7 juillet 2016, le tribunal administratif de Strasbourg a 


rejeté sa demande. 
 
Procédure devant la cour : 
 
Par une requête et des mémoires enregistrés le 2 août 2016, le 13 septembre 2016, le 


11 octobre 2017 et le 1er décembre 2017, la société anonyme sportive professionnelle (SASP) 
Football Club de Metz, représentée par MeB..., demande à la cour : 
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1°) d’annuler ce jugement du tribunal administratif de Strasbourg du 7 juillet 2016 ; 
 
2°) de condamner la Fédération française de football à lui verser une somme de 


16 736 000 euros, avec intérêts de droit à compter du 1er mars 2013 ; 
 
3°) de mettre à la charge de la Fédération française de football le versement d’une somme 


de 5 000 euros au titre des frais exposés en première instance et une somme de 5 000 euros au titre 
des frais exposés en appel sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- sa contestation du jugement porte non sur l’illégalité fautive retenue par les premiers 


juges mais sur leur refus de l’indemniser des préjudices financiers qu’elle lui a causés ;  
- ils ont manqué à leur office en décidant de ne pas ordonner une mesure d’expertise ; 
- le tribunal a omis de statuer sur le préjudice d’image et de réputation qu’elle invoquait ; 
- ses chefs de préjudices financiers étaient précis, détaillés et chiffrés ; 
- il appartenait au tribunal de lui demander, au besoin, des précisions utiles quant à ses 


préjudices financiers ;  
- la Fédération française de football (FFF) était tenue d’accepter la proposition de 


conciliation ; 
- l’avis du 25 juillet 2012 de la commission d’appel de la direction nationale du contrôle de 


gestion (DNCG) selon lequel la pérennité financière de la SASP Le Mans FC n’était pas garantie, a 
été défavorable à la SASP Le Mans FC de sorte que le comité exécutif de la FFF pouvait seulement 
procéder à la rétrogradation de l’équipe première de la SASP Le Mans FC en championnat de 
National ; 


- sa décision du 25 juillet 2012 de maintenir cette équipe en championnat de Ligue 2 a ainsi 
méconnu les termes de la proposition du conciliateur ; 


- la SASP Le Mans FC a été placée en redressement puis en liquidation judiciaires quelques 
mois après cette décision et a été finalement exclue de tous les championnats nationaux le 
9 juillet 2013 ; 


- aucun texte légal ou réglementaire ne confère au comité exécutif de la FFF le pouvoir de 
réformer une proposition de conciliation ; 


- la FFF ne justifie pas que son comité exécutif se soit fondé sur son pouvoir d’évocation 
pour réformer la proposition de conciliation et ne démontre pas, a fortiori, avoir respecté les règles 
et procédures liées à l’évocation ; 


- il n’est pas justifié d’un intérêt supérieur du football permettant de réformer la proposition 
de conciliation ; 


- la cause de son préjudice réside dans le déclassement injustifié et fautif de son équipe 
première ;  


- si l’équipe première de la SASP Le Mans FC avait été rétrogradée, celle de la 
SASP Football Club de Metz aurait été alors « repêchée » prioritairement en championnat de 
Ligue 2, conformément à l’article 512 du règlement des compétitions de la Ligue de football 
professionnel ; 


- elle produit un rapport de la société Sorgem Evaluation justifiant de l’ensemble de ses 
préjudices tant dans leur réalité que dans leur quantum ; 


- ce préjudice s’élève désormais à 16 736 000 euros, après capitalisation au taux d’intérêt 
légal ; 


- la perte de recettes liées aux droits audiovisuels s’élève à une somme de 5 428 000 euros ; 
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- la perte de recettes issue du sponsoring et de la publicité s’élève à un montant de 
747 000 euros ; 


- la perte de recettes de billetterie s’élève à une somme de 2 060 000 euros ; 
- la perte d’opportunité d’évoluer en championnat de Ligue 1 dès la fin de la saison 


2012-2013 s’élève à un montant de 6 365 000 euros ; 
- la perte d’opportunité sur la cession du joueur Sadio Mané s’élève à une somme de 


1 300 000 euros et la perte d’opportunité sur la valeur de l’équipe constituée pour la saison 
2012-2013 à un montant de 635 000 euros ; 


- il convient de déduire les coûts économisés sur la redevance annuelle du stade à 
concurrence d’une somme de 277 000 euros ; 


- la FFF ne peut former un appel incident et discuter du bien fondé des motifs retenus par le 
tribunal pour retenir une illégalité fautive de nature à engager sa responsabilité. 


 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés le 7 juillet 2017, le 14 novembre 2017 et le 


18 décembre 2017, la Fédération française de football (FFF), représentée par la 
SCP Matuchansky - A... - Valdelièvre, conclut au rejet de la requête et à ce que soit mis à la charge 
de la SASP Football Club de Metz le versement d’une somme de 4 000 euros sur le fondement de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- elle n’a pas présenté un appel incident mais si elle était regardée comme l’ayant fait, 


celui-ci serait recevable ; 
- le jugement doit en réalité être confirmé mais en vertu d’une substitution de motifs, en 


l’absence d’illégalité fautive de nature à engager sa responsabilité ; 
- en effet, la procédure d’évocation est distincte de la procédure au terme de laquelle le 


comité exécutif de la FFF prend une décision à l’issue d’une procédure de conciliation ; 
- le comité exécutif de la FFF, par sa décision du 25 juillet 2012, s’est, en réalité, conformé 


à la proposition de conciliation du 20 juillet 2012 ; 
- pour les mêmes motifs que ceux exposés en première instance, les moyens tirés de 


l’illégalité de la décision du 25 juillet 2012 du comité exécutif de la FFF soulevés par la SASP 
Football Club de Metz, doivent être écartés ; 


- le comité exécutif de la FFF était compétent ; 
- la situation financière de la SASP Le Mans FC était suffisamment sécurisée, en particulier 


en ce qui concerne la trésorerie à court terme, ainsi que l’avait relevé la commission d’appel de la 
DNCG dans son avis du 25 juillet 2012 ; 


- l’équipe première de la SASP Le Mans FC avait gagné sportivement son droit au maintien 
en championnat de Ligue 2 ; 


- par son avis du 25 juillet 2012, la commission d’appel de la DNCG n’a pas condamné la 
participation de l’équipe première de la SASP Le Mans FC au championnat de Ligue 2 ; 


- la SASP Football Club de Metz n’établit pas que la décision du comité exécutif de la FFF 
est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation ; 


- le comité exécutif de la FFF, contrairement à ce qu’a estimé le tribunal, aurait pu 
légalement prendre la même décision de maintien de l’équipe première de la SASP Le Mans FC en 
championnat de Ligue 2 en se fondant sur son pouvoir d’évocation et sur l’intérêt supérieur du 
football dès lors que ce club avait gagné sportivement son maintien en Ligue 2 et qu’au vu des 
derniers éléments communiqués, sa situation financière était suffisamment sécurisée, ce qu’avait 
relevé la commission d’appel de la DNCG dans son avis du 25 juillet 2012 ; 


 
 







N° 16NC01701 4


- en l’absence d’illégalité fautive de la décision du 25 juillet 2012 du comité exécutif de la 
FFF, sa responsabilité ne saurait être engagée ; 


- les préjudices invoqués par la SASP Football Club de Metz trouvent leur cause première 
et directe dans le classement sportif de son équipe première à l’issue de la saison 2011-2012 ; 


- cette équipe n’avait aucun droit acquis à un repêchage à raison d’une relégation de 
l’équipe première de la SASP Le Mans FC ; 


- la réalité et le quantum du préjudice d’image et de réputation n’est pas établi dès lors que 
la relégation de l’équipe première de la SASP Football Club de Metz a pour seule cause 
l’insuffisance des résultats sportifs de son équipe première, qui n’avaient pu assurer son maintien en 
championnat de Ligue 2 ; 


- la circonstance que l’équipe première de la SASP Football Club de Metz n’ait pu 
bénéficier d’un repêchage est sans incidence sur l’image footballistique de cette équipe au cours de 
la saison 2011-2012 ; 


- la SASP Football Club de Metz n’établit pas le préjudice d’image et de réputation qu’elle 
aurait subi ; 


- le préjudice lié à une perte d’opportunité d’accéder en championnat de Ligue 1 n’est pas 
certain ; 


- le préjudice lié à la baisse du niveau de fréquentation des stades n’est pas établi ; 
- s’agissant de l’évaluation du manque à gagner et des économies réalisées, la « situation 


normale » dont se prévaut la SASP Football Club de Metz, en se fondant sur le rapport de la société 
Sorgem Evaluation, ne peut être prise en compte, la « situation normale » devant être regardée 
comme étant celle des deux dernières saisons en championnat de Ligue 2 avant sa saison en 
championnat de National, et non les années 2013-2014 et 2015-2016 ; 


- l’appréciation de la situation financière doit prendre en compte la situation consolidée de 
la SASP et de l’association Football Club de Metz ; 


- s’agissant des droits audiovisuels, la perte de la société requérante s’élèverait à une 
somme comprise entre 3 589 000 euros et 3 851 500 euros ; 


- s’agissant de la perte financière liée au sponsoring et à la publicité, la société requérante 
ne pourrait prétendre qu’à une somme de 411 000 euros ; 


- s’agissant des recettes de billetterie, la perte financière ne s’élèverait qu’à une somme de 
69 000 euros ; 


- le préjudice lié à la vente du joueur Sadio Mané et au départ de joueurs stagiaires n’est pas 
établi ; 


- le préjudice de perte d’opportunité sur la valeur de l’équipe n’est pas davantage établi ; 
- s’agissant des économies réalisées, il convient également de prendre en compte celles de 


déplacements, de charges de personnel et de dépenses de sécurité. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- le code du sport ; 
- la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 ; 
- les statuts de la Fédération française de football ; 
- le règlement intérieur de la Fédération française de football ; 
- les règlements généraux de la Fédération française de football ; 
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- la convention entre la Fédération française de football et la Ligue de football 
professionnel et ses annexes ; 


- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Michel, premier conseiller, 
- les conclusions de M. Louis, rapporteur public, 
- et les observations de Me B...pour la SASP Football Club de Metz ainsi que celles de 


Me A... pour la Fédération française de football. 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. A la suite de l’examen de la situation comptable et financière de la société anonyme 


sportive professionnelle (SASP) Le Mans FC, dont l’équipe première était classée 17ème du 
championnat de France de Ligue 2 au terme de la saison sportive 2011-2012, la commission de 
contrôle des clubs professionnels de la direction nationale du contrôle de gestion de la Fédération 
française de football a décidé, le 21 juin 2012, de procéder à la rétrogradation de cette équipe en 
championnat de National. Le 11 juillet 2012, la commission d’appel de la direction nationale du 
contrôle de gestion a confirmé cette mesure. La SASP Le Mans FC a alors saisi le Comité national 
olympique et sportif français d’une demande de conciliation, à l’issue de laquelle le conciliateur du 
Comité a proposé à la Fédération française de football, le 20 juillet 2012, de soumettre à un examen 
de la commission d’appel de la direction nationale du contrôle de gestion les éléments produits par 
la SASP Le Mans FC au cours de la conciliation et d’en tirer les conséquences quant à l’engagement 
de l’équipe première de cette société dans le championnat de Ligue 2 pour la saison sportive 
2012-2013. Après acceptation par la Fédération française de football et la SASP Le Mans FC de la 
mesure proposée par le conciliateur du Comité, la commission d’appel de la direction nationale du 
contrôle de gestion a rendu un avis le 25 juillet 2012. A la suite de cet avis, le comité exécutif de la 
Fédération française de football, par une décision du même jour, a décidé de maintenir l’équipe 
première de la SASP Le Mans FC en championnat de France de Ligue 2. Le 1er mars 2013, la SASP 
Football Club de Metz, dont l’équipe était classée 18ème du championnat de Ligue 2 au terme de la 
saison 2011-2012, et avait été reléguée en championnat de National pour la saison suivante, a alors 
saisi la Fédération française de football d’une demande tendant au versement d’une indemnité de 
11 302 963 euros, en réparation des préjudices qu’elle estimait avoir subis du fait de l’illégalité de la 
décision du 25 juillet 2012 du comité exécutif de la Fédération française de football de maintenir le 
club manceau en championnat de Ligue 2. Une décision implicite de rejet est née du silence gardé 
pendant plus de deux mois par la Fédération française de football sur cette demande. La SASP 
Football Club de Metz relève appel du jugement du 7 juillet 2016 par lequel le tribunal administratif 
de Strasbourg, après avoir reconnu la responsabilité de la Fédération française de football du fait de 
l’illégalité fautive de la décision du 25 juillet 2012 du comité exécutif de la Fédération française de 
football de maintenir l’équipe première de la SASP Le Mans FC en championnat de Ligue 2, a rejeté 
ses prétentions indemnitaires. 
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Sur la régularité du jugement attaqué : 
 
2. Il ressort des pièces du dossier qu’à l’appui de sa demande de première instance, la 


SASP Football Club de Metz a, entre autres, demandé l’indemnisation de son préjudice d’image et 
de réputation. Le tribunal, après avoir retenu le principe de responsabilité de la Fédération française 
de football, ne s’est toutefois pas, en examinant les différents préjudices invoqués par la SASP 
Football Club de Metz, prononcé sur ce chef de préjudice. Le jugement attaqué est irrégulier en tant 
qu’il a omis de statuer sur ces conclusions et doit être annulé dans cette seule mesure. 


 
3. Il y a lieu, par la voie de l’évocation, de statuer immédiatement sur ces conclusions 


présentées par la SASP Football Club de Metz devant le tribunal administratif de Strasbourg et, par 
la voie de l’effet dévolutif, sur les autres conclusions de sa demande. 


 
Sur la responsabilité de la Fédération française de football : 
 
En ce qui concerne l’illégalité retenue par le tribunal :  
 
4. Pour estimer que la responsabilité de la Fédération française de football était susceptible 


d’être engagée à l’égard de la SASP Football Club de Metz, le tribunal administratif de Strasbourg a 
considéré que le comité exécutif de la fédération ne pouvait légalement réformer, comme il l’a fait 
dans sa décision du 25 juillet 2012, une décision de la direction nationale du contrôle de gestion sans 
se placer dans le cadre de la procédure d’évocation prévue par les dispositions de l’article 199 des 
règlements généraux de la Fédération française de football, auquel renvoie l’article 13 de son 
règlement intérieur, et ce, même dans le cas où il avait à se prononcer à la suite de la procédure de 
conciliation engagée devant le Comité national olympique et sportif français. Il a, en outre, relevé 
qu’à supposer même que le comité exécutif ait entendu exercer sa compétence dans le cadre de son 
pouvoir d’évocation, sa décision ne pouvait être regardée, au regard des intérêts généraux de la 
discipline et notamment de la situation financière du club manceau, comme justifiée par les éléments 
produits à l’instance. 


 
5. D’une part, en vertu des dispositions des articles L. 131-1, L. 131-14 et L. 131-15 du 


code du sport, une fédération sportive agréée reçoit, dans chaque discipline sportive et pour une 
durée déterminée, une délégation du ministre chargé des sports en vue notamment, d’organiser les 
compétitions sportives à l’issue desquelles sont délivrés les titres internationaux, nationaux, 
régionaux ou départementaux. Selon les articles L. 132-1 et L. 132-2 du même code, les fédérations 
sportives qui ont constitué « une ligue professionnelle, pour la représentation, la gestion et la 
coordination des activités sportives à caractère professionnel des associations qui leur sont affiliées 
et des sociétés sportives », doivent créer un organisme, doté d’un pouvoir d’appréciation 
indépendant, chargé d’assurer le contrôle administratif, juridique et financier de ces associations et 
sociétés sportives. Aux termes du deuxième alinéa de l’article L. 132-2 du code du sport en sa 
rédaction applicable au litige : « Cet organisme a pour objectif d’assurer la pérennité des 
associations et sociétés sportives, de favoriser le respect de l’équité sportive et de contribuer à la 
régulation économique des compétitions ».  


 
6. La Fédération française de football est, selon l’article 18 de ses statuts, dirigée et gérée 


par un comité exécutif qui suit l’exécution du budget et exerce l’ensemble des attributions que ces 
statuts n’attribuent pas à un autre organe de la fédération. Les pouvoirs de ce comité exécutif sont 
précisés et complétés par le règlement intérieur et les règlements généraux de la fédération et 
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comprennent en particulier celui de réformer par voie d’évocation toute décision autre que 
disciplinaire qu’il jugerait contraire à l’intérêt supérieur du football ou aux statuts et règlements. Par 
ailleurs, ayant constitué une ligue professionnelle dans les conditions prévues à l’article L. 132-1 du 
code du sport, la Fédération française de football a créé, conformément à l’article L. 132-2 du même 
code, la direction nationale du contrôle de gestion qui, selon l’article 11 de l’annexe à la convention 
passée entre la fédération et la ligue, est chargée d’assurer, par ses commissions de contrôle et sa 
commission d’appel, le contrôle juridique et financier des clubs affiliés et de vérifier qu’ils 
répondent aux conditions fixées par les règlements nationaux et européens pour prendre part aux 
compétitions. Cette direction peut notamment, dans ce cadre, imposer aux clubs sportifs différentes 
mesures telles l’interdiction de recruter de nouveaux joueurs sous contrat, le recrutement contrôlé 
des joueurs dans le cadre d’un budget prévisionnel ou d’une masse salariale prévisionnelle limitée, 
la rétrogradation du club ou son interdiction d’accession sportive. Bien que le législateur ait entendu 
garantir à un tel organisme un pouvoir d’appréciation indépendant des autres organes de la 
fédération, il ne lui a toutefois pas conféré de personnalité morale distincte de la fédération et la 
direction nationale du contrôle de gestion présente, en conséquence, le caractère d’un organe de la 
fédération, au nom de laquelle elle prend les décisions relevant des compétences qui lui sont 
attribuées. 


 
7. D’autre part, aux termes de l’article L. 141-4 du code du sport : « Le Comité national 


olympique et sportif français est chargé d’une mission de conciliation dans les conflits opposant les 
licenciés, les agents sportifs, les associations et sociétés sportives et les fédérations sportives 
agréées, à l’exception des conflits mettant en cause des faits de dopage (…) ». Aux termes de 
l’article R. 141-5 du même code : « La saisine du comité à fin de conciliation constitue un préalable 
obligatoire à tout recours contentieux, lorsque le conflit résulte d’une décision, susceptible ou non 
de recours interne, prise par une fédération dans l’exercice de prérogatives de puissance publique 
ou en application de ses statuts ». L’article R. 141-7 de ce code prévoit que le conciliateur du 
Comité national olympique et sportif français, dans le délai d’un mois suivant la saisine à fin de 
conciliation, propose des mesures de conciliation, après avoir entendu les intéressés et précise que 
« ces mesures sont présumées acceptées par les parties, sauf opposition notifiée au conciliateur et 
aux parties, dans un délai de quinze jours à compter de la formulation aux parties des propositions 
du conciliateur ». En vertu de l’article R. 141-22 du code du sport, un accord peut être constaté à 
l’audience de conciliation entre les parties à la conciliation organisée devant le Comité national 
olympique et sportif français. Enfin, l’article R. 141-23 de ce code dispose que : « Les mesures 
proposées par les conciliateurs sont réputées acceptées par les parties et doivent être appliquées 
dès leur notification. Les parties peuvent toutefois s’y opposer dans le délai de quinze jours à 
compter de cette notification (…) ». 


 
8. Il résulte de ces dispositions que la fédération, au nom de laquelle est prise la décision 


qui donne lieu à conciliation en application de l’article R. 141-5 du code du sport, est partie à cette 
conciliation alors même que cette décision émane de l’organisme créé en application des 
dispositions de l’article L. 132-2 du code du sport. Il appartient, par suite, aux organes compétents 
de la fédération de prendre part à la conciliation et de statuer sur les mesures proposées par le 
conciliateur. S’agissant de la Fédération française de football, en l’absence de disposition législative 
contraire ou de disposition spécifique de ses statuts, il appartient au seul comité exécutif de se 
prononcer sur les mesures proposées par le conciliateur du Comité national olympique et sportif 
français, y compris lorsque le conflit qui a donné lieu à conciliation porte sur une décision de la 
direction nationale du contrôle de gestion dans le cadre de son pouvoir d’appréciation indépendant. 
Comme le soutient en défense la Fédération française de football, le comité exécutif qui est saisi de 
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plein droit des propositions du conciliateur, prend sa décision non dans le cadre et dans les limites 
de son pouvoir d’évocation au sens des articles 13 du règlement intérieur et 199 des règlements 
généraux de la fédération mais en exerçant la plénitude de ses attributions sur le fondement des 
dispositions de l’article 18 des statuts. 


 
9. Il résulte de l’instruction que le conciliateur du Comité national olympique et sportif 


français a proposé que les nouveaux éléments comptables produits par la SASP Le Mans FC au 
cours de la conciliation soient soumis pour avis à la commission d’appel de la direction nationale du 
contrôle de gestion et qu’à la suite de cet avis, la Fédération française de football se prononce sur 
l’engagement de l’équipe première de ce club dans le championnat de Ligue 2 pour la saison 
sportive 2012-2013. C’est en suivant cette proposition que le comité exécutif de la Fédération 
française de football a transmis les éléments comptables à la commission d’appel de la direction 
nationale du contrôle de gestion et qu’il a, au vu de l’avis émis le 25 juillet 2012 par cette instance, 
décidé le même jour de maintenir l’équipe première de la SASP Le Mans FC en championnat de 
France de Ligue 2 pour la saison sportive 2012-2013, réformant ainsi la décision de rétrogradation 
prise, le 11 juillet 2012 par la commission d’appel de la direction nationale du contrôle de gestion. 
Ayant statué, ainsi qu’il a été dit au point 8 ci-dessus, à l’issue de la procédure de conciliation, dans 
l’exercice entier de ses attributions générales et non dans le cadre de son pouvoir d’évocation, le 
comité exécutif de la Fédération française de football n’a, par suite, pas méconnu l’étendue de ses 
compétences ni entaché sa décision du 25 juillet 2012 d’une erreur de droit. Il en résulte que la 
Fédération française de football est fondée à soutenir que c’est à tort que le tribunal administratif de 
Strasbourg a, par le jugement attaqué, retenu les motifs énoncés au point 4 ci-dessus pour regarder 
cette décision comme entachée d’une illégalité elle-même constitutive d’une faute de nature à 
engager sa responsabilité à l’égard de la SASP Football Club de Metz. 


 
10. Il appartient toutefois à la cour, saisie de l’ensemble du litige par l’effet dévolutif de 


l’appel, d’examiner les autres moyens soulevés par la SASP Football Club de Metz tant en première 
instance qu’en appel à l’encontre de la décision du comité exécutif de la Fédération française de 
football du 25 juillet 2012. 


 
En ce qui concerne les autres illégalités invoquées par la SASP Football Club de Metz : 
 
11. En premier lieu, aux termes des dispositions de l’article 1er de la loi du 11 juillet 1979, 


applicables au litige et aujourd’hui reprises à l’article L. 211-2 du code des relations entre le public 
et l’administration : « Les personnes physiques ou morales ont le droit d’être informées sans délai 
des motifs des décisions administratives individuelles défavorables qui les concernent (…) ». Ces 
dispositions n’exigent la motivation que des seules décisions administratives individuelles 
défavorables qu’elles énumèrent. L’appréciation du caractère défavorable d’une décision doit se 
faire en considération des seules personnes physiques ou morales qu’elle concerne directement. Or, 
la décision par laquelle le comité exécutif de la Fédération française de football a, à l’issue de la 
procédure de conciliation engagée à l’initiative de la SASP Le Mans FC, prononcé le maintien de 
l’équipe première de son club en championnat de Ligue 2 pour la saison 2012-2013, ne peut être 
regardée comme concernant directement la SASP Football Club de Metz, alors même qu’elle l’a 
indirectement privée de la possibilité d’échapper à la relégation au titre de cette saison sportive. Par 
ailleurs, il ne résulte d’aucune autre disposition législative, réglementaire ou statutaire que les 
décisions par lesquelles le comité exécutif de la Fédération française de football statue sur les 
propositions du conciliateur du Comité national olympique et sportif français doivent être motivées. 
Il en résulte que le moyen tiré de l’insuffisance de motivation de cette décision doit être écarté. 
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12. En deuxième lieu, aux termes de l’article 5 de l’annexe à la convention conclue entre la 


Fédération française de football et la Ligue de football professionnel portant règlement de la 
direction nationale du contrôle de gestion, lorsque la décision d’une des commissions de contrôle de 
cette direction est contestée devant sa commission d’appel : « (…) tout document et/ou engagement 
nouveau que le club voudrait présenter devra être impérativement produit au plus tard lors de son 
audition devant la Commission d’Appel et être, à cette date, dûment concrétisé ». Ces dispositions 
régissent seulement la procédure de recours devant la commission d’appel et ne sont pas applicables 
aux décisions par lesquelles le comité exécutif de la Fédération française de football statue sur les 
propositions du conciliateur du Comité national olympique et sportif français, y compris lorsque la 
conciliation porte sur une décision de la commission d’appel. Elles ne font pas obstacle, par 
conséquent, à ce que le comité exécutif tienne compte d’éléments produits postérieurement à une 
telle décision. Tel est le cas en l’espèce des éléments et engagements présentés devant le 
conciliateur par la SASP Le Mans FC après la décision du 11 juillet 2012 par laquelle la commission 
d’appel de la direction nationale du contrôle de gestion avait rejeté son appel contre la décision de la 
commission de contrôle des clubs professionnels. Contrairement à ce que soutient la SASP Football 
Club de Metz, le comité exécutif pouvait régulièrement tenir compte de ces éléments avant de 
prendre, le 25 juillet 2012, la décision en litige. 


 
13. En troisième lieu, aucune disposition légale, réglementaire ou statuaire n’interdisait au 


conciliateur du Comité national olympique et sportif français de proposer à la Fédération française 
de football de transmettre, pour avis, les éléments et engagements présentés devant lui par la SASP 
Le Mans FC à la commission d’appel de la direction nationale du contrôle de gestion et d’en tirer 
ensuite les conséquences quant à l’engagement de l’équipe première de cette société dans le 
championnat de Ligue 2 pour la saison sportive 2012-2013. En outre, et ainsi qu’il a été dit au point 
12 ci-dessus, l’examen pour avis auquel, dans ce cadre, la commission d’appel a alors procédé le 25 
juillet 2012 n’est pas irrégulier du seul fait qu’il a porté sur des éléments produits après sa décision 
du 11 juillet 2012. En procédant dans ces conditions à cette nouvelle consultation, sur proposition du 
conciliateur, la Fédération française de football n’a donc commis aucune irrégularité. 


 
14. En quatrième lieu, contrairement à ce que soutient la SASP Football Club de Metz, le 


comité exécutif de la Fédération française de football n’était pas lié par l’avis rendu par la 
commission d’appel de la direction nationale du contrôle de gestion. Au demeurant, si selon cet avis, 
l’analyse des pièces produites par la SASP Le Mans FC permettait d’attester d’une sécurisation de la 
trésorerie à court terme sans garantir la pérennité financière du club, laquelle restait liée à des 
apports financiers externes, envisagés mais non encore réalisés, la commission d’appel ne s’est 
aucunement prononcée sur les conséquences à tirer de cette analyse quant à l’engagement de 
l’équipe première de la SASP Le Mans FC en championnat de Ligue 2 pour la saison sportive 
2012-2013. 


 
15. En dernier lieu, aux termes de l’article 100 du règlement des compétitions de la Ligue 


de football professionnel pour la saison 2011-2012 : « Les clubs visés à l’article 101 du présent 
règlement doivent, pour participer aux championnats de France de Ligue 1 et de Ligue 2, respecter 
les conditions générales de participation à ces compétitions fixées au Titre 1 du présent 
règlement (…) ». Aux termes de l’article 108 du même règlement : « La situation financière des 
clubs doit être compatible avec leur organisation administrative et sportive. Elle est appréciée en 
fonction de la compétition pour laquelle les clubs sont qualifiés sportivement, au regard des 
documents produits par les clubs à la demande de la Direction nationale du contrôle de gestion et 
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des investigations que cette dernière peut conduire, en application de l’annexe à la convention entre 
la Fédération française de football et la Ligue de football professionnel ». Ainsi qu’il a été dit au 
point 6 ci-dessus, l’article 11 de cette annexe a confié à la direction nationale du contrôle de gestion 
la mission d’assurer le contrôle juridique et financier des clubs affiliés et de vérifier qu’ils répondent 
aux conditions fixées par les règlements nationaux et européens pour participer aux compétitions. Il 
appartient alors à cet organe de prendre, le cas échéant, la ou les mesures qui lui paraissent, parmi 
celles énumérées à cet article, les mieux à même de remédier, dans le but de garantir la continuité et 
l’équité des compétitions, à la situation financière dégradée d’un club sans porter une atteinte 
excessive au bon déroulement des compétitions. En outre, et comme il a été précisé au point 8 
ci-dessus, c’est au seul comité exécutif de la Fédération française de football qu’il appartient de 
prendre de telles mesures lorsque la fédération est saisie, à l’issue d’une procédure de conciliation, 
des propositions du conciliateur du Comité national olympique et sportif français. 


 
16. Lorsqu’elle a examiné le recours formé par la SASP Le Mans FC contre la décision de 


rétrogradation de son équipe première en championnat de National prononcée le 29 juin 2012 par la 
commission de contrôle des clubs professionnels, la commission d’appel de la direction nationale du 
contrôle de gestion, a, au vu des éléments juridiques, financiers et comptables que lui avait 
communiqués la société avant son audition, estimé qu’ils ne permettaient pas d’envisager une 
reconstitution de ses capitaux propres ni au 30 juin 2012 ni au 30 juin 2013 et qu’ils laissaient 
également présager que le club pourrait se voir confronté à d’importantes difficultés de trésorerie à 
très court terme. Elle a donc confirmé, dans sa décision du 11 juillet 2012, cette mesure de 
rétrogradation.  


 
17. Toutefois, il résulte de l’instruction et notamment de l’avis rendu le 25 juillet 2012 par 


cette même commission d’appel, dans le cadre du nouvel examen auquel elle a procédé sur 
proposition du conciliateur du Comité national olympique et sportif français, que la SASP Le Mans 
FC avait depuis lors présenté des engagements très précis portant sur des apports en compte courant 
pour un montant de 630 000 euros, la réalisation partielle de la mutation de deux joueurs pour une 
somme de 1 475 000 euros, la diminution des charges de loyer du stade pour la saison 2012-2013 
pour un montant compris entre 600 000 et 1 200 000 euros et l’incorporation effective au capital de 
la SASP Le Mans FC de la créance de 510 000 euros détenue par la Holding IPF, par décision du 
conseil d’administration de cette dernière. Selon les termes mêmes de l’avis émis par la commission 
d’appel, ces engagements, qui s’élèvent à un montant compris entre 3 215 000 et 3 815 000 euros, 
étaient de nature à sécuriser la trésorerie à court terme de la SASP Le Mans FC. En tenant compte, 
dans ces conditions, de cette amélioration significative des perspectives financières du club dont 
l’équipe première avait, par ailleurs, obtenu la qualification sportive en championnat de Ligue 2 
pour la saison 2012-2013, pour décider de l’y maintenir et de revenir ainsi sur la mesure de 
rétrogradation initialement prononcée, le comité exécutif de la Fédération française de football ne 
peut être regardé comme ayant pris une mesure manifestement inadaptée à la situation financière de 
ce club et à l’intérêt des compétitions dès lors qu’il a assorti cette mesure d’une décision de renvoi 
de ce dernier devant la commission de contrôle des clubs professionnels de la direction nationale du 
contrôle de gestion afin qu’elle se prononce sur une éventuelle mesure d’encadrement de la masse 
salariale et de recrutement du club.. 


 
18. Il résulte de ce qui précède que la Fédération française de football est fondée à soutenir 


en défense que sa décision du 25 juillet 2012 n’est entachée d’aucune illégalité et que, par suite, sa 
responsabilité n’est pas susceptible d’être engagée à ce titre à l’égard de la SASP Football Club de 
Metz.  
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19. Il résulte de tout ce qui précède, et sans qu’il soit besoin d’ordonner l’expertise 
sollicitée par la requérante, que la SASP Football Club de Metz n’est pas fondée à se plaindre de ce 
que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Strasbourg a rejeté sa demande 
indemnitaire. Ses conclusions tendant à l’indemnisation de son préjudice d’image et de réputation 
doivent, pour les mêmes motifs, être rejetées. 


 
Sur les frais liés à l’instance : 
 
20. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce 


que soit mis à la charge de la Fédération française de football, qui n’est pas, dans la présente 
instance, la partie perdante, le versement de la somme que la SASP Football Club de Metz demande 
au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. Il y a lieu en revanche de mettre à la 
charge de la SASP Football Club de Metz le versement de la somme de 2 000 euros à la Fédération 
française football sur le fondement des mêmes dispositions. 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : Le jugement n° 1304590 du 7 juillet 2016 du tribunal administratif de Strasbourg est 
annulé en tant qu’il a omis de statuer sur les conclusions de la SASP Football Club de Metz tendant 
à l’indemnisation de son préjudice d’image et de réputation. 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions d’appel de la SASP Football Club de Metz et le surplus de sa 
demande devant le tribunal administratif de Strasbourg sont rejetés. 
 
Article 3 : La SASP Football Club de Metz versera à la Fédération française de football une somme 
de 2 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 4 : Le présent arrêt sera notifié à la SASP Football Club de Metz et à la Fédération française 
de football. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Besançon, 
 


(1ère chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 12 décembre 2016, la société par actions simplifiées 


(SAS) Etoile 70 services, représentée par Me Ohana, demande au tribunal : 
 
1°) de prononcer la décharge des cotisations supplémentaires de taxe sur les surfaces 


commerciales auxquelles elle a été assujettie au titre des années 2011 à 2015 ; 
 
2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 500 euros au titre de l’article L.761-


1 du code de justice administrative. 
 
La SAS Etoile 70 services soutient que : 
- le calcul du montant de la taxe due doit être déterminé à partir des commissions qui lui 


sont rétrocédées par la SA Etoile 90 services et non sur la base de la totalité du chiffre d’affaires 
réalisé ; 


- en déterminant le montant de la taxe due au titre de l’année 2015 après avoir retenu 
une superficie de 671 m2, alors qu’elle avait retenu dans la proposition de rectification du 
19 décembre 2014 une superficie de 447 m2 pour 2011, l’administration fiscale a méconnu les 
dispositions de l’article L. 80 B du livre des procédures fiscales.  


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 15 juin 2017, le directeur de contrôle fiscal Est 


conclut au rejet de la requête. 
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Il soutient que les moyens soulevés par la société requérante ne sont pas fondés.  
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu :  
- le code de commerce ; 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de la sécurité sociale ; 
- la loi n°72-657 du 13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur de certaines 


catégories de commerçants et artisans âgés ; 
-le décret n° 95-85 du 26 janvier 1995 relatif à la taxe d’aide au commerce et à 


l’artisanat ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique :  
- le rapport de M. Poitreau, 
- et les conclusions de Mme Marion. 
 
 
1. La société Etoile 70 services exerce une activité de vente de véhicules de tourisme et 


de véhicules utilitaires de la marque Mercedes Benz à Vesoul pour le compte de la société 
anonyme Etoile 90 services qui a la qualité de distributeur agréé de la marque Mercedes Benz. A 
la suite d’une vérification de comptabilité, portant sur les années 2011 à 2014, et d’un contrôle 
sur pièces portant sur l’année 2015, la société Etoile 70 services a été assujettie à des cotisations 
supplémentaires de taxe sur les surfaces commerciales pour un montant total, en droits et 
pénalités, de 76 972 euros. La société Etoile 70 Services demande la décharge de ces impositions 
supplémentaires. 


 
Sur les conclusions aux fins de décharge : 
 
En ce qui concerne l’application de la loi fiscale : 
 
2. D’une part, aux termes de l’article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 : « Il est 


institué une taxe sur les surfaces commerciales assise sur la surface de vente des magasins de 
commerce de détail (…) quelle que soit la forme juridique de l’entreprise qui les exploite. (…) 
La surface de vente des magasins de commerce de détail, prise en compte pour le calcul de la 
taxe, et celle visée à l’article L. 720-5 du code de commerce, s’entendent des espaces affectés à 
la circulation de la clientèle pour effectuer ses achats, de ceux affectés à l’exposition des 
marchandises proposées à la vente, à leur paiement, et de ceux affectés à la circulation du 
personnel pour présenter les marchandises à la vente. / La surface de vente des magasins de 
commerce de détail prise en compte pour le calcul de la taxe ne comprend que la partie close et 
couverte de ces magasins. (…) Pour les établissements dont le chiffre d’affaires au mètre carré 
est inférieur à 3 000 euros, le taux de cette taxe est de 5, 74 euros au mètre carré de surface 
définie au troisième alinéa. Pour les établissements dont le chiffre d’affaires au mètre carré est 
supérieur à 12 000 euros, le taux est fixé à 34, 12. (…) Lorsque le chiffre d’affaires au mètre 
carré est compris entre 3 000 et 12 000 euros, le taux de la taxe est déterminé par la formule 
suivante : 5, 74 euros + [0, 00315 × (CA / S-3 000)] euros, dans laquelle CA désigne le chiffre 
d’affaires annuel hors taxe de l’établissement assujetti, exprimé en euros, et S désigne la surface 
des locaux imposables, exprimée en mètres carrés. (…) Les dispositions prévues à l’article 
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L. 651-5 du code de la sécurité sociale sont applicables pour la détermination du chiffre 
d’affaires imposable (…) ». 


 
3. D’autre part, aux termes de l’article L. 651-5 du code de la sécurité sociale, dans sa 


rédaction applicable à la taxe des années 2011 et 2012 : « (….) Le chiffre d’affaires des 
intermédiaires mentionnés au V de l’article 256 et au III de l’article 256 bis du code général des 
impôts (…) est diminué de la valeur des biens ou des services qu’ils sont réputés acquérir ou 
recevoir. Dans le cas d’entremise à la vente, les commettants des intermédiaires auxquels cette 
disposition s’applique majorent leur chiffre d’affaires du montant des commissions versées 
(…) ». Le V de l’article 256 du code général des impôts dispose que : « L’assujetti agissant en 
son nom propre mais pour le compte d’autrui qui s’entremet dans une livraison de bien ou de 
prestation de services est réputé avoir personnellement acquis et livré le bien ou reçu et fourni 
les services considérés ». Aux termes de l’article L. 651-5 du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction applicable à compter du 1er janvier 2013 : « (…) Pour les commissionnaires au sens de 
l’article L. 132-1 du code de commerce qui s’entremettent dans une livraison de biens ou de 
services, l’assiette de la contribution est constituée par le montant de leur commission, sous 
réserve que les conditions suivantes soient simultanément remplies : / 1° L’opération 
d’entremise est rémunérée exclusivement par une commission dont le taux est fixé au préalable 
d’après le prix, la quantité ou la nature des biens ou des services ; / 2° Il est rendu compte au 
commettant du prix auquel l’intermédiaire a traité l’opération avec l’autre contractant ; / 3° 
L’intermédiaire qui réalise ces opérations d’entremise doit agir en vertu d’un mandat préalable 
et ne jamais devenir propriétaire des biens ; / 4° Les opérations ne sont pas réalisées par des 
personnes établies en France qui s’entremettent dans la livraison de biens ou l’exécution des 
services par des redevables qui n’ont pas établi dans l’Union européenne le siège de leur 
activité, un établissement stable, leur domicile ou leur résidence habituelle (…) ». 


 
4. Il résulte notamment des dispositions mentionnées aux points 2 et 3 que, lorsque les 


contribuables ont a la qualité d’intermédiaire ou de commissionnaire au sens de l’article L. 651-5 
du code de la sécurité sociale, le chiffre d’affaires qui est appliqué pour déterminer le taux de la 
taxe sur les surfaces commerciales est déterminé en tenant seulement compte du montant des 
commissions qu’ils ont reçues. 


 
5. Il résulte de l’instruction et n’est pas contesté que la SAS Etoile 70 services vend 


pour le compte de la SA Etoile 90 services des véhicules de la marque Mercedes Benz et perçoit, 
pour chaque véhicule vendu, une commission, représentant 90% de la marge réalisée sur le prix 
de vente du véhicule, qu’elle enregistre dans ses comptes de produits. Il n’est par ailleurs pas 
contesté que la société requérante a la qualité d’intermédiaire ou de commissionnaire au sens de 
l’article L. 651-5 du code de la sécurité sociale. Dès lors, la SAS Etoile 70 est fondée à soutenir 
que le montant du chiffre d’affaires qui doit être appliqué pour définir le taux de la taxe pour les 
années 2011 à 2015 est uniquement constitué du montant des commissions qu’elle a reçues au 
titre des ventes des véhicules réalisées au cours de ces années. 


 
En ce qui concerne l’interprétation administrative de la loi fiscale :  
 
6. Aux termes du premier alinéa de l’article L. 80 A du livre des procédures fiscales : 


« Il ne sera procédé à aucun rehaussement d’impositions antérieures si la cause du 
rehaussement poursuivi par l’administration est un différend sur l’interprétation par le 
redevable de bonne foi du texte fiscal et s’il est démontré que l’interprétation sur laquelle est 
fondée la première décision a été, à l’époque, formellement admise par l’administration ». Aux 
termes de l’article L. 80 B du même livre : « La garantie prévue au premier alinéa de l’article 
L. 80 A est applicable : 1° Lorsque l’administration a formellement pris position sur 
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l’appréciation d’une situation de fait au regard d’un texte fiscal ; elle se prononce dans un délai 
de trois mois lorsqu’elle est saisie d’une demande écrite, précise et complète par un redevable 
de bonne foi ».  


 
7. Dans la proposition de rectification du 19 décembre 2014 relative à l’année 2011, le 


vérificateur a estimé, en ne retenant que la superficie dédiée à la vente des véhicules de tourisme, 
que la surface de vente de la SA Etoile 90 services était de 447 m2. Toutefois, dans la réponse 
aux observations du contribuable, en date du 26 octobre 2015, le service a expressément indiqué 
à la société requérante que la surface totale de vente, comprenant non seulement la surface 
dédiée aux véhicules de tourisme mais également celle dédiée aux véhicules professionnels, 
comportait une superficie totale de 671 m2. Dans ces conditions, alors même que l’administration 
fiscale n’a pas entendu remettre en cause la superficie de 447 m2 retenue par le vérificateur au 
titre de l’année 2011 au regard des règles de « prescription fiscale », la société requérante n’est 
pas fondée à se prévaloir d’une prise de position formelle relative à la superficie de 447 m2 de la 
surface qu’elle consacre à la vente dans les locaux  dont elle dispose à Vesoul. Par suite, le 
moyen tiré de ce que le montant de la taxe a été établie en méconnaissance de la garantie prévue 
par les dispositions de mentionnée à  l’article L. 80 B du livre des procédures fiscales doit être 
écarté. 


 
8. Il résulte de ce qui précède que la SAS Etoile 70 services est seulement fondée à 


soutenir que c’est à tort que l’administration fiscale l’a assujettie, au titre des années 2011 à 
2015, à des cotisations supplémentaires de taxe sur les surfaces commerciales excédant celle 
résultant des bases d’imposition définies au point 5 et à demander, dans cette mesure, la 
décharge, en droits et pénalités, de ces rappels de taxe. 


 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative : 
 
9. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat une 


somme de 1 000 euros au titre des frais que la société Etoile 70 services a exposés et qui ne sont 
pas compris dans les dépens. 


 
 


DECIDE : 
 
 
Article 1er : Les bases d’imposition de la taxe sur les surfaces commerciales à laquelle a été 
assujettie la SAS Etoile 70 services au titre des années 2011 à 2015 sont réduites dans les 
proportions définies au point 5. 
 
Article 2 : La SAS Etoile 70 services est déchargée, en droits et pénalités, de la fraction des 
cotisations supplémentaires de taxe sur les surfaces commerciales à laquelle elle a été assujettie 
au titre des années 2011 à 2015 procédant de la réduction des bases d’imposition résultant de 
l’article 1er. 
 
Article 3 : L’Etat versera à la SAS Etoile 70 services une somme de 1 000 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
  
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à la SAS Etoile 70 services et au directeur de 
contrôle fiscal Est.  
 
Copie en sera délivrée, pour information, au directeur départemental des finances publiques du 
Territoire de Belfort. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Besançon, 
 


(2ème chambre) 
 


 
 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 3 avril 2017, Mme X. demande au tribunal : 
 
1°) de dire que la décision de ne pas compenser les jours de repos coïncidant avec des jours 


fériés est entachée d’irrégularité ; 
 
2°) de l’annuler pour ce motif ; 
 
3°) de dire qu’il convient de compenser les trois jours de repos des 1er janvier, 25 mai et 


14 juillet de la requérante ; 
 
4°) de condamner La Poste à lui verser une somme de 300 euros sur le fondement des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- les textes réglementaires applicables à La Poste ont été méconnus ; 
- il y a une inégalité de traitement des agents de la distribution au niveau national ; 
- les règles du droit du travail ont été méconnues. 
 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 7 septembre 2017, La Poste, représentée par 


Me Bellanger, conclut au rejet de la requête et à la condamnation de Mme X. à lui verser la somme 
de 2 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Elle soutient que : 
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- la requête est irrecevable ; 
- aucun des moyens invoqués n’est fondé. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu :  
- le code du travail ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de M. Duboz, premier conseiller ; 
- les conclusions de M. Pernot, rapporteur public. 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. Mme X. est fonctionnaire de La Poste, affectée au centre de préparation et de 


distribution courrier du Lion, sur le site de Belfort. Elle est chargée d’une tournée organisée sur la 
base d’une durée journalière constante de travail à hauteur de 7 heures par jour. Elle bénéficie 
chaque semaine de deux jours de repos, dont l’un est systématiquement le dimanche, et l’autre un 
jour glissant d’une semaine à l’autre (lundi la première semaine, mardi la 2ème semaine, etc…),  
conduisant à une durée hebdomadaire de travail de 35 heures. Au cours de l’année 2015, trois de 
ces jours de repos glissants ont coïncidé avec des jours fériés : les 1er janvier, 25 mai et 
14 juillet 2015. Il est constant que ces repos n’ont été ni déplacés, ni compensés. Mme X. a  formé 
plusieurs demandes verbales de compensations, qui sont restées sans réponse. Par les soins du 
syndicat Sud, elle s’est ensuite adressée par courriel à la direction de La Poste, laquelle a rejeté sa 
demande par un courrier du 3 mars 2016. Le 8 juin 2016, elle a saisi à nouveau la direction de 
La Poste sans obtenir de réponse explicite. Par la présente requête, Mme X. doit être regardée 
comme concluant à l’annulation de la décision implicite de La Poste refusant de faire droit à sa 
demande. 


 
Sans qu’il soit besoin de statuer sur la fin de non recevoir opposée par la Poste. 
 
2. Aux termes des dispositions de la circulaire du 19 avril 2000 de La Poste relative à la 


réglementation afférente au temps de travail et aux congés : « (…) Par ailleurs lorsque dans les 
services ne travaillant pas les dimanches et jours fériés, un jour férié tombe un jour de repos de 
cycle, le compte de suivi individuel de l’agent est crédité d’une durée égale à la durée journalière 
moyenne de travail. (…) » et aux termes de la note de service de La Poste n° 11 du 5 février 2002 
relative à la réglementation afférente au temps de travail et aux congés : « (…) Toute absence quelle 
qu’en soit la nature (…) est sans incidence sur la programmation des repos de cycle qu’elle 
intervienne sur un jour ouvré travaillé ou non. Une seule exception à ce principe : le jour férié 
tombant un jour de repos de cycle dans les services ne travaillant pas les dimanches et jours fériés 
(…) ». 
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3. Mme X. soutient que la décision implicite par laquelle La Poste a refusé de faire droit à 
sa demande visant à compenser les trois jours de repos glissants qui ont coïncidé avec trois jours 
fériés au cours de l’année 2015 méconnaît les dispositions précitées contenues dans les notes 
internes en vigueur à La Poste. Toutefois, il est constant que les dispositions auxquelles se réfère la 
requérante ne s’appliquent que dans le cadre des repos de cycle de travail, lesquels sont des jours de 
repos positionnés périodiquement à l’intérieur d’un cycle de travail fondé sur une durée moyenne de 
travail, et non sur la durée hebdomadaire de 35 heures. Par suite, dès lors que Mme X. travaille dans 
le cadre d’une organisation du temps de travail où chaque semaine la durée de travail est 
effectivement égale à 35 heures, elle ne peut utilement invoquer la violation de la réglementation 
interne à La Poste sur la compensation de repos glissants coïncidant avec des jours fériés. 


 
4. Mme X. invoque une rupture du principe d’égalité de traitement entre les agents de la 


distribution au niveau national, dès lors qu’elle soutient que certains de ses collègues se sont vus 
appliquer la compensation des jours de repos avec les jours fériés et d’autres non. Toutefois, elle 
n’établit pas avoir subi une inégalité de traitement par rapport à d’autres agents placés dans la même 
situation qu’elle. Par suite, le principe d'égalité n’a pas été méconnu. 


 
5. Mme X. fait valoir que l’établissement PPDC du Lion dispose d’un accord collectif du 


temps de travail et qu’en vertu d’une jurisprudence constante de la Cour de cassation, les jours de 
repos acquis au titre d’un accord de réduction et d’aménagement du temps de travail ne peuvent être 
positionnés sur un jour férié. Toutefois, cette circonstance est sans incidence sur la légalité de la 
décision contestée, laquelle ne méconnaît pas les règles du droit du travail dès lors que les trois 
jours de repos glissants qui ont coïncidé avec trois jours fériés au cours de l’année 2015 ne résultent 
pas de jours acquis au titre de la réduction du temps de travail. 


 
6.  Il résulte de ce qui précède que les conclusions à fin d’annulation présentées pour 


Mme X. ne peuvent qu’être rejetées. 
  
Sur les conclusions à fin d’injonction : 
  
7. Le présent jugement de rejet n’impliquant aucune mesure d’exécution, il y a lieu de 


rejeter les conclusions à fin d’injonction. 
 
Sur les conclusions relatives aux frais exposés et non compris dans les dépens : 
 
8. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce 


que La Poste qui n’est pas, dans la présente instance, partie perdante, soit condamnée à payer à la 
requérante la somme qu’elle demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les 
dépens. 


  
9. Dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit aux conclusions 


présentées sur le même fondement contre la requérante par La Poste. 
  
 
 
 


 







N° 1700585 
 
 


4


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête présentée par Mme X. est rejetée. 
 


Article 2 : Les conclusions présentées par La Poste tendant à l’application de l'article L. 761-1 du 
code de justice administrative sont rejetées. 


 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme X. et à La Poste. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Besançon 
 


(2ème chambre) 
 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire enregistrés les 28 juillet 2017 et 18 juillet 2018, M.  X., 


représenté par Me Rollin, avocate, demande au tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 5 novembre 2015 par lequel la présidente de la Région 


Bourgogne-Franche-Comté l’a suspendu de ses fonctions à compter du 9 novembre 2015 pour 
une durée indéterminée ; 


2°) d’annuler l’arrêté du 9 mars 2016 par lequel la présidente de la région Bourgogne 
Franche-Comté a prorogé sa suspension pour une durée indéterminée et prononcé une retenue 
sur rémunération ; 


3°) d’annuler l’arrêté du 10 mars 2016 par lequel la présidente de la région Bourgogne 
Franche-Comté a décidé de mettre fin au bénéfice de la nouvelle bonification indiciaire à 
compter du 9 mars 2016 ; 


4°) d’annuler la décision du 1er décembre 2016 par laquelle il a été affecté à l’EREA La 
Moraine à Crotenay (39) à l’issue de sa suspension ; 


5°) d’annuler la décision du 17 janvier 2017 par laquelle la présidente de la région 
Bourgogne Franche-Comté l’a déclaré redevable à l’EREA La Moraine de 76 heures 25 minutes 
de travail, uniquement compensables par récupération d’heures supplémentaires accordées par 
son précédent établissement ; 


6°) d’annuler la décision implicite de rejet de sa demande du 16 mai 2017 d’annulation 
de toutes les décisions précitées et d’indemnisation ; 


7°) de condamner la région Bourgogne Franche-Comté à lui verser la somme de 
30 265,59 euros en réparation de son préjudice ; 


8°) d’enjoindre à la présidente de la région Bourgogne Franche-Comté de le réintégrer 
sur son précédent poste de chef de cuisine à l’ENIL de Mamirolle ; 
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9°) de mettre à la charge de la région la somme de 2 000 euros au titre de l’article 
L.761-1 du code de justice administrative. 


 
Il soutient que : 
- la mesure de suspension, sa prorogation, et le refus de le réintégrer à son poste initial à 


l’issue de la période totale de suspension, en lui proposant un poste différent au sein du même 
établissement, constituent une sanction disciplinaire déguisée de mutation d’office ;  


- l’arrêté du 9 mars 2016 par lequel la Région Bourgogne Franche-Comté a prorogé sa 
suspension pour une durée indéterminée et prononcé une retenue sur sa rémunération est entaché 
d’erreur de droit dès lors que la possibilité de prolonger cette mesure était conditionnée par 
l’engagement de poursuites pénales ou disciplinaires durant les quatre premiers mois de 
suspension ;  


- la décision du 10 mars 2016 par laquelle la région Bourgogne Franche-Comté a décidé 
de mettre fin à l’attribution de la NBI suite à la prolongation de la période de suspension est 
entachée d’erreur de droit ;  


- la décision du 1er décembre 2016 portant affectation à l’EREA La Moraine à Crotenay 
(39) à l’issue de sa suspension est entachée d’un vice de procédure dès lors que la collectivité 
était tenue de consulter la commission administrative paritaire et les organismes médicaux 
compétents et de lui proposer des solutions de reclassement, compte-tenu de son état de santé ;  


- la décision du 17 janvier 2017 par laquelle la région Bourgogne Franche-Comté l’a 
déclaré redevable à l’EREA La Moraine de 76 heures 25 minutes de travail, uniquement 
compensables par récupération d’heures supplémentaires accordées par son précédent 
établissement, est entachée d’erreur de fait dès lors que la matérialité de cette dette horaire n’est 
pas établie ; 


- ces illégalités fautives sont à l’origine d’un préjudice total de 30 265,59 euros, dont 
25 265,59  euros au titre des préjudices patrimoniaux et 5 000 euros au titre du préjudice moral.  


  
 
Par des mémoires en défense enregistrés les 10 janvier 2018 et 27 juillet 2018, la région 


Bourgogne Franche-Comté, représentée par Me Corneloup, conclut au rejet de la requête et à ce 
que la somme de 3 000 euros soit mise à la charge de M. X. au titre de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative.  


 
Elle fait valoir que : 
- les conclusions relatives à la décision du 17 janvier 2017 par laquelle la Région 


Bourgogne Franche-Comté a déclaré M. X. redevable à l’EREA La Moraine de 76 heures 25 
minutes de travail, uniquement compensables par récupération d’heures supplémentaires 
accordées par son précédent établissement, sont irrecevables ; 


- aucun des moyens soulevés par le requérant n’est fondé.  
 
 
Les parties ont été informées, par lettre du 9 juillet 2018, en application des dispositions 


de l’article R. 611-7 du code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible 
d’être fondé sur un moyen relevé d’office, tiré de l’irrecevabilité, pour tardiveté, des conclusions 
tendant à l’annulation de l’arrêté du 5 novembre 2015, de celles tendant à l’annulation de l’arrêté 
du 9 mars 2016, et de celles tendant à l’annulation de l’arrêté du 10 mars 2016. 


 
Par ordonnance du 19 juillet 2018, la clôture d'instruction a été fixée au 2 août 2018.  
 
Vu les autres pièces du dossier. 
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Vu : 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ; 
- le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus, au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Malgras, premier conseiller ; 
- les conclusions de M. Charret, rapporteur public ; 
- les observations de Me Landbeck, substituant Me Rollin, pour M. X. et de Me Rozzi 


pour la région Bourgogne Franche-Comté. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. M. X., chef de cuisine au grade de technicien territorial principal de 1ère classe au sein 


de l’Ecole nationale de l’Industrie laitière (ENIL) de Mamirolle (25), a, par arrêté du 
5 novembre 2015 de la présidente de la région Bourgogne-Franche-Comté, été suspendu de ses 
fonctions à compter du 9 novembre 2015 pour une durée indéterminée, sans incidence sur sa 
rémunération, du fait notamment d’une suspicion de vol de denrées alimentaires au sein de 
l’établissement, utilisées pour confectionner durant son temps de travail des repas qu’il aurait 
livrés à une structure tierce. Une plainte a été déposée par la collectivité pour ces faits, 
déclenchant l’ouverture d’une enquête préliminaire confiée à la gendarmerie. Par arrêté du 
9 mars 2016, la présidente de la région Bourgogne Franche-Comté a prorogé la suspension de 
M. X. pour une durée indéterminée. Par ce même arrêté, l’intéressé a fait l’objet d’une retenue 
sur sa rémunération à hauteur de la moitié de son traitement et de la moitié de son régime 
indemnitaire. Par arrêté du 10 mars 2016, la région Bourgogne Franche-Comté a décidé, compte-
tenu de la prorogation de la suspension au-delà des quatre mois initiaux, de mettre fin à la 
nouvelle bonification indiciaire dont bénéficiait M. X., à compter du 9 mars 2016. Par courrier 
du 30 août 2016, la collectivité a informé M. X. de son intention de le réaffecter au sein de 
l’ENIL à compter du 5 septembre 2016 dans l’attente des conclusions de l’enquête de 
gendarmerie. L’intéressé a été reçu par la direction de l’école le 2 septembre 2016 pour un 
entretien préalable à sa reprise. Il lui a été indiqué durant celui-ci qu’il ne serait pas réintégré à 
son poste antérieur de chef de cuisine mais sur un emploi de vendeur-livreur des produits de 
l’ENIL. M. X. a refusé cette proposition. Il a été placé en congé de maladie pour la période allant 
du 3 septembre 2016 au 23 octobre 2016. A l’occasion de la visite de reprise qu’il a passée le 
4 octobre 2016 devant le médecin de prévention, il a été reconnu : « apte à tout poste de cuisinier 
ailleurs qu’à l’ENIL » de Mamirolle. Par une décision du 1er décembre 2016, Monsieur X. a été 
affecté à un poste de chef de cuisine au sein de l’EREA La Moraine, à Crotenay (39). Par une 
décision du 17 janvier 2017, la collectivité a informé l’intéressé qu’il était redevable à l’EREA 
La Moraine de 76 heures 25 minutes de travail, rémunérées mais non effectuées, et qu’il lui était 
seulement possible de compenser ce reste à faire par récupération d’heures supplémentaires 
accordées par son précédent établissement. Par un courrier en date du 16 mai 2017, M. X. a 
demandé à la région, d’une part, son « reclassement conformément aux procédures légales » en 
contestant toutes les mesures prises à compter de l’arrêté initial de suspension et, d’autre part, la 
somme de 13 813, 60 euros  en réparation des préjudices qu’il estime avoir subis. La région 
Bourgogne Franche-Comté a rejeté implicitement son recours gracieux. M. X. doit être regardé 
comme demandant au tribunal l’annulation de ce refus implicite de même que l’intégralité des 
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décisions précitées, l’indemnisation du préjudice qu’il estime découler de l’illégalité fautive de 
celles-ci, et qu’il soit enjoint à la région Bourgogne Franche-Comté de le réintégrer sur son poste 
initial en qualité de chef de cuisine à l’Ecole nationale de l’Industrie laitière. 


 
Sur la recevabilité: 
 
2. Aux termes de l’article R. 421-1 du code de justice administrative : «La juridiction ne 


peut être saisie que par voie de recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à 
partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée ». Aux termes de l’article 
R. 421-5 du même code : « Les délais de recours contre une décision administrative ne sont 
opposables qu’à la condition d’avoir été mentionnés, ainsi que les voies de recours, dans la 
notification de la décision ».  


 
3. Le principe de sécurité juridique, qui implique que ne puissent être remises en cause 


sans condition de délai des situations consolidées par l'effet du temps, fait obstacle à ce que 
puisse être contestée indéfiniment une décision administrative individuelle qui a été notifiée à 
son destinataire, ou dont il est établi, à défaut d'une telle notification, que celui-ci a eu 
connaissance. En une telle hypothèse, si le non-respect de l'obligation d'informer l'intéressé sur 
les voies et les délais de recours, ou l'absence de preuve qu'une telle information a bien été 
fournie, ne permet pas que lui soient opposés les délais de recours fixés par le code de justice 
administrative, le destinataire de la décision ne peut exercer de recours juridictionnel au-delà 
d’un délai raisonnable. En règle générale et sauf circonstances particulières dont se prévaudrait 
le requérant, ce délai ne saurait, sous réserve de l’exercice de recours administratifs pour lesquels 
les textes prévoient des délais particuliers, excéder un an à compter de la date à laquelle une 
décision expresse lui a été notifiée ou de la date à laquelle il est établi qu’il en a eu connaissance.  


 
En ce qui concerne les conclusions à fins d’annulation de l’arrêté du 


5 novembre 2015 portant suspension de M. X. à compter du 9 novembre 2015 : 
 
4. Il ressort des pièces du dossier que la décision du 5 novembre 2015 porte mention des 


voies et délais de recours, et que le requérant, en l’absence de pièce justificative de sa 
notification, en a nécessairement eu connaissance au plus tard le 9 novembre 2015, jour de prise 
d’effet de la mesure. 


 
5. La requête de M. X. n’a été enregistrée au greffe du tribunal que le 28 juillet 2017. 


Ainsi, elle a été présentée tardivement et n’est, par suite, pas recevable en tant qu’elle porte sur 
la décision du 5 novembre 2015. 


 
En ce qui concerne les conclusions à fins d’annulation de l’arrêté du 9 mars 2016 : 
 
6. Il ressort des pièces du dossier que la décision du 9 mars 2016 porte mention des 


voies et délais de recours, et que le requérant, en l’absence de pièce justificative de sa 
notification, en a nécessairement eu connaissance au plus tard le même jour. 


 
7. La requête de M. X. n’a été enregistrée au greffe du tribunal que le 28 juillet 2017. 


Ainsi, elle a été présentée tardivement et n’est, par suite, pas recevable en tant qu’elle porte sur 
la décision du 9 mars 2016. 


 
En ce qui concerne les conclusions à fins d’annulation de l’arrêté du 10 mars 2016 et la 


recevabilité des conclusions indemnitaires tirées de l’illégalité fautive dudit arrêté : 
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8. Il ressort des pièces du dossier que l’arrêté du 10 mars 2016 porte mention des voies 


et délais de recours, et que le requérant, en l’absence de pièce justificative de sa notification, en a 
nécessairement eu connaissance au plus tard au moment de la réception de son traitement, à 
savoir le mois suivant. 


 
9. La requête de M. X. n’a été enregistrée au greffe du tribunal que le 28 juillet 2017. 


Ainsi, elle a été présentée tardivement et n’est, par suite, pas recevable en tant qu’elle porte sur 
l’annulation de la décision du 10 mars 2016. 


 
10. Par ailleurs, l’expiration du délai permettant d’introduire un recours en annulation 


contre une décision expresse dont l’objet est purement pécuniaire fait obstacle à ce que soient 
présentées des conclusions indemnitaires ayant la même portée. 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation de la décision du 1er décembre 2016 :  
 
11. Aux termes de l’article 81 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 


statutaires relatives à la fonction publique territoriale : « Les fonctionnaires territoriaux 
reconnus, par suite d'altération de leur état physique, inaptes à l'exercice de leurs fonctions 
peuvent être reclassés dans les emplois d'un autre cadre d'emploi emploi ou corps s'ils ont été 
déclarés en mesure de remplir les fonctions correspondantes.(…). ».  


 
12. Aux termes de l’article 1 du décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 relatif au 


reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions, dans 
sa version applicable au litige : « Lorsque l'état physique d'un fonctionnaire territorial ne lui 
permet plus d'exercer normalement ses fonctions et que les nécessités du service ne permettent 
pas d'aménager ses conditions de travail, le fonctionnaire peut être affecté dans un autre emploi 
de son grade après avis de la commission administrative paritaire. L'autorité territoriale 
procède à cette affectation après avis du service de médecine professionnelle et de prévention, 
dans l'hypothèse où l'état de ce fonctionnaire n'a pas rendu nécessaire l'octroi d'un congé de 
maladie, ou du comité médical si un tel congé a été accordé. Cette affectation est prononcée sur 
proposition du centre national de la fonction publique territoriale ou du centre de gestion 
lorsque la collectivité ou l'établissement y est affilié. ». Par ailleurs, l’article 5 du même texte 
dispose : « Lorsque le fonctionnaire territorial a demandé à être reclassé, soit à l'invitation de 
l'autorité territoriale ou du président du centre de gestion, soit de sa propre initiative notamment 
après avoir été détaché dans un autre corps ou cadres d'emplois, des dérogations aux règles 
normales de déroulement des concours, des examens ou des procédures de recrutement peuvent 
être proposées par le comité médical en sa faveur, si son invalidité le justifie, afin d'adapter la 
durée et le fractionnement des épreuves à ses moyens physiques. (…)». 


 
13. Il ressort des pièces du dossier qu’en déclarant M. X. « apte à tout poste de cuisinier 


ailleurs qu’à l’ENIL », le médecin de prévention, ne l’a pas déclaré inapte, même 
temporairement, à l’exercice de ses fonctions, mais a prononcé un avis d’aptitude avec 
restriction. Cette recommandation n’emportait pas obligation pour la collectivité de procéder à 
un reclassement, mesure qui eût entraîné un changement substantiel des droits statutaires de 
l’agent, mais lui imposait uniquement d’aménager fonctionnellement ou matériellement ses 
conditions de travail, voire de modifier son affectation, au sein du même grade. Par suite, le 
moyen tiré de la méconnaissance de la procédure de reclassement, telle que définie par les textes 
cités aux points 10 et 11, ne peut être utilement invoqué. 
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Sur les conclusions à fins d’annulation de la décision du 17 janvier 2017 et sans qu’il 
soit besoin de statuer sur la fin de non-recevoir opposée en défense : 


 
14. M. X. doit être regardé comme soutenant que la décision du 17 janvier 2017 par 


laquelle la région Bourgogne Franche-Comté l’a déclaré redevable à l’EREA La Moraine de 
76 heures 25 minutes de travail, uniquement compensables par récupération d’heures 
supplémentaires accordées par son précédent établissement, est entachée d’erreur de fait dès lors 
que la matérialité de cette dette horaire n’est pas établie. Cependant, il n’assortit pas ce moyen 
des précisions suffisantes permettant d’en apprécier le bien-fondé. Par suite, celui-ci doit être 
écarté. 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation de la décision implicite de rejet du recours 


gracieux introduit le 16 mai 2017 et sans qu’il soit besoin de statuer sur leur recevabilité : 
 
15. Il résulte de ce qui a été dit aux points précédents que les conclusions à fin 


d’annulation de la décision implicite de rejet du recours gracieux introduit le 16 mai 2017 et 
tendant à l’annulation des décisions précitées doivent être rejetées. 


 
Sur les conclusions indemnitaires: 
 
En ce qui concerne la responsabilité :  
 
16. L’expiration du délai permettant d’introduire un recours en annulation contre une 


décision expresse dont l’objet n’est pas purement pécuniaire ne fait pas obstacle à ce que soient 
présentées des conclusions indemnitaires en se prévalant de l’illégalité de cette décision. 


 
17. Aux termes de l’article 30 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 : « En cas de faute 


grave commise par un fonctionnaire, qu'il s'agisse d'un manquement à ses obligations 
professionnelles ou d'une infraction de droit commun, l'auteur de cette faute peut être suspendu 
par l'autorité ayant pouvoir disciplinaire qui saisit, sans délai, le conseil de discipline. Le 
fonctionnaire suspendu conserve son traitement, l'indemnité de résidence, le supplément familial 
de traitement et les prestations familiales obligatoires. Sa situation doit être définitivement 
réglée dans le délai de quatre mois. Si, à l'expiration d'un délai de quatre mois, aucune décision 
n'a été prise par l'autorité ayant le pouvoir disciplinaire, le fonctionnaire qui ne fait pas l'objet 
de poursuites pénales est rétabli dans ses fonctions (…) ».  


 
18. Il ressort des pièces du dossier que la situation de M. X. n’était pas réglée sur le plan 


disciplinaire au terme des quatre premiers mois de suspension et qu’il ne faisait pas non plus 
l’objet de poursuites pénales, l’enquête préliminaire étant toujours en cours. Ainsi, l’arrêté du 9 
mars 2016 par lequel la présidente de la région Bourgogne Franche-Comté a prorogé sa 
suspension pour une durée indéterminée et prononcé une retenue sur rémunération, est entaché 
d’erreur de droit dès lors que la possibilité de prolonger cette mesure était conditionnée par 
l’engagement de poursuites pénales ou disciplinaires durant les quatre premiers mois de 
suspension. Dès lors, le requérant est fondé à soutenir que l’arrêté du 9 mars 2016 est illégal et 
que cette illégalité constitue une faute de nature à engager la responsabilité de la région 
Bourgogne Franche-Comté. 


 
En ce qui concerne le préjudice : 
19. M. X. est en droit d'obtenir réparation du  préjudice direct et certain résultant de 


l'application de l’arrêté du 9 mars 2016 par lequel la région Bourgogne Franche-Comté a prorogé 
sa suspension pour une durée indéterminée et prononcé une retenue sur rémunération, pour la 
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période comprise entre le 9 mars 2016, date de prise d’effet de la mesure, et le 
30 novembre 2016, l’intéressé ayant repris ses fonctions au sein de la collectivité le 
1er décembre 2016. Il sera fait une juste appréciation dudit préjudice subi en l’évaluant à la 
somme de 3 500 euros. 


 
Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 
20. Le présent jugement, qui rejette les conclusions à fin d’annulation, n’appelle aucune 


mesure d’exécution au sens des articles L. 911-1 et suivants du code de justice administrative. 
 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 


de justice administrative : 
 
21. Aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : «Dans toutes les 


instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à payer 
à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans les 
dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la partie condamnée. 
Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu’il n’y a pas lieu 
à cette condamnation ». 


 
22. Dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu de laisser à la charge de chacune des 


parties les frais qu’elle a exposés, non compris dans les dépens. 
 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : La région Bourgogne Franche-Comté est condamnée à verser à M. X. la somme de 
3 500 euros avec intérêts au taux légal à compter du 9 mars 2016. 


Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête de M. X. est rejeté. 
 
Article 3 : Les conclusions présentées par la région Bourgogne Franche-Comté et par 
M. Valeçon sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative sont rejetées. 
  
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. Dominique X. et à la région Bourgogne 
Franche-Comté. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 


Le juge des référés 
 


  
 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 24 septembre 2018, le préfet du Jura demande au juge 


des référés : 
 
1°) à titre principal, d’ordonner, sur le fondement de l’article L. 554-1 du code de 


justice administrative, la suspension de l’exécution, d’une part, de la délibération n°201-12 du 
20 avril 2018 par laquelle le conseil municipal de Thésy a refusé le déclassement des compteurs 
d’électricité existants et interdit l’élimination des compteurs existant et leur remplacement par 
des compteurs « Linky » sans le consentement préalable de la commune et une décision de 
désaffectation de sa part et, d’autre part, de la décision par laquelle la commune de Thésy a 
implicitement refusé de procéder au retrait de cette délibération ; 


 
2°) à titre subsidiaire, d’ordonner, sur le fondement de l’article L. 554-3 du code de 


justice administrative, la suspension de l’exécution de cette délibération et de cette décision 
implicite dans un délai de 48 heures. 


 
Le préfet du Jura soutient que plusieurs moyens sont propres à créer un doute sérieux 


quant à la légalité de la décision attaquée : 
- en application des dispositions des articles L. 322-4 et L 322-8 du code de l’énergie et 


de l’article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales, le syndicat mixte 
d’énergies, d’équipements et de e-communication (SIDEC) du Jura est le propriétaire des 
ouvrages appartenant aux réseaux publics de distribution, de sorte que la délibération du 20 avril 
2018 a été prise par une autorité incompétente et est dépourvue de base légale ; 


- la délibération du 20 avril 2018 est entachée d’un détournement de pouvoir ; 
- la délibération attaquée porte atteinte aux libertés et obligations imposée par la loi et 


les règlements et est de nature à compromettre l’exercice de libertés publiques et individuelles. 
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Par un mémoire en défense, enregistré le 5 octobre 2018, la commune de Thésy, 
représentée par Me Rémond, conclut au rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge de 
l’Etat une somme de 2 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
La commune soutient que le préfet ne fait état d’aucun moyen propre à créer, en l’état 


de l’instruction, un doute sérieux quant à la légalité de la décision attaquée. 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
- la requête n° 1801707, enregistrée le 24 septembre 2018, tendant à l’annulation de la 


délibération du 20 avril 2018. 
 
Vu : 
- le code de l’énergie ; 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code général des propriétés des personnes publiques ; 
- le code de justice administrative. 
 
Le président du tribunal administratif a désigné M. Boissy en application de l’article 


L. 511-2 du code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Au cours de l’audience publique qui s’est tenue le 5 octobre 2018 en présence de Mme 


Chiappinelli, greffier, M. Boissy a lu son rapport et entendu :  
- les observations de Me Diaz, représentant la commune de Thésy.  
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
Sur les conclusions aux fins de suspension : 
 
1. L’article L. 554-1 du code de justice administrative prévoit que : « Les demandes de 


suspension assortissant les requêtes du représentant de l’Etat dirigées contre les actes des 
communes sont régies par le 3ème alinéa de l’article L. 2131-6 du code général des collectivités 
territoriales ci-après reproduit : « Art. L. 2131-6, alinéa 3- Le représentant de l’Etat peut 
assortir son recours d’une demande de suspension. Il est fait droit à cette demande si l’un des 
moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre à créer un doute sérieux quant à la 
légalité de l’acte attaqué (…)  ». 


 
2. D’une part, aux termes de l’article L. 322-4 du code de l’énergie : « Sous réserve des 


dispositions de l’article L. 324-1, les ouvrages des réseaux publics de distribution, y compris 
ceux qui, ayant appartenu à Electricité de France, ont fait l’objet d’un transfert au 1er janvier 
2005, appartiennent aux collectivités territoriales ou à leurs groupements désignés au IV de 
l’article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales Toutefois, la société 
gestionnaire du réseau public de distribution, issue de la séparation juridique imposée à 
Electricité de France par l'article L. 111-57, est propriétaire de la partie des postes de 
transformation du courant de haute ou très haute tension en moyenne tension qu'elle exploite ». 
Aux termes de l’article L. 322-8 du même code : « (…) un gestionnaire de réseau de distribution 
d’électricité est, dans sa zone de desserte exclusive, notamment chargé, dans le cadre des 
cahiers des charges de concession et des règlements de service des régies : / 1° De définir et de 
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mettre en œuvre les politiques d’investissement et de développement des réseaux de distribution 
afin de permettre le raccordement des installations des consommateurs et des producteurs ainsi 
que l’interconnexion avec d’autres réseaux ; / 2° D’assurer la conception et la construction des 
ouvrages ainsi que la maîtrise d’œuvre des travaux relatifs à ces réseaux, en informant 
annuellement l’autorité organisatrice de la distribution de leur réalisation ; (…) 6° D’exploiter 
ces réseaux et d’en assurer l’entretien et la maintenance ; / 7° D’exercer les activités de 
comptage pour les utilisateurs raccordés à son réseau, en particulier la fourniture, la pose, le 
contrôle métrologique, l’entretien et le renouvellement des dispositifs de comptage et d’assurer 
la gestion des données et toutes missions afférentes à l’ensemble de ces activités (…) ».  


 
3. D’autre part, aux termes de l’article L. 2224-31 du code général des collectivités 


territoriales : « I.- Sans préjudice des dispositions de l’article 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 
1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz, les collectivités territoriales ou leurs 
établissements publics de coopération, en tant qu’autorités concédantes de la distribution 
publique d’électricité et de gaz en application de l’article 6 de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et de l’article 36 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée, négocient 
et concluent les contrats de concession, et exercent le contrôle du bon accomplissement des 
missions de service public fixées, pour ce qui concerne les autorités concédantes, par les cahiers 
des charges de ces concessions. (…)  IV.-Un réseau public de distribution d’électricité a pour 
fonction de desservir les consommateurs finals et les producteurs d’électricité raccordés en 
moyenne et basse tension. / L’autorité organisatrice d’un réseau public de distribution, exploité 
en régie ou concédé, est la commune ou l’établissement public de coopération auquel elle a 
transféré cette compétence, ou le département s’il exerce cette compétence à la date de 
publication de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de l’électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières. Toutefois, lorsque les attributions prévues par le 
présent article ne sont, pour les réseaux publics de distribution d’électricité, exercées ni par le 
département ni, au terme d’un délai d’un an suivant la date de publication de la loi n° 2006-
1537 du 7 décembre 2006 relative au secteur de l’énergie, par un unique syndicat de communes 
ou syndicat mixte sur l’ensemble du territoire départemental ou sur un ensemble de territoires 
départementaux contigus ni par un groupement de collectivités territoriales dont la population 
est au moins égale à un million d’habitants, le ou les représentants de l’Etat dans le ou les 
départements engagent, dans le cadre des dispositions prévues au 2° du I de l’article L. 5211-5 
ou à l’article 61 de la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités 
territoriales, la procédure de création d’un syndicat de communes ou d’un syndicat mixte pour 
l’exercice de ces compétences sur l’ensemble du territoire départemental ou sur un ensemble de 
territoires départementaux contigus (…) ». Aux termes de l’article L. 5721-6-1 du même code : 
« Le transfert de compétences à un syndicat mixte entraîne de plein droit l’application à 
l’ensemble des biens, équipements et services publics nécessaires à leur exercice, ainsi qu’à 
l’ensemble des droits et obligations qui leur sont attachés à la date du transfert : / 1° Au moment 
de la création du syndicat : des dispositions des trois premiers alinéas de l’article L. 1321-1, des 
deux premiers alinéas de l’article L. 1321-2 et des articles L. 1321-3, L. 1321-4 et L. 1321-5. / 
Toutefois, lorsque le syndicat mixte est compétent en matière de zones d’activité économique, les 
conditions financières et patrimoniales du transfert des biens immobiliers nécessaires à 
l’exercice de cette compétence sont décidées par accord entre les collectivités territoriales et les 
établissements publics de coopération intercommunale qui participent à la création du syndicat. 
L’affectation des personnels est décidée dans les mêmes conditions. / Le syndicat mixte est 
substitué de plein droit, à la date du transfert des compétences, aux collectivités territoriales et 
établissements publics de coopération intercommunale dans toutes leurs délibérations et tous 
leurs actes. Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance, 
sauf accord contraire des parties. La substitution de personne morale aux contrats conclus par 
les collectivités et établissements n’entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le 
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cocontractant. La collectivité ou l’établissement qui transfère la compétence informe les 
cocontractants de cette substitution ; / 2° En cas d’extension ultérieure des compétences ou du 
périmètre du syndicat : des dispositions des premier et dernier alinéas du 1° du présent article 
(…) ». Aux termes de l’article L. 1321-1 de ce code : « Le transfert d’une compétence entraîne 
de plein droit la mise à la disposition de la collectivité bénéficiaire des biens meubles et 
immeubles utilisés, à la date de ce transfert, pour l’exercice de cette compétence. / Cette mise à 
disposition est constatée par un procès-verbal établi contradictoirement entre les représentants 
de la collectivité antérieurement compétente et de la collectivité bénéficiaire. Le procès-verbal 
précise la consistance, la situation juridique, l’état des biens et l’évaluation de la remise en état 
de ceux-ci. / Pour l’établissement de ce procès-verbal, les parties peuvent recourir aux conseils 
d’experts dont la rémunération est supportée pour moitié par la collectivité bénéficiaire du 
transfert et pour moitié par la collectivité antérieurement compétente. A défaut d’accord, les 
parties peuvent recourir à l’arbitrage du président de la chambre régionale des comptes 
compétente. Cet arbitrage est rendu dans les deux mois. / Les modalités de cette mise à 
disposition sont précisées par les articles L. 1321-2 et L. 1321-5 selon que la collectivité qui 
exerçait jusque-là la compétence était propriétaire ou locataire des biens remis ». Aux termes de 
l’article L. 1321-2 du même code : « Lorsque la collectivité antérieurement compétente était 
propriétaire des biens mis à disposition, la remise de ces biens a lieu à titre gratuit. La 
collectivité bénéficiaire de la mise à disposition assume l’ensemble des obligations du 
propriétaire. Elle possède tous pouvoirs de gestion. Elle assure le renouvellement des biens 
mobiliers. Elle peut autoriser l’occupation des biens remis. Elle en perçoit les fruits et produits. 
Elle agit en justice au lieu et place du propriétaire. / La collectivité bénéficiaire peut procéder à 
tous travaux de reconstruction, de démolition, de surélévation ou d’addition de constructions 
propres à assurer le maintien de l’affectation des biens. / La collectivité bénéficiaire de la mise à 
disposition est substituée à la collectivité propriétaire dans ses droits et obligations découlant 
des contrats portant notamment sur des emprunts affectés, et des marchés que cette dernière a 
pu conclure pour l’aménagement, l’entretien et la conservation des biens remis ainsi que pour le 
fonctionnement des services. La collectivité propriétaire constate la substitution et la notifie à 
ses cocontractants. / La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition est également substituée 
à la collectivité antérieurement compétente dans les droits et obligations découlant pour celle-ci 
à l’égard de tiers de l’octroi de concessions ou d’autorisations de toute nature sur tout ou partie 
des biens remis ou de l’attribution de ceux-ci en dotation ». Aux termes de l’article L. 1321-3 de 
ce code prévoit que : « En cas de désaffectation totale ou partielle des biens mis à disposition en 
application des articles L. 1321-1 et L. 1321-2, la collectivité propriétaire recouvre l’ensemble 
de ses droits et obligations sur les biens désaffectés (…) ». Enfin, aux termes de l’article 
L. 1321-4 de ce code : « Les conditions dans lesquelles les biens mis à disposition, en 
application de l’article L. 1321-2, peuvent faire l’objet d’un transfert en pleine propriété à la 
collectivité bénéficiaire sont définies par la loi ». 


 
4. Lorsqu’une commune a transféré à un établissement public de coopération sa 


compétence d’autorité organisatrice d’un réseau public de distribution, les ouvrages de ce réseau, 
autres que les postes de transformation du courant de haute ou très haute tension en moyenne 
tension, ne sont pas mis à disposition de cet établissement public sur le fondement des articles 
L. 5721-6-1 et L. 1321-1 et suivants du code général des collectivités territoriales mais 
deviennent sa propriété en application des dispositions combinées du premier alinéa de l’article 
L. 322-4 du code de l’énergie et du IV de l’article L. 2224-31 du code général des collectivités 
territoriales. 


 
5. Il ressort des pièces du dossier et n’est d’ailleurs pas contesté que la commune de 


Thésy a transféré au SIDEC du Jura sa compétence d’autorité organisatrice d’un réseau public de 
distribution. Dès lors, le moyen tiré de ce que la commune de Thésy n’a pas la compétence pour 







N°1801691   5 


prendre des décisions sur les compteurs individuels, qui sont au nombre des ouvrages du réseau 
public de distribution dont est propriétaire le SIDEC du Jura, est de nature à créer un doute 
sérieux sur la légalité de la délibération du 20 avril 2018. 


 
6. Dès lors, et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête, le 


préfet du Jura est fondé à demander la suspension de l’exécution de la délibération du 20 avril 
2018 et de la décision implicite refusant de procéder au retrait de cette délibération. 


 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
7. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à 


ce que soit mis à la charge de l’Etat, qui n’est pas dans la présente instance la partie perdante, le 
versement de la somme que demande la commune de Thésy au titre des frais qu’elle a exposés et 
qui ne sont pas compris dans les dépens. 


 
 


ORDONNE : 
 
 
Article 1er : L’exécution de la délibération n°201-12 du conseil municipal de Thésy en date du 
20 avril 2018 et de la décision par laquelle la commune de Thésy a implicitement refusé de 
procéder au retrait de cette délibération est suspendue. 
 
Article 2 : Les conclusions présentées par la commune de Thésy tendant à l’application de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 3 : La présente ordonnance sera notifiée au préfet du Jura et à la commune de Thésy.  
 
Copie en sera adressée pour information à la société Enedis. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 


Le juge des référés 
 


  
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 3 octobre 2018, la société Naturalim France Miel, 


représentée par la SCP UGGC avocats, demande au juge des référés : 
 
1°) d’ordonner, sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de justice administrative, 


la suspension de l’exécution de la décision du 28 juin 2018 par laquelle le préfet du Jura a refusé 
l’admission d’un lot de miel sur le territoire de l’Union européenne et a ordonné sa destruction 
avant le 1er octobre 2018 en tant qu’elle ordonne cette destruction ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 000 euros au titre de l’article L. 761-


1 du code de justice administrative. 
 
La société Naturalim France Miel soutient que : 
 
a) la condition d’urgence est remplie dès lors que la destruction du lot de miel serait 


irréversible et lui causerait un préjudice financier important ; 
 
b) plusieurs moyens sont propres à créer un doute sérieux quant à la légalité de la 


décision attaquée : 
- le préfet du Jura a méconnu le principe du respect du contradictoire ; 
- la décision attaquée est entachée d’une insuffisance de motivation ; 
- la décision attaquée méconnaît l’article 19-1 du règlement (UE) n°882/2004 du 29 


avril 2004 et les objectifs de la directive n° 97/78/CE du 18 décembre 1997. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 10 octobre 2018, le préfet du Jura conclut au 


rejet de la requête. 
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Le préfet soutient que la condition d’urgence n’est pas remplie et que le requérant ne 
fait état d’aucun moyen propre à créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux quant à la 
légalité de la décision attaquée. 


 
Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
- la requête n°1801735, enregistrée le 28 septembre 2018, tendant à l’annulation de 


l’arrêté du 3 septembre 2018. 
 
Vu : 
- la directive n° 97/78/CE du Conseil du 18 décembre 1997 fixant les principes relatifs à 


l’organisation des contrôles vétérinaires pour les produits en provenance des pays tiers introduits 
dans la Communauté ; 


- le règlement (CE) n° 882/2004 du parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 
relatif aux contrôles officiels effectués pour s’assurer de la conformité avec la législation sur les 
aliments pour animaux et les denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé 
animale et au bien-être des animaux ; 


- le règlement (CE) n° 2017/625 du parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 
concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de 
la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des 
règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits 
phytopharmaceutiques, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) 
n° 999/ 2001, (CE) n° 396/2005, (CE) n° 1069/2009, (CE) n° 1107/2009, (UE) n° 1151/2012, 
(UE) n° 652/2014, (UE) n°2016/429 et (UE) n°2016/2031, les règlements du Conseil (CE) n° 
1/2005 et (CE) n° 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil n° 98/58/CE, n°1999/74/CE, 
n° 2007/43/CE, n°2008/119/CE et n°2008/120/CE, et abrogeant les règlements du Parlement 
européen et du Conseil (CE) n° 854/2004 et (CE) n° 882/2004, les directives du Conseil 
n° 89/608/CEE, n° 89/662/CEE, n° 90/425/CEE, n° 91/496/CEE, n° 96/23/CE, n° 96/93/CE et 
n° 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil ; 


- le code rural et de la pêche maritime ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- l’arrêté du 5 mai 2000 fixant les modalités des contrôles vétérinaires à l’importation 


des produits en provenance des pays tiers ; 
- le code de justice administrative. 
 
Le président du tribunal administratif a désigné M. Boissy en application de l’article 


L. 511-2 du code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Au cours de l’audience publique qui s’est tenue le 11 octobre 2018 en présence de 


Mme Chiappinelli, greffier, M. Boissy a lu son rapport et entendu :  
- les observations de Me Folio, représentant la société Naturalim France Miel. 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. Le 29 mars 2018, la société Naturalim France Miel, qui a notamment pour activité 


l’importation de miel, a réceptionné sur son site de Lons-Le-Saunier un lot de 75 fûts de miel en 
provenance de la coopérative mexicaine Integradora. Le 17 avril 2018, elle a été informée que, 
lors de l’arrivée de ce lot en Europe, au port d’Anvers, le transporteur avait omis de le présenter 
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au contrôle vétérinaire. Le 8 juin 2018, le préfet du Jura, d’une part, a informé la société que ce 
lot était consigné, sous contrôle officiel, et qu’il envisageait de ne pas l’admettre sur le territoire 
de l’Union européenne et, d’autre part, l’a invitée à présenter ses observations. Par une décision 
du 28 juin 2018, le préfet du Jura a ensuite refusé l’admission de ce lot et ordonné sa destruction 
avant le 1er octobre 2018. Le recours hiérarchique exercé le 6 août 2018 par la société auprès du 
ministre de l’agriculture et de l’alimentation a été rejeté le 21 août 2018. Par une ordonnance du 
2 octobre 2018, le juge des référés du tribunal administratif de Besançon, statuant sur le 
fondement des articles L. 521-1 et L. 522-3 du code de justice administratif, a rejeté comme 
irrecevable le référé présenté par la société Naturalim France Miel le 28 septembre 2018 au motif 
qu’elle n’y avait pas joint une copie de sa requête au fond. Par la présente requête, cette même 
société demande au juge des référés d’ordonner, sur le fondement de l’article L. 521-1 du code 
de justice administrative, la suspension de l’exécution de la décision du 28 juin 2008 en tant 
qu’elle ordonne la destruction du lot de miel. 


 
Sur les conclusions aux fins de suspension : 
 
2. Aux termes de l’article L. 521-1 du code de justice administrative : « Quand une 


décision administrative, même de rejet, fait l’objet d’une requête en annulation ou en 
réformation, le juge des référés, saisi d’une demande en ce sens, peut ordonner la suspension de 
l’exécution de cette décision, ou de certains de ses effets, lorsque l’urgence le justifie et qu’il est 
fait état d’un moyen propre à créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux quant à la légalité 
de la décision (...) ».  


 
En ce qui concerne le moyen propre à créer un doute sérieux :  
 
3. Il appartient au juge des référés, saisi sur le fondement de l’article L. 521-1 du code 


de justice administrative d’apprécier, lorsqu’elles sont utilement portées devant lui, les 
contestations relatives à la conformité de dispositions réglementaires avec les règles du droit de 
l’Union européenne. 


 
4. La société Naturalim France Miel soutient que la décision contestée, d’une part, 


méconnaît l’article 19-1 du règlement (UE) n° 882/2004 du 29 avril 2004 et, d’autre part, que 
l’article 26 de l’arrêté du 5 mai 2000, sur le fondement duquel elle a été prise, a méconnu les 
objectifs de la directive n° 97/78/CE du 18 décembre 1997. 


 
5. Aux termes de l’article 1er de la directive 97/78/CE du 18 décembre 1997 : « 1. Les 


États membres effectuent les contrôles vétérinaires sur les produits en provenance des pays tiers, 
introduits sur l'un des territoires énumérés à l'annexe I, conformément à la présente directive et 
au règlement (CE) n° 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif 
aux contrôles officiels effectués pour s'assurer de la conformité avec la législation sur les 
aliments pour animaux et les denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé 
animale et au bien-être des animaux ». Aux termes de l’article 17 de cette directive : « 1. Les lots 
qui ont été introduits sur l’un des territoires de la Communauté sans être soumis aux contrôles 
vétérinaires conformément aux exigences des articles 3 et 4 sont saisis et l’autorité compétente 
décide de les détruire conformément au paragraphe 2, point b), ou de les réexpédier 
conformément au paragraphe 2, point a). / 2. Lorsque les contrôles définis dans la présente 
directive révèlent à l’autorité compétente que le produit ne remplit pas les conditions 
d’importation, ou lorsque ces contrôles indiquent une irrégularité, l’autorité compétente, après 
consultation de l’intéressé au chargement ou de son représentant, décide : / a) soit la 
réexpédition du produit à l’extérieur des territoires énumérés à l’annexe I à partir du même 
poste d’inspection frontalier vers une destination convenue avec l’intéressé au chargement, 
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selon le même moyen de transport, dans un délai maximal de soixante jours, lorsque les résultats 
de l’inspection vétérinaire et les exigences sanitaires ou de police sanitaire ne s’y opposent pas. 
(…) ; / b) soit, si la réexpédition est impossible ou passé le délai de soixante jours visé au point 
a) ou si l’intéressé au chargement donne son accord immédiat, la destruction des produits dans 
l’installation prévue à cet effet, conformément à la directive 90/667/CEE du Conseil du 27 
novembre 1990 (…), la plus proche du poste d’inspection frontalier. / Dans l’attente de la 
réexpédition des produits visés au présent point ou de la confirmation des motifs de rejet, les 
autorités compétentes procèdent au stockage des produits mis en cause sous contrôle de 
l’autorité compétente aux frais de l’intéressé au chargement. / 3. Lorsque les contrôles visés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article permettent de conclure à une infraction grave ou à des 
infractions répétées à la législation vétérinaire communautaire, les dispositions des articles 23 
et 24 sont d’application. (…) 5. Les frais afférents à la réexpédition du lot, à sa destruction ou à 
l’utilisation du produit à d’autres usages sont à la charge de l’intéressé au chargement ou de 
son représentant. / En outre, lorsqu’il s’avère qu’une irrégularité constatée découle d’une 
négligence grave ou d’une infraction délibérée, l’État membre doit prendre à l’égard de 
l’intéressé au chargement les sanctions prévues par sa réglementation nationale (…) / 7. Les 
modalités d’application des paragraphes 1 à 3, et en particulier l’uniformisation des critères 
d’appréciation pour décider du refoulement, de la saisie ou de la destruction, sont arrêtées selon 
la procédure prévue à l’article 29 ». Aux termes de l’article 29 de cette directive : « Dans les cas 
où il est fait référence à la procédure définie au présent article, le comité vétérinaire permanent 
statue conformément aux règles établies à l’article 18 de la directive 89/662/CEE ». 


 
6. Le considérant 47 du règlement (CE) n° 882/2004 du 29 avril 2004 prévoit 


notamment que la directive 97/78/CE devrait être modifiée « à la lumière du présent 
règlement ». Les articles 14 à 25 de ce règlement figurent dans un chapitre V consacré aux 
« contrôles officiels de l’introduction d’aliments pour animaux et de denrées alimentaires en 
provenance de pays tiers ». Aux termes de l’article 14 de ce règlement : « 1. Le présent 
règlement n’affecte pas les prescriptions en matière de contrôles vétérinaires applicables aux 
aliments pour animaux et des denrées alimentaires d’origine animale prévues par la directive 
97/78/CE. Toutefois, l’autorité compétente désignée conformément à la directive 97/78/CE 
procède, en outre, en tant que de besoin, à des contrôles officiels visant à vérifier la conformité 
avec des aspects de la législation relative aux aliments pour animaux et aux denrées 
alimentaires qui ne relèvent pas de ladite directive (…). Aux termes de l’article 19 de ce 
règlement, relatif aux mesures consécutives à des contrôles officiels d’aliments pour animaux et 
de denrées alimentaires en provenance de pays tiers : « 1. L’autorité compétente place sous 
contrôle officiel les aliments pour animaux ou les denrées alimentaires en provenance de pays 
tiers qui ne respectent pas la législation relative aux aliments pour animaux ou aux denrées 
alimentaires et (…) prend les mesures suivantes pour ce qui est des aliments pour animaux ou 
denrées alimentaires en question : / a) ordonner que ces aliments pour animaux ou ces denrées 
alimentaires soient détruits, soumis à un traitement spécial conformément à l’article 20, ou 
réexpédiés hors de la Communauté conformément à l’article 21 ; il est aussi possible de prendre 
d’autres mesures appropriées telles que l’utilisation des aliments pour animaux ou les denrées 
alimentaires à des fins autres que celles initialement prévues ; (…) c) vérifier que les aliments 
pour animaux ou les denrées alimentaires n’ont pas d’effet néfaste sur la santé humaine ou 
animale, soit directement soit à travers l’environnement (…). 2. Toutefois : / a) si les contrôles 
officiels prévus aux articles 14 et 15 indiquent qu’un lot est préjudiciable à la santé humaine ou 
animale ou qu’il est dangereux, l’autorité compétente place le lot en question sous contrôle 
officiel dans l’attente de sa destruction ou de toute autre mesure appropriée pour protéger la 
santé humaine et animale  (…) ;  /  3. Lorsqu’elle refuse l’introduction d’aliments pour animaux 
ou de denrées alimentaires, l’autorité compétente informe la Commission et les autres États 
membres des constatations faites et de l’identification des produits concernés selon la procédure 
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prévue à l’article 50, paragraphe 3, du règlement (CE) no 178/2002, et notifie ses décisions aux 
services des douanes, assorties d’informations concernant la destination finale du lot (…) ». Aux 
termes de l’article 21 de ce règlement, relatif à la réexpédition de lots : « 1. L’autorité 
compétente autorise la réexpédition de lots seulement si : / a) la destination a été convenue avec 
l’exploitant du secteur des aliments pour animaux ou du secteur alimentaire responsable des lots 
et ; / b) l’exploitant du secteur de l’alimentation animale ou du secteur alimentaire a d’abord 
informé l’autorité compétente du pays tiers d’origine ou du pays tiers de destination, si celui-ci 
est différent, des raisons et des circonstances justifiant que les aliments pour animaux ou les 
denrées alimentaires concernés n’aient pu être mis sur le marché dans la Communauté et ; c) 
lorsque le pays tiers de destination n’est pas le pays tiers d’origine, l’autorité compétente du 
pays tiers de destination a informé l’autorité compétente qu’elle était disposée à accepter le lot 
concerné ; / 2. Sans préjudice des dispositions nationales applicables en matière de délais pour 
demander un rapport d’expertise complémentaire, lorsque les résultats des contrôles officiels ne 
l’interdisent pas, la réexpédition doit, en règle générale, intervenir dans un délai de soixante 
jours au maximum à compter de la date à laquelle l’autorité compétente a statué sur la 
destination du lot, sauf si une action judiciaire a été engagée. Si, au terme du délai de soixante 
jours, la réexpédition n’a pas lieu, sauf retard justifié, le lot est détruit. / 3. Dans l’attente de la 
réexpédition des lots ou de la confirmation des motifs de rejet, l’autorité compétente conserve les 
lots en question sous contrôle officiel. / 4. L’autorité compétente informe la Commission et les 
autres États membres conformément à la procédure visée à l’article 50, paragraphe 3, du 
règlement (CE) no 178/2002 et notifie ses décisions aux services des douanes. Les autorités 
compétentes coopèrent conformément au titre IV en vue de prendre au besoin des mesures 
supplémentaires pour veiller à ce qu’il ne soit pas possible de réintroduire les lots refusés dans 
la Communauté ». Aux termes de l’article 22 de ce règlement : « Les frais encourus par les 
autorités compétentes pour les opérations visées aux articles 18, 19, 20 et 21 sont à la charge de 
l’exploitant du secteur de l’alimentation animale ou du secteur alimentaire responsable du lot ou 
de son représentant ». 


 
7. Aux termes de l’article L. 236-1 du code rural et de la pêche maritime : Pour être 


introduits sur le territoire métropolitain (…), les produits d’origine animale, les sous-produits 
animaux et les produits dérivés de ces derniers (…) doivent répondre aux conditions sanitaires 
ou ayant trait à la protection des animaux fixées par le ministre chargé de l’agriculture ou par 
des règlements ou décisions communautaires. (…) / Lorsque leur introduction est susceptible de 
constituer un danger grave pour la santé humaine ou animale, le ministre chargé de 
l’agriculture prend les mesures préventives nécessaires à l’égard des marchandises mentionnées 
à l’alinéa précédent (…) » Aux termes de l’article L. 236-4 du même code : « Lorsqu’ils sont 
originaires ou en provenance de pays non membres de l’Union européenne, les produits 
d’origine animale, les sous-produits animaux et les produits dérivés de ces derniers, dont les 
listes sont arrêtées par le ministre chargé de l’agriculture, sont soumis, aux frais des 
importateurs et au moment de leur entrée sur le territoire métropolitain (…), à un contrôle 
vétérinaire, sanitaire, qualitatif ( …). Le ministre chargé de l’agriculture fixe la liste des (…) 
produits soumis au contrôle dans l’un des postes d’inspection frontaliers dont la liste est fixée 
par arrêté conjoint du ministre chargé de l’agriculture et du ministre chargé des douanes et dont 
les moyens en personnel, en locaux et en installations sont déterminés par des arrêtés du 
ministre chargé de l’agriculture. / Dans le cas où, en application de dispositions réglementaires 
ou de mesures prises par le ministre chargé de l’agriculture, les contrôles mentionnés au 
premier alinéa ne peuvent être réalisés en poste d’inspection frontalier, des contrôles de même 
nature sont réalisés au lieu de destination finale des marchandises aux frais des importateurs. / 
Ces contrôles, dont les modalités sont fixées par le ministre chargé de l’agriculture, sont 
exécutés par les agents habilités à cet effet. Les marchandises qui ont subi un contrôle favorable 
dans un poste d’inspection frontalier habilité d’un autre Etat membre de la Communauté 
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européenne font éventuellement l’objet des contrôles prévus en application de l’article L. 236-5 
(…) ». Aux termes de l’article L. 236-9 de ce code : « Lorsque des produits d’origine animale, 
des sous-produits animaux et des produits dérivés de ces derniers, ne répondent pas aux 
conditions fixées en application de l’article L. 236-1, les agents chargés des contrôles prévus 
aux articles L. 236-1 à L. 236-5 et L. 236-8 peuvent prescrire : (…) /2° La consigne, la saisie et 
la destruction des denrées alimentaires, des sous-produits animaux ou des produits dérivés de 
ces derniers, leur transformation ou leur utilisation à d’autres fins, y compris leur réexpédition 
(…) ».  


 
8. Aux termes de l’article 1er de l’arrêté du 5 mai 2000 : « Le présent arrêté fixe les 


principes des contrôles vétérinaires applicables aux produits en provenance des pays tiers 
introduits sur le territoire métropolitain (…) ». Aux termes de l’article 6 du même arrêté : « 1. 
Sans préjudice des dispositions prévues à l’article 7 du présent arrêté en matière de fréquence 
réduite de contrôles physiques, chaque lot destiné à l’importation est soumis aux contrôles 
documentaire, d’identité et physique prévus par le présent arrêté. / 2. Chaque lot destiné à 
l’importation doit être accompagné d’un certificat ou document sanitaire ou de salubrité, ou 
autre document original rédigé en langue française répondant aux exigences de l’article 5 de 
l’arrêté du 6 juin 1994 susvisé. / 3. Sans préjudice des dispositions figurant à l’alinéa 2 du 
présent article, tout lot de produits visés l’annexe I du présent arrêté, destiné à l’importation, 
doit être accompagné d’une attestation complémentaire établie par l’autorité compétente du 
pays d’origine des produits, conforme au modèle figurant à l’annexe II du présent arrêté ». Aux 
termes de l’article 7 de cet arrêté : « Pour chaque lot destiné à l’importation, les agents officiels 
effectuent : / 1. Un contrôle d’identité pour s’assurer de la conformité des produits avec les 
données figurant sur les certificats ou documents visés à l’article 6 du présent arrêté 
accompagnant ce lot. Sauf pour le cas des produits en vrac visés à l’annexe III du présent arrêté, 
ce contrôle d’identité comprend : / a) Quand les produits d’origine animale arrivent en 
conteneur et que l’apposition officielle de scellés est exigée par la réglementation vétérinaire, la 
vérification des scellés qui doivent être intacts et des mentions y figurant qui doivent 
correspondre à celles des certificats ou documents accompagnant les produits ; / b) Dans les 
autres cas et pour tous les types de produits, la vérification de la présence et de la conformité 
des estampilles, marques officielles ou marques de salubrité identifiant les pays et établissement 
d’origine et leur correspondance avec les mentions figurant sur les certificats ou documents 
vétérinaires d’accompagnement. / En outre, lorsque ces produits sont emballés et/ou 
conditionnés, ce contrôle d’identité comprend également le contrôle de l’étiquetage spécifique 
prévu par la réglementation vétérinaire. / 2. Un contrôle physique conformément aux critères de 
l’annexe IV du présent arrêté afin de s’assurer que les produits répondent aux exigences fixées 
par la réglementation vétérinaire, et sont propres à être utilisés conformément aux fins prévues 
dans le certificat ou document d’accompagnement. / Les agents officiels procèdent aux examens 
de laboratoire à effectuer sur place ainsi qu’aux prélèvements d’échantillons officiels destinés à 
l’analyse. / Une fréquence réduite de contrôles physiques peut être appliquée conformément à la 
décision 94/360/CE susvisée, ou le cas échéant aux produits importés originaires ou en 
provenance de certains pays tiers sur la base d’une décision de la Commission ». Aux termes de 
l’article 26 de ce même arrêté : « 1. Lorsque les contrôles vétérinaires prévus aux articles 6 et 7 
du présent arrêté révèlent au vétérinaire inspecteur du poste d’inspection frontalier que le lot ne 
remplit pas les conditions d’importation, ou lorsque ces contrôles indiquent une irrégularité, le 
vétérinaire inspecteur du poste d’inspection frontalier, après consultation de l’intéressé au 
chargement ou de son représentant, décide : / a) Soit de la réexpédition du lot vers un pays tiers 
à l’Union européenne (…). / b) Soit de l’utilisation du lot à d’autres fins (…). / c) Soit de la 
destruction des produits si la réexpédition est impossible ou passé les délais de réexpédition, ou 
si l’intéressé au chargement donne son accord immédiat (…) / 3. La réexpédition d’un lot ou son 
utilisation à d’autres fins est impossible lorsque : / a) Le lot a été introduit sur le territoire 
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métropolitain (…) sans avoir été soumis aux contrôles vétérinaires / c) Le lot est susceptible de 
constituer un danger pour la santé animale ou pour la santé humaine (…) / 5. Lorsque 
l’irrégularité constatée découle d’une négligence grave ou d’une infraction délibérée telle que 
celle visée à l’alinéa 3, point a, du présent article, l’intéressé au chargement est passible des 
peines prévues à l’article 337 du code rural (…) ». 


 
9. En premier lieu, il ne ressort pas des pièces du dossier que le miel soit au nombre des 


produits faisant l’objet des contrôles officiels, dits « contrôles renforcés », prévus par le 
règlement (CE) n° 882/2004 du 29 avril 2004 ou qu’il figurerait sur une liste ministérielle prise 
en application de l’article L. 236-4 du code rural et de la pêche maritime ou encore que le 
règlement (CE) n° 882/2004 a fixé des règles particulières sur les mesures que les autorités 
nationales doivent adopter lorsque des produits ont été introduits sur l’un des territoires de 
l’Union européenne sans avoir été soumis aux contrôles officiels. La décision attaquée n’a donc 
pas été prise sur le fondement de ce règlement de l’Union européenne ou en application des 
dispositions du code rural et de la pêche maritime mentionnées au point 7 mais sur le fondement 
de l’arrêté du 5 mai 2000 transposant dans le droit interne la directive n° 97/78/CE du 
18 décembre 1997. 


 
10. En second lieu, il résulte de l’analyse des dispositions mentionnées aux points 5 et 6 


que les « contrôles vétérinaires » définis par la directive n° 97/78/CE du 18 décembre 1997, tout 
comme, d’ailleurs, les « contrôles renforcés » prévus par le règlement (CE) n° 882/2004 du 
29 avril 2004, ont essentiellement pour objet de vérifier que certains produits en provenance des 
pays tiers, dont les denrées alimentaires d’origine animale, ne présentent pas de danger pour la 
santé humaine ou animale. Afin d’assurer cet objectif, l’article 17 de cette directive a ainsi prévu 
que, dans le cas particulier des lots de produits introduits sur l’un des territoires de l’Union 
européenne sans avoir été soumis aux « contrôles vétérinaires », l’autorité compétente qui les 
saisit peut décider de les réexpédier, dans un délai de soixante jours suivant la décision de refus 
d’admission, vers une destination convenue avec l’intéressé au chargement, lorsque les résultats 
de l’inspection vétérinaire éventuellement effectuée et les exigences sanitaires ou de police 
sanitaire ne s’y opposent pas. Toutefois, lorsque la réexpédition est impossible ou que le délai de 
soixante jours est dépassé, ou bien en cas d’accord de l’intéressé, cette même autorité peut 
ordonner sa destruction. 


 
11. Le a) du 3. de l’article 26 de l’arrêté du 5 mai 2000, en ne laissant à l’autorité 


compétente que la possibilité d’ordonner la destruction de produits introduits sur le territoire 
français sans avoir été soumis aux contrôles vétérinaires sans envisager celle de procéder d’abord 
à la réexpédition de ces produits, est contraire aux objectifs de la directive n°97/78/CE du 
18 décembre 1997. 


 
12. Par suite, et sans qu’il soit besoin de se prononcer sur les autres moyens, celui tiré 


de ce que la partie de la décision du 28 juin 2018 contestée a été prise sur le fondement du a) du 
3. de l’article 26 de l’arrêté du 5 mai 2000, lequel est contraire aux objectifs de la directive 
97/78/CE du 18 décembre 1997, est de nature, en l’état de l’instruction, à créer un doute sérieux 
quant à sa légalité. 


 
En ce qui concerne l’urgence :  
 
13. L’urgence justifie que soit prononcée la suspension d’un acte administratif lorsque 


l’exécution de celui-ci porte atteinte, de manière suffisamment grave et immédiate, à un intérêt 
public, à la situation du requérant ou aux intérêts qu’il entend défendre. Il appartient au juge des 
référés d’apprécier concrètement, compte tenu des éléments fournis par le requérant, si les effets 
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de l’acte litigieux sont de nature à caractériser une urgence justifiant que, sans attendre le 
jugement de la requête au fond, l’exécution de la décision soit suspendue. 


 
14. Compte tenu de la chronologie rappelée au point 1, eu égard aux effets de 


l’exécution de la partie de la décision du 28 juin 2018 dont il est demandé la suspension, dont les 
effets seraient irréversibles, et en l’absence d’atteinte, en l’état de l’instruction, à un intérêt 
public, la condition d’urgence est remplie. 


 
15. Il résulte de ce qui précède que la société Naturalim France Miel est fondée à 


demander la suspension de l’exécution de la décision du 28 juin 2018 en tant qu’elle ordonne la 
destruction du lot de miel. 


 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
16. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat la 


somme de 1 000 euros que demande la société Naturalim France Miel au titre des frais exposés 
et non compris dans les dépens. 


 
 


ORDONNE : 
 
 
Article 1er : L’exécution de la décision du 28 juin 2018 du préfet du Jura, en tant qu’elle ordonne 
la destruction du lot de 75 fûts de miel provenant de la coopérative mexicaine Integradora et reçu 
par la société Naturalim France Miel, est suspendue. 
 
Article 2 : L’Etat versera à la société Naturalim France Miel la somme de 1 000 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : La présente ordonnance sera notifiée à la société Naturalim France Miel et au préfet 
du Jura. 
 
Copie pour information en sera transmise au ministre de l’agriculture et de l’alimentation. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 


Le juge des référés 
 


  
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires en réplique, enregistrés les 15, 16 et 22 octobre 2018, 


Mme X., représentée par la SELARL LLC et associés, demande au juge des référés, dans le 
dernier état de ses écritures : 


 
1°) d’ordonner, sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de justice administrative, 


la suspension de l’exécution de la décision du 3 juillet 2018 par laquelle le président de 
l’université de Franche-Comté a refusé son admission en deuxième année de master et des 
décisions des 3 et 5 octobre 2018 rejetant ses recours gracieux ; 


 
2°) d’enjoindre à l’université de Franche-Comté, dans un délai de 24 heures à compter 


de la notification de la présente ordonnance, de l’inscrire provisoirement en deuxième année du 
master « Psychologie clinique, psychopathologie et psychologie de la santé » dans la spécialité 
« intervention psychosociologique : travail et santé » ; 


 
3°) de mettre à la charge de l’université de Franche-Comté une somme de 2 000 euros 


au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Mme X. soutient que : 
 
a) la condition d’urgence est remplie dès lors que les décisions attaquées la privent de la 


possibilité de poursuivre ses études dans une formation qu’elle a pourtant déjà commencée ; 
 
b) plusieurs moyens sont propres à créer un doute sérieux quant à la légalité des 


décisions attaquées : 
- la décision du 3 juillet 2018 est entachée d’une insuffisance de motivation ; 
- l’université de Franche-Comté a méconnu l’article L. 612-6-1 du code de l’éducation 


et l’article 2 du décret n° 2016-672 du 25 mai 2016 ; 
- l’université de Franche-Comté a commis une erreur manifeste d’appréciation. 
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Par des mémoires en défense, enregistrés les 19 octobre et 23 octobre 2018, l’université 
de Franche-Comté conclut au rejet de la requête. 


 
L’université de Franche-Comté soutient que la requérante ne fait état d’aucun moyen 


propre à créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux quant à la légalité des décisions 
attaquées. 


 
Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
- la requête n° 1801814, enregistrée le 15 octobre 2018, tendant à l’annulation de la 


décision du 3 juillet 2018. 
 
Vu : 
- le code de l’éducation ; 
- le décret n° 2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de master ; 
- le code de justice administrative. 
 
Le président du tribunal administratif a désigné M. Boissy en application de l’article 


L. 511-2 du code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Au cours de l’audience publique qui s’est tenue le 23 octobre 2018 en présence de 


Mme C., greffier, M. Boissy a lu son rapport et entendu :  
- les observations de Me Verdier, représentant Mme X. ;  
- les observations de M. K., représentant l’université de Franche-Comté. 
 
Vu la note en délibéré, enregistrée le 23 octobre 2018, présentée par l’université de 


Franche-Comté. 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. Mme X., inscrite à l’université de Franche-Comté, au titre de l’année universitaire 


2017/2018, en première année du master « Psychologie clinique, psychopathologie et 
psychologie de la santé » dans le parcours « intervention psychosociologique : travail et santé », 
qu’elle a ensuite obtenu, a demandé son admission dans la deuxième année de ce master et dans 
le même parcours. Par une décision du 3 juillet 2018, le président de l’université de Franche-
Comté a rejeté sa demande. Mme X. a exercé des recours gracieux les 2 août et 
22 septembre 2018 qui ont été respectivement rejetés les 3 octobre et 5 octobre 2018. Mme X. 
demande au juge des référés d’ordonner, sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de justice 
administrative, la suspension de l’exécution de ces décisions des 3 juillet, 3 et 5 octobre 2018. 


 
Sur les conclusions aux fins de suspension : 
 
2. Aux termes de l’article L. 521-1 du code de justice administrative : « Quand une 


décision administrative, même de rejet, fait l’objet d’une requête en annulation ou en 
réformation, le juge des référés, saisi d’une demande en ce sens, peut ordonner la suspension de 
l’exécution de cette décision, ou de certains de ses effets, lorsque l’urgence le justifie et qu’il est 
fait état d’un moyen propre à créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux quant à la légalité 
de la décision (...) ».  
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3. Aux termes de l’article L. 612-6-1 du code de l’éducation : « L’accès en deuxième 


année d’une formation du deuxième cycle conduisant au diplôme national de master est de droit 
pour les étudiants qui ont validé la première année de cette formation. / Un décret pris après 
avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche peut fixer la liste des 
formations du deuxième cycle conduisant au diplôme national de master pour lesquelles l’accès 
à la première année est ouvert à tout titulaire d’un diplôme du premier cycle et pour lesquelles 
l’admission à poursuivre cette formation en deuxième année peut dépendre des capacités 
d’accueil des établissements et, éventuellement, être subordonnée au succès à un concours ou à 
l’examen du dossier du candidat (…) ». Aux termes de l’article 2 du décret n° 2016-672 du 
25 mai 2016, pris pour l’application de cet article L. 612-6-1, dans sa rédaction issue du décret 
n°2017-1134 du 11 septembre 2017 : « La liste par établissement des intitulés de mention du 
diplôme national de master dans lesquelles l’admission en seconde année du deuxième cycle 
conduisant au diplôme national de master peut dépendre des capacités d’accueil des 
établissements et, éventuellement, être subordonnée au succès à un concours ou à l’examen du 
dossier du candidat, concerne les seules formations pour lesquelles l’établissement concerné est 
dûment habilité par le ministre chargé de l’enseignement supérieur à délivrer le diplôme 
national de master pour la mention donnée ». L’annexe à ce décret, dans sa version applicable 
en l’espèce, prévoit notamment que la mention du diplôme national de master « Psychologie 
clinique, psychopathologie et psychologie de la santé » délivré par l’université de Franche-
Comté est au nombre des mentions régies par cet article 2. 


 
4. Par une délibération n°2018-14 du 13 mars 2018, l’université de Franche-Comté a 


notamment indiqué que les capacités d’accueil de l’admission en deuxième année de master pour 
la mention « Psychologie clinique, psychopathologie et psychologie de la santé » étaient 
limitées, au titre de l’année universitaire 2018/2019, à 20 places pour le « parcours-type » 
« intervention psychosociologique : travail et santé ». Elle a par ailleurs décidé que cette 
admission était « subordonnée à l’examen du dossier du candidat, éventuellement assorti d’un 
entretien », en fixant les pièces constitutives du dossier de candidature, au nombre desquelles 
figurent en particulier un « dossier détaillé du cursus suivi par le candidat permettant d’apprécier 
les objectifs et compétences visées par la formation antérieure », « les diplômes, certificats, 
relevés de notes permettant d’apprécier la nature et le niveau des études suivies » et « le 
descriptif des expériences professionnelles et des acquis personnels permettant d’apprécier la 
nature des connaissances, compétences et aptitudes acquises ». Elle a enfin prévu que des pièces 
complémentaires pouvaient, le cas échéant, être demandées aux candidats et, notamment, « une 
lettre de motivation exposant le projet professionnel ». 


 
5. Il ne ressort pas de l’analyse des dispositions mentionnées au point 3 qu’une 


université, lorsqu’elle procède à l’examen des candidatures pour l’admission en deuxième année 
de masters dits « sélectifs », devrait définir, de manière spécifique, des « modalités de sélection » 
autres que celle, découlant de l’économie même de l’article L. 612-6-1 du code de l’éducation, 
procédant de l’examen comparatif des mérites de chaque dossier au regard des places 
disponibles. 


 
6. Dès lors, l’université de Franche-Comté, en fixant, comme elle l’a fait par sa 


délibération du 13 mars 2018, les capacités d’accueil de la deuxième année du master en litige 
ainsi que les différentes pièces sur le fondement desquelles elle procède à l’examen des dossiers 
de chaque candidat, n’a pas méconnu les dispositions précitées de l’article L. 612-6-1 du code de 
l’éducation et de l’article 2 du décret du 25 mai 2016. Par suite, en l’état de l’instruction, le 
moyen tiré de la méconnaissance, par l’université, de ces dispositions n’est pas propre à créer un 
doute sérieux quant à la légalité des décisions en litige. 
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7. En l’état de l’instruction, il n’est fait état d’aucun autre moyen propre à créer un 


doute sérieux quant à la légalité de ces décisions.  
 
8. Il résulte de ce qui précède que les conclusions aux fins de suspension présentées par 


Mme X. doivent être rejetées. 
 
Sur les conclusions aux fins d’injonction :  
  
9. La présente ordonnance, qui rejette les conclusions aux fins de suspension présentées 


par Mme X., n’appelle, par elle-même, aucune mesure d’exécution. Par suite, les conclusions 
aux fins d’injonction présentées par la requérante doivent être rejetées. 


 
Sur les conclusions présentées au titre l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
  
10. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle 


à ce que soit mise à la charge de l’université de Franche-Comté, qui n’est pas dans la présente 
instance la partie perdante, la somme que demande Mme X. au titre des frais qu’elle a exposés et 
qui ne sont pas compris dans les dépens. 


 
 


ORDONNE : 
 
 
Article 1er : La requête de Mme X. est rejetée. 
 
Article 2 : La présente ordonnance sera notifiée à Mme X. et à l’université de Franche-Comté. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de  
Châlons-en-Champagne 


  
(2ème chambre) 


 
 


 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 2 septembre 2016, la commune de Les Mazures, 


représentée par la SCP Blocquaux et Associés, demande au tribunal : 
 
1°) d’enjoindre aux consortsB..., F...et CandideG..., en exécution d’une offre de 


concours, de lui céder une bande de terrain d’un mètre de large et vingt cinq mètres de long sur la 
parcelle située au …à  Les Mazures et de signer le plan d’alignement du 16 octobre 2008, le 
document d’arpentage et la modification du parcellaire des 20 et              22 juillet 2009 à 
compter de la date du jugement à intervenir, sous astreinte de 500 euros par jours de retard ; 


 
2°) de condamner les consorts G...à lui verser la somme de 5 000 euros au titre du 


préjudice résultant de leur résistance abusive à exécuter l’offre de concours et du retard 
consécutif pris dans l’aménagement du passage piéton ; 


 
3°) de mettre à la charge des consorts G...la somme de 3 000 euros au titre de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- le procès-verbal de chantier du 6 juin 2008 par lequel les consorts G...ont accepté de 


lui céder une bande de terrain d’un mètre de large et vingt cinq mètres de long sur la parcelle 
située au … à Les Mazures, afin d’aménager un passage piéton engazonné d’environ 
80 centimètres de large ente la chaussée et leur propriété, constitue une offre de concours au 
bénéfice de la commune ; 
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- cet accord n’a pas été remis en cause par l’absence ultérieure de signature d’une 
convention ; 


- la commune ayant exécuté les travaux qu’elle s’était engagée à réaliser a droit à  
l’exécution par les consorts G...de leur obligation résultant de cette offre de concours et 
consistant à lui céder ladite bande de terrain ; 


- seuls restent dus par la commune en exécution de cette offre de concours et moyennant 
l’exécution par les consorts G...de leurs propres obligations, les travaux de recul du talus, de 
pose d’une clôture semi-rigide en limite de propriété, avec plantation d’une haie derrière la 
clôture, sur les vingt cinq mètres situés entre l’extrémité ouest de la parcelle et le portail d’entrée 
de leur propriété des consorts G.... 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 7 février 2017, M. F...G..., représenté par la 


SELARL Ahmed Harir, conclut au rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge de la 
commune de Les Mazures la somme de 4 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 


 
Il soutient que : 
- la créance est prescrite ; 
- l’offre de concours est inexistante, à défaut de qualité de M. I...G...pour céder, seul, la 


parcelle en litige, en l’absence d’une délibération du conseil municipal autorisant le maire à la 
conclure et de formalisation par écrit de l’offre soumise au contrôle de légalité et à publicité, 
ainsi qu’en l’absence de toute information et accord des consorts G...sur la consistance des 
travaux à réaliser par la commune ; 


- les travaux de terrassement et d’élagage des arbres sur la parcelle n°… leur 
appartenant, qui ont été réalisés en leur absence et sans leur accord préalable, leur ont causé des 
dommages et constituent une voie de fait ; 


- la modification de la configuration de la rue engendrée par ces travaux, qui empiète 
sur leur propriété en leur causant des désagréments, n’est pas justifiée par l’intérêt public ; 


- ils n’ont commis aucune faute en refusant de donner suite à un acte inexistant justifiant 
une quelconque indemnité à verser à la commune au titre d’une résistance abusive. 


  
Par des mémoires, enregistrés le 21 juin 2017 et le 29 janvier 2018, la commune de       


Les Mazures conclut aux mêmes fins que dans sa requête par les mêmes moyens. 
 
Elle soutient, en outre, que : 
- la prescription quadriennale n’est pas applicable aux particuliers ; 
- la créance dont elle se prévaut à l’égard des consorts G...ayant un objet immobilier, 


n’est pas prescrite en application de l’article 2227 du code civil ; 
- les actions en référé des consorts G...introduites le 29 mars 2010 puis le             


13 mars 2013 ont interrompu le délai de prescription ; 
- M. F...G...avait qualité pour conclure les engagements découlant de l’offre de 


concours en application de la théorie de l’apparence dès lors qu’il s’est présenté lors de la 
réunion de chantier du 6 juin 2008, sans opposition de son épouse également présente, comme 
étant le propriétaire de la parcelle concernée, ayant tout pouvoir pour souscrire les engagements 
mentionnés dans son compte-rendu ; 


- l’offre de concours, qui constate une créance au bénéfice d’une personne publique 
n’est soumise à aucun formalisme particulier ; 


- aucun dommage n’a été commis suite aux travaux de terrassement et d’élagage des 
arbres sur la propriété des défendeurs, qui ne constituent pas du fait de l’offre de concours, une 
voie de fait ; 


- le terre-plein le long de la haie appartient au domaine public ; 
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- aucune pression n’a été exercée par la commune pour imposer aux défendeurs la 
conclusion de cette offre de concours ; 


- les éléments relatifs à la délimitation de la parcelle n°… ne concernent pas l’offre de 
concours, objet du litige ; 


- M. et Mme I...G...ont fait l’aveu implicite, dans le cadre de leur demande de permis de 
construire d’une maison d’habitation sur la parcelle n°124, de la réalité de la fixation de la limite 
de leur propriété et du domaine public telle que déterminée par le plan d’alignement du 
16 octobre 2008, rendant inopérante la contestation de celle-ci en application des articles 1354 et 
suivants du code civil. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 31 janvier 2018, M. F...G...conclut aux mêmes 


fins que précédemment par les mêmes moyens. 
 
Il soutient, en outre, que : 
- le maire de la commune de Les Mazures ne justifie pas de sa qualité pour agir au nom 


de celle-ci ; 
- la demande de permis de construire visée par la commune ayant été déposée par les 


seuls épouxG..., l’aveu concernant la fixation de la limite de propriété qui en résulterait n’est pas 
opposable à M. B...G... ; 


- aucun aveu des époux G...ne découle de leur demande de permis de construire qui 
reprend comme limite de propriété la borne H et non la borne Z, cette dernière ayant été 
initialement retenue par erreur dans le procès-verbal d’alignement du 16 octobre 2008, et  
reconnue comme telle lors dans le rapport d’expertise d’assurance du 20 avril 2009 puis 
remplacée par la borne H dans le relevé d’expertise du 20 juillet 2009. 


 
Par un mémoire, enregistré le 15 février 2018, la commune de Les Mazures conclut aux 


mêmes fins que dans ses précédentes écritures par les mêmes moyens. 
 
Elle soutient, en outre, que : 
- le maire de la commune de Les Mazures justifie de sa qualité pour agir au nom de la 


commune en vertu d’une délibération du conseil municipal du 2 avril 2014 ; 
- le procès-verbal d’alignement du 16 octobre 2008 n’est pas irrégulier du fait de 


l’absence de signature de Mme G...dès lors que son époux avait la qualité pour signer en son 
nom ce document constituant un acte d’administration opposable à celle-ci ; 


- l’éventuelle disparition de la borne Z et le procès-verbal établi unilatéralement à  la 
demande des époux G...le 18 août 2017 ne remettent pas en cause le procès-verbal d’alignement 
du 16 octobre 2008, accepté par ces derniers de par leur aveu implicite dans leur demande de 
permis de construire. 


 
Par un mémoire, enregistré le 27 février 2018, la commune de Les Mazures déclare se 


désister de ses conclusions tendant à la signature par les consorts G...du document d’arpentage et 
de la modification du parcellaire des 20 et 22 juillet 2009. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 2 mars 2018, M. F...G...conclut aux mêmes 


fins que précédemment par les mêmes moyens, et, à titre reconventionnel, à ce qu’il soit enjoint à 
la commune de Les Mazures de réaliser à sa charge les travaux de remise en état d’accessibilité 
de sa parcelle dans le délai de quinze jours à compter de la date du jugement à intervenir, sous 
astreinte de 1 000 euros par jours de retard ou, à défaut, à ce qu’elle soit condamnée à lui verser 
la somme de 39 892,92 euros, augmentée de l’indice du coût de la construction applicable au 
1er janvier 2018, au titre de ces travaux. 
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Il soutient, en outre, que : 
- la délibération du 2 avril 2014 ne donne pas mandat au maire pour introduire des 


actions en justice en son nom mais uniquement en défense ou pour des demandes 
reconventionnelles dans le cadre d’actions présentant un caractère général, cette formulation 
n’emportant pas délégation générale ; 


- aucun aveu des époux G...sur la limite de propriété de la parcelle n°… ne découle de 
leur demande de permis de construire concernant une autre parcelle n°… ; 


- le rapport d’expertise du 20 août 2012 confirme que les travaux réalisés sans leur 
accord par la commune ont causé des dommages sur leur propriété fixés à la somme de 
39 892,92 euros incluant une perte d’usage et le coût de remise en état, que la commune devra 
prendre à sa charge en réalisant les travaux indiqués dans ce rapport et ceux nécessaires au 
réaménagement de l’accessibilité de leur propriété, où la circulation des véhicules est entravée 
par la nouvelle configuration de la rue, ou à défaut, en leur versant la somme de 39 892,92 euros 
augmentée de l’indice du coût de la construction applicable au 1er janvier 2018. 


 
Par un mémoire, enregistré le 14 mars 2018, la commune de Les Mazures conclut aux 


mêmes fins que dans ses dernières écritures par les mêmes moyens, ainsi qu’au rejet des 
demandes reconventionnelles de M. F...G...et à la suppression de certains propos diffamants 
contenus dans son troisième mémoire. 


 
Elle soutient, en outre, que : 
- la demande reconventionnelle tendant à ce qu’il soit enjoint à la commune de réaliser  


des travaux sur la propriété des consorts G...présentée à titre principal, est irrecevable ; 
 - la créance dont ils se prévalent est prescrite ; 
- à titre subsidiaire, les moyens soulevés par les consorts G...à l’appui de leur demande 


reconventionnelle ne sont pas fondés ; 
- certaines mentions contenues dans les écritures du défendeur sont diffamantes. 
 
Un mémoire présenté pour M. F...G...a été enregistré le 27 mars 2018. 
 
Par ordonnance du 14 mars 2018, la clôture d'instruction a été fixée au 28 mars 2018 à 


12h00.  
 
Un mémoire présenté pour la commune de Les Mazures a été enregistré le 28 mars 2018 


à 12h26. 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Sophie Vosgien, conseiller, 
- les conclusions de M. David Berthou, rapporteur public, 
- les observations de Me H...A..., représentant la commune de Les Mazures, et de Me 


D...E..., représentant les consorts G.... 
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1. Considérant que dans le courant des mois de juin et juillet 2008, la commune de 
Les Mazures a réalisé des travaux de terrassement et d’abattage des arbres en limite de propriété 
de la parcelle située au … à Les Mazures appartenant aux consorts G...en exécution d’une offre 
de concours dont la commune se prévaut comme résultant d’un        compte-rendu d’une réunion 
de chantier du 6 juin 2008 au cours de laquelle M. F...et Mme C...G...étaient présents ;  que 
ceux-ci ont refusé de signer les différents projets d’acte ultérieurs ayant pour objet de formaliser 
les principes d’aménagement de la limite de leur parcelle et la cession à la commune d’une partie 
de celle-ci ainsi que le plan d’alignement fixant la nouvelle limite de leur propriété établi le 
16 octobre 2008, puis modifié en juillet 2009 ; que, par un courrier du 25 novembre 2015, resté 
sans réponse, la commune a mis en demeure les consorts G...d’exécuter l’offre de concours telle 
qu’elle résulterait du compte-rendu de la réunion de chantier précité ; que, par sa requête, la 
commune de Les Mazures sollicite qu’il soit enjoint aux  consorts G..., en exécution de cette 
offre de concours, de lui céder une bande de terrain sur la parcelle située au n°123 rue du Lac à 
Les Mazures et de signer le plan d’alignement du 16 octobre 2008, et leur condamnation à lui 
verser la somme de 5 000 euros au titre du préjudice résultant de leur résistance abusive à 
exécuter l’offre de concours et du retard consécutif pris dans l’aménagement du passage piéton ; 
que M. F...G...demande à titre reconventionnel qu’il soit enjoint à la commune de Les Mazures 
de réaliser à sa charge les travaux de remise en état et d’accessibilité de sa parcelle ou, à défaut, 
qu’elle soit condamnée à lui verser la somme de 39 892,92 euros, augmentée de l’indice du coût 
de la construction applicable au 1er janvier 2018, au titre de ces travaux ; 


 
Sur l’étendue du litige : 


 
2. Considérant que la commune de Les Mazures a déclaré se désister de ses conclusions 


à fin d’injonction tendant à ce que les consorts G...signent le document d’arpentage et la 
modification du parcellaire des 20 et 22 juillet 2009 ; que ce désistement est pur et simple ; que 
rien ne s’oppose à ce qu’il en soit donné acte ; 


 
Sur le surplus des conclusions présentées par la commune : 


 
En ce qui concerne l’offre de concours : 
 
3. Considérant qu’il résulte de l’instruction, et notamment du compte-rendu n°19a de la 


réunion de chantier organisée par la commune de Les Mazures le 6 juin 2008, en présence de 
M. I...et Mme C...G...qu’a été décidé, au cours de cette réunion, la cession par M. G...d’une 
bande de terrain d’un mètre de large sur vingt cinq mètres de long en limite de sa parcelle, située 
au … à Les Mazures, moyennant la réalisation par la commune de divers travaux de terrassement 
et d’élagage en limite de sa parcelle, dont l’abattage de deux sapins et d’une aubépine, 
l’arrachage de la haie existante, les terrassements nécessaires au recul du talus jusqu’à la 
nouvelle limite de propriété, la fourniture et la pose d’une clôture semi-rigide, ainsi que la 
fourniture et la plantation d’une nouvelle haie derrière la clôture ; qu’il était précisé que ces 
aménagements devaient permettre la réalisation d’une bande engazonnée piétonne d’environ 
80 centimètres de large entre la propriété des consorts G...et la chaussée ; que le compte-rendu 
n°19 de la même réunion de chantier, après avoir rappelé que les principes d’aménagement et 
d’accès en bordure de la propriété des consorts G...avaient été validés par le maire et les époux 
G...et seraient formalisés dans un acte ultérieur signé par les deux parties, précise que « sans 
observation sur les termes de ce compte-rendu dans un délai de soixante douze heures, celui-ci 
sera considéré comme approuvé » ; qu’il n’est pas contesté que les époux G...ont été 
destinataires de ces comptes rendus ; qu’il ne résulte pas de l’instruction qu’ils s’y seraient 
expressément opposés dans le délai précité ; qu’il ressort, au contraire, des témoignages des 
agents de plusieurs entreprises présentes lors de la réunion de chantier puis des travaux ultérieurs 







N°1601746   6


d’abattage des sapins que M. F...G...était également présent et n’a à aucun moment manifesté son 
désaccord sur les principes d’aménagement ainsi fixés ; que, par suite, et alors même qu’aucun 
acte ultérieur n’aurait formalisé les principes d’aménagement fixés dans ces comptes rendus de 
réunion de chantier,  ces derniers doivent être regardés comme établissant l’existence d’une offre 
de concours ; 
 


4. Considérant, en revanche, qu’il résulte de l’instruction que M. B...G..., nu-
propriétaire de cette parcelle, n’était pas présent et n’a pas été rendu destinataire des comptes-
rendus précités ; qu’il ne ressort d’aucune autre pièce versée aux débats que ce dernier aurait 
donné son accord, même tacite, aux principes d’aménagements évoqués au point précédent et 
convenus entre les seuls époux G...et la commune de Les Mazures ; que les époux G..., 
usufruitiers indivis de la parcelle en litige, n’avaient pas la qualité de propriétaire leur permettant 
de s’engager valablement à céder à la commune une partie de cette parcelle ; que, si la commune 
fait valoir qu’ils se sont comportés comme les propriétaires apparents de la parcelle, il lui 
appartenait, eu égard à la nature et aux conséquences juridiques de l’acte envisagé et aux moyens 
dont elle dispose, en sa qualité de personne publique, notamment par le biais du rôle des impôts 
fonciers, de vérifier la qualité de propriétaire de ses cocontractants ; que dans ces circonstances 
la commune ne pouvait légitimement ignorer que les époux G...n’étaient pas propriétaires de la 
parcelle en litige ; qu’il n’est ni justifié ni allégué que ceux-ci auraient disposé d’un mandat, 
même apparent, de leur fils, nu propriétaire de la parcelle ;  
 


 5. Considérant que lorsque les parties soumettent au juge un litige relatif à l’exécution du 
contrat qui les lie, il incombe en principe à celui-ci, eu égard à l’ exigence de loyauté des 
relations contractuelles, de faire application du contrat ; que, toutefois, dans le cas seulement où 
il constate une irrégularité invoquée par une partie ou relevée d’office par lui, tenant au caractère 
illicite du contenu du contrat ou à un vice d’une particulière gravité relatif notamment aux 
conditions dans lesquelles les parties ont donné leur consentement, il doit écarter le contrat et ne 
peut régler le litige sur le terrain contractuel ; 


 


 6. Considérant que la particulière gravité du vice du consentement indiqué au point 4, 
justifie que le présent litige ne puisse être régler sur le terrain contractuel ; que, par suite, et sans 
qu’il soit besoin de statuer sur la FNR et l’exception de prescription opposées en défense, les 
conclusions de la commune tendant à obtenir l’exécution de l’offre de concours en litige et à ce 
que les défendeurs soient condamnés à signer le plan d’alignement du 16 octobre 2008 fixant les 
nouvelles limites de leur propriété, ne peuvent être que rejetées ;  


 
En ce qui concerne le préjudice subi du fait de la résistance abusive des défendeurs et 


du retard dans l’aménagement du passage piéton : 
 


 7. Considérant qu’eu égard au caractère irrégulier de l’offre de concours dont la 
commune de Les Mazures se prévaut, ainsi qu’il a été dit au point 4, que celle-ci n’est pas fondée 
à soutenir qu’elle aurait subi un préjudice résultant de la résistance abusive des consorts G...à 
exécuter cette offre de concours et du retard consécutif pris dans l’aménagement du passage 
piéton ; que, par suite, les conclusions de la commune de Les Mazures tendant à la condamnation 
des consorts G...à  lui verser la somme de 5 000 euros sur ce fondement doivent également être 
rejetées ;  


 
En ce qui concerne la suppression de passages diffamants dans les écritures en 


défense : 
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 8. Considérant que, en vertu des dispositions de l’article 41 de la loi du 29 juillet 1881 
reproduites à l’article L. 741-2 du code de justice administrative, les tribunaux administratifs 
peuvent, dans les causes dont ils sont saisis, prononcer, même d’office, la suppression des écrits 
injurieux, outrageants ou diffamatoires ; 
 
 9. Considérant que le passage dont la suppression est demandée par la commune 
n’excède pas le droit à la libre discussion et ne présente pas un caractère diffamatoire ; que les 
conclusions tendant à sa suppression doivent par suite être rejetées ; 


 
Sur les conclusions reconventionnelles de M. F...G... : 


 
 10. Considérant que, si M. G...soutient que la parcelle en litige a subi des dommages du 
fait des travaux réalisés par la commune, il ne se prévaut pas d’un préjudice en lien avec sa 
qualité d’usufruitier ; que, s’il fait par ailleurs valoir que les travaux de voirie réalisés par la 
commune lui aurait causé une perte d’usage compte tenu de la reconfiguration de la rue qui 
entraverait la circulation des véhicules et l’aurait contraint à reculer son portail et à réaménager 
son ouverture, il ne produit aucun élément à l’appui de ses allégations ; qu’au surplus, le rapport 
d’expertise du 20 août 2012, qu’il produit, a exclu un tel préjudice dès lors que le niveau de la 
pente devant l’entrée de sa résidence est quasiment identique à celui relevé avant les travaux de 
voirie ; que, dès lors, et sans qu’il soit besoin d’examiner la fin de non-recevoir opposée par la 
commune, M. G...n’est pas fondé à solliciter, à titre reconventionnel, à ce qu’il soit enjoint à la 
commune de Les Mazures de réaliser à sa charge les travaux de remise en état et d’accessibilité 
de la parcelle en litige, ou à défaut, à ce qu’elle soit condamnée à lui verser une indemnité au 
titre de ces travaux ; que ces conclusions doivent ainsi être rejetées ;  
 
Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative :  


 
 11. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mis à la charge des consorts G..., qui ne sont pas, dans 
la présente instance, la partie perdante, le versement de la somme que la commune de 
Les Mazures demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; qu’il 
n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de la commune de Les 
Mazures la somme demandée par les consorts G...sur le même fondement ; 


 
 


DÉCIDE : 
 
 


Article 1er : Il est donné acte du désistement de la commune de Les Mazures de ses conclusions 
tendant à ce que les consorts G...signent le document d’arpentage et la modification du 
parcellaire des 20 et 22 juillet 2009. 
 
 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. B...G..., à M. et Mme F...G...et à la commune de 
Les Mazures. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif  
de Châlons-en-Champagne 


 
(2ème chambre) 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 24 janvier 2017, M. C...A...demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler, pour excès de pouvoir, la décision du 16 septembre 2016 par laquelle la 


rectrice de l’académie de Reims a modifié le montant de son indemnité de fonctions, de sujétions 
et d’expertise (IFSE) à compter du 1er septembre 2016 ; 


 
2°) d’enjoindre à la rectrice de l’académie de Reims de lui verser la différence entre la 


somme qu’il aurait dû percevoir et celle qu’il a effectivement perçu au titre de cette indemnité 
depuis le 1er septembre 2016. 


 
Il soutient que : 
- il n’a pas changé de fonctions ni été promu en dépit du changement de catégorie de 


son établissement d’affectation ; 
- un précédent changement de catégorie de cet établissement en 2013 n’avait d’ailleurs 


eu aucun effet sur le montant qu’il percevait au titre de l’IFSE ; 
- il dispose d’une solide expérience professionnelle ;  
- il ne remplissait donc aucune des conditions permettant un réexamen du montant de 


son IFSE en application du décret du 20 mai 2014. 
   
Par un mémoire en défense enregistré le 1er juin 2017, la rectrice de l’académie de 


Reims conclut au rejet de la requête. 
 
Elle soutient que les moyens soulevés par M. A... ne sont pas fondés. 
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Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 
- la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ; 
- le décret n° 2011-1317 du 17 octobre 2011 ; 
- le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 ; 
- l’arrêté ministériel du 3 juin 2015 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M.Illouz,  
- et les conclusions de M. Berthou, rapporteur public. 
 
 


Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 


1. Considérant que l’article 1er du décret du 20 mai 2014 institue une indemnité de 
fonctions, de sujétions et d’expertise susceptible d’être perçue par les fonctionnaires de l’Etat ; 
qu’aux termes de l’article 2 de ce décret : « Le montant de l'indemnité de fonctions, de sujétions 
et d'expertise est fixé selon le niveau de responsabilité et d'expertise requis dans l'exercice des 
fonctions. / Les fonctions occupées par les fonctionnaires d'un même corps ou statut d'emploi 
sont réparties au sein de différents groupes au regard des critères professionnels suivants : / 1° 
Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ; / 2° Technicité, 
expertise, expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des fonctions ; / 3° Sujétions 
particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son environnement professionnel. /  
Le nombre de groupes de fonctions est fixé pour chaque corps ou statut d'emploi par arrêté du 
ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget et, le cas échéant, du 
ministre intéressé. / Ce même arrêté fixe les montants minimaux par grade et statut d'emplois, 
les montants maximaux afférents à chaque groupe de fonctions et les montants maximaux 
applicables aux agents logés par nécessité de service. (…) » ; que l’article 3 de ce décret prévoit 
que « Le montant de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise fait l'objet d'un 
réexamen : / 1° En cas de changement de fonctions ; (…) » ; qu’en application de ces 
dispositions, le nombre de groupes de fonctions a été fixé à quatre en ce qui concerne le corps 
des attachés d’administration de l’Etat par un arrêté du 3 juin 2015 ; 
 


2. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que M.A..., affecté au sein du collège 
de la Voie Châtelaine à Arcis-sur-Aube en qualité d’adjoint gestionnaire, percevait jusqu’au 
mois d’août 2016 au titre de l’IFSE un montant mensuel de 733,95 euros, ramené à 491,67 euros 
à compter du 1er septembre 2016 par la décision en litige ; que cette décision est exclusivement 
motivée par la circonstance que cet établissement, anciennement classé en catégorie 4, est 
maintenant classé en catégorie 3 en vertu d’un arrêté ministériel du 27 juillet 2015, au motif 
d’une baisse des effectifs accueillis ; que la rectrice admet d’ailleurs dans son mémoire en 
défense avoir déduit de ce seul changement de catégorie que les fonctions de M. A...nécessitaient 
un niveau d’expertise et de responsabilité moindre que précédemment ; que ce changement de 
catégorie de l’établissement d’affectation du requérant ne saurait cependant, à lui seul, révéler un 
changement dans les fonctions exercées par cet agent qui fait valoir, sans être sérieusement 
contredit, que ses fonctions n’ont pas évolué ; qu’en l’absence d’un tel changement de fonctions, 
le montant de l’IFSE perçue par l’intéressé ne pouvait, conformément aux dispositions précitées 
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de l’article 3 du décret du 20 mai 2014, faire l’objet d’un réexamen ; qu’il suit de là qu’en 
abaissant le montant de cette prime, la décision attaquée a été prise en méconnaissance de ces 
dispositions ; 


 
3. Considérant qu’il résulte tout ce qui précède, et sans qu’il soit besoin d’examiner les 


autres moyens de la requête, que M. A... est fondé à demander l’annulation de la décision du  
16 septembre 2016 par laquelle la rectrice de l’académie de Reims a modifié le montant de son 
indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise à compter du 1er septembre 2016 ;  


 
Sur les conclusions à fin d’injonction : 


 
4. Considérant qu’eu égard au motif d’annulation retenu, et dès lors qu’il est constant 


que le requérant n’entrait dans aucune autre des hypothèses limitativement prévues à l’article 3 
du décret du 20 mai 2014 permettant un réexamen du montant de son IFSE, le présent jugement 
implique nécessairement, par application des dispositions de l’article L. 911-1 du code de justice 
administrative, que l’administration verse à M. A...une somme correspondant à la différence 
entre le montant qu’il aurait du percevoir au titre de l’IFSE et celui qu’il a effectivement perçu à 
ce titre depuis le 1er septembre 2016 ; 


 
 
 
 


D E C I D E  : 
 
 
 
 


 
Article 1er : La décision de la rectrice de l’académie de Reims du 16 septembre 2016 est annulée. 
 
Article 2 : Il est enjoint à la rectrice de l’académie de Reims de verser à M. A...une somme 
correspondant à la différence entre le montant qu’il aurait du percevoir au titre de l’IFSE et celui 
qu’il a effectivement perçu au titre de cette indemnité depuis le 1er septembre 2016. 
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. C... A...et au ministre de l’éducation nationale. 
 
Copie en sera adressée à la rectrice de l’académie de Reims. 
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Vu la procédure suivante : 
 
Par une ordonnance du 14 octobre 2016, enregistrée le même jour au greffe du tribunal 


administratif de Nancy, le magistrat désigné par la présidente du tribunal administratif de 
Strasbourg a transmis la requête, enregistrée le 13 octobre 2016 au greffe du tribunal 
administratif de Strasbourg sous le numéro 1605489 présentée par l’association France Nature 
Environnement, l’association Réseau « Sortir du Nucléaire », le Mouvement InterR Associatif 
pour les Besoins de l’Environnement en Lorraine-Lorraine Nature Environnement (MIRABEL-
LNE), l’association Meuse Nature Environnement, l’association Les habitants vigilants du 
canton de Gondrecourt, l’association Burestop 55 / CDR55 – Collectif meusien contre 
l’enfouissement des déchets radioactifs, l’association Bure zone libre, MM. Michel Louis A., 
Jacques B., Jacques C. et Michel D.. 


 
Par cette requête et des mémoires enregistrés le 13 juillet 2017 et le 22 décembre 2017, 


les requérants, représentés par Me Delalande, demandent au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du préfet de la Meuse n°2016-5054 du 6 janvier 2016 portant 


distraction du régime forestier du bois Lejuc à Mandres-en-Barrois ; 
 
2°) d’annuler le refus du préfet de la Meuse du 17 août 2016 d’abroger l’arrêté n°2016-


5054 du 6 janvier 2016 portant distraction du régime forestier ;   
 
3°) de condamner l’Etat à verser la somme de 3000 euros à l’ensemble des requérants 


sur le fondement des dispositions de l’article L.761-1 du code de justice administrative ; 


Ils soutiennent que : 


- ils justifient d’un intérêt à agir; 
- la requête n’est pas hors délais ; 
- l’arrêté du 6 janvier 2016 est entaché d’incompétence de son auteur ; 
- le préfet a méconnu les dispositions de l’article L. 211-1 du code forestier ; 
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Par des mémoires en défense, enregistrés le 16 mars 2017, le 19 avril 2017 et le 


26 septembre 2017, la préfète de la Meuse conclut au rejet de la requête. 
 
Elle soutient que :  
- la requête est irrecevable car tardive ; 
- les moyens de la requête ne sont pas fondés. 
 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 25 juin 2018, l’Agence nationale pour la 


gestion des déchets radioactifs (ANDRA), représentée par Me Clément, conclut au rejet de la 
requête et, en outre, à ce que les requérants lui versent la somme de 4000 euros sur le fondement 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que :  
- la requête est irrecevable car tardive ; 
- la requête est irrecevable faute d’intérêt à agir des requérants ; 
- les moyens de la requête ne sont pas fondés. 
 
 
Les parties ont été informées, en application de l’article L. 611-7 du code de justice 


administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur le moyen, relevé d’office, 
tiré de la compétence liée du préfet, qui était tenu de refuser l'abrogation de l'arrêté du 
6 janvier 2016. 


 
Un mémoire a été enregistré le 5 juillet 2018 pour les requérants, et n’a pas été 


communiqué sans préjudicier aux droits des parties. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 


- le code forestier ; 
- le code de justice administrative. 


 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Thomas,  
- les conclusions de Mme Stenger, rapporteur public, 
- les observations de Me Jeannot, substituant Me Delalande, représentant les requérants, 
- les observations de Me Clément, représentant l’ANDRA, 
- et les observations de M. Bazart, pour la préfète de la Meuse. 
 


1. Considérant que le conseil municipal de la commune de Mandres-en-Barrois a 
autorisé le maire à conclure avec l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs une 
convention relative à l’échange du bois communal « Lejuc » contre la forêt de la « Caisse, côté 
Est », située sur le territoire de la commune de Bonnet, lequel échange est intervenu le 
6 janvier 2016 par acte notarié ; que le même jour, le préfet de la Meuse a, par l’arrêté attaqué, 
distrait du régime forestier les parcelles section E n°827, 828, 829 et 964 appartenant à la 
commune de Mandres-en-Barrois ; que, par courrier du 1er juillet 2016, les requérants ont 
demandé au préfet d’abroger l’arrêté du 6 janvier 2016 ; que, par courrier du 17 août 2016, le 
préfet de la Meuse a refusé de faire droit à cette demande; que les requérants demandent 
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l’annulation de l’arrêté du 6 janvier 2016 ainsi que la décision du 17 août 2016 refusant 
d’abroger ledit arrêté  ;  
 


Sur les conclusions à fin d’annulation de la décision du 6 janvier 2016 : 


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article R. 421-1 du code de justice administrative : 


« La juridiction ne peut être saisie que par voie de recours formé contre une décision, et ce, dans 
les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée » ; 
 


3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que l’arrêté attaqué du 6 janvier 2016 
portant distraction du régime forestier de parcelles boisées appartenant à la commune de 
Mandres-en-Barrois, a été publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meuse 
du 7 janvier 2016, soit plus de deux mois avant l’enregistrement de la requête des requérants ; 
que si le courrier du 1er juillet 2016, par lequel les requérants ont demandé au préfet d’abroger 
ledit arrêté constituait un recours administratif, ce recours, exercé au-delà du délai de recours 
contentieux et n’a ainsi pu rouvrir ce délai ; que, dans ces conditions, les conclusions à fin 
d’annulation dirigées contre l’arrêté du 6 janvier 2016, doivent être rejetées pour tardiveté ; que 
dès lors, la fin de non-recevoir opposée par la préfète de la Meuse et l’ANDRA doit être 
accueillie ; 
 


Sur les conclusions à fin d’annulation de la décision du 17 août 2016 : 


 
4. Considérant qu’aux termes de l’article L. 242-1 du code des relations entre le public 


et l’administration : « L'administration ne peut abroger ou retirer une décision créatrice de 
droits de sa propre initiative ou sur la demande d'un tiers que si elle est illégale et si 
l'abrogation ou le retrait intervient dans le délai de quatre mois suivant la prise de cette 
décision » ; 
 


5.  Considérant, d’une part, que contrairement à ce que soutiennent les requérants, 
l’arrêté du 6 janvier 2016, par lequel le préfet de la Meuse a distrait du régime forestier de 
parcelles boisées appartenant à la commune de Mandres-en-Barrois n’a pas, eu égard à son objet 
et à sa portée, le caractère d’une décision réglementaire ; que par ailleurs, par son objet, ladite 
décision a créé des droits au bénéfice de la commune de Mandres-en-Barrois ; qu’il s’ensuit que, 
la demande d’abrogation de cet arrêté ayant été présentée par les requérants le 1er juillet 2016, 
soit après l’expiration du délai de quatre mois suivant la prise de cette décision, il résulte des 
dispositions précitées que le préfet était tenu de rejeter la demande d’abrogation dont il était 
saisi ; qu’ainsi, les moyens invoqués à l’appui de ces conclusions à fin d’annulation doivent être 
écartés comme étant inopérants ; 
 


6. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de statuer sur 
les fins de non-recevoir opposées en défense, que les requérants ne sont pas fondés à demander 
l’annulation de l’arrêté n°2016-5054 du 6 janvier 2016 portant distraction du régime forestier du 
bois Lejuc à Mandres-en-Barrois, ainsi que du refus du préfet de la Meuse du 17 août 2016 
d’abroger cet arrêté ;  
 
 


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative : 
 


7.  Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soient mises à la charge de 
l’Etat, qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance, les sommes que demandent les 
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requérants, au titre des frais exposés non compris dans les dépens ; qu’en revanche il n’y a pas 
lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge des requérants la somme demandée 
par l’ANDRA au même titre ; 


 
 


D E C I D E : 
 


Article 1er : La requête de l’association France Nature Environnement et autres est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié aux associationx France Nature Environnement, 
Réseau « Sortir du Nucléaire », Mouvement InteR Associatif pour les Besoins de 
l’Environnement en Lorraine – Lorraine nature Environnement (Mirabel-LNE), Meuse nature 
Environnement, Les Habitants vigilants du Canton de Gondrecourt, Burestop 55 / CDR 55 – 
Collectif meusien contre l’enfouissement des déchets radioactifs, Bure Zone Libre, à 
MM. Michel Louis A., Jacques B., Jacques C., Michel D., à l’association pour la sensibilisation 
de l’opinion sur les dangers de l’enfouissement des déchets radioactifs (ASODEDRA), au 
collectif contre l’enfouissement des déchets radioactifs / Haute-Marne 52 (CEDRA 52), à 
l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs et au ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation. 
 








TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE NANCY 


  
  


N° 1603349 
___________ 


  
Centre de Loisirs et d’Animations Multiples 
(C.L.A.M.) 
___________ 


  
M. Frédéric Durand 
Rapporteur 
___________ 


  
M. Arthur Denizot 
Rapporteur public 
___________ 
  
Audience du 18 septembre 2018 
Lecture du 28 septembre 2018 


___________  


39-04-02 
39-04-02-03 
C+ 


  
  
  
  
  


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  


Le tribunal administratif de Nancy 
  


(3ème Chambre) 
  


 
  
  


Vu la procédure suivante : 
  
Par une requête et un mémoire enregistrés le 15 novembre 2016 et le 


13 eptembre 2018, le centre de loisirs et d’animations multiples, représenté par Me Lombard, 
demande au tribunal : 


  
1°) de condamner solidairement les communes de Lamath et de Mont-sur-Meurthe à 


lui verser la somme de 48 981 euros en réparation du préjudice que lui a causé la résiliation de 
la convention de délégation de service public l’unissant à ces dernières, assortie des intérêts 
au taux légal à compter du 11 novembre 2016 ; 


  
2°) de mettre à la charge des communes de Lamath et de Mont-sur-Meurthe la 


somme de 1 500 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
  
Il soutient que : 
- les communes de Lamath et de Mont-sur-Meurthe n'ont pas respecté les termes de 


la convention quant aux modalités de résiliation unilatérale dès lors qu'il n'a commis aucune 
faute, que la résiliation émanant d'une seule commune est intervenue sans concertation et sans 
respect du préavis, cette rupture est ainsi illégale et fautive ;  


- la résiliation unilatérale anticipée d’un contrat de délégation de service public 
entraîne, même si elle est légale, une indemnisation des dépenses engagées par le 
cocontractant en compensation de la perte de gain subie par ce dernier ; 







- la résiliation lui fait subir un préjudice de 15 755 euros, au titre de l’absence de 
versement de la subvention à laquelle les communes étaient tenues en vertu du contrat de 
délégation de service public ; 


- la résiliation lui fait subir un préjudice de 33 226,06 euros, au titre des versements 
de salaires et charges sociales dus à ses salariés ; 


- il n’a jamais conclu d’accord avec les communes de Lamath et de Mont-sur-
Meurthe, en vue de procéder à la résiliation anticipée du contrat les unissant ; 


- sa demande peut également prospérer sur le terrain de l’enrichissement sans cause.  
  
  
Par un mémoire, enregistré le 23 janvier 2017, la commune de Lamath, représentée 


par Me Richard  conclut :  
  
1°) au rejet de la requête ; 
2°) à ce que soit mise à la charge du CLAM la somme de 1 500 euros en application 


des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.   
  
Elle soutient que : 
- les stipulations de l’article 10.2 du contrat sont relatives à la résiliation unilatérale 


et n’ont dès lors pas vocation à s’appliquer en l’espèce ; 
- la convention a été résolue de manière amiable ; 
- aucun motif légal ne justifiait la prolongation du contrat de délégation de service 


public ; 
- les demandes indemnitaires ne sont pas fondées. 
  
  
Par un mémoire, enregistré le 9 mars 2017, la commune de Mont-sur-Meurthe, 


représentée par Me Tadic, conclut : 
  
1°) au rejet de la requête ; 
2°) à ce que soit mise à la charge du CLAM la somme de 2 000 euros en application 


des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.   
  
Elle soutient que : 
- à titre principal la requête est irrecevable, le représentant légal de l’association 


n’ayant pas qualité pour agir ; 
- à titre subsidiaire, la résiliation de la convention résulte d’un accord amiable et le 


préjudice allégué est sans lien avec la résiliation anticipée de la convention.  
  
La commune de Mont-sur-Meurthe a produit un mémoire, enregistré le 


4 eptembre 018, par lequel elle conclut aux mêmes fins que précédemment par les mêmes 
moyens. Ce mémoire n’a pas été communiqué sans préjudicier aux droits des parties. 


  
  
  
Vu les autres pièces du dossier ; 
  
Vu le code de justice administrative. 
  
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 







  
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Durand, premier conseiller, 
- les conclusions de M. Denizot, rapporteur public, 
- les observations de Me Lombard, représentant le centre de loisirs et d’animations 
multiples, 
- les observations de Me Richard, représentant la commune de Lamath, 
- les observations de Me Lazzarin, représentant la commune de Mont-sur-Meurthe. 
  
Considérant ce qui suit : 
  
Sans qu’il soit besoin de statuer sur la fin de non-recevoir soulevée en défense par la 


commune de Mont-sur-Meurthe :  
  


1.     Le 1er juillet 2013, le centre de loisirs et d’animations multiples (CLAM) a 
conclu avec les communes de Lamath et de Mont-sur-Meurthe une convention confiant à cette 
association la gestion et l’exploitation de la structure d’accueil de loisirs périscolaires « Les 
petits princes ». Aux termes de l’article 2 de cette convention, la gestion du service s'achevait 
au 31 décembre 2016. Par courrier en date du 1er juillet 2016, la commune de Mont-sur-
Meurthe a notifié au centre de loisirs et d’animations multiples l’arrêt anticipé de la 
convention de délégation de service public, au 31 août 2016. Le centre de loisirs et 
d’animations multiples demande au tribunal de condamner les communes de Mont-sur-
Meurthe et de Lamath à l’indemniser du fait du préjudice qu’il a subi, en raison de cette 
résiliation. 


  
  


Sur les conclusions indemnitaires : 
  


2.      La résiliation du contrat unissant une personne publique à un cocontractant, 
intervenue à la demande de ce dernier, n’ouvre pas droit à indemnisation en l’absence de 
stipulation contractuelle prévoyant le versement d’une indemnité. 


  


3.      Par courrier du 1er avril 2016, le président du CLAM a attiré l’attention du 
maire de Mont-sur-Meurthe sur le fait qu’il serait souhaitable de modifier la date de fin du 
contrat afin de la faire coïncider avec les dates de l’année scolaire. Concomitamment, les 
communes de Lamath, Mont-sur-Meurthe et Xermaménil ont organisé une procédure de mise 
en concurrence pour trois lots portant sur la « garderie périscolaire et extrascolaire », la 
« restauration le midi » et les « nouvelles activités périscolaires » pour une période allant de 
septembre 2016 à décembre 2017, incluant ainsi l'objet même de la convention en litige. Le 
6 uin 2016, le CLAM a candidaté à l’attribution de ces trois lots qui ne lui ont pas été 
attribués. Le 23 et le 27 juin 2016, les conseils municipaux des communes de Lamath et de 
Mont-sur-Meurthe ont décidé de mettre un terme anticipé à la convention les liant au CLAM 
au 31 oût 016.  


  







4.      Il ressort des termes du courrier du 1er avril 2016 que le CLAM a bien 
proposé une rupture anticipée au 31 août 2016 du contrat qui le liait aux communes 
défenderesses. Cette démarche a d'ailleurs eu pour conséquence directe de permettre une mise 
en concurrence du service, objet de la convention, que l'association requérante ne pouvait 
ignorer dès lors qu'elle y a candidaté. La circonstance que le CLAM ait pu croire qu'il 
obtiendrait la reconduction de son contrat, ce qui compte tenu de la procédure de mise en 
concurrence organisée, ne pouvait être certain et alors qu'il n'est jamais revenu sur les termes 
de son courrier n'est pas de nature à mettre en cause la volonté de l'association requérante. 
Cette dernière doit donc, dans les circonstances particulières de l'espèce, être regardée comme 
étant à l'initiative de la rupture conventionnelle ce qui fait obstacle, en l'absence de stipulation 
contraire, comme il a été dit au point n°2, à toute indemnisation.  


  


5.      Il résulte de ce qui précède que la résiliation en litige décidée par les deux 
communes de Lamath et de Mont-sur-Meurthe et non une seule comme initialement alléguée, 
n'a pas été prise sur le fondement de l'article 10.2 du contrat en litige qu'elles n'auraient pas 
respecté, ni unilatéralement pour un motif d'intérêt général. Le CLAM n'est par suite pas 
fondé à demander une indemnité sur ces fondements. Si le CLAM soutient enfin pouvoir être 
indemnisé sur le fondement de l’enrichissement sans cause, il n'assortit pas sa demande des 
précisions permettant d'en apprécier le bien fondé.  


  


6.      Il résulte de ce qui précède que les conclusions tendant à ce que soit engagée 
la responsabilité des communes de Lamath et de Mont-sur-Meurthe doivent être rejetées.  


  
  


Sur les frais liés au litige : 
  


7.      Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 
obstacle à ce que soit mise à la charge des communes de Lamath et de Mont-sur-Meurthe, qui 
ne sont pas les parties perdantes dans la présente instance, la somme que le CLAM demande 
au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. Il n'y a pas lieu dans les 
circonstances de l'espèce de faire droit aux conclusions des communes défenderesses tendant 
aux mêmes fins. 


  
  


D E C I D E  : 
  


Article 1er : La requête de l’association Centre de Loisirs et d’Animations Multiples est rejetée.  
  
Article 2 : Les conclusions des communes de Lamath et de Mont-sur-Meurthe sont rejetées.  
  
Article 3 : Le présent jugement sera notifié au Centre de Loisirs et d’Animations Multiples et 
aux communes de Lamath et de Mont-sur-Meurthe.   
 








 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE STRASBOURG 
 


 
N°1501209 
___________ 


 
SOCIETE LA FRIANDISE 
___________ 
 
M. Frieyro 
Rapporteur 
___________ 
 
Mme Redondo 
Rapporteure publique 
___________ 
 
Audience du 19 juin 2018 
Lecture du 3 juillet 2018  


_________  


19-04-02 
19-06-02 
C 
 


 
 es 
 
 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Strasbourg 
 


(5ème chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et deux mémoires complémentaires, enregistrés les 11 mars 2015, le  


29 septembre 2017 et le 14 juin 2018, La société La Friandise, représentée par son gérant et 
présentés par Me Comin, demande au tribunal : 


 
1°) de prononcer la décharge des cotisations supplémentaires en matière d’impôt sur les 


sociétés auxquelles elle a été assujettie au titre des exercices clos en 2010, 2011 et 
2012 et des rappels en matière de TVA pour la période du 1er juillet 2009 au  
30 juin 2012, ainsi que des pénalités correspondantes ;  


 
2°) de mettre à la charge de l’État la somme de 3 000 euros en application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Elle soutient que : 
 
- que la vérification de comptabilité a excédé la durée maximale prévue par les 


dispositions du 4º du II de l’article L. 52 du livre des procédures fiscales ; 
- c’est à tort que l’administration a eu recours à la procédure de taxation d’office prévue 


par les dispositions de l’article L. 74 du livre des procédures fiscales pour les cotisations 
supplémentaires d’impôt sur les sociétés des exercices clos les 30 juin 2009 et 2010 ainsi que 
pour les rappels de TVA au titre de la période du 1er juillet 2010 au 30 juin 2012 ;  
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- c’est à tort que l’administration a eu recours à la procédure de taxation d’office prévue 
par les dispositions du 3º de l’article L. 66 du livre des procédures fiscales pour les rappels en 
matière de TVA de la période du 1er juillet 2011 au 30 juin 2012 ;  


- l’administration a utilisé diverses procédures de manière contradictoire ;  
- elle n’est pas, contrairement à ce que fait valoir l’administration, une SARL mais une 


EURL dont l’associé unique est une personne physique qui n’avait pas souscrite à l’impôt sur les 
sociétés et n’y était donc pas imposable ;  


- la méthode de reconstitution de son chiffre d’affaire utilisée par le service vérificateur 
pour les secteurs boulangerie et viennoiseries et brioches des exercices clos en 2011 et 2012 est 
exagérément sommaire dans la mesure où les périodes de variations saisonnières d’activités et 
les jours de fermeture exceptionnelle n’ont pas été prises en compte, l’administration ne s’étant 
d’ailleurs fondée que sur les tickets Z récapitulatifs sur la période du 18 novembre au  
8 décembre 2013, la quantité de farine utilisée a été sous-estimée et les prélèvements personnels 
ont été mal évalués ; 


- c’est à tort que l’administration a réintégré dans son chiffre d’affaire un loyer 
correspondant à l’appartement situé au dessus de la boulangerie et qui serait un bureau destiné à 
l’administration de la société ainsi que, lorsque cela est nécessaire, un lieu de stockage ;  


- c’est à tort que le service vérificateur a refusé la déductibilité d’un montant de  
45 000 euros correspondant à une « provision prime de bilan » et d’un montant de 20 925 euros 
correspondant aux charges sociales afférentes à ladite prime au titre de l’exercice clos le  
30 juin 2012. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 17 avril 2015, le directeur régional des 


finances publiques d’Alsace et du département du Bas-Rhin, conclut au rejet de la requête.  
 
Il fait valoir qu’aucun des moyens n’est fondé.  


 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code du commerce ;  
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ;  
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Frieyro, 
- les conclusions de Mme Redondo, rapporteure publique, 
- et les observations de Me Wagner, représentant la SARL La Friandise. 
 


1. Considérant qu’à la suite d’une vérification de comptabilité pour la période du  
1er juillet 2009 au 30 juin 2012, la SARL La Friandise, dont l’objet est la fabrication et revente de 
produits de boulangerie, pâtisserie, viennoiseries, confiseries et sandwicherie, a eu notification, 
par deux propositions de rectification du 13 décembre 2013 et du 8 avril 2014, de cotisations 
supplémentaires en matière d’impôt sur les sociétés au titre des exercices clos en 2010, 2011 et 
2012 et de rappels en matière de TVA pour la période du 1er juillet 2009 au 30 juin 2012 ; que la 
SARL La Friandise, dont la réclamation préalable a été rejetée par décision du 13 janvier 2015, 
demande la décharge de ces impositions ;  
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Sur les conclusions en décharge des impositions contestées :  
  
En ce qui concerne la régularité de la procédure : 
 
Quant au moyen tiré de ce que la société n’aurait pas été informée de la prolongation de 


la durée des opérations de contrôle :  
 


2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 52 du livre des procédures fiscales :  
« I.- Sous peine de nullité de l'imposition, la vérification sur place des livres ou documents 
comptables ne peut s'étendre sur une durée supérieure à trois mois en ce qui concerne : / 1° Les 
entreprises industrielles et commerciales ou les contribuables se livrant à une activité non 
commerciale dont le chiffre d'affaires ou le montant annuel des recettes brutes n'excède pas les 
limites prévues au I de l'article 302 septies A du code général des impôts ; / (…) I.- Par 
dérogation au I, l'expiration du délai de trois mois n'est pas opposable à l'administration : / (…) 
4° En cas de graves irrégularités privant de valeur probante la comptabilité. Dans ce cas, la 
vérification sur place ne peut s'étendre sur une durée supérieure à six mois. (…) » ;  
 


3. Considérant qu’il est constant que la première intervention a eu lieu le  
6 septembre 2013 et la dernière le 4 mars 2014, date à laquelle l’administration a par ailleurs 
rendu les copies informatiques des écritures comptables obtenues dans le cadre des dispositions de 
l’article L. 47 A du livre des procédures fiscales ; que la société soutient que le service vérificateur 
ne l’a pas informé de ce que les opérations de contrôle seraient portées de trois à six mois ; que, 
toutefois, contrairement à ce que soutient la requérante, aucune disposition législative ou 
réglementaire ne fait obligation au vérificateur d’informer le contribuable, au cours des opérations 
de contrôle, qu’en raison du défaut de valeur probante de sa comptabilité, la durée de la 
vérification peut être portée de trois à six mois ; que, par ailleurs, et à supposer que la société 
requérante ait entendu se prévaloir de l’interprétation fiscale, elle ne saurait toutefois se prévaloir 
de la doctrine référencée BOI-CF-PGR-20-30 nº 140, au demeurant postérieure aux faits litigieux, 
pour contester la régularité de la procédure ; qu’en tout état de cause l’administration fait valoir, 
sans être sérieusement contestée, qu’elle a informé oralement la société La Friandise de ce que la 
durée des opérations de contrôle serait portée à six mois ; que, par suite, le moyen de la société tiré 
de ce que la vérification de comptabilité aurait excédée le délai de trois mois ne peut qu’être 
écarté ;  


 
Quant au moyen tiré de ce que l’administration ne pouvait recourir aux procédures de 


taxation d’office : 
 
S’agissant de la méconnaissance de l’article L. 74 du livre des procédures fiscales :  


 
4. Considérant qu’aux termes de l’article L. 74 du livre des procédures fiscales : « Les 


bases d'imposition sont évaluées d'office lorsque le contrôle fiscal ne peut avoir lieu du fait du 
contribuable ou de tiers. / Ces dispositions s'appliquent en cas d'opposition à la mise en œuvre du 
contrôle dans les conditions prévues à l'article L. 47 A » ;  


 
5. Considérant que l’administration fiscale a eu recours à la procédure de taxation 


d’office au motif que la société La Friandise, qui a opté pour une remise des fichiers informatiques 
en application des dispositions de l’article L. 47 A du livre des procédures fiscales, n’a produit que 
les fichiers de sauvegarde du programme de la caisse enregistreuse et non le récapitulatif des 
ventes ce qui devait être regardé comme constitutif d’une obstruction au  
contrôle ; que, toutefois, alors qu’il ne résulte pas de l’instruction et qu’il n’est pas allégué que 
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l’administration aurait diligenté des mesures auprès de la société La Friandise en vue d’obtenir la 
communication des éléments nécessaires à son contrôle, ce seul élément ne saurait suffire à établir 
l’intention de faire effectivement obstruction au contrôle ; qu’il s’en suit que la société La 
Friandise est fondée à se prévaloir de ce que c’est à tort que l’administration fiscale a eu recours à 
la procédure de taxation d’office prévue par les dispositions de l’article L. 74 du livre des 
procédures fiscales pour obtenir la décharge des rappels en matière de TVA auxquelles elle a été 
assujettie au titre de la période du 1er juillet 2009 au 30 juin 2010 ;  


 
S’agissant de la méconnaissance de l’article L. 66 du livre des procédures fiscales :  


 
6. Considérant qu’aux termes de l’article L. 66 du livre des procédures fiscales : « Sont 


taxés d'office : / (…) 3° Aux taxes sur le chiffre d'affaires, les personnes qui n'ont pas déposé dans 
le délai légal les déclarations qu'elles sont tenues de souscrire en leur qualité de redevables des 
taxes (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 67 de ce livre : « La procédure de taxation d'office 
prévue aux 1° et 4° de l'article L. 66 n'est applicable que si le contribuable n'a pas régularisé sa 
situation dans les trente jours de la notification d'une mise en demeure (…) » ;  
 


7. Considérant qu'il résulte de l'instruction que la déclaration de TVA à laquelle était 
tenue la société La Friandise a été déposée le 23 octobre 2012, soit après l'expiration des délais 
légaux ; que si, bien qu'elle n'y soit pas tenue en l'absence de dispositions législatives en ce sens en 
matière de TVA, l'administration a néanmoins adressé, le 6 octobre 2012,  une mise en demeure à 
la société requérante qui a déposé la déclaration de taxe sur le chiffre d'affaires litigieuse dans le 
délai d'un mois, cette circonstance n'a pu avoir pour effet de suspendre le délai de dépôt de ladite 
déclaration au terme duquel la société se trouvait, en vertu de l'article L 66 du livre des procédures 
fiscales, en situation d'être taxée d'office ; que, dès lors, le moyen tiré de l'irrégularité de la 
vérification de sa comptabilité est inopérant ;  


 
S’agissant du caractère contradictoire dans le choix des procédures : 


 
8. Considérant qu’il appartient à l’administration de recourir à la procédure qu’elle 


estime, au regard des circonstances de l’espèce, justifiée ; qu’ainsi, rien ne fait obstacle à ce 
qu’elle ait recours, dans le cadre d’une même opération de contrôle, à plusieurs procédures si les 
faits le justifient ; que, par suite, la société ne saurait utilement soutenir qu’il y aurait une 
contradiction à alterner entre procédure contradictoire et procédure de taxation d’office ;  


 
En ce qui concerne le bien fondé des impositions : 
 
Quant au moyen tiré de ce que la société n’était pas imposable à l’impôt sur les 


sociétés :  
 


9. Considérant qu’aux termes de l’article 8 du code général des impôts : « Sous réserve 
des dispositions de l'article 6, les associés des sociétés en nom collectif et les commandités des 
sociétés en commandite simple sont, lorsque ces sociétés n'ont pas opté pour le régime fiscal des 
sociétés de capitaux, personnellement soumis à l'impôt sur le revenu pour la part de bénéfices 
sociaux correspondant à leurs droits dans la société. (…) / Il en est de même, sous les mêmes 
conditions : / (…) 4° De l'associé unique d'une société à responsabilité limitée lorsque cet associé 
est une personne physique. » ; qu’aux termes du 3 de l’article 206 du code général des impôts, 
dans sa rédaction alors applicable : « Sont soumis à l'impôt sur les sociétés s'ils optent pour leur 
assujettissement à cet impôt dans les conditions prévues à l'article 239 : / (…) e. Les sociétés à 
responsabilité limitée dont l'associé unique est une personne physique ; » ; qu’aux termes du 
premier alinéa du 1 de l’article 239 du code général des impôts : « Les sociétés et groupements 
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mentionnés au 3 de l'article 206 peuvent opter, dans des conditions qui sont fixées par arrêté 
ministériel, pour le régime applicable aux sociétés de capitaux. Dans ce cas, l'impôt sur le revenu 
dû par (…) l'associé unique de société à responsabilité limitée (…) est établi suivant les règles 
prévues aux articles 62 et 162. » ; que le second alinéa du 1. de cet article disposait, dans sa 
rédaction applicable à la date de réunion des parts de la société que : « L'option doit être notifiée 
au plus tard avant la fin du troisième mois de l'exercice au titre duquel l'entreprise souhaite être 
soumise pour la première fois à l'impôt sur les sociétés ou, en cas de transformation d'une société 
de capitaux en une des formes de sociétés mentionnées au 3 de l'article 206, avant la fin du 
troisième mois qui suit cette transformation pour prendre effet à la même date que celle-ci » ; 
qu’enfin, aux termes du même alinéa, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2004-281 du 
25 mars 2004 : « L'option doit être notifiée avant la fin du troisième mois de l'exercice au titre 
duquel l'entreprise souhaite être soumise pour la première fois à l'impôt sur les sociétés. 
Toutefois, en cas de transformation d'une société de capitaux en une des formes de société 
mentionnées au 3 de l'article 206 ou en cas de réunion de toutes les parts d'une société à 
responsabilité limitée entre les mains d'une personne physique, l'option peut être notifiée avant la 
fin du troisième mois qui suit cette transformation ou cette réunion pour prendre effet à la même 
date que celle-ci. » ; 
 


10. Considérant, d’une part, qu’il résulte de l’instruction, que par un acte du  
30 décembre 2002, régulièrement publié au RCS, l’ensemble des parts sociales de la société La 
Friandise ont été réunies entre les mains de M. M. ; qu’en application des dispositions combinées 
de l’article 8 du code général des impôts et de l’article 206 du même code, M. M. était à compter 
de cette date personnellement soumis à l’impôt sur le revenu pour les résultats de la société, sauf si 
cette dernière avait opté régulièrement pour le régime applicable aux sociétés de capitaux ; que, 
d’autre part, il est constant que la société La Friandise n’a nullement exercé d’option à l’impôt sur 
les sociétés dont l’irrévocabilité pourrait, le cas échéant, lui être opposée ; qu’au surplus, la 
circonstance que la société La Friandise ait continué de déposer ses déclarations fiscales en se 
plaçant sous le régime de l’impôt sur les sociétés pour les exercices ultérieurs au  
30 décembre 2002 ne peut permettre de la regarder comme ayant régulièrement opté pour l’impôt 
sur les sociétés, dès lors notamment qu’une telle option, implicite, n’aurait, en tout état de cause, 
pas été notifiée avant la fin du troisième mois de l’exercice au cours duquel la société aurait 
souhaité être soumise à cet impôt ; que, dans ces conditions, la société La Friandise ne pouvait être 
assujettie à l’impôt sur les sociétés ;  
 


11. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que, sans qu’il soit besoin 
d’examiner les autres moyens relatifs à l’impôt sur les sociétés, la société La Friandise est fondée 
à soutenir que c’est à tort qu’elle a été assujettie à cet impôt ; que, par suite, elle doit être 
déchargée des cotisations supplémentaires en matière d’impôt sur les sociétés auxquelles elle a été 
assujettie au titre des exercices clos en 2010, 2011 et 2012 ainsi que des pénalités 
correspondantes ;  


 
Quant aux moyens tirés du caractère sommaire de la reconstitution du chiffre d’affaire :  
 


12. Considérant que la société La Friandise soutient que la méthode de reconstitution du 
chiffre d’affaire à laquelle a eu recours l’administration est radicalement viciée dès lors que les 
périodes de variations saisonnières d’activités et les jours de fermeture exceptionnelle n’ont pas 
été prises en compte, l’administration ne s’étant d’ailleurs fondée que sur les tickets Z 
récapitulatifs sur la période du 18 novembre au 8 décembre 2013 et que les quantités de farine 
utilisées ainsi que les prélèvements de personnels ont été sous évalués ;  
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13. Considérant, en premier lieu qu’il résulte de l’instruction que l’administration a 
demandé à la société requérante, par un courrier du 21 octobre 2013, communication de la 
production hebdomadaire de pain ; que la société a alors transmis deux feuilles volantes faisant 
état de deux évaluations différentes de la production hebdomadaire de pain ; que l’administration 
a alors retenu la plus favorable pour la société requérante ; que, par ailleurs, il ressort des termes 
mêmes de la proposition de rectification que l’administration a pris en compte, selon les 
indications données par de la société, des recettes différentes selon les jours de la semaine ainsi 
que selon les types de pains et que le gérant lui-même a indiqué qu’il n’y avait eu aucun jour de 
fermeture dans l’année ; qu’enfin, la société ne conteste nullement le fait que, ainsi qu’il a été 
retenu par l’administration, elle produise des viennoiseries tous les jours d’ouverture ;  
 


14. Considérant, en deuxième lieu, que si la société soutient que les quantités de farine 
ont été sous-évaluées elle n’apporte aucun élément de nature à contester sérieusement les calculs 
de l’administration qui, ayant relevé des incohérences entre les quantités de farine achetées et 
celles utilisées, s’est rapportée aux recettes types de la profession ;  
 


15. Considérant, en troisième lieu, que le service vérificateur a évalué les prélèvements 
personnels à deux baguettes et deux viennoiseries par jour ; que si la société soutient que cette 
évaluation est insuffisante, il résulte toutefois de l’instruction que lors de la procédure de 
vérification, elle n’a apporté aucune indication sur le nombre de salariés ni aucun élément 
comptable permettant d’évaluer les prélèvements litigieux ;  
 


16. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, et compte notamment tenu du fait que 
l’administration s’est fondée sur les éléments mis à disposition par la société pour reconstituer le 
chiffre d’affaire, cette dernière n’est pas fondée à soutenir que la méthode utilisée serait, en 
l’espèce, exagérément sommaire ;  


 
Quant au moyen tiré de la non-déductibilité de certaines charges :  
 
17. Considérant que les moyens tirés de ce que c’est à tort que l’administration a refusé 


la déductibilité du loyer de l’appartement situé au dessus du magasin et d’une prime de bilan 
ainsi que de charges sociales sont sans incidence sur les rappels de TVA litigieux ; que, par 
ailleurs, et ainsi qu’il a été dit, la société la Friandise est fondée à demander la décharge des 
cotisations supplémentaires en matière d’impôt sur les sociétés mise à sa charge au titre des 
exercices clos en 2010, 2011 et 2012 ; que, par suite, il n’est pas nécessaire de les examiner ;  


 
18. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la société requérante est fondée 


à solliciter la décharge d’une part, des rappels en matière de TVA auxquelles elle a été assujettie 
au titre de la période du 1er juillet 2010 au 30 juin 2012 et d’autre part, les cotisations 
supplémentaires en matière d’impôt sur les sociétés auxquelles elle a été assujettie au titre des 
exercices clos en 2010, 2011 et 2012 ainsi que des pénalités correspondantes ;  


 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 


19. Considérant qu’aux termes de l’article L.761-1 du code de justice administrative : 
«Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation » ; 
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20. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 


de l’Etat la somme de 1 500 euros qui sera versée à société La Friandise au titre des frais exposés 
par elle et non compris dans les dépens ; 


 
 
 


D E C I D E : 
 


Article 1 : La Société La Friandise est déchargée, en droits et pénalités, des contributions 
supplémentaires  mises à sa charge en matière d’impôt sur les sociétés au titre des exercices clos 
en 2010, 2011 et 2012. 


Article 2 : La société La Friandise est déchargée des rappels en matière de TVA pour la période 
du 1er juillet 2009 au 30 juin 2010. 


Article 3 : L’Etat versera à société La Friandise une somme de 1 500 (mille cinq cents) euros au 
titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête de société La Friandise est rejeté. 


Article 5 : Le présent jugement sera notifié à la société La Friandise, à Me Jenner, mandataire 
judiciaire, et au directeur régional des finances publiques de la région Grand Est et du 
département du Bas-Rhin. 
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Délibéré après l'audience du 19 juin 2018, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Messe, présidente, 
M. Henninger, premier conseiller, 
M. Frieyro, conseiller.  
 
 
Lu en audience publique le 3 juillet 2018. 


 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


M. FRIEYRO 
 
 


 
La présidente, 


 
 
 
 
 


M.-L. MESSE 


 
La greffière, 


 
 
 
 
 


V. HALLER 
 


 
 


La République mande et ordonne au ministre de l’Economie et des Finances, en ce qui 
le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
 


Strasbourg, le 3 juillet 2018. 
 
Pour expédition conforme, 
La greffière, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Strasbourg 
 


(5ème chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 4 avril 2016 et le 9 janvier 2018,  


Mme Michèle X., représentée par Me Keller, demande au tribunal, dans le dernier état de ses 
écritures : 


 
1°) d’ordonner un complément d’expertise afin de déterminer la date de consolidation 


de son état ainsi que la détermination et l’évaluation des différents préjudices 
résultant des carences fautives de la commune de Forbach ;  


 
2°) de condamner la commune de Forbach à lui verser une somme provisoire de  


50 000 euros en réparation des préjudices qu’elle estime avoir subis ; 
 
3°) de mettre à la charge de la commune une somme de 2 444,86 euros TTC au titre des 


dépens dont elle a fait l’avance ;  
 
4°) d’assortir les sommes mentionnées aux 2°) et 3°) du taux d’intérêt légal à compter 


du 3 décembre 2015 ainsi que de leur capitalisation ;  
 
5°) de condamner la commune de Forbach à lui verser une somme de 5 330,52 euros en 


réparation des frais d’avocat qu’elle a du engager au titre des années 2013 à 2015 ;  
 
6°) de mettre à la charge de la commune une somme totale de 2 010 euros sur le 


fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  







N° 1601932 2


Elle soutient que : 
 
- un complément d’expertise est nécessaire afin de déterminer la date de consolidation 


de son état et les préjudices dont elle souffre ; 
- la commune de Forbach a commis une faute de nature à engager sa responsabilité en 


ne mettant pas en œuvre un dispositif de sécurité adapté pour ses agents ; 
- la commune de Forbach a également commis une faute en refusant de lui accorder le 


bénéfice de la protection fonctionnelle ; 
- elle est fondée à demander réparation du dommage qui résulte de ces carences fautives 


de la commune de Forbach.  
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 30 novembre 2017, la commune de Forbach, 


représentée par Me Rondu, conclut, à titre principal, au rejet de la requête et, à titre subsidiaire, à 
ce qu’une expertise médicale soit ordonnée.  


 
Elle fait valoir qu’aucun des moyens de la requête n’est fondé.  
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des collecitivés territoriales ;  
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ;  
- la loi n° 95-115 du 4 février 1995 ; 
- le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 ;   
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Frieyro, 
- les conclusions de Mme Redondo, rapporteure publique, 
- et les observations de Me Keller, représentant Mme X.. 
 
Considérant ce qui suit :  
 


1. Mme X., agent territorial auprès de la commune de Forbach a été agressée 
successivement, dans le cadre de ses fonctions, les 8 décembre 1997, 3 juillet 2012 et  
5 février 2013 alors qu’elle était affectée à la régie postale dans le cadre d’une convention conclue 
entre la Poste et la commune de Forbach. Par courrier du 12 mars 2013, elle a sollicité le bénéfice 
de la protection fonctionnelle qui lui a été accordé par courrier du 21 mars 2013. Mme X., dont la 
demande préalable indemnitaire en date du 1er décembre 2015 a été implicitement rejetée, 
demande au tribunal de condamner la commune de Forbach en raison des carences fautives qui 
résulteraient, d’une part, d’une non mise en œuvre de mesures de sécurité adaptées afin de garantir 
sa sécurité et, d’autre part, de la non mise en œuvre effective du bénéfice de la protection 
fonctionnelle qui lui a été accordé le 21 mars 2013.  
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I. Sur les conclusions tendant à la condamnation de la commune de Forbach à raison de la 
non sécurisation du local postal :  


 
En ce qui concerne la responsabilité de la commune de Forbach : 
 
2. Aux termes de l’article 23 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 : « Des conditions 


d’hygiène et de sécurité de nature à préserver leur santé et leur intégrité physique sont assurées 
aux fonctionnaires durant leur travail ». Aux termes des dispositions de l’article 2-1 du décret  
n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale : « Les autorités territoriales 
sont chargées de veiller à la sécurité et à la protection de la santé des agents placés sous leur 
autorité ». 
 


3. Aux termes de l’article 4 de la convention relative à l’organisation d’une agence 
postale communale située dans la ZUS du quartier de Wiesberg conclue entre la Poste et la 
commune de Forbach le 7 octobre 2005 : « La commune s’engage à fournir un local ou un 
emplacement pour l’exercice des activités de l’agence postale communale, à l’entretenir et à 
assurer le bon fonctionnement (eau, électricité, chauffage, téléphone, …). Le local doit être 
maintenu en bon état par la commune tant en ce qui concerne la propreté que la sécurité des 
lieux. / La Poste s’engage à approvisionner l’agence postale commune en petit matériel, imprimés 
et fournitures postales nécessaires à son activités (…) ». Aux termes de l’article 6 de la même 
convention : « (…) la commune assure l’entière responsabilité de tous les dommages ou accidents 
qui pourraient survenir au sein de l’agence postale communale et qui trouveraient leur origine de 
l’absence ou le défaut d’entretien des locaux ». Il résulte de ces stipulations que la responsabilité 
de la commune de Forbach, qui ne saurait, contrairement à ce qu’elle fait valoir en défense, être 
limitée au simple entretien des lieux, implique la sécurité du local. 
 


4. En l’espèce, il résulte de l’instruction et notamment du rapport d’expertise en date 
du 10 mars 2014, que l’emplacement de l’agence, dont l’entrée est à l’arrière d’un immeuble et 
ouvre sur un espace en partie réservé aux parkings et peu fréquenté dans un quartier au surplus 
présentant des difficultés de maintien de l’ordre comme en témoignent notamment les diverses 
agressions dont a été victime Mme X. ainsi que les tentatives d’effraction de la porte métalique de 
la salle de l’opérateur, est un facteur d’insécurité. Par ailleurs, et ainsi que le souligne l’expert, si 
des travaux ont postérieurement été réalisés, lors des deux dernières agressions de Mme X., entre 
2005 et 2013, les fenêtres hautes du local n’étaient pas protégées, la cave du local n’était isolée 
des autres caves de l’immeuble que par un simple parpaing, la ligne téléphonique directe avec les 
services de police ne fonctionnait pas et le comptoir séparant les agents du public ne présentait ni 
vitrage ni aucun autre système de protection. Dans ces conditions, Mme X. est fondée à soutenir 
que la commune de Forbach, à qui il appartenait de prendre des mesures de sécurisation des 
locaux en application des stipulations précitées de manière à éviter les agressions dont a été 
victime l’intéressée a commis une faute de nature à engager sa responsabilité en ne procédant pas 
à la mise en place de telles mesures.  


 
En ce qui concerne l’indemnisation des préjudices :  


 
5. Mme X. demande la réparation des préjudices résultant des agressions dont elle a été 


victime les 3 juillet 2012 et 5 février 2013 dans le cadre de ses fonctions. Toutefois, l’état du 
dossier, qui ne contient aucune expertise contradictoire, ne permet pas au tribunal de statuer sur sa 
demande. Par suite, il y a lieu d’ordonner une expertise aux fins précisées ci-après. 
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6. En revanche il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de lui accorder une 
allocation provisionnelle. Par suite, ses conclusions à ce titre doivent être rejetées.  


 
II. Sur les conclusions tendant à la condamnation de la commune de Forbach à raison de 


la non mise en œuvre de la protection fonctionnelle : 
 


En ce qui concerne la responsabilité de la commune de Forbach : 
 
7. Aux termes de l’article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 : « Les 


fonctionnaires bénéficient, à l’occasion de leurs fonctions, d’une protection organisée par la 
collectivité publique dont ils dépendent, conformément aux règles fixées par le code pénal et les 
lois spéciales (…) La collectivité publique est tenue de protéger les fonctionnaires contre les 
menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou outrages dont ils pourraient être 
victimes à l’occasion de leurs fonctions, et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est 
résulté (…) ». Il résulte de ces dispositions qu’il incombe à l’administration d’assurer, à l’égard de 
son agent, une protection par tout moyen approprié et notamment en l’assistant, le cas échéant, 
dans les procédures judiciaires qu'il entreprendrait pour sa défense.  


 
8. Il est constant que, par un courrier en date du 21 mars 2013, la commune de Forbach 


a informé Mme X. de ce que sa demande tendant au bénéfice de la protection fonctionnelle avait 
été admise. Mme X. soutient, sans être nullement contestée, que ce courrier n’a toutefois été suivi 
d’aucune mise en œuvre effective de son droit à protection fonctionnelle et que les frais d’avocat 
qu’elle a exposés devant le juge judiciaire dans le cadre des instances relatives à ses agressions 
n’ont pas été pris en charge conformément au devoir découlant des dispositions précitées.  


 
9. En l’espèce, compte tenu des dispositions précitées et alors que le bénéfice de la 


protection fonctionnelle au profit de Mme X. n’est nullement contesté, il appartenait à la 
commune de Forbach de prendre en charge les frais d’avocat engagés dans le cadre des instances 
relatives aux agressions dont elle a été victime dans le cadre de ses fonctions. Par suite,  
Mme X. est fondée à demander l’engagement de la responsabilité de la commune de Forbach sur 
le fondement des dispositions de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983.  


 
En ce qui concerne l’indemnisation des préjudices : 


 
10. Il résulte de l’instruction, et notamment de l’attestation de frais et honoraires versés 


au dossier par la requérante, que les frais d’avocat exposés par elle dans le cadre des instances 
devant le juge judiciaire entre 2013 et 2015 s’élèvent à concurrence de 5 330,52 euros. Par suite, 
et faute pour le défendeur de soutenir que les frais d’avocat exposés seraient excessifs, il a lieu de 
condamner la commune de Forbach à verser à Mme X. la somme de 5 330,52 euros.  
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D E C I D E : 


 


Article 1 :  La commune de Forbach est condamnée à verser à Mme X. une somme de 5 330,52 
(cinq mille trois cent trente virgule cinquante-deux) euros en réparation du préjudice résultant de 
la non mise en oeuvre effective de la décision de protection fonctionnelle accordée par décision 
du 21 mars 2013. 


Article 2 : Il sera, avant de statuer sur la requête de Mme X. procédé par un expert, désigné par 
la présidente du tribunal administratif, à une expertise avec pour mission de : 


 
1°)        se faire communiquer tous documents relatifs à l’état de santé de Mme X. et, 


notamment, tous documents relatifs au suivi médical, aux actes de soins, et aux 
diagnostics pratiqués sur elle à la suite des agressions dont elle a été victime les  
3 juillet 2012 et 5 février 2013 ; convoquer et entendre les parties et tous 
sachants ; procéder à l’examen sur pièces du dossier médical de Mme X. ainsi 
qu’éventuellement à son examen clinique ; 


  
2°)        indiquer les préjudices de toute nature subis par Mme X. résultant exclusivement 


des agressions des 3 juillet 2012 et 5 février 2013 ; dans l’hypothèse où plusieurs 
causes sont à l’origine des séquelles, de faire le partage entre chacune de ces 
causes et d’indiquer leur part dans la survenue des préjudices et donner son avis 
sur l’existence éventuelle de préjudices personnels et notamment le taux du déficit 
fonctionnel permanent, la durée et la gravité du déficit fonctionnel temporaire, les 
souffrances endurées et les préjudices esthétiques, d’agrément, moraux, sexuels, 
d’établissement et professionnels ; fixer la date de consolidation.  


Article 2 :      Les opérations d’expertise auront lieu contradictoirement entre Mme X., la caisse 
primaire d’assurance maladie de la Moselle et la commune de Forbach. 


Article 3 :      L’expert accomplira sa mission dans les conditions prévues par les articles R. 621-2 
à R. 621-14 du code de justice administrative. Il prêtera serment par écrit devant le greffier en 
chef du tribunal. L’expert déposera son rapport au greffe du tribunal en deux exemplaires et en 
notifiera copie aux parties dans le délai fixé par la présidente du tribunal dans sa décision le 
désignant. 


Article 4 :      Les frais d’expertise sont réservés pour y être statué en fin d’instance. 


Article 5 :      Tous droits et moyens des parties, sur lesquels il n’est pas expressément statué par le 
présent jugement, sont réservés jusqu’en fin d’instance. 


Article 6 :      Le présent jugement sera notifié à Mme Michèle X., à la caisse primaire d’assurance 
maladie de la Moselle et la commune de Forbach. 
Copie en sera adressée à l’expert requis. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(5ème chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et deux mémoires complémentaires enregistrés les 14 août 2016,  


9 novembre 2016 et le 19 mai 2017, le syndicat départemental de la Confédération française 
démocratique du travail Santé-Sociaux 67 (CFDT), représentée par Me Rauch, demande au 
tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision du 16 juin 2016, par laquelle le directeur général du centre 


hospitalier d’Erstein a rejeté la demande d’attribution de la nouvelle bonification 
indiciaire (NBI) aux agents travaillant au sein de l’unité Jules Verne ; 


 
2°) de mettre à la charge du centre hospitalier d’Erstein une somme de 200 euros en 


application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
La CFDT soutient que : 
 
- la décision attaquée est insuffisamment motivée ; 
- le refus d’attribuer la NBI aux agents travaillant à l’unité Jules Verne méconnaît les 


dispositions du décret n° 96-92 du 31 janvier 1996 portant modification de certaines dispositions 
relatives à la nouvelle bonification indiciaire et portant attribution de la nouvelle bonification 
indiciaire à certains personnels de la fonction publique hospitalière. 
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Par deux mémoires en défense, enregistrés les 6 octobre et 15 décembre 2016, le centre 
hospitalier d’Erstein conclut : 


 
1°) au rejet de la requête ; 


 
2°) à la mise à la charge du CFDT d’une somme de 200 euros en application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
 
- la CFDT ne justifie pas de la qualité à agir en justice de M. D. ; 
- les moyens soulevés par la CFDT ne sont pas fondés. 


 
Les parties ont été informées le 9 juillet 2018, par application des dispositions de 


l’article R. 611-7 du code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être 
fondé sur un moyen relevé d’office, tiré de ce que la requête est irrecevable en raison du défaut 
d'intérêt donnant qualité pour agir au syndicat. 


 
Par un mémoire enregistré le 26 juillet 2018, le syndicat a répondu au moyen d’ordre 


public. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
 
Vu : 
- le code de la santé publique ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Parent, 
- les conclusions de Mme Redondo, rapporteure publique, 
- et les observations de Me Rauch pour la CFDT santé-sociaux. 


 
 


1. Par un courrier du 12 novembre 2015, la CFDT a sollicité l’attribution de la NBI de 
10 points majorés pour les agents du service Jules Verne du centre hospitalier d’Erstein. Par des 
courriers individuels, des agents de ce service ont demandé, chacun pour son compte, 
l’attribution de la NBI. Sans réponse de la part de l’administration, le syndicat a exercé, par un 
courrier du 10 juin 2016, un recours gracieux contre la décision implicite de rejet de demande 
d’attribution de la NBI. Par des courriers individuels, les agents du service ont exercé, chacun 
pour son compte, un recours gracieux contre le rejet implicite opposé par le centre hospitalier. 
Par un courrier du 16 juin 2016, le directeur du centre hospitalier d’Erstein a rejeté la demande 
d’attribution d’une NBI de 10 points majorés pour les agents travaillant au sein du service  
Jules Verne. Par la présente requête, la CFDT demande l’annulation de cette décision. 
 


Sur la recevabilité de la requête : 
 
2. La décision du 16 juin 2016 par laquelle le directeur du centre hospitalier d’Erstein 


a rejeté la demande d’attribution de NBI pour les agents du service Jules Verne constitue une 
décision collective composée de chacune des décisions individuelles défavorables de refus 
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d’attribution de la NBI à destination de chaque agent affecté dans ce service. Dans ces 
conditions, le syndicat n’a pas d’intérêt lui donnant qualité pour agir contre le refus d’attribution 
de la NBI qui ne porte atteinte aux intérêts des agents qu’à titre individuel et dont seuls ces 
derniers seraient, en conséquence, recevables à demander l’annulation. Dès lors que le défaut 
d’intérêt donnant qualité pour agir s’apprécie à la date d’introduction de la requête et n’est pas 
régularisable, la requête du syndicat est irrecevable. 
 


3. Il résulte de ce qui précède que les conclusions à fin d’annulation formulées par le 
syndicat CFDT doivent être rejetées. 
 


Sur l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 


4. En premier lieu, les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge du centre hospitalier d’Erstein, qui 
n’est pas, dans la présente instance, la partie tenue aux dépens ou la partie perdante, une somme 
au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. 
 


5. En second lieu, dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit aux 
conclusions du centre hospitalier d’Erstein, présentées sur le fondement des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
 


 
D E C I D E : 


 
 


Article 1 :  La requête du syndicat départemental de CFDT est rejetée. 
 
Article 2 :  Les conclusions du centre hospitalier d’Erstein présentées sur le fondement de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié au syndicat départemental de la Confédération 
française démocratique du travail Santé-Sociaux 67 et au centre hospitalier d’Erstein. 
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Délibéré après l’audience du 4 septembre 2018, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Messe, présidente, 
Mme Parent, conseillère, 
M. Toutias, conseiller. 
 
Lu en audience publique, le 20 septembre 2018. 


 
 
 
 


La rapporteure, 
 
 
 
 
 


M. PARENT 
 


 
La présidente, 


 
 
 
 
 


M-L. MESSE 
 


 
La greffière, 


 
 
 
 
 


V. HALLER 
 


 
 


La République mande et ordonne à la ministre des solidarités et de la santé, en ce qui la 
concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun 
contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 


 
Strasbourg, le 20 septembre 2018. 
 
Pour expédition conforme, 
La greffière, 
 








TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE STRASBOURG 


 
 


N°1604779 
___________ 
 
M. M. 
___________ 


  
Mme Messe 
Présidente-Rapporteure 
___________ 


 
Mme Redondo 
Rapporteure publique 
___________ 
 
Audience du 3 juillet 2018 
Lecture du 31 juillet 2018 
___________ 


36-12-03-02 
C 
 
 


 
 es  
 
 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(5ème chambre) 
  


 
 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 25 août 2016, M. M., représenté par  


Me Dramé, doit être regardé comme demandant au tribunal : 
 
1°) de dire que le requérant peut prétendre à l’indemnité de précarité résultant de la 


conclusion de contrats de travail à durée déterminée et de mettre à la charge du 
centre hospitalier intercommunal Unisanté + le versement des sommes de  
10 506,63 euros au titre de l’indemnité de précarité et 1 050,66 euros au titre des 
congés payés y afférents ;  


 
2°) de dire qu’il a droit à un solde de congés payés qui sera établi à la somme de  


3 012,06 euros et que le centre hospitalier intercommunal Unisanté + sera tenu de 
lui verser ledit montant ;  


 
3°) de mettre à la charge de l’administration le paiement d’une somme de 1 000 euros 


sur le fondement des dispositions de l’article L761-1 du code de justice 
administrative. 
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Il soutient que : 
 
S’agissant de l’indemnité de précarité : 
- le contrat de travail à durée déterminé rompu au titre de l’article L.1243-2 du code du 


travail donne droit à l’indemnité de précarité prévue à l’article R. 6152-408 du Code de la santé 
publique par renvoi à l’article L. 1243-8 du code du travail, selon les modalités de calcul fixées à 
l’article D.1243-1 du code du travail. ;  
 


S’agissant du solde de congés payés et les jours de RTT : 
- la convention de formation ne fait pas mention d’une retenue de congés payés ou 


d’une quelconque indemnité due par le salarié, l’administration ne peut donc retenir un solde 
de congés payés de 6,50 jours. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 24 octobre 2016, et un mémoire 


complémentaire enregistré le 12 janvier 2017, le Centre Hospitalier Intercommunal  
Unisanté + conclut au rejet de la requête.  


 
Il fait valoir qu’aucun des moyens n’est fondé. 
 
Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 


code de justice administrative, de ce que le principe de sécurité juridique, qui implique que ne 
puissent être remises en cause sans condition de délai des situations consolidées par l’effet du 
temps, fait obstacle à ce que puisse être contestée indéfiniment une décision administrative 
individuelle qui a été notifiée à son destinataire, ou dont il est établi, à défaut d’ une telle 
notification, que celui-ci a eu connaissance ; qu’en une telle hypothèse, si le non respect de 
l’obligation d’informer l’intéressé sur les voies et les délais de recours, ou l’absence de preuve 
qu’une telle information a bien été fournie, ne permet pas que lui soient opposés les délais de 
recours fixés par le code de justice administrative, le destinataire de la décision ne peut exercer 
de recours juridictionnel au-delà d’un délai raisonnable ; (CE Czabaj n° 387763 et Depeux  
n° 410552). Par conséquence la requête présentée plus d’un an après les décisions des  
21 janvier et 20 juillet 2015 et tardive et donc irrecevable. 
  
 Par un mémoire enregistré le 29 juin 2018, M. M. a présenté des observations au moyen 
d’ordre public. 
 
 Vu les autres pièces du dossier. 
 
 Vu :  


- le code de la santé publique ; 
- le code du travail ; 
- l’arrêté du 23 mai 1985 fixant les modalités d'exercice du droit à congé de formation 


des praticiens hospitaliers ; 
- le code de justice administrative. 


  
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
  
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 


 -le rapport de Mme Messe, 
- et les conclusions de Mme Redondo, rapporteure publique. 
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1. Monsieur M. a signé avec le Centre hospitalier intercommunal  
Unisanté + sept contrats à durée déterminé, sur la période du 24 juin 2013 au 31 janvier 2015. Le 
dernier contrat conclu du 1er août 2014 au 31 janvier 2015 a été rompu le 24 novembre 2014 à 
l’initiative de M. M. qui a signé un contrat de travail à durée indéterminée avec le groupe SOS 
Santé à Saint Avold. Il a adressé plusieurs demandes au Centre hospitalier intercommunal 
Unisanté + tendant au versement d’une indemnité de précarité et au paiement des jours de congés 
et de RTT qui ont été rejetées. Par une ordonnance du 8 juillet 2016 (n°1603107), le juge des 
référés a rejeté la requête de Monsieur M. tendant au paiement d’une indemnité de précarité et 
des jours de congés et RTT. 


 
Sur la recevabilité de la requête : 
 


2. Aux termes de l’article R. 421-5 du code de justice administrative : « Les délais 
de recours contre une décision administrative ne sont opposables qu’à la condition d’avoir été 
mentionnés, ainsi que les voies de recours, dans la notification de la décision ». 


 
3. Toutefois, le principe de sécurité juridique, qui implique que ne puissent être 


remises en cause sans condition de délai des situations consolidées par l'effet du temps, fait 
obstacle à ce que puisse être contestée indéfiniment une décision administrative individuelle qui 
a été notifiée à son destinataire, ou dont il est établi, à défaut d'une telle notification, que celui-ci 
a eu connaissance. En une telle hypothèse, si le non-respect de l'obligation d'informer l'intéressé 
sur les voies et les délais de recours, ou l'absence de preuve qu'une telle information a bien été 
fournie, ne permet pas que lui soient opposés les délais de recours fixés par le code de justice 
administrative, le destinataire de la décision ne peut exercer de recours juridictionnel au-delà 
d’un délai raisonnable. En règle générale et sauf circonstances particulières dont se prévaudrait 
le requérant, ce délai ne saurait, sous réserve de l’exercice de recours administratifs pour lesquels 
les textes prévoient des délais particuliers, excéder un an à compter de la date à laquelle une 
décision expresse lui a été notifiée ou de la date à laquelle il est établi qu’il en a eu connaissance. 
 


4. Il ressort des pièces du dossier que M. M. s’est vu opposer une décision de refus 
de versement de l’allocation de précarité par décision du 21 janvier 2015 qu’il a produit lui-
même à l’instance. Il a demandé une nouvelle fois ledit versement le 16 juillet 2015 ainsi que le 
paiement des jours de congés payés et de RTT, une nouvelle décision de refus lui a été opposée 
le 20 juillet 2015. Une nouvelle demande a été formulée le 5 novembre 2015 sans référence à la 
décision précédente et ne permettant ainsi pas de considérer cette demande comme un recours 
gracieux. Une nouvelle décision de refus a été prise le 25 novembre 2015 reprenant les mêmes 
termes que celle du 20 juillet 2015. Cette décision présente ainsi un caractère confirmatif. Une 
dernière demande a été formulée par le requérant et rejetée le 11 février 2016 qui constitue de 
nouveau une décision confirmative. La circonstance qu’aucune de ces décisions ne mentionne les 
voies et délais de recours est sans influence sur leur qualification. La requête enregistrée le 25 
août 2016 soit plus d’un an après les décisions des 21 janvier 2015 s’agissant de l’indemnité de 
précarité et du 20 juillet 2015 pour les autres demandes est par suite tardive. 


 
Au surplus et sur l’indemnité de précarité :  


 
5. Aux termes de l’article R. 6152-418 du code de la santé publique : « Les 


dispositions du code du travail (…) sont applicables aux praticiens contractuels en tant qu'elles 
sont relatives (…) à l'indemnité prévue à l'article L. 1243-8 du code du travail (…). ». L’article 
L. 1243-2 du code du travail prévoit que : « Par dérogation aux dispositions de l'article  
L. 1243-1, le contrat de travail à durée déterminée peut être rompu avant l'échéance du terme à 
l'initiative du salarié, lorsque celui-ci justifie de la conclusion d'un contrat à durée 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901219&dateTexte=&categorieLien=cid





No 1604779 4


indéterminée ». L’article L. 1243-8 du même code dispose également que : « Lorsque, à l'issue 
d'un contrat de travail à durée déterminée, les relations contractuelles de travail ne se 
poursuivent pas par un contrat à durée indéterminée, le salarié a droit, à titre de complément de 
salaire, à une indemnité de fin de contrat destinée à compenser la précarité de sa situation. 
Cette indemnité est égale à 10 % de la rémunération totale brute versée au salarié. Elle s'ajoute 
à la rémunération totale brute due au salarié. Elle est versée à l'issue du contrat en même temps 
que le dernier salaire et figure sur le bulletin de salaire correspondant. ». L’article L. 1243-10 
du même code prévoit que : « L'indemnité de fin de contrat n'est pas due : (…) 4° En cas de 
rupture anticipée du contrat due à l'initiative du salarié, à sa faute grave ou à un cas de force 
majeure. ». L’article D. 1243-1 dudit code précise enfin que : « Lorsque le salarié rompt son 
contrat de travail à durée déterminée avant l'échéance du terme, en application de l'article  
L. 1243-2, l'indemnité de fin de contrat prévue par l'article L. 1243-8 est calculée sur la base de 
la rémunération déjà perçue et de celle qu'il aurait perçue jusqu'au terme du contrat ». 
 


6. Le requérant demande le paiement de l’indemnité de précarité au titre de l’article 
D. 1243-1 précité. Toutefois, l’article L 1243-10 du Code du travail énonce que : « l’indemnité 
de fin de contrat n’est pas due en cas de rupture anticipée du contrat due à l’initiative du 
salarié, à sa faute grave ou à un cas de force majeure » en contradiction avec le texte 
réglementaire qui précité. 


7. Cette incohérence s’explique par la teneur de l’article L 122-3-8 auquel se référait 
à la place de l’article L 1243-2, l’article D 1243-1 précité (article D 121-3 avant la nouvelle 
codification par la loi du 13 mars 2007). Dans sa version antérieure à la loi 17 janvier 2002, 
l’article L 122-3-8 disposait dans son premier alinéa : « Sauf accord des parties, le contrat de 
travail à durée déterminée ne peut être rompu avant l’échéance du terme qu’en cas de faute 
grave ou de force majeure’ et dans son deuxième alinéa 'la méconnaissance par l’employeur des 
dispositions prévues à l’alinéa précédent ouvrent droit pour le salarié à des dommages et 
intérêts d’un montant au moins égal aux rémunérations qu’il aurait perçues jusqu’au terme du 
contant sans préjudice de l’indemnité prévue à l’article L 122-3-4" (maintenant codifié sous le 
numéro L 1243-8) qui est l’indemnité de précarité ». Le texte réglementaire prévoyait ainsi les 
modalités de calcul de l’indemnité de précarité dont le paiement était expressément prévu par le 
texte auquel il renvoyait.  


8. Cet article L. 122-3-8 a été modifié par la loi du 17 janvier 2002, dont les deux 
premiers alinéas sont devenus : « Sauf accord des parties, le contrat de travail à durée 
déterminée ne peut être rompu avant l’échéance du terme qu’en cas de faute grave ou de force 
majeure’ et le second alinéa 'il peut toutefois par dérogation aux dispositions du précédent 
alinéa, être rompu à l’initiative du salarié lorsque celui-ci justifie d’une embauche à durée 
indéterminée ». Cette nouvelle version devenait incompatible avec l’article L 121-3, puisque le 
deuxième alinéa ne fait plus référence à l’indemnité de fin de contrat. Ce second alinéa figure 
toutefois dans la codification de 2008 sous le numéro L.1243-2 et continue malencontreusement 
de faire l’objet du renvoi de l’article D 1243-1 (anciennement codifiée article D 121-3).  


9.  Lorsque deux normes conduisent à des solutions opposées, force est alors 
d’interpréter les textes en donnant force à celle qui est du niveau le plus élevé dans la hiérarchie 
des normes et qui est la plus récente comme la plus conforme à la volonté du législateur. Dès 
lors, le requérant n’est pas fondé à demander le paiement de l’indemnité de précarité.  
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Au surplus et sur le solde de congés payés et les jours de RTT :  


 
10. Aux termes de l’article R. 6152-420 du Code de la santé : « Les praticiens 


contractuels recrutés au titre de l'article R. 6152-403 et exerçant leurs fonctions à temps plein 
ont droit à un congé de formation dont la durée est fixée à huit jours ouvrables par an. Cette 
durée est fixée à cinq jours ouvrables pour les praticiens exerçant à temps partiel ; Un arrêté du 
ministre chargé de la santé précise les modalités d'exercice du droit à congé de formation ». 
L’arrêté du 23 mai 1985 susvisé dispose dans son article 5 que : « Au cas où la durée d'une 
formation excéderait la durée du congé de formation dont dispose le praticien, celui-ci peut 
solliciter le report de ses droits à formation sur l'année suivante ou imputer les journées 
excédentaires sur les congés annuels. ». 
 


11. Il résulte de l’instruction que la convention écrite conclue entre le CHRU de 
Strasbourg et le Centre hospitalier intercommunal Unisanté + le 17 janvier 2014 ne fait pas 
mention d’une retenue de congés payés ou d’une quelconque indemnité due par le médecin en 
cas de dépassement du crédit d’heure de formation et a uniquement pour objet de déterminer les 
conditions du stage de l’intéressé au CHRU ainsi que les modalités de responsabilité et 
assurantielles des parties. Toutefois, le courrier du 6 février 2014 adressé par le centre hospitalier 
à M. M. et lui transmettant ladite convention mentionnait les modalités d’exercice des congés de 
formation en précisant que les journées de formation viendront en déduction du crédit des jours 
de formation et seront ensuite comptabilisés en jours de congés annuels ou de RTT. Ainsi, c’est à 
bon droit que le centre hospitalier intercommunal Unisanté + pouvait valablement retenir le solde 
de congés payés de 6,50 jours au titre des jours de formation effectués en sus du crédit de 11,50 
jours. Dès lors, le requérant n’est pas fondé à en demander le paiement. 
 


Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 


12. Ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge du centre hospitalier 
intercommunal Unisanté +, qui n’est pas partie perdante dans la présente instance, une somme au 
titre des frais exposés par M. M. en lien avec la présente instance et non compris dans les dépens. 
 


D E C I D E : 
 


Article 1 :  La requête de M. M. est rejetée. 


Article 2 :  Le présent jugement sera notifié à M. M. et au Centre hospitalier intercommunalité 
Unisanté +. 
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Délibéré après l'audience du 3 juillet 2018, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Messe, présidente, 
Mme Parent, conseillère,  
M. Frieyro, conseiller. 
 
 
Lu en audience publique le 31 juillet 2018. 


 
 
 


La présidente-rapporteure, 
 
 
 
 
 


M.L. MESSE 
 
 


 


 
La première assesseure, 


 
 
 
 
 


M. PARENT 


 
La greffière, 


 
 
 
 
 


             V.HALLER 
 
 


La République mande et ordonne au préfet de la Moselle en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées de 
pourvoir à l’exécution du présent jugement. 


 
Strasbourg le 31 juillet 2018. 
 
 
Pour expédition conforme, 
La greffière, 


 
 


 








Tribunal administratif de Besançon 


 


N° 1701371 


M. X. 


 


Audience du 6 septembre 2018 


Lecture du 27 septembre 2018 


 


Conclusions  


M. Jérôme Charret, Rapporteur Public 


 


 


Par la requête qui vient d’être appelée, M. X. vous soumet, un peu en vrac il faut bien 


l’avouer, l’ensemble des décisions prises par son employeur, la Région Bourgogne Franche-


Comté, dans le cadre de l’exercice de ses fonctions de chef de cuisine au sein de l’Ecole 


nationale de l’Industrie laitière (ENIL) de Mamirolle (25620), puis de chef de cuisine au sein 


de l’EREA La Moraine à Crotenay (39). 


 


C’est ainsi qu’il vous demande : 


 


- l’annulation de l’arrêté du 5 novembre 2015 par lequel la présidente de la Région 


Bourgogne-Franche-Comté l’a suspendu de ses fonctions à compter du 9 novembre 2015 pour 


une durée indéterminée ; 


- l’annulation de l’arrêté du 9 mars 2016 par lequel la présidente de la Région Bourgogne 


Franche-Comté a prorogé sa suspension pour une durée indéterminée et prononcé une retenue 


sur sa rémunération ; 


- l’annulation de l’arrêté du 10 mars 2016 par lequel cette même autorité a décidé de mettre 


fin au bénéfice de la nouvelle bonification indiciaire à compter du 9 mars 2016 ; 


- l’annulation de la décision du 1er décembre 2016, par laquelle il a été affecté à l’EREA La 


Moraine à Crotenay (39) à l’issue de sa suspension ; 


- l’annulation de la décision du 17 janvier 2017 par laquelle la présidente de la Région 


Bourgogne Franche-Comté l’a déclaré redevable à l’EREA La Moraine de 76 heures 


25 minutes de travail, uniquement compensables par récupération d’heures supplémentaires 


accordées par son précédent établissement ; 
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- l’annulation de la décision implicite de rejet de sa demande du 16 mai 2017 d’annulation de 


toutes les décisions précitées et d’indemnisation ; 


- la condamnation de la Région Bourgogne Franche-Comté à lui verser la somme de 


30 265,59 euros en réparation de son préjudice ; 


 


Il demande également qu’il soit enjoint à la Région Bourgogne Franche-Comté de le 


réintégrer sur son précédent poste de cuisinier à l’ENIL de Mamirolle.  


 


Ce sont donc pas moins de cinq décisions différentes qui sont attaquées, ainsi que la décision 


de rejet du recours gracieux formé contre ces décisions.  


 


Certaines questions de recevabilité doivent être abordées pour l’étude de ces différentes 


conclusions.  


 


Vous pourrez tout d’abord écarter la fin de non-recevoir, tirée de l’absence de liaison du 


contentieux quant à la question  des heures supplémentaires dues à la Région. Il ressort 


toutefois des pièces du dossier que cette question fait l’objet d’une décision, celle du 


17 janvier 2017, et qu’elle a été abordée dans le recours gracieux formé entre autres contre 


celle-ci. La fin de non-recevoir ainsi opposée devra être écartée. 


 


Vous n’avez toutefois pas manqué de soulever d’office des questions de recevabilité qui 


s’imposaient à la lecture de la requête, notamment quant à la tardiveté des conclusions 


dirigées contre les décisions déjà assez anciennes.  


 


Je vous rappelle à cet égard qu’en application d’une jurisprudence désormais assez célèbre, le 


principe de sécurité juridique, qui implique que ne puissent être remises en cause sans 


condition de délai des situations consolidées par l'effet du temps, fait obstacle à ce que puisse 


être contestée indéfiniment une décision administrative individuelle qui a été notifiée à son 


destinataire, ou dont il est établi, à défaut d'une telle notification, que celui-ci a eu 


connaissance. En une telle hypothèse, si le non-respect de l'obligation d'informer l'intéressé 


sur les voies et les délais de recours, ou l'absence de preuve qu'une telle information a bien été 


fournie, ne permet pas que lui soient opposés les délais de recours fixés par le code de justice 


administrative, le destinataire de la décision ne peut exercer de recours juridictionnel au-delà 


d’un délai raisonnable. En règle générale et sauf circonstances particulières dont se 
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prévaudrait le requérant, ce délai ne saurait, sous réserve de l’exercice de recours 


administratifs pour lesquels les textes prévoient des délais particuliers, excéder un an à 


compter de la date à laquelle une décision expresse lui a été notifiée ou de la date à laquelle il 


est établi qu’il en a eu connaissance (CE, Assemblée, 13 juillet 2016, M. C., 387763, p. 340).  


 


Ainsi, l’arrêté du 5 novembre 2015, portant suspension à compter du 9 novembre 2015, 


comporte la mention des voies et délais de recours. Sa date de notification n’est toutefois pas 


établie par les pièces du dossier. Il est toutefois difficilement contestable que M. X. en a eu 


connaissance, au moins à la date de sa prise d’effet, soit le 9 novembre 2015, il s’est donc 


écoulé plus d’un an entre cette décision et l’exercice du recours gracieux contre elle, sans que 


le requérant ne justifie de circonstances particulières à avoir attendu ce délai pour former un 


tel recours. Vous pourrez donc faire application de cette jurisprudence pour rejeter ces 


premières conclusions comme tardives.  


 


Le même raisonnement pourra être appliqué à l’arrêté du 9 mars 2016 du prorogation de cette 


suspension pour une durée indéterminée et retenue sur salaire, ainsi que s’agissant de l’arrêté 


du 10 mars 2016 mettant fin au bénéfice de la NBI pour l’intéressé. Les mêmes circonstances 


de prise de connaissance de ces décisions peuvent en effet être retenues, ne serait-ce, 


s’agissant de la suppression de la NBI, que par la prise de connaissance par l’intéressé de sa 


fiche de paie.  


 


Vous ne pourrez toutefois le retenir contre les deux autres décisions, puisqu’un délai inférieur 


à un an s’est écoulé entre elles et l’exercice par M. X. de son recours gracieux. Restent donc à 


examiner les moyens dirigés contre la décision d’affectation à l’EREA La Moraine du 


1er décembre 2016, et contre celle du 17 janvier 2017 portant rappel d’heures de travail restant 


dues à l’établissement.  


 


Deux moyens sont invoqués à l’appui des conclusions dirigées contre la décision du 


1er décembre 2016, celui tiré du vice de procédure, en l’absence de consultation de la 


commission administrative paritaire et des organismes médicaux compétents, et celui tiré de 


l’absence de proposition de reclassement compte tenu de son état de santé.  


 


De tels moyens sont toutefois à notre sens inopérants dès lors que M. X. ne se trouvait pas en 


situation d’inaptitude physique. Ce n’est en effet que dans cette seule hypothèse que les 
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obligations procédurales qu’il invoque trouve à s’appliquer (notamment, CE, 2 octobre 2002, 


Chambre de commerce et d'industrie de Meurthe-et-Moselle, n° 227868). Or en l’espèce, 


l’avis émis par le médecin de prévention du centre de gestion du Doubs lors de la visite de 


pré-reprise est le suivant : « état de santé compatible avec le poste de travail sous réserve des 


restrictions ci-après : apte à tout poste de cuisinier ailleurs qu’à l’ENIL ». Cet avis se 


prononce donc en faveur d’une aptitude, mais avec la seule restriction de l’impossibilité de 


retravailler à l’ENIL. C’est donc bel et bien un avis d’aptitude, lequel n’a pas nécessairement 


à être suivie de la consultation des organes précités ni même de recherche de solution de 


reclassement. Vous pourrez donc écarter ces moyens comme inopérants.  


 


S’agissant des conclusions dirigées contre la décision du 17 janvier 2017, le requérant 


invoque l’unique moyen tiré de l’erreur de fait, au motif qu’il ne serait redevable d’aucune 


heure de travail à son employeur. Aucune justification n’est toutefois apportée pour démontrer 


que les heures de travail ont en réalité été effectuées, ce qui vous conduira, en l’absence d’une 


telle démonstration, ou d’un commencement de celle-ci, à écarter ce moyen.  


 


Aucune conclusion à fin d’annulation ne pourra donc prospérer. 


 


S’agissant des conclusions indemnitaires, vous pourrez rejeter celles fondées sur l’illégalité 


des deux dernières décisions, leur illégalité fautive n’ayant pas été démontrée. 


 


S’agissant des trois autres décisions, l’irrecevabilité des conclusions à fin d’annulation 


n’entraîne pas automatiquement celle des conclusions à fin d’annulation, il y a lieu 


d’examiner si l’illégalité alléguée de ces décision a pu créer un préjudice au requérant 


(CE, 28 juillet 2000, M. M., n° 189033). A une exception toutefois, puisqu’il a récemment été 


jugé que l’expiration du délai permettant d’introduire un recours en annulation contre une 


décision expresse dont l’objet est purement pécuniaire fait obstacle à ce que soient présentées 


des conclusions indemnitaires ayant la même portée (CE, 9 mars 2018, Communauté de 


communes du pays roussillonnais, n° 405355). Les conclusions indemnitaires fondées sur 


l’illégalité fautive de la décision du 10 mars 2016 mettant fin au versement de la NBI devront 


donc être rejetées pour ce motif.  


 


S’agissant maintenant de la première décision, prononçant la suspension de M. X., le moyen 


tiré de ce qu’il s’agit d’une sanction disciplinaire déguisée devra être écarté, car tel n’est 
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assurément pas l’objet d’une telle décision, qui vient simplement assurer l’intérêt quand, 


lorsque c’est le cas comme en l’espèce, des faits susceptibles d’en perturber le 


fonctionnement ont été mis à jour. M. X. a utilisé les moyens de la collectivité pour 


confectionner des repas livrés à une association extérieure à la collectivité, ce qui laissait 


supposer un détournement ponctuel de biens publics, voire à un système plus ancré. Le temps 


que la lumière soit faite sur ces faits, et eu égard aux fonctions occupées par l’intéressé, la 


mesure de suspension trouvait à s’appliquer. Vous pourrez donc écarter ce moyen et écarter 


également toute illégalité fautive de cette décision. 


 


S’agissant de la deuxième décision, le doute est davantage permis.  


 


Je vous rappelle en effet qu’en vertu de l'article 30 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et 


obligations des fonctionnaires, le fonctionnaire suspendu dont la situation n'a pas été 


définitivement réglée est rétabli dans ses fonctions à l'expiration d'un délai de quatre mois, 


sauf s'il fait l'objet de poursuites pénales. La notion de "poursuites pénales" employée par ce 


texte vise uniquement les cas où l'action publique est mise en œuvre  contre le fonctionnaire. 


Il ressort des dispositions des articles 1er, 85 et 86 du code de procédure pénale que l'action 


publique pour l'application des peines doit être regardée comme mise en mouvement, à 


l'initiative d'une partie lésée, dès le dépôt d'une plainte avec constitution de partie civile 


devant le juge d'instruction (CE, 3 mai 2002, La Poste c/ Mme F., n° 239436). En l’espèce, 


rien de tel ne ressort des pièces du dossier, l’employeur a seulement formé un dépôt de 


plainte, mais aucune constitution de partie civile n’est présente au dossier. C’est donc au prix 


d’une erreur de droit que la prorogation de suspension a été prise. Vous pourrez donc retenir 


l’illégalité fautive de cette décision.  


 


Sur le plan pécuniaire, vous n’aurez donc qu’à retenir les pertes de traitements qui ont résulté 


de cette décision, les autres postes de préjudices correspondant à d’autres chefs de 


responsabilités ou étant en lien avec d’autres décisions. L’on aboutit ainsi à une somme que 


vous pourrez arrondir à 3 500 euros pour la période pendant laquelle M. X. a été maintenu en 


suspension du service, pour tenir compte de la part de primes dans son traitement, laquelle est 


liée au service fait et ne peut en conséquence être indemnisée. 
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Par ces moyens, je conclue à la condamnation de la Région à verser cette somme à M. X., à la 


condamnation de la Région à verser une somme de 1 000 euros au requérant en application 


des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, au rejet des 


conclusions présentées par la Région sur le fondement des mêmes dispositions, et au rejet du 


surplus des conclusions de la requête.  


 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant 
sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie 
du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de 
reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage 
strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale 
ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans 
l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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 I. Par convention en date du 1er juillet 2013, les communes de Lamath et  


Mont-sur-Meurthe ont conclu avec l’association « Centre de loisirs d’Art sur Meurthe », 


CLAM, la gestion et l’exploitation d’un accueil de loisirs périscolaires « Les Petits Princes » 


au titre de la période du 1er juillet 2013 au 31 décembre 2016.  


Cette délégation de service public n’arrivera pas à son terme car les communes de Lamath et 


de Mont-sur-Meurthe ont décidé, et nous verrons dans quelles conditions, d’y mettre fin à 


compter du 31 août 2016. Cette décision a été prise le 1er juillet 2016, après deux délibérations 


en date du 23 et 27 juin 2016.  


Estimant que cette résiliation était fautive, l’association CLAM a formé une réclamation 


préalable dans laquelle elle a sollicité, auprès des deux communes, l’indemnisation de 


différents types de préjudice. 


C’est de ce litige, purement indemnitaire, que vous avez à connaître aujourd’hui. 


 


 II. Est-ce que cette résiliation est intervenue à la demande de l’association 


CLAM ? Telle est l’intrigante question de ce dossier dont la réponse commande la 


solution à donner au litige. 


La résiliation n’est pas définie par le code civil, mais elle se manifeste par son effet 


« extinctif 1» c’est-à-dire mettant fin aux droits et obligations d’un contrat de manière 


anticipée. 


L’association requérante soutient, à titre principal, que la résiliation du contrat qu’elle a 


conclu avec les communes de Lamath et de Mont-sur-Meurthe aurait été abusive et, à titre 


                                                 
1 C. Eisenmann, Cours de droit administratif, tome I, p. 427. 







subsidiaire, qu’elle peut obtenir une indemnisation de ses préjudices nés d’une résiliation 


unilatérale intervenue pour des motifs d’intérêt général.  


Alors que l’association concentre une grande partie de sa stratégie argumentative sur les 


conditions dans lesquelles la résiliation est intervenue, notamment en méconnaissance de 


l’article 10. 2 de la convention de DSP, la commune de Lamath fait valoir, très adroitement, 


que cette résiliation serait en réalité intervenue de manière amiable. 


 


L’enjeu n’est pas mince dans ce dossier : car l’article 10.2 de la DSP n’assortit la résiliation 


de la convention de formalités, préavis de trois mois, étude des solutions de continuité de SP, 


que lorsque cette résiliation intervient à l’initiative de l’une ou l’autre des parties. Dire que la 


résiliation était amiable, revient à dénier toute opérance au moyen qui a été soulevé par 


l’association CLAM. Mais postuler que cette résiliation eut été à la demande l’association 


CLAM entraînerait des conséquences radicales. 


A dire vrai, même si nous pensons que ce moyen a été forgé pour les besoins de la cause, il 


nous paraît relativement hasardeux de qualifier en l’espèce la résiliation de résiliation 


amiable. 


Ainsi, dans notre litige, l’association a adressé un courrier le 1er avril 2016 au maire de 


Mont-sur-Meurthe dans lequel elle a indiqué que : 


- il serait à son avis important d’envisager une modification de la date de fin du contrat,  


- il serait judicieux que cette date se superpose aux dates de l’année scolaire et  


- il était tout disposé à discuter avec lui des modifications pour rendre la situation plus 


harmonieuse et pertinente. 


Le 1er juillet 2016, la commune de Mont-sur-Meurthe a notifié à l’association l’arrêt anticipé 


de la convention à compter du 31 août en indiquant, dans une délibération du conseil 


municipal de Lamath, qu’il y avait eu un commun accord entre les parties. 


Juridiquement un bref tour vers la doctrine publiciste permet de constater que les ouvrages 


restent très discrets sur les résiliations conventionnelles2 même lorsqu’elle envisage 


spécifiquement l’indemnisation dans la résiliation des contrats administratifs3. Tout au plus, 


                                                 
2 Pour l’absence de toute référence, voy. par ex. C. Guettier Droit des contrats administratifs, Puf., 
coll. Thémis, 2011, 3e éd.  Pour un développement très bref : M. Ubaud-Bergeron, Droit des contrats 
administratifs, Lexis Nexis, 2015, p. 363. 
3 F. T. Rakotondrahaso, L’indemnisation dans la résiliation des contrats administratifs, CMP, janv. 2014, étude 
1. 







on relèvera que A. de Laubadadère, F. Moderne, et P. Delvolvé, dans leur Traité des contrats 


administratifs4 y consacrent un paragraphe de quelques lignes. 


En droit positif, notamment en droit commercial, pour qu’il y ait résiliation commune ou 


amiable, il faut qu’il y ait une manifestation commune de l’intention des parties (Civ. 3e, 


18 mai 1994, JCP N 1994. II. 362 ; 16 janv. 2001, D. 2001. AJ 862, obs. Y. Rouquet). Ce 


consentement mutuel est souvent formalisé dans un document unique, signé par les deux 


parties, mais la jurisprudence admet parfois de qualifier l’intention des parties (en droit 


administratif : v. CE 29 nov. 1993, D., Rec. 1112 : résiliation qui résulte d’un simple échange 


de lettres ; pour les baux commerciaux CA Paris, 25 mai 2005, Juris-Data n° 2745573 ; 


CA Paris, 28 févr. 2008, Juris-Data no 359035 ; contra. Civ. 3e, 7 juill. 2015, Gaz. Pal. 


14-18 août 2015. 37.). Par ailleurs, aucune stipulation contractuelle ne doit s’opposer à une 


telle résiliation et, le consentement des parties ne doit pas être vicié (par ex. CA Paris, 


9 mars 2016, ch. 5-3, RG no 13/18405, RJDA 2016, n° 603.). Selon certains auteurs, la 


conclusion d’une résiliation conventionnelle doit respecter le principe de parallélisme des 


compétences et doit comporter les stipulations nécessaires pour garantir la continuité du 


service public 5. 


Au cas particulier, nous éprouvons de forts doutes sur le fait que cette résiliation ne puisse 


être regardée comme amiable au sens où nous l’entendons. Ce qui est déroutant, c’est 


qu’aucun document explicite ne formalise un accord des parties et la résiliation a bien, d’un 


point de vue formel, été prise par un acte unilatéral. Par ailleurs, les termes du courrier du 


1er avril 2016 restent équivoques ou du moins ambiguës : l’association évoque la modification 


de la date de fin de collaboration » mais n’emploie jamais le terme de résiliation.  


Cette dernière interprétation nous paraît cependant un peu oiseuse, dans la mesure où la 


convention en litige ne prévoyait pas de reconduction et que, par conséquent, la modification 


de la date de fin du contrat signifiait nécessairement un arrêt anticipé du contrat, avant son 


terme. En outre, il n’est pas inutile de remarquer que les communes actent d’une volonté 


commune. Enfin, un dernier élément pourrait arracher votre conviction : au final l’association 


CLAM critique plus les conditions dans lesquelles la résiliation est intervenue que son motif 


même. Dans ses écritures, l’association CLAM n’apporte pas une contradiction franche sur 


l’absence de caractère amiable de la résiliation.  


                                                 
4 LGDJ, 1984, tome II, p. 642. 
5 G. Eckert, Exécution de concession de service public, Juris Classeur, Contrats et Marchés Publics, Fasc. 430, 
n° 138. 







De manière plus évanescente, les circonstances dans lesquelles la résiliation est intervenue 


pourraient toutefois vous éclairer : de manière concomitante au courrier de l’association, trois 


communes, dont celles de Lamath et Mont-sur-Meurthe, ont décidé de lancer un appel 


d’offres pour un marché public dont une partie des lots recoupaient la nature des prestations 


figurant dans la DSP. L’association CLAM a candidaté mais n’a pas obtenu ce marché. 


Vous pourrez donc être tentés par cette solution et considérer que la résiliation amiable fait 


obstacle à l’application de l’article 10. 2 et prive donc la contestation de l’association CLAM 


de toute sa vigueur. 


 


III. Mais nous allons vous proposer une solution légèrement différente. 


Dans une décision restée très discrète mais qui n’a jamais été démentie, le CE le 


28 octobre 1964, dans une décision T., n° 60002, aux T. p. 937 sur ce point, a jugé qu’une 


résiliation d’un contrat qui intervenait à la demande de l’intéressé, en raison d’une cause non 


prévue au contrat, excluait tout droit à indemnité. Le CE précise que cette exclusion ne vaut 


que si la demande de résiliation n’a pas été faite sous la contrainte. 


Cette décision pourrait vous inviter à réfléchir sur sa place qu’elle tient dans la théorie des 


causes extinctives des contrats administratifs. Nous resterons cependant concis sur ce sujet, 


car l’enjeu du dossier n’est finalement pas là. 


En effet, d’un point de vue théorique, la résiliation à la demande, prévue par la décision 


n° 60002 du 28 octobre 1964 apparaît comme une sous-catégorie, ou une catégorie autonome, 


de la résiliation conventionnelle. Sa particularité tient au fait que la résiliation à la demande 


exclut toute indemnité alors que la résiliation conventionnelle peut admettre, selon la volonté 


des parties, une indemnisation éventuelle. La décision n° 60002 pourrait être raccrochée à une 


autre décision du CE, encore plus confidentielle, du 27 janvier 1933, Sieur L., au Rec. p. 137, 


dans laquelle la Haute juridiction a jugé qu’une résiliation intervenue à la demande du 


cocontractant excluait tout droit à indemnité sauf lorsque celui-ci établissait une faute de 


l’administration. On pourrait également s’interroger sur le motif pour lequel la décision 


n° 60002 exclut tout droit à indemnité pour une résiliation à la demande, mais nous ne 


souhaitons pas ici ouvrir des portes qui nous mèneraient trop loin du litige. 


 


Revenons maintenant au cas d’espèce. Si nous avions un peu de répugnance à admettre sans 


ambages la résiliation amiable nous avons plus de facilité à admettre que cette résiliation est 


intervenue à la demande de l’association CLAM. Pour le coup, les arguments formels portent 


moins, car il n’y pas d’exigence d’acte formalisant l’accord de volonté, et le faisceau 







d’indices sur le fait que l’association CLAM a, en réalité, demandé la résiliation nous paraît 


assez puissant. Pour achever de vous convaincre, les deux délibérations du conseil municipal 


de Lamath ou de Mont-sur-Meurthe prononçant la résiliation évoquent soit une volonté 


commune soit la proposition de l’association de mettre fin à son contrat. 


 


Les conséquences d’une telle qualification sont alors redoutables pour l’association. Parce que 


la résiliation de la DSP est intervenue à la demande de l’association CLAM, et qu’il ne résulte 


pas de l’instruction que cette volonté ait été rendue sous l’empire de la contrainte, 


l’association requérante n’a droit à aucune indemnité. Elle ne peut d’ailleurs pas se prévaloir 


de l’article 10.2. Et ses prétentions, présentées à titre subsidiaire, ne valent pas mieux car la 


résiliation qui est intervenue l’a été à la demande et non pour un motif d’intérêt général. 


 


 


IV. Par ces moyens nous concluons au rejet de la requête de l’association CLAM. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Strasbourg 
 


(6ème chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire complémentaire, enregistrés respectivement le 


3 juillet 2018 et le 7 août 2018, le comité central d’entreprise de l’unité économique et sociale 
Tereos amidon et produits sucrants en France, M.  H., M.  F. et M.  C., représentés par Me Dorr, 
demandent au tribunal : 


1°) d’annuler la décision du 7 mai 2018 par laquelle la directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Grand-Est a 
homologué le document unilatéral valant plan de sauvegarde de l’emploi de l’unité économique 
et sociale Tereos amidon et produits sucrants en France ; 


2°) de mettre à la charge de l’Etat le versement à chacun des requérants d’une somme 
de 750 euros, en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Ils soutiennent que : 
- la décision est entachée d’incompétence dès lors qu’il n’est pas démontré que la 


directrice régionale était absente ou empêchée à la date de sa signature ; 
- il appartient à la défense de produire la décision du 23 janvier 2018 par laquelle la 


délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle a désigné la DIRECCTE du 
Grand-Est pour instruire la présente procédure ; 


- l’auteure des courriers des 20 février et 19 mars 2018 rejetant leurs demandes 
d’injonctions n’était pas compétente pour ce faire ; 


- le comité d’entreprise européen n’a pas été régulièrement consulté ; 
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- l’accord inter-entreprises du 30 octobre 2017 n’a pas été respecté, les privant ainsi 
d’un délai d’information et de consultation plus favorable de quatre mois ; 


- la procédure d’information et de consultation n’a pas porté sur les orientations 
stratégiques, en méconnaissance de l’article L. 2323-10 du code du travail ; 


- le comité central d’établissement, les comités d’établissement et les comités d'hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail n’ont pas été pleinement informés sur l’opération projetée 
et ses modalités concrètes d’application. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 24 juillet 2018, la directrice régionale des 


entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Grand-Est 
conclut au rejet de la requête.  


 
Elle soutient que les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés. 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 26 juillet et 28 août 2018, l’unité 


économique et sociale Tereos amidon et produits sucrants en France, représentée par la SCP 
Coblence et associés, conclut au rejet de la requête. 


 
Elle soutient que : 
- le tribunal administratif n’est pas compétent pour juger de la caducité de l’accord 


inter-entreprises du 30 octobre 2017 ; 
- il n’est pas compétent pour juger de la régularité de la procédure d’information devant 


le comité d’entreprise européen ; 
- les requérants ne sont pas recevables à contester la régularité de la procédure 


d’information et de consultation devant les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail ; 


- les autres moyens de la requête ne sont pas fondés. 
 
Par un mémoire, enregistré le 30 août 2018, le comité central d’entreprise de l’unité 


économique et sociale Tereos amidon et produits sucrants en France, M.  H., M.  F. et M.  C., 
concluent aux mêmes fins que la requête par les mêmes moyens. 


 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code du travail ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Arnaud Lusset, 
- les conclusions de M. Julien Henninger, rapporteur public, 
- et les observations de : 
- Me Dorr, avocat du comité central d’entreprise de l’unité économique et sociale 


Tereos amidon et produits sucrants en France, et de M.  H., M.  F. et M.  C., 
- de Me Davico-Hoarau, avocate de l’unité économique et sociale Tereos amidon et 


produits sucrants en France,  
- et de Mme S., représentant la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, 


de la consommation, du travail et de l'emploi du Grand-Est. 
 


Considérant ce qui suit : 
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1. L’unité économique et sociale (UES) Tereos amidon et produits sucrants en France 
appartient au groupe Tereos, actuellement troisième groupe sucrier mondial. Elle est composée 
de Tereos Starch & Sweeteners Europe, ayant son siège social à Marckolsheim et qui compte 
trois établissements, et de Tereos Starch & Sweeteners LBN, ayant son siège social à Lillebonne. 
En octobre 2017, le groupe Tereos a informé les différentes instances représentatives du 
personnel d’un projet d’évolution de son organisation en Europe consistant à regrouper les 
fonctions dites « support » en créant un campus Tereos Europe à Moussy-le-Vieux et un centre 
de service business à Lille, et impliquant la mobilité géographique ou le transfert de contrats de 
travail de moins de cent salariés, principalement du site de Marckolsheim. Si une première 
procédure d’information et de consultation portant sur ce projet de réorganisation et commune à 
l’ensemble des entités du groupe a été engagée en novembre 2017, l’employeur a toutefois mis 
fin à cette procédure initiale et une nouvelle procédure d’information et de consultation des 
instances représentatives du personnel au sein de l’UES a été lancée à compter du 
29 janvier 2018. Les négociations intervenues dans ce cadre ayant échoué, l’employeur a rédigé 
un document unilatéral, prévoyant notamment le transfert ou, à défaut, le licenciement des 
salariés des services concernés, qui a été soumis pour avis aux représentants des salariés, 
lesquels ont émis un avis défavorable. Par une décision du 7 mai 2018, dont les requérants 
demandent l’annulation, la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) du Grand-Est a homologué ce document 
unilatéral valant plan de sauvegarde de l’emploi. 


Sur la compétence : 


2. En premier lieu, aux termes de l’arrêté du 24 novembre 2017, régulièrement publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Grand Est du 28 novembre 2017, 
« délégation permanente est donnée à Mme   H., cheffe de cabinet, à l'effet de signer, en cas 
d’absence ou d’empêchement, de Mme  G., directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi Grand Est, les décisions favorables 
ou de refus de validation de l’accord collectif majoritaire ou d’homologation prévues par les 
articles L 1233-57-1 à 1233-57-4 du Code du Travail ».  Si les requérants soutiennent qu’il n’est 
pas démontré que la directrice régionale était absente ou empêchée à la date de la signature de la 
décision attaquée, signée par Mme  H., il appartient toutefois aux parties contestant la qualité du 
délégataire d’établir que celui-ci n’était pas absent ou empêché. En l’espèce, les requérants 
n’apportent aucun élément à l’appui de leurs allégations selon lesquelles la signataire de l’acte 
n’aurait pas été absente ou empêchée. Au surplus, et en tout état de cause, l’administration 
produit un document attestant que la directrice régionale était en congés du 30 avril au 13 mai 
2018, et par suite absente à la date de signature de la décision. Enfin, la seule circonstance que la 
décision du 23 janvier 2018 par laquelle la délégation générale à l’emploi et à la formation 
professionnelle a désigné la DIRECCTE du Grand-Est pour instruire la présente procédure de 
licenciement collectif pour motif économique ne soit pas versée au débat est sans incidence sur 
la compétence de la signataire de la décision attaquée. Dans ces conditions, le moyen tiré de 
l’incompétence de l’auteur de l’acte doit être écarté. 


3. En deuxième lieu, selon l’article D. 1233-12 du code du travail, la demande 
d’injonction « est adressée par le comité d'entreprise, ou, à défaut, les délégués du personnel, 
ou, en cas de négociation d'un accord mentionné à l'article L. 1233-24-1 par les organisations 
syndicales représentatives de l'entreprise, au directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi compétent (…), et celui-ci « se 
prononce après instruction dans un délai de cinq jours à compter de la réception de la 
demande. ».  


4. Les requérants se prévalent de l’incompétence de l’auteure des courriers des 
20 février 2018 et 19 mars 2018 rejetant les demandes d’injonctions présentées auprès de la 
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DIRECCTE du Grand-Est par le comité central d’entreprise. Toutefois, ces courriers ont été 
signés par la responsable de l’unité territoriale du Bas-Rhin, Mme R., qui a reçu subdélégation à 
l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des attributions de la 
DIRECCTE du Grand-Est, par un arrêté du 10 janvier 2018, régulièrement publié au recueil des 
actes administratifs du Grand Est du 12 janvier 2018. Contrairement à ce que soutiennent les 
requérants, eu égard au caractère réglementaire de cette subdélégation, l’administration n’était 
pas tenue de la produire dans la présente instance ni d’apporter la preuve de sa régulière 
publication, alors qu’au surplus la société a versé ces éléments au dossier. Par suite, le moyen 
tiré de l’incompétence de l’auteure des courriers des 20 février 2018 et 19 mars 2018 rejetant les 
demandes d’injonctions doit être écarté. 


Sur la procédure d’information et de consultation du comité central d’entreprise : 


5. Aux termes de l’article L. 1233-61 du code du travail : « Dans les entreprises d’au 
moins cinquante salariés, lorsque le projet de licenciement concerne au moins dix salariés dans 
une même période de trente jours, l’employeur établit et met en œuvre un plan de sauvegarde de 
l’emploi pour éviter les licenciements ou en limiter le nombre. (…) ». Les articles L. 1233‑24-1 
et L. 1233-24-4 du même code prévoient que le contenu de ce plan de sauvegarde de l’emploi 
peut être déterminé par un accord collectif d’entreprise et qu’à défaut d’accord, il est fixé par un 
document élaboré unilatéralement par l’employeur. Aux termes de l’article L. 1233-57-3 du 
même code : « En l'absence d'accord collectif (…), l'autorité administrative homologue le 
document élaboré par l'employeur mentionné à l'article L. 1233‑24‑4, après avoir vérifié (…) la 
régularité de la procédure d'information et de consultation du comité d'entreprise (…) ». Enfin, 
le I de l’article L. 1233-30 du code du travail dispose, s’agissant des entreprises ou 
établissements qui emploient habituellement au moins cinquante salariés, que : « (…) 
l'employeur réunit et consulte le comité d'entreprise sur : 1° L'opération projetée et ses 
modalités d'application, conformément à l'article L. 2323-31 ; 2° Le projet de licenciement 
collectif : le nombre de suppressions d'emploi, les catégories professionnelles concernées, les 
critères d'ordre et le calendrier prévisionnel des licenciements, les mesures sociales 
d'accompagnement prévues par le plan de sauvegarde de l'emploi (…) ». 


6. Il résulte de ces dispositions que, lorsqu’elle est saisie par un employeur d’une 
demande d’homologation d’un document élaboré en application de l’article L. 1233-24-4 du 
code du travail et fixant le contenu d’un plan de sauvegarde de l’emploi, il appartient à 
l’administration de s’assurer, sous le contrôle du juge de l’excès de pouvoir, que la procédure 
d’information et de consultation du comité d’entreprise a été régulière. Elle ne peut légalement 
accorder l’homologation demandée que si cette instance a été mise à même d’émettre 
régulièrement un avis, d’une part sur l’opération projetée et ses modalités d’application et, 
d’autre part, sur le projet de licenciement collectif et le plan de sauvegarde de l’emploi. Il 
appartient à ce titre à l’administration de s’assurer que l’employeur a adressé au comité 
d’entreprise, avec la convocation à sa première réunion, ainsi que, le cas échéant, en réponse à 
des demandes exprimées par le comité, tous les éléments utiles pour qu’il formule ses deux avis 
en toute connaissance de cause. 


En ce qui concerne le délai d’information et de consultation : 


7. L’article L. 1233-30 du code du travail, dans sa version alors applicable, dispose 
que « (…) le comité d'entreprise tient au moins deux réunions espacées d'au moins quinze jours. 
/ II.-Le comité d'entreprise rend ses deux avis dans un délai qui ne peut être supérieur, à 
compter de la date de sa première réunion au cours de laquelle il est consulté sur les 1° et 2° du 
I, à : / 1° Deux mois lorsque le nombre des licenciements est inférieur à cent ; (…) / En l'absence 
d'avis du comité d'entreprise dans ces délais, celui-ci est réputé avoir été consulté. ».  
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8. Il ressort des pièces du dossier que les représentants du personnel et la direction du 
groupe Tereos ont conclu le 30 octobre 2017 un accord inter-entreprises qui prévoyait 
notamment en son article 6, et par dérogation aux dispositions citées ci-dessus, un délai 
d’information et de consultation de quatre mois. Au motif du retrait de l’accord de deux 
organisations syndicales intervenu le 7 décembre 2017, la direction du groupe a considéré que 
cet accord était devenu caduc et a décidé de reprendre les négociations avec les représentants du 
personnel au niveau de chaque entreprise concernée par le projet. Ainsi, comme cela a été dit au 
point 1, s’agissant de l’UES Tereos amidon et produits sucrants en France, la procédure 
d’information et de consultation a débuté le 29 janvier 2018, avec un terme prévu au plus tard le 
29 mars suivant. Les requérants soutiennent que leur employeur ne pouvant, ainsi qu’il l’a fait, 
légalement dénoncer cet accord de façon unilatérale, la procédure d’information et de 
consultation devait toujours être regardée comme devant durer quatre mois, et ainsi s’achever le 
29 mai 2018. Toutefois, les dispositions de l’article L. 1233-30 du code du travail, qui prévoient 
que le comité d’entreprise saisi d’un projet de licenciement collectif doit rendre les deux avis 
requis dans un délai de deux mois, ont pour seul objet, les avis étant réputés émis et négatifs à 
l’expiration dudit délai, de permettre que la procédure entreprise puisse se poursuivre nonobstant 
un éventuel refus du comité d’entreprise de se prononcer expressément. Dans ces conditions, les 
requérants, qui ne peuvent utilement faire valoir que la procédure d’information et de 
consultation aurait dû prendre fin le 29 mai 2018, ne sont par suite pas fondés à soutenir que la 
DIRECCTE du Grand-Est aurait dû, au motif que les négociations ne se sont pas poursuivies 
jusqu’à cette date, refuser d’homologuer le document unilatéral en litige.  


En ce qui concerne l’information sur les orientations stratégiques : 


9. Selon l’article L. 2323-10 du code du travail, dans sa rédaction applicable au litige, 
« Chaque année, le comité d'entreprise est consulté sur les orientations stratégiques de 
l'entreprise (…). ». L’élaboration d’un plan de sauvegarde de l’emploi n’est pas régie par ces 
dispositions, qui fixent les compétences générales du comité d’entreprise, mais par celles citées 
au point 5 de l’article L. 1233-30 qui prévoient spécifiquement que doivent être soumis à l’avis 
du comité d’entreprise, d’une part, l'opération projetée et ses modalités d'application, et, d’autre 
part, le projet de licenciement collectif. Par suite, et alors qu’il ressort en tout état de cause des 
pièces du dossier, et notamment de la note d’information du 5 octobre 2017, que des 
informations relevant de telles orientations stratégiques ont bien été communiquées aux 
représentants du personnel, les requérants ne peuvent utilement soutenir que la société aurait 
méconnu les dispositions de l’article L. 2323-10 du code du travail.  


   En ce qui concerne l’information relative à l’opération projetée et ses modalités 
d’application : 


10. Il est constant que l’employeur a adressé au comité central d’entreprise, avec les 
convocations aux quatre réunions qui se sont tenues dans le cadre de la procédure d’information 
et de consultation respectivement le 29 janvier 2018 et les 13, 21 et 29 mars 2018, plusieurs 
notes d’information comprenant les éléments mentionnés aux articles L. 1233-30 et L. 1233-32 
du code du travail cités au point 5, et notamment une description détaillée de l’opération 
projetée. Les requérants font toutefois valoir que l’employeur ne leur a pas communiqué 
suffisamment d’informations, d’une part, sur la future organisation des nouveaux sites de travail 
de Moussy-le-Vieux et de Lille et les conditions d’accueil des salariés sur ces sites, et d’autre 
part, sur les éléments économiques et financiers relatifs au projet de restructuration. 


11. S’agissant, d’une part, des informations relatives aux futures organisations de 
travail, il ressort des pièces du dossier que les notes d’information mentionnées au point 
précédent comportent un calendrier de déploiement du projet par direction concernée, et 
notamment un planning prévisionnel des transferts des salariés sur les nouveaux sites de travail 
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de Moussy-le-Vieux et de Lille. Contrairement à ce que soutiennent les requérants, ce planning, 
établi pour chaque fonction support concernée, est suffisamment précis, l’employeur ayant au 
surplus tenu part des craintes exprimées par les représentants du personnel en précisant, en cours 
de procédure, ce calendrier prévisionnel. Si les requérants soutiennent également que le comité 
central d’entreprise n’a pas été suffisamment informé sur les conditions concrètes d’accueil des 
salariés sur ces nouveaux sites de travail, et notamment sur l’aménagement des locaux, il 
n’appartenait toutefois pas à leur employeur de leur adresser des informations aussi précises et 
détaillées dans le cadre de la présente procédure d’information et de consultation. En tout état de 
cause, les notes mentionnées ci-dessus décrivent en détail les organisations de travail sur ces 
sites et font notamment état, pour chaque service transféré, des futurs organigrammes. De même, 
si les requérants font valoir qu’aucune information ne leur aurait été délivrée quant à la future 
mise en place d’instances représentatives du personnel sur ces deux nouveaux sites, cette 
affirmation est démentie par les pièces du dossier, et notamment la note d’information du 
5 octobre 2017 qui prévoit l’organisation d’élections professionnelles selon un calendrier précis. 
Au demeurant, la mise en place de ces instances représentatives relevant de dispositions légales, 
l’employeur n’était pas tenu de mentionner expressément ces éléments. En outre, si les 
requérants font grief à leur employeur de ne pas leur avoir communiqué les fiches de poste des 
salariés appelés à travailler sur le site de Moussy-le-Vieux, se contentant de leur adresser celles 
relatives au site de Lille, il ressort cependant des pièces du dossier, et notamment des échanges 
lors des réunions du comité central d’entreprise, que les postes transférés à Moussy-le-Vieux le 
sont en l’état, sans modification de leur contenu. Par ailleurs, il est constant que les documents 
qui ont été transmis au comité central d’entreprise entre janvier et mars 2018 décrivent les 
dispositifs de prévention et d’écoute mis en place par l’employeur afin de prévenir les potentiels 
risques du projet en termes de santé et de conditions de travail, avec notamment la possibilité de 
consulter un psychologue ou une assistante sociale ou encore la mise en place d’une ligne 
téléphonique dédiée. Ainsi, contrairement à ce qui est soutenu, le comité requérant a obtenu 
suffisamment d’informations quant aux actions de prévention des risques professionnels et de 
gestion du stress des salariés. Enfin, les requérants ne sont pas fondés à soutenir que le comité 
central d’entreprise n’aurait pas été suffisamment informé du projet cible, ce dernier ayant fait 
l’objet d’une description détaillée dans les documents d’information mentionnés ci-dessus. Dans 
ces conditions, il n’est pas établi par les pièces du dossier que les membres du comité central 
d’entreprise n’auraient pu en l’espèce émettre un avis éclairé en raison d’un déficit 
d’informations sur la future organisation des nouveaux sites de travail et les conditions d’accueil 
des salariés sur ces sites.  


12. S’agissant, d’autre part, des données économiques, il ressort suffisamment des 
pièces du dossier que l’employeur a communiqué en amont au comité central d’entreprise les 
éléments utiles qui sont à l’origine de ce projet de réorganisation. Ces éléments apparaissent 
notamment dans la note d’information du 4 octobre 2017, laquelle fait une présentation générale 
du groupe, rappelle qu’il évolue dans un contexte en profonde mutation, décrit la situation 
financière du groupe au travers notamment de l’évolution du compte de résultats et de son chiffre 
d’affaires et explique enfin qu’il est nécessaire pour le groupe Tereos de poursuivre sa politique 
de transformation afin de préserver sa compétitivité. Il ressort par ailleurs d’une demande 
d’injonction adressée à la DIRECCTE du Grand-Est le 5 février 2018 ainsi que des échanges 
intervenus au cours des réunions du comité central d’entreprise, que les représentants du 
personnel ont souhaité obtenir d’avantage d’informations concernant le financement du projet en 
tant quel tel, et qu’ils se vont vus communiquer à cet égard le coût d’achat du site de Moussy-le-
Vieux, ainsi que le coût social du projet dans son ensemble. Si certaines des demandes de 
renseignements sont visiblement restées sans réponse, et notamment le coût précis des 
aménagements du site de Moussy-le-Vieux ainsi que la communication d’un « business plan », il 
ne ressort toutefois pas des pièces du dossier, alors que le projet d’évolution en cause a pour 
objet de rationnaliser l’organisation des fonctions support du groupe Tereos en Europe, que le 
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comité central d’entreprise aurait été privé d’informations lui permettant de porter une 
appréciation globale sur les raisons économiques et financières du projet. 


13. Il résulte de ce qui précède, compte tenu des principes énoncés au point 6, que les 
informations communiquées par l’UES Tereos amidon et produits sucrants en France au comité 
central d’entreprise ont permis à celui-ci de disposer de tous les éléments utiles, y compris 
d’ordre économique et financier, pour formuler son avis en toute connaissance de cause. Par 
suite, le moyen tiré de l’irrégularité de la procédure d’information et de consultation du comité 
central d’entreprise doit être écarté.  


Sur la procédure d’information et de consultation du comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail : 


14. Aux termes de son article L. 1233-57-3 du code du travail : « (…) l'autorité 
administrative homologue le document élaboré par l'employeur mentionné à l'article L. 1233-
24-4, après avoir vérifié (…) la régularité de la procédure d'information et de consultation du 
comité d'entreprise et, le cas échéant, du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail ». Aux termes de l’article L. 4612-8-1 du même code : « Le comité d'hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail est consulté avant toute décision d'aménagement important modifiant 
les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail et, notamment, avant toute 
transformation importante des postes de travail découlant de la modification de l'outillage, d'un 
changement de produit ou de l'organisation du travail, avant toute modification des cadences et 
des normes de productivité liées ou non à la rémunération du travail. ». Il résulte de ces 
dispositions que lorsque l’autorité administrative est saisie d’une demande d’homologation d’un 
document unilatéral fixant le contenu d’un plan de sauvegarde de l’emploi pour une opération 
qui, parce qu’elle modifie de manière importante les conditions de santé et de sécurité ou les 
conditions de travail des salariés de l’entreprise, requiert la consultation du ou des comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail concernés, elle ne peut légalement accorder 
l’homologation demandée que si cette consultation a été régulière. En vertu de l’article L. 4614-9 
du même code selon lequel « Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail reçoit 
de l'employeur les informations qui lui sont nécessaires pour l'exercice de ses missions, ainsi que 
les moyens nécessaires à la préparation et à l'organisation des réunions et aux déplacements 
imposés par les enquêtes ou inspections », il appartient ainsi à l’administration de s’assurer que 
le CHSCT a pu, lorsque sa consultation est requise, se prononcer sur l’opération projetée en toute 
connaissance de cause. 


15. Il ressort des pièces du dossier et n’est pas contesté que la consultation des comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) des établissements de l’UES 
concernés par le projet de restructuration était requise dès lors que l’opération en cause prévoit le 
licenciement potentiel d’un nombre significatif de salariés ainsi que le regroupement de 
fonctions support sur de nouveaux sites géographiques impliquant la mobilité ou le transfert de 
salariés.  


16. Il ressort des pièces du dossier, et ainsi qu’il a été dit au point 11, que l’employeur a 
prévu des actions de prévention des risques professionnels et mis en place plusieurs dispositifs 
destinés à accompagner les salariés concernés par le projet, notamment en termes de gestion du 
stress. Les requérants soutiennent cependant que les CHSCT n’ont pas obtenu d’informations 
suffisamment précises concernant l’organisation concrète des futurs sites de travail de Moussy-
le-Vieux et de Lille, et font grief à leur employeur de ne pas leur avoir notamment communiqués 
les plans des bureaux ou encore les diagnostics énergétiques des nouveaux locaux. Toutefois, la 
consultation des CHSCT dans le cadre de la présente procédure d’information ne devait en 
l’espèce porter que sur les conséquences du projet sur les conditions de travail, de santé ou de 
sécurité des salariés qui resteront dans les établissements de l’UES après la mise en œuvre de 
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l’opération. Il s’ensuit que les requérants ne peuvent utilement soutenir que les CHSCT 
n’auraient pas été suffisamment informés sur les conditions matérielles d’accueil des salariés sur 
les nouveaux établissements de Moussy-le-Vieux et de Lille. Au surplus, il est constant que les 
CHSCT ont été informés sur les conditions de travail des salariés non concernés par une mobilité 
et qui resteront dans l’entreprise, le CHSCT de Marckolsheim ayant notamment été destinataire 
d’une note d’information du 25 janvier 2018 précisant ces éléments. Dans ces conditions, le 
moyen tiré de ce que la société aurait privé les CHSCT d’informations les plaçant ainsi dans 
l’impossibilité d’émettre des avis en toute connaissance de cause doit être écarté.  


Sur la saisine du comité d’entreprise européen : 


17. Les dispositions citées au point 5 de l’article L. 1233-57-3 du code du travail n’ont 
pas pour objet d’imposer à l’autorité administrative, avant de valider l’accord collectif portant 
sur le plan de sauvegarde de l’emploi, de vérifier la régularité de la procédure d’information et 
de consultation du comité d’entreprise européen dont pourrait être pourvu le groupe auquel 
appartient l’entreprise à l’origine de ce plan. Ainsi, la régularité de la décision homologuant le 
document unilatéral de l’employeur se rapportant à ce plan ne saurait être subordonnée à la 
consultation régulière d’un tel comité. Par suite, le moyen tiré de ce que l’UES Tereos Amidon 
et produits sucrants en France n’aurait pas procédé à l’information ou la consultation régulières 
du comité d’entreprise européen ne peut qu’être écarté. 


18. Il résulte de tout ce qui précède que les requérants ne sont pas fondés à demander 
l’annulation de la décision du 7 mai 2018 par laquelle la DIRECCTE du Grand-Est a homologué 
le document unilatéral de l’UES Tereos amidon et produits sucrants en France. Il y a lieu, par 
voie de conséquence, de rejeter également leurs conclusions présentées au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
 
 


D E C I D E : 
 


Article 1 : La requête du comité central d’entreprise de l’unité économique et sociale Tereos 
amidon et produits sucrants en France, et de M.  H., M. F. et M.  C. est rejetée.  


Article 2 : Le présent jugement sera notifié au comité central d’entreprise de l’unité économique 
et sociale Tereos amidon et produits sucrants en France, à M.  H., M.  F., M.  C., à l’unité 
économique et sociale Tereos amidon et produits sucrants en France et à la ministre du travail. 
Copie en sera adressée à la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi du Grand-Est.  
 
 


Délibéré après l’audience du 19 septembre 2018, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Bonifacj, présidente, 
M. Lusset, premier conseiller, 
Mme Brodier, première conseillère. 
 


 
Lu en audience publique, le 26 septembre 2018. 
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Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


A. Lusset 
 


La présidente, 
 
 
 
 
 


J. Bonifacj 
 


 
La greffière, 


 
 
 
 
 


N. Adjacent 
 


 
La République mande et ordonne à la ministre du travail, en ce qui la concerne ou à tous 


huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
 


Pour expédition conforme. 
La greffière, 


 








Tribunal administratif de Strasbourg 
 
N° 1804104 
 
Comité central d’entreprise de l’UES Tereos amidon 
et produits sucrants en France et autres. 
 
 
Audience du 19 septembre 2018 
Lecture du 26 septembre 2018 


 
 


Conclusions (Extraits) 
M. Julien HENNINGER, Rapporteur public 


 
 
 
Sur le délai 
 
Les requérants se prévalent du non respect de l’accord du 30 octobre 2017, et soutiennent que 
l’employeur devait prolonger l’information du comité central d’entreprise pendant 4 mois, et 
non deux mois comme cela a été fait. 
 
L’accord du 30 octobre 2017 est, selon nous, un accord dit de méthode. L’article L. 1233-21 
du code du travail prévoit qu’un accord peut fixer des modalités d’information et de 
consultation du comité d’entreprise différentes de celles prévues par le code. Un tel accord a 
ainsi été signé, et prévoyait un délai de quatre mois au sein de chaque société pour 
l’information des comités centraux d’entreprise ou comité d’entreprise aux termes de son 
article 6. 
 
[…] 
 
L’article L. 1233-30 du code du travail prévoit en son I que « Le comité d’entreprise tient au 
moins deux réunions espacées d’au moins quinze jours ». Il prévoit ensuite dans son II une 
durée maximale de consultation, qui dans notre cas doit légalement être de deux mois. 
Les dispositions du II, celles qui fixent le délai de deux mois, nous semblent avoir une seule 
portée utile : fixer la date butoir à laquelle le comité d’entreprise est réputé avoir été consulté, 
comme le prévoit l’avant dernier alinéa de l’article L. 1233-30 du code du travail, vous 
pouvez voir en ce sens CAA Paris, 21 mars 2018, British Airways, 17PA03921. Vous venez 
d’ailleurs de le juger, voir TA Strasbourg, 23 août 2018, A., 1803282. Ces dispositions « ont 
pour seul objet, les avis étant réputés émis et négatifs à l’expiration dudit délai, de permettre 
que la procédure entreprise puisse se poursuivre nonobstant un éventuel refus du comité 
d’entreprise de se prononcer expressément ». 
 
Le délai peut ainsi à notre sens être bien plus bref que ce qui est indiqué au II, le seul délai 
minimal imposé étant en réalité un délai de quinze jours, soit celui prévu par le I. C’est 
uniquement le délai maximal, celui du II qui est modifié par l’article 6 de l’accord du 
30 octobre 2017. Ainsi, il nous semble que le seul délai dont la méconnaissance pourrait en 
tant que tel conduire à un refus d’homologation du plan de sauvegarde de l’emploi en litige 
serait un raccourcissement du délai de quinze jours. Or, les requérants soulèvent en réalité un 







moyen qui vise à dire que l’unité économique et sociale n’a pas respecté une durée minimale 
en se prévalant d’un délai qui est en réalité un délai maximal. 
 
Au surplus, rappelons que le comité d’entreprise doit pouvoir rendre un avis « en toute 
connaissance de cause ». Il appartient à l’employeur de mener la procédure avec les diligences 
nécessaires pour que tel soit le cas, et une accélération de la procédure d’information et de 
consultation peut avoir comme effet de la priver de portée utile. C’est uniquement si tel était 
le cas qu’il conviendrait, selon nous, d’annuler la décision attaquée. En conséquence, il nous 
semble que le moyen du non-respect du délai prévu par le II ne signifie pas nécessairement 
que la procédure est irrégulière. 
 
 
Sur les comités d’hygiène de sécurité et de conditions de travail 
 
Les requérants soutiennent ensuite que le comité central d’entreprise, les comités 
d’établissement et les comités d’hygiène de sécurité et de conditions de travail (CHSCT) 
n’ont pas été pleinement informés du projet. Ils soutiennent, en résumé et de manière 
principal, que le projet soumis n’était pas assez précis, assez détaillé, en ce qui concerne la 
phase 2 dite « d’atterrissage ». Comme l’indiquent l’ensemble des parties, la phase dite 1 du 
projet est la volonté de réorganisation des sociétés du groupe et le rassemblement des 
fonctions dites d’appui ou support. Celle-ci est suivie d’une phase 2, que la société présente 
en défense comme « la mise en œuvre du projet d’évolution de Tereos en Europe », les 
requérants comme « la phase d’accueil des salariés ». 
 
[…] 
 
En ce qui concerne les CHSCT, les dispositions de l’article L. 1233-57-3 du code du travail 
indiquent que l’administration doit vérifier la régularité de la procédure d’information et de 
consultation, le cas échéant, du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 
Le CE, 21 octobre 2015, CGT SKF Montigny, 386123, aux tables, confirmé sur ce point par 
CE, 29 juin 2016, Astérion, 386581, au Recueil, a indiqué que la combinaison de l’article 
L. 1233-57-3 et de l’article L. 4612-8, alors applicable et relatif au domaine de compétence du 
CHSCT, impose la saisine du CHSCT lorsque l’opération projetée modifie de manière 
importante les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail des salariés de 
l’entreprise. 
 
La Cour de Cassation avait au demeurant la même lecture, Cass. Soc. 30 juin 2010, 09-13640, 
au Bulletin, qui indique que la saisine du CHSCT est requise en cas de décision 
d’aménagement important modifiant les conditions de travail. 
 
A ce stade, il n’y a pas de difficultés : l’importance du projet nécessitait la saisine des 
CHSCT, ce qui n’est d’ailleurs contesté par personne. 
 
Mais quel est le champ de compétence des CHSCT ? 
Il ne s’agit pas de discuter des compétences matérielles de ces comités, qui ne sont pas en 
débat. La question est de savoir s’il appartient bien aux CHSCT des établissements dit « de 
départ », ceux où sont affectés au moment du plan de sauvegarde de l’emploi les salariés, de 
porter une appréciation sur ce que sera le site dit « d’arrivée », celui où seront affectés les 
salariés qui accepteront la modification substantielle du contrat de travail qui leur est proposé. 







Comme l’indiquent eux-mêmes les requérants, la réorganisation projetée conduira les salariés 
à être affectés dans de nouvelles entités juridiques : autres établissements, voir autres sociétés 
ou un groupement d’intérêt. Dit autrement, il ressort bien des pièces produites que le projet ne 
vise pas à un simple transfert géographique au sein d’un même établissement des salariés, 
mais à leur affectation dans de nouveaux établissements. 
 
Les dispositions alors applicables des articles L. 4611-1 et suivants du code du travail 
prévoient la création d’un CHSCT par établissement. Or, un CHSCT est compétent 
uniquement pour les salariés affectés sur les sites qui dépendent de son établissement, ses 
prérogatives s’exercent au sein de l’établissement à l’égard des seuls salariés qui y sont 
affectés. 
 
Cela inclut les salariés mis à la disposition de l’établissement par une entreprise extérieure, 
mais exclut les salariés de l’entreprise qui exerceraient à l’extérieur de l’établissement. Par 
exemple, Cass. soc. 1er avril 1992 n° 88-44.530, Langlois contre Sté L’Entreprise industrielle, 
indique que le déplacement d’un membre du comité au sein d’une entreprise sous-traitante 
n’entre pas dans le cadre de sa mission, dès lors que seules ses instances propres de 
représentation du personnel sont compétentes. Dans le cas d’un salarié d’une société qui a été 
mis à la disposition d’une autre société, seul le CHSCT de cette dernière a pour mission de 
contribuer à la protection de l’hygiène et de la sécurité de ce salarié, Cass. crim. 17-1-1995 
n° 94-80.192, CHSCT de la Sté Colas Ile-de-France, Normandie. Voir encore Cass. soc. 
7-12-2016 n° 15-16.769 FS-PB, Sté Proservia c/ Sté Cap Gemini : le CHSCT de 
l’établissement d’une société donneuse d’ordre est recevable à agir à l’encontre des 
employeurs de salariés de sociétés sous-traitantes qui exercent leur activité sous le contrôle du 
personnel de la société donneuse d’ordre. 
 
Dès lors, il nous semble que, par exemple, le CHSCT de l’établissement de Marckolsheim 
n’est compétent que pour les sites de cet établissement et ne peut faire porter son contrôle sur 
les conditions de travail, d’hygiène et de sécurité d’un site tiers, et ce y compris dans le cas où 
certains salariés alors affectés à Marckolsheim doivent y être transférés ou affectés. 
 
C’est en tout cas ce qu’indique la jurisprudence judiciaire, de manière générale, sur le champ 
de compétence des CHSCT. Nous ne voyons pas pourquoi il en irait différemment dans le 
cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi, y compris dans le cas un peu particulier où celui-
ci est élaboré pour un transfert, c’est-à-dire en raison de modifications substantielles des 
contrats de travail. Dans le cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi plus classique, qu’en 
serait-il ? Si on fermait une activité industrielle sur le site de Marckolsheim, pour concentrer 
toute la production d’un produit sur un autre site, d’un autre établissement, imagine-t-on le 
CHSCT de Marckolsheim porter une appréciation sur les conséquences de l’éventuelle 
augmentation d’activité de cet autre site ? La réponse nous semble évidente : c’est non. Or, 
nous ne voyons aucune raison d’apporter à ce principe général une exception très particulière, 
qui serait l’obligation de consulter le CHSCT de départ dans le cas d’un plan de sauvegarde 
de l’emploi, si celui-ci est justifié par le transfert de l’activité vers un autre établissement. 
 
En outre, nous pensons même que la jurisprudence du Conseil d’Etat peut être lue dans le sens 
que nous indiquons. La décision déjà mentionnée CE 2016 Astérion précise bien qu’il faut 
consulter le CHSCT de l’établissement où sont supprimés des emplois. Et il confirme 
l’annulation prononcée par la CAA de Versailles, en constatant que le CHSCT de cet 
établissement n’a eu aucune information sur la future organisation de cet établissement. Son 
information nous semble, mais au prix il est vrai d’une lecture a contrario, devoir se limiter à 







une information sur les conséquences au sein de l’établissement, et pas les conséquences au 
sein d’un autre établissement. Si la décision n’est certes pas explicite, les conclusions de 
Sophie-Justine Lieber le sont : celle-ci indique que le CHSCT va « s’intéresser aux 
conséquences de l’opération sur les salariés qui resteront dans l’entreprise après la mise en 
œuvre de l’opération » (l’expression est soulignée par Mme Lieber elle-même dans la version 
écrite des conclusions. 
 
Ainsi, nous pensons que dès lors qu’il n’appartenait pas aux CHSCT des établissements de 
départ d’être informés et consultés sur les conditions de travail, d’hygiène et de sécurité au 
sein des établissements d’arrivée, la procédure n’est pas irrégulière au motif que les CHSCT 
n’a pas eu suffisamment d’informations en ce qui concerne les sites de Moussy-le-Vieux et 
Lille. 
 
La seule information qui devait être donné concernait les établissements actuels : outre que 
cela ne nous semble pas être soulevé, il ressort des pièces du dossier que les documents 
nécessaires ont été élaborés et communiqués, et qu’ils contiennent les éléments suffisants sur 
l’organisation du travail au sein des établissements de départ. 
 
 
 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant 
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reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage 
strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale 
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